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M. ss. LES efêobes DE mumm

m

MOJ^SlEUfR,
Saint-Hvacinthe. Août ,888.

J'ai l'honneur dt vous nnr.pi.>r
de M. l'éditeur du cZu^fXT "

T'''
' '" "=""""«=

voulu encourager, par v„;;t„t,S:rh "°"""" ^'"
Mandement», Lettres Pastoralere, r ,

^«'P"'^'™ des

St-Hyacinthe. " Circulaires des Evêques de
En votre qualité de souscripteur ie vie,,, „ r

que je suis maintenant chargj^de «,,» ^J"'. "°""^'""=
l'éditeur du Courrier ,/, sThI T ,P''''''"«<>"- M„„sie„r
iet, '-.o„,„eder„ier,avetotr::o":;™r"-"°'^^ '
amsi que je m'appuie sur votre encr ,f^

'••""epnse. Ces,
Recueil. imp„r^„. ,, docu^^répro!,:::"' '"" """"" «

vl^rd:s';^:::::,re:'ri'::'
'^

"r."°'"™- "-—-i-- complète compre„r=t=^^^^^
Le prix de chaque volume est H^ h^ •

livraison.
^'* "^^ ^^"^ P'^stres payables à sa

En vous remerciant de vntr« ^«^

MonsLr
"""^^"^^^™---

Votre humble serviteur en N. S.

A.X.BBRNAKD,
^ua'Moiii.c.,
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MONSEIGNEUR JOSEPH LAROCQUE

de^Chambly, dans l'archidiocése de Montréal, le i août

Payé'"s?''/'"f''
'-''''°^'^"^' ^°" P^^^' ^' Marie-Angéle

canadill 'f': f
-^"^aient de ces heureuses famLscanadiennes, ou la vertu se communique avec le sang, et où

trlThoT™'
'"/""^'^^ '"'"^^'•^"- «'- Re-naître, d honorer et de servir l'Eglise. De leur mariagenaquirent plusieurs enfants. Parmi eux se trouva edexTème evêque de Saint-Hyacinthe.

do^x"et lllrr""'
°"^"'' '' «^^'^'^"^e- "" ---têre

PiétéLt ' ""'. ^°""'' "^"'P'^'^e e' ™e tendre

les Lin
'°"'''°"'' '^'^ ^'' ^''""''''^ '-^""ées de Joseph,les meilleures espérances. Se. parents virent avec bon

uieu ne tarda pas a manifester sur lui ses desseins
Monsieur l'abbé Pierre-Marie Mignault, alors curé deChambiy remarqua au catéchisme la douce piété et l'intell.gence vive de cet enfant. Il conçut aussitôt l'id e dediriger vers le sacerdoce.

d'LTV^T'' '' '°"^^^ ^' Saint-Hyacinthe venaitdêtre fonde. Pour favoriser la maison naissante et forerdes prêtres, les curés et les principaux citoy nsTparoisses de la rivière Chambly firent une soi se" pt£
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"iiî'i'e aux cureh. L'honorable Charles de Saint

1 associât on de la rivière rhn„,i i 't"''^'^''
'avonses par

I étude, la pénétration de son intelligence et la solidité

vertus n
*:^" .^'^'^^' ''' études et la pratique des

:^:i:se^Sr^^^'^'^^^^^^--^<^-^---

Pefsonl't''Ar'"'""'/r°"" ^'^^^'^"^ très brillant.i;er onne ne fut surpris de le voir entrer dans l'état ecclé

quahtes, des vertus et des connaissances dont il avaitoné son esprit et son cœur. Comprenant l'apped vin

Tvec joie
'" '^•^""^'^-'-'^ -" --ite, la lui ouvrirent

lév^tfrtrUlf°'l
'^ cette n.é.e année, le nouveau

col !c de Sa n H °"'.'"f
"' ''''' ""•"'"^ P^fesseur au

ui souria t ''r" " '" ^''^-'^- de l'enseigne,«entlu souriait. Il y appliqua ses talents et son travail pHieut des succès. Tout en se dévouant pour ^s Tutre
'

ins oublia pas lui-.e.e. I, se livra avec ardeur irikld"
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théojogiques et développa dans son âme les vertus ecclc-
s.ast.ques qu, le distinguèrent à wn si haut degré dans
outes les phases de sa vie. lise prépara ainsi' la pré'-
tnse, qu .1 reçut des mains de Mgr Jean-Jacques Lartigue,
le 15 mars 1835.

I-e nouveau prêtre ne se sentait pas d'inclination pour
le mimstére pastoral. L'isolement lui faisait peur, et la
responsal>d,té des a^mes l'effrayait. Il ouvrit sa consciencetmoreeaMgrde Telmesse, q ui comprit ses alarmes. Il
01 mt en conséquence la permission de ne pas quitter sonMma Mater, et de s'y consacrer à l'enseignement.
Pour être fructueu.se, la noble carrière de l'enseignement

oZh LaR
""""' '^ ^"^" '' '^ dévouement.' L'abbé

Joseph LaRocque eta.t préparé à y produire les plus heu-
eux fru.ts pour la religion et la patrie. Il fut donc unepreaeuse recrue pour le personnel dirigeant du collègede Samt-Hyacmthe. Son nom s'ajoutait à celui des Frinc'

,

des Raymond et des Desaulniers : belle réunion de maîtres
'llt'stres, qu., secondés par des confrères dévoués, ont suconquénr à cette institution la grande et glorieuse renom-mée qu'elle possède aujourd'hui. Il y a grandement co -

lue pour sa part. Après avoir été professeur, puis direc

un X842, lorsque Mgr Bourget érigea canoniquement le

a ctn!Lt"'"'"T'-
''"""'" ^^^ diverse.s\osition:

avec un tact, une distmct.on et une bonté dont ses élèves
auiient encore à se souvenir.

Joseph LaRocque ne pouvait manquer d'attirer l'attentionde lemment évêque qui occupait alors, avec un éclat quepersonne n'a oublié, le siège épiscopal de MontréalLheure arr.va où d dut quitter son cher séminaire, doetau encore le supérieur. Ce fut pour lui un .sacrifice.

IJ rT'°'"''- " '" ^"' '°"J°"^« ''^"^i -"cére.le
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v.^r;^:::::,'^;fs^^ourget rappela donc.,.,
chapitre de sa ^l^ d' "tTsurT

"" ^'^"°"'^'^^ ^^"'^ '^

dans l'administration du dLeé I
ï"" P^'"!!'^ -'-'-•-

dence continuaient à s'nffl
' ''"^' ^^ ^^ P^vi-

e«-et être mieu ^acé nu^^T'
'" " ^'"'^- P--''"'' ^n

cie Montréal pour s'exerc r ^
.^"'P^^"'^ ^" --"t évêque

sollicitudes de' la cha r/pi cc^X T''^ "Tr"^
^^ ^"^

cependant ses desseins cTr Ïm' /^' "'^' '"' ^^chait

fait tout en son pou
"

/ pour H l
'"'^'^'"^'

'' ^^-^
PO- lecuei, à s s 7eux 'l "t^' T'' ' "" ""'"'^^-•^

n'eut-iljamaislaoenS
a 'iinn

""'"^ 'I^'^" ^"'*«'

^tf Humble et peurre:;^:^^^'^^'^'^-'"

scence et son ^èle le mettnien^ ^\JT '^'''"'' «^

entreprises et lui étaienfu "lar^rdT''^^"""
'^^

particulièrement chareé de l. .T
'"''^'- ^' f"'

-/^-.., qui sepubliaSnt 10 s s: '^iw"
'" '"^'^'^^^^

Bourget. En même temj.s i se uZ 'TT''' ^' ^^'
t"elle des communauté^ deL^v' '^''"''''''

'^P'""

^^ur, ministère pour L el i ^T "'' '' '^^ ^''"-^^^^

et dans lequel iî excelki't/ ."" '"'"''* ^"'''^"J'er,

de ses profondes c^^^'^ .S'^fJ ^^."^^^, P'"^'^ et'

tisme. "^"^ 'es voies de l'ascé-

Mais un grand changement ilhu =,. • .

existence si bien remplie.
""''"' ^'"^"^ cette

Monseigneur Prince ilnrc ,.„ j-

ayant été choisi par l^é:^.:^Z'' '^^"^^^'•

ter à Rome les décrets d,i ,> !,
P-^ovince pour por-

le chanoine LaRocot lu
^'^^ """''' ''' Québec, M.

taire. Durant son s^ Ï v^'^r^'ir
'' ''"'

teté Pie IX le nomma, le 6 juillet 8
,1"'"'' ^' ^''^'"-

nia mpar^if;,s infideium lT\ }' '"^^"^ ^e Cydo-

remplacement de Mgr r C pH^^"^^"--
^' ^^«ntréal, en

ohé de Saint-nyacinthe T '/ « "' ^'°"'" ^" "°"^el évè->acmthe. r,e 28 octobre suivant, dans l'é-
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glise de Chambly, sa paroisse natale il recev-„> icrafon épiscopale des mains de \W Rn f ™"''^'"

Mgr Pheian, évenue d. r ^ 7 ^^ourget, assisté de

des Trois-RivTres "' '' ^' "^^^ ^'"°'^'^- -^<1'--

n^ent A son diocevT.'n^''
'''' '""°"^^'' ««^^-i'-

nouvel év.q.tTcVdor''nT '\ ''• ^""^'"'^"°" ^"

espérances\u.,avi;;X.^^^;^^T;r"^^-'-
dirons point ici N T r p ' °"' "'^ ''«"^

" la grâce se son eu,j-
''"' '' ^" '^"^ ^"^ ''-^ "-'"^e et

" -emes de sa haute saTe se et7"
''"""" '^'" ^"'^-

" en Nous remnlacant H i' l
'"^ '^'' Prudence. Car

" pendant , nT
^'administration de ce diocèse

" ter st touM''"T
^"'' """"^ ^^"^ f^-'

>• - en p
-'

" s m" 7ou r:f^"^^^^
*°"^^^-^'« Nou le

" veut^L ruTe^;^J;:?^t ''^'"^ "^°^-'^^"-

^853). Ces belles espéran es ^fr"'" '^ ""^
Pendant les huit années a u^-rm?

.'' '"'"' '''"'^''''^

Mgr LaRocque déployl un J^ T^T' ^' ^°"^'-^^''

râbles pour aider CrP "" ^^^«"^-"^nt admi-

-n vaLet t a^^lX^Tn'^r''"'^^^"'""
^^'

secours efficace dans s g a7de, e ni,
'°"^°"" ""

entreprises pour la gloire'd: S „ eu^ IT des""""'

n^entquirairdrenrt;:i?nr^^r T
''''''

ger de l'administration rh,Z- T ^' ''""'"^ ''' ^'^^ir-

de la maladi^de mTp . '

P'"'^'"' '""' '^ ^^'"P^

Jusqu'au xs uniet 8„ 'r.\
^'"'•^'^

'' ""^'^-^^ '«'^

incessants e de cL S. '"'""''" ^^ ^^^ ^"^^uxces fatigues excessives que commencèrent
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son arriïré l S-iini f,""!"
"•'""">" feu de jour, a,„i,

cloua Pou^detn ":
:dt;°:V:r''!

"' »-"- '«

vainniienr H« . •
I

^'^ appartements. I] fut

soufTrane ZT, e ï 1^,
"^ «7«""en, ai,»l dn„,, ,„

™o„,e „!„:er,:;;;:::::;I,r;-:-^»:f:;-

::!;:J;:::^:r::e"tt::^-''""-''•'--
.oml..,-. dan. de U^, r^Z^^^Z^,:;T"-

''

Knfin, ses infirmités ne lui laissant plus de reuos ildemanda au Pane 1p « ;„;„ o^ ,

repos, il

ser le f.rH. ^ î,' . ^ '^'^S- la permission de dépo-ser le fardeau de l'administration du diocèse Fn

d'sa.t. Depuis assez longtemps, je souffre de mLlad ëchroniques et nriinhlpc n'^J^ ,

maladies
j ^

ti incurables. C est un rhumatisme sciatinne
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' iTZtlT "T" '>""°"" ^'"" '^"'- -'<^' '^ «^œur

" dnlntlfn
/'"'''' "" P'" ^'^^^'''"'^

^J°"»^- -"œ„.
"S e so u

"' "' '"''""• ^^^^ '^« ^""-^' -- i"fir-

" e uoint H ^ ''7"''' '' '""* ""^^^'^ aujourd'hui à une po.nt de développement, que je ne puis plus exercer

Tût .«T'i r
.'^'' ^"'" "" ^^«"'' '^ date du ,,août i86s, ,1 fut autorisé à se démettre de son évôché Icond.t,on qu'il continuerait à administrer le diocés

m !, 1, '
'' '^'"e"''»" l'administration entre les

W Ztn^f:,?^H"'^^°^^"^'' ^' ^---^-ûrnomvicaire général du diocèse, et, le 15 janvier 1867, évoquede Germanicopolis mpar^us infideluon.
^

M^rToterrar"'"'
"" '' -^''^^ ^^ Saint-Hyacinthe,Mgr Joseph LaRocque a ordonné trente-un prêtres décrête l'érection canonique de six paroisses et étabH deuxmissions nouvelles. Malgré ses douloureuse ^fiLies

.1 visita toutes les paroisses et missions du diocèse pour'en connaître les divers besoins et y administ ^ L s.'"ment de confirmation. Sous son impulsion, des confrénés diverses furent établies, des retraites fur m ^rêch

"

Dierde^stt^H'" ''^T^
'' ^°"-^'^"-- ''^^^

AJ'eu de Saint-Hyacinthe furent entrenris ni„c;»

qu'il prit pour arriver à son but
^

Un vif amour de l'Eglise l'anima dans tous ses travauxSon esprit et son cœur n'avaient de pensées eT de lent"
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'^' I>énétrait vLn ei Ji
'"'^^'"" '^"''' ^^ '"^v-ait reçue.

" disait-il dans son ManH "T'"'
'''"">''^' ^-'^ vo"«.

" Christ, pour vous en '
\-t v'" '^ ^'^' J*^--

" ^ '-^ place de Dieu mCf A.S'^ 'f7^" "' """^ ^"^

" l'^^s faire redouter la^ranH^w' ^'''""'''" "'^ ^""-^

" prenait une ,)a t intim f """''' responsabilité ?
"

du Saint-Siège, en est une preuve 'T " '''"'''°"

aussi participer a ses joies Fn'"''- " '"'"''

IX. le cardi-fa. Cateriil" .1 ^ h' "c'^
''''' '' ^'^

Concile, invitelesévên,e dumonJ
^""S^^g'-^^ion du

pour assister à I. .
"^^ '' '^^ ''^"dre à Rome

''^aireuneclsequ ere;del"Ê?""'" ^^ ^°^'^«^-

" al>le, l'entourer de sylath e L ^
' '""' ^""^ '^^"

"jours du long martyrrau .M ^
vénération dans les

" ^^'-tiemotifdX^^Lm ri";-r" ^^^^^ '^^'^^'

"^o--ainvoyage(Circura:redro;::\X^
ses uifirmités, ce voyage étiif ,1 ,

'^^^^-^ cause de

-sole par la pens^d^;:,^eT ^

''''''

S'i'ute. «Sous ceraoDort f
^'"'''' '^ f»' dans la cité

" pouvoir aller unS '; !
""' ''°"" 'bienheureux de

" tout imprégnée r. ou^^rrnoXT ""^ '^'"'°^^''^-

"fesseurs, de nos Vierges ef H
''°'^"'y''' de nos Con-

" Eglise une, saLte cSn, "^ °"' ^' ^^'"^^ ^^ "«'re

" fofromaine ^ y^' av'^r ?-"/'n'"^^°'''^"^- « -^-'"te

'' relire la preuve de un rn-?' "'^''^'^•=''«" d'aller

" monuments, et jusq ^au fond"?'
"""^^ ^"'^ ^"^ '-

" furent comme ton premier berÏa^'r'''^""'"'"
^^'^

'• pour l'affermissement de cette r^ me/'7" '"" ^"^^

''-nous .us, agenouillé s:;:;:tr;:i:-rx

*'r

y
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'bi et son amour pour l'Egl'së -

'""'"' ^^' '''

rel;ÏÏ\o:: ;ÏTr
^"''^^'^•^ '- d'«l--tions, i, au

diocèse. I n t .n oi, T"?''"''-'"""'^-^'^'^'-^
'^^^ -"

vancc des réLts d L .

' '" ' ''^"'"«"-"ir l'obscr-

des saints canol''^ ' P^f'LT^
""^ " '" '^^"^^">''«-

•* de la sollicitude pastoral n f""' '' """^''^^'"-^

" est reconnu comnft Ih V "' ""' ^"^''«it-'i. qui

" ^er la gloir TSu ""'"''"'
"'"'^ P""^-"^"'--

" sanction des sièrlf.« «f i

natles. Aussi la

" là pour en faire ,„„. \ '
,

•*'>"". f- ^ . sontclics

" parle,, "ÙZl^lZ"^", '""l""'--- «"- •„„,„„,

présider h ,S ij,
•°"""'°' " '°""" '°"™'^"" <>

''précieux Sans c'est ,»n« / / ^ dévotion au

et heureux exécuteur d'^'"' "^''^'^ ^' P^°'"P'

septembre x86ii^l1 le

,"'"^'''''"^'-""^- ^'^ '^ '4

voulut que L r ii' 1 n
'" "^"^^' ^"«^'^^t. il

vouées U. vL co-S^ive" Ill^T"
'^^^''^ ^"--

ciale de rendre un culte fevntehahr'T '°" '" ^P*^'"

cieuxSangdeNotre-Seigneur
su -Si ri-h"

'^" '^^'^'

particulièrement Marie immacu I da
^;'

^ ''°"°^^"-- '""'

d'adorer assidûment Jésus da^L '^""«Ption,
jesus dans le sacrement de l'autel,
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'J^' .(ésiis-Christ pour ol.„. '
.

''' '"''''"^''^ »'"«''»«

pcnitcncc, dans la i.rui.m, ' '''
'""^•^^- ^'l '^

^^>"elle gloire pour ) o'r
'""""•^ ^-angéiic,ucs

-

vx-lle famille religieuse. ,Y . ^''V"-^>P"f à cette „ou-

«'unirauxprenuSe 7.^ '"-" '''"''^"^ ^'"^'•"'
^-'^'^'-^t

e>noya en n.^nee,:r;:f'"'''--• ^^^ 'Tov.dence

«aires, f -es progrès"n","'" ^^^^rl.U.s néccs-

'•'Kn.reuxrodaa- "
rr'''V''"''^''S-^"''866.

'-"eut l'existence eigl s

7'"" '? "^"«^^^ -^'-"el-

œuvre, un prôtre en in.

J

,

' ''^'"''"•' <^an,s son

''^ vertu, le rege té M^ '"V'f
'"^"' '^^^^ ''^ ^^-^« ^t

Cette œu vre d p> •'"'^'^''^-S'^^^'" Raymond.

'empsaprès'avoirnbZo„„t ':;
- monastère, peu de

" s'y dévoua entières m "m. r"''''"°"
'" ^''"-^^.

continuelles. Tout c^ h ir
'" "^^ ^"'""'''•''^"^•'-^

PrcsrjuJ

-ligieux et à le vo , '^7 "^ ^'^"^ «"- a l'es^it

exemples et ses instructions H r^'"^r%""
'''' ''''' ^'^

qui devaient les ré^i p" '

'V"™"'^
'"-^^ Co.s^^uf/o.s

méditations pour les AV/^,,;/r 5 ^'' ""^' '^'^''-'e de

tous les dimanch rL ;: r, '^^^°-''^"--- -T
^-nt son année ecSS^^'^^ST''^'^''^^''^^^
frun des veilles et de h so 11 > ,

''' 'V^hu^h
P'-eux auteur, sont un précLx ? ^'"^""^•"^' ^^' '^^'^

du Précieux-Sang ^ ^ ^'"""^'^ P"'"" '^'^ religieuses

cof::,t:ïïï^;^:;^::^-.-"-a.le^.dateur. cette

condition très prospère IVn^ '"""'' ^'•^"^ ""^



mmt

ut

l'K

rs.

la

s !

; !

II-

;'.

V

— If) ~
Montréal et (Ittiwi i ,.

.

voir a. ...urir, :;,",,'^';": '"' -«'"'"^'- '^' .l'y

ne cessa pas de hr.Ih.r c„, •

' *>i'l't-'neiirc
1 "'^ uc uriiier sur son vmTrr»" ii .

fin de ,a vie
' " '°"'"" " '^•'"' '""' Jns,|n'à la
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MANDEMENT D'ENTRÉE

JOSEPH l,AROCnnK .

faveur du SaintX A 1 i

'"
f''' ^^ '^'^" ^^ i-

Au Clergé, aux Communautés relimeuses ot ^ , ,

F-déles de notre diocèse, Sa m e «• -^ "'
''''^

I'otrc-SeigneurJésus-Chrl;t
«^""^'d-fon en

Lorsqu'au mois de mai dernier m^,
ment avec vous tous,TlcF^ "^«'''8'°"'' «'' vive-

vos cœurs furent plo^fés n^hmorr?'"'''"-''^^"^"^'
bien-aimé Pasteur Nous il: .'/'^'r'''"'''^

"^^ ^'«'^^

le ciel Nous appcllerairat p ^^ e^ ^^^T' ''''

toutes v„,. affections et de vos sL"
" '"'^"'^ "^^

étions loin de penser nul Nn
'' ''^'^''- ^ous

pour tâcher d' ss yer vosT
'"''""' '"''''' '''' ^°"«

mesure de nos S/ i I'T"' '' '' "'''"^^' ^^^ '^

faire. Dieu dZZ!T^'''''i'''''^^'^^nicy.d,
A-ions Sorrr:a::r-""'"^^^"^'^-^-

Aujourd'hui, ses desseins rliv.Ve

2

i
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vous, le sujet d'un deuil et d'une tristesse commune, est
venu doublement Nous atteindre, et Nous envelopper
Clans ses plus graves conséquences. Il Nous a mis soudai-
nement en face d'un présent et d'un avenir bien propres
a Nous absorber dans les plus sérieuses réflexions.
En effet, N. T. C. F., comme vous le savez déjà, il a

plu au Pasteur des Pasteurs, .i celui qui exerce l'Apostolat
de Pierre, et à qui la divine Providence a confié le gouver-nemm et la sollicitude de toutes les Eglises, de tourner
vers Nous ses regards, tout indigne que Nous en. nmes,
et de Nous charger du soin et de l'administration de la
sa.nte Egbse de .Saint-Hyacinthe, privée, hélas : bien trop
tôt des vertus et des talents du Prélat qui en avait étécomme le fondateur et le père.
Nous n'avons pas besoin de vous dire, N. T. C F que

ce n'est qu'avec la plus jjrofonde émotion que Nous a'vons
reçu les Lettres Apostoliques, datées le vingt-deux juin
dermer, par lesquelles Sa Sainteté Pie IX, heureusement
régnant a jugé bon de Nous transférer au siège de Saint-
Hyacinthe. Vous pensez bien que ce n'est qu'en tremblant
que Nous avons pu voir nos faibles épaules chargées d'un
fcardeau redoutable aux Anges même.
Car Nous ne Nous dissimulons pas toute l'étendue et

la diftculté de nos nouvelles obligations. Nous sommes
envoyé vers vous pour remplir les fonctions d'ambassadeur
de Jesus-Chnst, pour vous enseigner et vous exhorter aunom et en la ,)lace de Dieu même : Pro Ckristo legatione
finigimur, tanqnaw Dec cxIiorUmtc pcr nos (2 Cor., =; 20)Comment un si haut ministère pourrait-il ne Nous pas
faire redouter la grandeur de notre responsabilité''
t^ est Celui qui est qui Nous a donné notre mission •

Qu, est mn,t me ad vos (Exod. 2, ,4). Comment ne serions-
NOU.S pas saisi d'une juste frayeur?... Comme un autre
Jean-Baptiste. Nous avons à disposer vos âmes à la venue
de leur Sauveur

: Nous devrons, comme lui, vous crier à
tous

: 1 réparez la voie dn Seigneur ; Parafe viam Domini



~1<> —
(Math. 33). Mais, ,,„e nos arrc-nts son. fiihi..a cette voix puissante de la saintet "

d
""'"'""

par laquelle le saint Précursenr. , f
P'-'n-tence.

Néanmoins, N. 'j' r
l-'

„»„" •
'

c-es. cène
<,„ d^voL'e',; 'l'^T^^eT

""''"" '

Nous VOUS portons f» .

affectionne que

0- Nou,, ierin. drtrr:'" """'•''' "*"'
notre santé nos r-.r.u

consacrer nos sueurs...

pensée re.;ërs eÏÏS;ë;r::e;u.::^
^"^^'-•^^-

venons vers vous avec le vœu de ne L T'"'
"""' """"^

Hr sur nos lèvres nu'un Inn ? '^"""'^'"''^ '"'^'^"^•'1-

dans nos disco rs a h f^' -^^ ''^*^^"^"^ ""'""•••

vœu, enfin, de n r;;'^,' I-; T"" '' '"'"•• '''^'^ '^

quedesdénnarcles^e c e
" "'' '"''^ '"^ "™^'^'^-

ront s'accorder avec K
'°""''''^"'"' '-^"^^"t ^l^'elles ,>our-

de notre em^ No fs of
""" "'•^^--'--"'-^uitteLnt

dispositions'de note eœ rer::^;T-^''^"
'^^^^"^ ^^'

efforts. Et c'est nonr rT x?
'^^"^'"'^''^ •'^»''- "««

">: C'est iour
'

Vetr
'" """" ""'" '°' ^^^ ''--

Au re.ste Nous sommes heureux de le dire N T C v

etdelaconfiar:::;.S^^^^:^--^el'a«.etion
>1 Nous sera aussi doux que Icile d. r

°"'""'-^'

de vue. notre tâche pastoral C. n
''"''''""'

^ '^' '^"'"^

n'avons pas besoin'd p
"rendr'?:"

'"" """' "^""'^

touchant votre terre Jï^aZZ ^«"naître. En
Nous touchons n so d2"r '"f'^'"^'""^^"^'
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terre natale. Nous y avons coulé toute cette é])oque de la
vie où les imi)ressions reçues de la part des personnes et
des choses imprègnent l'âme tout entière et s'identifient
avec elle, à peu près comme les aucs s'assimilent à la
IJlante qu'ils alimentent, ou comme cette même plante
subit les influences de l'atmosphère où elle se développe,
et des rayons du soleil qui la vivifient.

Nous voulons dire, N. T. C. F., que notre long séjour
parmi vous a dû, ce semble, préparer nos âmes à se mieux
comprendre, et nos sentiments à s'harmoniser dans une
entente qui doit naturellement tourner au bien et à la
gloire du Seigneur.

Mais, du reste, Nous sommes loin de Nous attendre à
couler des jours toujours sereins ; Nous sommes loin de
compter qu'il ne se rencontrera pas d'exceptions à ce con-
cert de témoignages de joyeux accueil que l'on a bien vou-
lu Nous donner. En montant comme pilote sur la barque
destinée à vous faire passer avec sécurité à travers la mer
orageuse de la vie de chrétiens. Nous savons que Nous
aurons à tenir fermement le timon lors même que les vents
et les vagues en courroux menaceront de tout engloutir.

Nous souvenant que la vie n'est qu'une guerre et un
combat continuel

: Mi/itia est vita hominis super terrain
(Job. 7, i), Nous savons très bien que pour vous conduire
à la victoire, notre rôle doit être de Nous trouver partout
où la mêlée sera la plus dangereuse... Et en effet, puisque
Nous avons pour modèle Jésus-Christ, qui convie tous les
hommes à marcher sous son étendard, Nous ne saurions
oublier que ce divin capitaine n'a remporté ses triomphes
qu'au prix de ses immolations; que pour nous procurer le
calme, il a enduré l'orage, et que pour nous donner la
vie, il a subi la mort. Il n'en faut pas davantage pour
Nous convaincre que si Nous voulons être assez heureux
pour vous faire gofiter les douceurs célestes du service de
Dieu, Nous devons Nous attendre à vous i)rocurer ce bon-
heur au prix de nos amertumes. Il faudra souvent que
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vos joies spirituelles se paient de nos tristesses. Si jamais
le vaisseau de notre jeune Eglise menaçait de s'en^ t

serau de Nous dévouer pour apaiser le courroux du

D-un autre côté, nos bien-aimés diocésains, comme
>1 est cértam, suivant la parole évangélique, p.e tôu-^nne d.v.é contre lui-même sera ruL. NoLs^^^aur de vous mvuer, de vous presser même, de Nousprcter le concours bienveillant de vos volontés, et de neformer avec Nous qu'un cœur et cp.'une âme. Cl arg d^edoutable mm.stèrede vous conduire dans les voies dsaU,t toute notre cont^ance est, sans doute, avant ton

Not?s se
'". """' '''' ^""^- ^-'-^ --P^"- qu'i

ouZZ7t"''T'''''
'''''' P"'^^-- accomplir ceq^.enore charge Nous prescrit vis-à-vis de vous maisNous devons aussi compter sur votre coopération F^vous apportant de notre côté une affection s ncére, joimëau des.r de Nous dévouer tout entier ù vos imSs

çant de Nous faire tout à tous, pour faire du bien à tousNous obtiendrons quelque retour de votre bonne"1^;
Nous vous invitons donc, fidèles de toutes les condi--ons, a venir à Nous comme Nous allons vers voi s e.dilatant vos cœurs... Soye. notre consolation et l'^pde notre ministère pastoral. Kt pour cela souffre.'quNous vous manifestions l'ardent désirque Nous éprouvon

n s\ "es'da '"r ^""v"" '"^ '°"^ ^' ^'^'^^^^^ ^^'^ ^e

dans leu '* T T""'"'
'' ^' ^'''''' ^' '-"-^ '"^"^-^

idans eur tendre attachement pour notre sainte religion •

dans leur assiduité à fréquenter .ses pieux offices, et Va-quer a ses sanctifiantes pratiques.
A ceux d'entre vous (pii sont honorés de la confiance

l'"bl.que, à quelque degré qu'ils soient revêtu.s de cetautorité qu, vient de Dieu et qu'ils doivent exerce da ses .nterêts de Dieu, Nous dirons, dans la f ich set
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notre engage et dans ]a naïveté de notre confiance-^oye..Nou.s en a.de en «maintenant l'observance et e re"

e n^^'S:;^
^*"'"^'^" '-' "'^^"^^— '^ i-^

tr bu ons 1

'"
TT"''''

^"'^ ^' '"""^'^ ^*-' vus at-nbufons, le cnnie et la d.:-bauche „ui, sous leurs formesMeuses et nnUtiples, menacent de gangrener no^S::
Pour ceux de nos nombreux diocésains auxquels h di

d une nitelligence cult.vée. et les jouissances si douces desconna.ssance.s humaines, Nous Nous sentons pressé dubeso.n de les engager à nmettre franchen.e le d ^s deur espnt au service de Dieu, dont ils les tiennent taoujours employer la puissance cp.e leur donnent le r!lum.eres et leurs talents développés à rendre le^^r" f ,me.lleurs, afin de les rendre par là même plu h u
"

Il es juste que ceux, ui ont donnent à ceux c ui n'ont.
'

Et plus la classe instruite de la société sent les bien/I tjdes connaissances de l'esprit, plus elle doit, avec unedeur reconnaissante, s'elTorcer de les répandre, mais toujours en les épurant aux rayons de la foi' Par n s n , eele es hommes édairés répandront dans la société dDienfaus analogues à ceux que le soleil répand ur ,'

.nonde matenel, en l'inondant de fécondité et de vie oen y versant ses Hots de lumière.
Nous avons été si parfaitement édifié, en mainte occa-.o,.del'esprjtde charité que Nous avons vu pra^iq

,N. r. C.K,dans notre vUle t^uiscopale et ailleurs, queNous n'avons qu'à vous féliciter et à vous dire: Persévé
rez, vous tous à qui Dieu a donné quelque aisance, perse-"vere. a faire servir vos ressources au soulagem n^despauvre, et a leur salut. Au jour des récompenses vouaure. le bonheur d'entendre sortir de la boucL de lés^
Christ, avec une ineffable douceur, ces paroles con oantes

:
" Vene., les bénis de mon Père, j'ai eu far et"" sous m'ave. donné à manger; j'ai eu so f, eHorm';
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Ma,s vo^save^ surtout des droits dans ce premier epanhement des sentnnents de notre ca-ur, vous nos coo .'

^urs e^ nos aux.haires dans le saint nunistère ave.^es
"

NNous desirons ne faire qu'un, pour nous dépenser pa ,commun dévouement au service de nos frères. N^svons qudle tendre affection vous portie. au regr .té Po

T

e que Nous venons remplacer,-etco„,bien to . v";

au ons beaucoup a miuer dans la conduite de ce paterne

vous auna
.
La confiance qu'il vous témoigna sera la me-M.re de celk- que Nous aimerons à reposer en vou jAous sera doux de partager vos joies, et plus en." '"sle iaut, de sent.r et de partager vos amertumes.

iNousle .savons, votre carrière est semé.- H., i
.

difficu,...,
, es œuvres précieuse, dev Li '\*:

avez a rempl.r s'opiren.au prix de bien de, dé o 1 „,"
Vos consolal,on. sont souvent mêlées de l2TT'
épreuves. Puisque vous deve,. porter avee No,„ T
t^eVoïrfr

'" '""' >"*---»••':: »: •e:2t

Cependant, zélés collaborateurs No.w v^
inspiré d.„i„er de p,„s e„ piu^vie" : dl™ o"::

n™t'r;::rr'.t;;t's2,r::;*:^^"^'°"'-
,.oure„e. consun.ons-nous pour elle, ^^ ret enZconsumant peur conduire nos frères dan, Lj T
sain.

;
pour leur faire aimer Dieu pend™ V ,

"
t"

•lu'ils î'=iinen, pendant l'éternité
"'"'"' ""»
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tJ^èleTT '"''"'' '^''''''''' '' professeurs de no-

^Nous dirons même notre couronne, soit que vous „r .,..r.- par la piété et par de fortes études vis ék" s

' "
n

Q'e/ aux familles qui vous les avaient confiés i„rés l.«avoir mis en mesure de servir utilement Die I-t tdans les diverses positions de la société
'

i^.t vous, qui vous consumez au sein de vos humbles et

religion a bon droit appréciées de tout le monde Nous

rs::eVd"f,'"r^'
une place dans ..énum^iri

mond oour r 7"'. •''"*="' '^ '''"' ^"' ^ P^" d--

e vos œuvres, soit que vous remplissiez la tâche si belleet SI féconde en résultats de répandre, avec l'instr ictioiles précieuses semences de toutes les vertus dai lî
"

t''et le cœur des jeunes personnes
; soit que faisan es font ons d'anges consolateurs auprès des malades ë des affl'

îouJLr:
^''"^'" '''''''''' toutes les larm:;t:doucir outes les peines et de soulager toutes les douleursf^nfin.nos bien-aimés diocésains, de tous ran^s et

2"
toues positions, dans quelque ordre de de ors e 1que que mesure que ce soit que la Providence ou .ermette de travailler au bien commun, Nous vo. s 02^1ous une cordiale part dans nos salutations TcfZse
ous es cher Nous aimons à le dire : Nous seron.sans peine naturalisé au milieu de vous. En vën n vervous, Nous ne faisons que renouveler d'anciens hensa^Nous furent toujours chers

; Nous revenons r^ del.eux que Nous n'avons jamais cessé d'aimer
Aussi bien, N. T. C. F., avions-Nous besoin de ces cir-

i

(



00 stances consolantes pour tempérer l'immense regret

Plat paternel et cher, c,ui n'a cessé de multiplier envers

so , zr""-'^'
''''"' '^^''^ '-^^^-'-"^'t -- -i-

dem, s f "' :f
""^^

'
'''''' ^'" ^'"'«'-^"^ -^e ville où,depuis treue ans, Nous avons constamment reçu les té'o.gnages de sentime ns si bienveillants que jamais No sm. ^.urrons en perdre le souvenir, La gLU df:cœu s vous expliquera notre vive émotion, N. T. C Fet elle Nous saura gré d'y donner une libre carrière

"
Nous ne le dissimulons donc pas : ce n'est qu' ec le

res i^not
' ' '"'"'",^' '" """'''''' ^^" "^"'^«"^ -'«- ^ è-

g on fit, ,

"

V'"
^'"" '^^'^"^ ^'^l>--ées de la reli-

fe on B en lo.n de penser que Nous pourrions vous bles-

q vous» en mettre, que plus de prix aux sentimentsque Nous protestons vous porter à vous-mêmes

velt'trÎinTi""'
-^.«"^ ^-"""'^ confirmer ou renou-

no nrT.
^'^P°^'t'°»s disciplinaires arrêtées parnotre prédécesseur

;

'

donnes par ecru et non révoqués jusqu'à aujourd'hui.

ré.l
^.f\°"\;':'^'^"'-d°>« aux prêtres des diocèses de Mont-

ait .
^^°'^-^^'^--s la même juridiction qu'i-s "u-

pour dix In^N '" ^"'"'' '" " J"'" ^^^"-' --^dé

temps en
' ^°"V^"""^'^'°"«

P«"r ce mên.e espace de

d c s'e in " 1 '"" '"^ ''''''' ^PP™-- d-- ceaiocesc ams. que de ceux qui le seront par la suite hfaculté de donner aux fidèles, .« .;W. Lr^^ à b ùd-ct,on et l'mdulgence plénières, selon la form. 1^ pre^W-te par Benoît XIV, d'heureuse mémoire.
^ '
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ce a aux régies de la rubrique, aux Oraisons de la Messe

deurdenotreprire:t:L
;:;;:^,f::;:'^''-

'l"e les bénédictions du ciel se ré, lui -n
""\'^^'^°'"«'

^ur notre adn..istr.tion^-!i:^r'^^rv;r
aux auspices de laquelle notre diocèse es onfil s n JI cnbleme de votre très saint et immaculé Cœ., lai;; ,

ect.on. Unnllez obtenir pour Nous que le Seigneur Nousregarde dans sa miséricorde, qu'il Nous accorde la g. e

fi 'r^No^r "'"": '^ ""-"^'^" ^'' Nous ett' rht
q
Ml Nous fasse marcher dans la vérité, la justice etK droiture de cœur; qu'il daigne Nous guiderS le -

.
e d un mmistére dont la responsabilité effraie noue

.

'aiblesse; qu'il Nous donne enfin un cœur docie !aintes inspirations, et qu'il répande sur Nous sonV p"
le lumière et de discernement, surtout dans les circôntances difficiles où la bonne volonté ne suffit ,,.Où .lest besoin que la science de DieMu Deirmême distinguer ce qui est bien, de ce qui ne l'es a.Sera le présent Mandement lu et publié, le n septembrea la Messe solennelle dans notre église C ithédr'l d,

,

^utes, es églises et chapelles de i;;tre 5;:'^^^^^^
des Messes paroissiales, et en chapitre dans les Comn ,nautes- religieuses le premier dimanche aprél^ rip-

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing et sceau et

trr:Znï -'- ^--^- - 3 s^tembrn !

t JOS., EV. DE Sr-HVACINTHE.
Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,
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CIRCULAIRE
A" .met du rece„.,.ue„. .... r„....rt..

ÉVÊCHÉ UE St-HvaCIMTHi.- i,. ^ •

i

Monsieur i.k Curé,

qu'il a |.lu i Sot. Kvcdlcc,. |. IH
Commissaires

"u„e,„, .. .,omm: „r '.r^d™ rr"''"
'"'""

chatiiic comlc. "••censemciu dans

rieure à celle du hfZr ^7
'

'"' ''"^^ ^^i^-'" "'fé-

-«m.;:t^id:^rsrr,:r,r!'''"'

i.oii.i<,ua„e« . oe„: ^T ,':;;: «r'""'^'"
"-

Jjjlou, de ce „„e „„,, marchons aveT,, s i;"„r"' î,'

d'égalité. ^""^ "" pied

D'un autre côté, si l-s Rq<j Cn,-,^^-
.>«e fausse appr.h;„si„t!lârdtr™rd:;'''°'-
ressources faux et au-dessotts de la réaÏÏé !,'"

tort qu'ils en soulTriraient, serait d'être „,! ,

"*'
i..ca„aMes de progr.,, des « , s „ '"

Itl""™"co,m„e ou le di, s, injurieusemen, pour^or
'^'""'"'
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^T l'ioauits et ressources

se nrTt
'' ^''' "''""'^'

•' ^""^'"^ '""^ - monde à

sc;l^teu"
'"" '"^'"'^'"-'^' '' '^ ^-•«^. votre tout dévoué

t JOS., Év. DK Saint-Hvacinthk.

CIRCULAIRE
'tiinonvuiil le R<i.|in,<i .„. ., ..^

ÉvftcHÉ OE ST-HvACfNTHE. 20 décembre .860.
MoNSIKUR,

I;;n vous envoyant le Résumé des Conférences F.,! • •

je comprends cille le retirH vn û^-»
^ouimencer,

quecetteco,:^u r e:srr"^'^^'"'^'^"'^
-us le rapport des études'rtirr::;:™'^"^'^"^^'
C est vr,,ment un sujet de féiicitation de voir eue Tinstitution des Conférenrps f,...i • • ^ *"i' que 1 ins-

dr.. .1-nnn •

'-"""''^'^"'-^^ Ecclésiastiques promet de i.ren-drt d année en année un intérêt croissant
i ous les membres des divers arrondissements sont donc
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instamment invites à préparer soigneusement les sujets -ta ass.ster réguhérement aux réunions. Parmi les ra

, orud
1
.u,nee présente, une couple auraient pu c^tre fah avecplus de so.n et d'extension, de manière rendr p . s de

J«- SUIS bien cordialement, etc., etc.. etc.,

t JO.S., ftv. DK ST-riVACINTHE.

RÉSUMÉ

THEOLOGIE.

CGNFfiRl-NCK DK 1,'IIIVER.

" ^'onin^-ent faut-il réhabiliter un mariatre n„l ,

Les conférendaires ont été à neu iin'.« t^,.
dans les solutions qui ont été ;i:^;S;::rrqu. sont renfermés dans cette question

'''

Comment réhabiliter un mariage nul',
I" Piir défaut de consentement ?
Ce cas se subdivise en deux n,, i„

manqué que chez une dlf V ^'«"^entement n'a

manqué chez les lux v'! '" ^°"^'-^'^''^"^'^«. ou il a

don:son:nttS^.t^:i!;:;:tT'"'^^^^^
le manifestant par quelque signe eVt;^:'VVr"";

'"
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conscnti d'abord, ot forme ainsi un a<tc n^rfii, c .

de l'FL'Iis,. ,.ii,.

mariage a eu lieu en face

nent pr vément A m,,;,, i.-

<:<i elles se le don-

'iu'eii s rZ vel inl u
"""'"'^"'^''>'^- " ^^^ cl--ai,le

."i alors ie:';:i;re:z"î:rc'""^'^''^^''^'
telles qu'on les trouve au R.t, n '^'"''' "''' '''^••

'"mme il est .niestion d'm Sn
' '""' '^'^ '^''

propar^L-i::;;;; H:^:^-^^"'"-ge,ii,es,

i'en..Oche„;nt
;, Vfn":turr'"'

'"^^ '"^^"^^ '^-

^le quelques personnes t. n"e ^ 'lTh"''
"?" ''"'

et des témoins est encore le "aire s-iî"";";
'"""'

liter un marii^e cél.-.Kr -

''''^•''''"^^' ^ '' « agit de réhabi-

l-''>'iquen:e,rco:^^^^^^^^^^^^^^

pense est occulteTlZ " '' ""'"'^ ^^ '^ ^'-

obtenue, de, rlcédr^'t" "'"'T
''''''''' '''''

riage nu par défa 1

1

'°'""'' '^''"^ '^ "'^ ^'"" '"a-

^- régie ^neltV^.^"";,'^"^--"^
'" '^""^ P"''--

li
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lité ne vient que d'un ,|,.k„, ,, ,

empêchement o.vult it r Iv i

;"""'"^"'-" "" ''•""

-«éparent.siUes';'L!:U^;X,n- 'es parties

(le l'empêchement f^rl,„„
"!'"'-'-'' *^^«-' ''^ «"nnaissance

i/>s../J,>l
^'"""'^ '"" ^•""••''î"^-

-v«'"..nunicution

'•-P0chenu.n;:^v „'";:;;" ^'^ ^^'^^-^ '^' <iue

ignoré. Si. dans une ,

' ""^"'"'•^' '-"l'al.le. mais

relativement s .ei, V" " "' ""'^«^•' "" ""-'-^

lemj-ôchement dô ;' "-^«""-connaissent le cnme.

culte, tant ou' I nV . n '

"'""^'""^ ''^^'^^^- <-.nme ce-

'-opuMic:^:r^':;;:^^::;7-
'•" '"rO et de témoins

'"'" ^" ''^'^'^'-'nce

cie l'empochement ;X;;
""""'=

'' ''^ "'""'^- l'^venait

^.^^^untenant. voici comment i,n,nt procéder dans,a pra-

"" permette de ,"
, 1

1""''^ ^"^ ''^ '-"^^nce ne

pense voulue il f.it eV ' ' -f"'
'""'' "'"'^"" '^ dis-

sentement n^;;^:,^ :t;^;^''--"-!-l,entleurcon.

- présence, ce , ui ::r :s:: 'sn"""''"''*^"peuvent être averties H
', '"^'7/'^"—^' les parties ne

-.eior.,:.ir;::::;.t„^--^e,.r^^.^

>""iage, il sufÏi nu- M.
^^°""^"^'*^"t ''^ ""llité de leur

interne n ^' rr°""""^^'""''"^"' '^'^ '«"-

«e sont prépar es ..1
"""'"''^ ^^^ "'^^'^""e, et qu'elles
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est-il nécessaire que la partie qui en a été informée en
avertisse l'autre ? Il y a, à cet égard, deux sentiments. Le
premier affirme, appuyé sur cette clause apposée i^ar la

Pénitencerie au bref des dispenses : ut dicta miilierc

(idem de viro) de nullitate prioris mafrimonii ccrtiorata,

Hterque iritcr se de tiovo secrète contrahcre valcant. Le se-

cond nie. Le premier sentiment est I)eaucoup plus pro-

bable et plus sOr. C'est celui de J5enoît XIV et des thé-

ologiens les plus graves; et il faut le suivre dans la

pratique toutes les fois qu'il n'y a rien à craindre à révéler

la nullité du mariage
; par exemple, quand les deux par-

ties tiennent à leur union
;
quand l'empêchement qui a

rendu le mariage nul vient d'un crime commun aux deux
conjoints, ou de l'invalidité inconnue jusqu'alors d'une
dispense dont les parties ont eu besoin lors de la célé-

bration de leur mariage. Dans ces cas, la partie qui con-
naît l'empêchement en avertira l'autre, et la revalidation

de leur mariage se fera comme dans le cas précédent.
Mais si l'empêchement et la nullité viennent d'une faute

personnelle, surtout infamante ; si, en dévoilant la nullité

du mariage, on craint le danger de mort, d'infamie, de
scandale, de divorce, etc.; alors, dit saint Liguori, il faut

avoir recours à une dispense in radiée. " Mais en atten-
" dant que cette dispense in radiée soit obtenue, la partie
" qui connaît la nullité de son mariage et qui aurait obtenu
" dispense de l'Evêque, pourrait donner son consente-
" ment privément, pour pouvoir rendre licitement le dclii-

" t/im conjugale, ce qu'il lui est permis de faire, quand son
" mariage est douteux. Or, dans le cas présent, il y a des
" auteur.', très graves qui pensent que l'on peut user de ce
" moyen, pour revalider le mariage qui serait nul à cause
" d'un empêchement ecclésiastique" (Questions sur le

mariage par Mgr l'Evêque de Montréal). Il est à remar-
quer que cette dernière opinion ne concerne que les cas

d'une nécessité urgente.

Les auteurs donnent différentes formules à employer
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;:

de, «,.,,„„es ,„ ,» vaiMi^r/^,,,^ ;;;-
' J'-

' siirer nm conscience m,n,„ i
^ '""'"Se

;
pour ras-

l'ar ees for,„,„es o Tw : ' "'^ '«»"• "'«en.eme,,,...

et, e„ mc.,„c ,e,„ „„
"= l-> "u"Ue du ,n.,r,agc,

.i.ueS';$::;;;rr--:7*^-.»..en.ecc.sias.
comraclé, sans dispeuseem ,

'"''™'''" '"'' "'«'
femme qui ne l'est .ne,

'" "°'""« '"""»<-' ^' ""e

...océde pour revalU; „„ ;;;:;;:; .\!'«'; "-".on. on
hdele refuse d'être banfi^P. . •

^^ ' ^ '^i
''^ P-irtie in-

'/'• -///., puis agir comnTedIns
'

l^'"'"''
'' '""^"''^^

Si elle consent au bapt ^'e «v ?
'"" "^^''^S^ '"•^f-

besoin de dispense 2' m ^ '''"' "' ^'^^"11^, ni

^ donner son^.o:^nLt;
/;::::;: :;:!^,;:p^'-

nécessaire, il faut solliciter nu h!,
'" '™''

P'^^-^

attenc^nt^ue cette dis ::r:c^x::,r:-r'^'^"connaît la nullité du mariir.. „
''""'' '• '-M'artiequi

rendre le devoir conigTl'î'nrce"""' T
"•^'""^^^'- ''^'

trême,-ellepeutavoir^e oursTuneH™' """"''' ""
-"vant ropinion ci-dev^;;:,2:^,t'^""'^

''^^^'^-'

CONFÉRENCE DE L'ÉTÉ.

" Quelles sont les formalités et Ip. r •

pour qu'une/..-,/^, (banq .0; e "so t°"r
'"

"'^'"^-

et consciencieuse
? E quelles sôm l^ 1

>""''' ^""'"'^^

résultent ?
» ^ ^' '°'" '" "bligations <,ui en

3
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La faillite est l'état d'un commerçant qui, par suite du

dérangement de ses affaires, a cessé ses paiements. Pour
repondre plus complètement à la question proposée, il

fju.t faire attention s'il existe une loi réglant les/a////to
dans un pays, ou s'il n'en existe pas. S'il existe une loi,
les formalités à suivre, et les conditions d'une faillite
honnête et consciencieuse, sont précisément celles voulues
par la loi. Dans cette hypothèse, on donne le nom de
faillite judiciaire on/orcéc à celle qui est ainsi légalement
déclarée et suivie de ses effets, en conformité à la loi.
Cette faillite est un bénéfice accordé par l'État au débi-
teur malheureux et de bonne foi, afin qu'abandonnant
légalement ses biens à ses créanciers, il conserve la liberté
de sa personne pour n'être pas cité en justice ou jeté en
prison. L'effet de la loi est d'assujettir les créanciers à
recevoir à la place du paiement intégral de leur créance
un certain dividende seulement.
En résumé, voici les conditions à'vmit failliteJudiciaire

honnête et consciencieuse : i" Il faut qu'elle soit exempte
de fraude dans son principe, dans ses moyens et dans son
exécution. Elle serait frauduleuse ou malhonnête, si le
débiteur l'avait prévue et comme concertée avec lui-même,
ou s'il s'était mis volontairement et par sa faute (v. g. par
un lu.xe et des dépenses excessives, par un manque d'ordre
et une négligence gravement coupable, etc.), dans la
nécessité de faillir et de commettre ainsi une injustice
envers ses créanciers. Elle serait encore gravement mal-
honnête, SI le débiteur, voyant le mauvais état de ses
affaires et prévoyant sa faillite, passe frauduleusement son
bien sou à s^ femme, soit à d'autres; s'il s'enfonce davan-
tage dans les dettes en contractant dans la mauvaise foi
de nouvelles créances, s'il vend ses marchandises au-des-
sous de leur valeur, seulement ])our retarder une banque-
route niévitable

; s'il trompe ses créanciers concernant
l'état ue ses affaires par de fausses ventes ou par des trans-
ports simulés de billets, etc. 2" Le débiteur failli doit

à
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.e..e fa«„-,e ,„. «p,,., J„,,S„:L^:'- „ ^^--
*l„te,,r oterve ,ou,e, les conditions de Ijonne („î „

aemenls et de satisfaire actuellement ses créanciers-

i"::™,rsr:'^i;:.7'-^-'-.-in^^
-„„a,. ,„e la failli;;:;' Vnr^ lui'". i^re'TLî?

ïïitrSa'ir:' :z'- -- ^»"' " - "•-
juu Claire

, 4 Que, sous un court délai, il averti...

anc ou u est de cesser son commerce • nni. .*.c: ^. • .•

commerces .tant arrêtées, .,.,l;r;^;:::2:--
affaire

,
fasse connaître exactement ce qu'il a contrac éde dettes, comme ce qu'il possède actuellement de btnou de droits estimables à urix d'ircrpnf • ^. ,

"
.,

"'^

ù ses créanciers de leur ab olt^^ « e'™"/: f
"

en justice de leur céder. ^. „„„ „.ZuiZ!^ ZLiguori, „aaia,. in mudMia «, l,„„, „,„',">,,

r«:Ss rrtïni^tTiii":;^' '^ '-"" -- ^-"
.éç.oirdé„^uré.„e:t'r:::7:t-;ru':„^-;--
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Maintenant, unefaillite honnête etconsciencieuse.qu'elle

ait été volontaire et réglée de l'accord et du consentement
des créanciers, ou qu'elle 3i\\.éié Judiciaire ^t. forcée, libère-
t-elle pour toujours le failli, même dev ant la conscience, de
l'obligation de payer intégralement ses dettes, si plus tard
il en a le.i moyens ? Dans la majorité des arrondissements
on s'est décidé pour la négative. Et même un des rap-
ports favorables à l'autre opinion, semble l'infirmer lui-

même, en disant
:
" D'après tous les théologiens, la ces-

" sion de biens ne dispense pas entièrement et pour tou-
" jours le débiteur de la restitution." Cette question, exa-
minée d'un certain point de vue, est de nature, il faut
l'avouer, à causer quelque embarras. Peut-on dire, en effet,

que les commerçants en gros et en détail sont considérés
comme formant une sorte de société ou compagnie, et
qu'ils consentent tacitement et à courir les risques et à
partager les pertes qu'ils s'attendent à voir tomber, tantôt
sur les uns et tantôt sur les autres? Cette opinion est
pour le moins douteuse. Les ventes et les achats de mar-
chandises qui ont lieu entre les commerçants, sont absolus
et non conditionnels

; et il semble que le paiement du
prix de ces marchandises ne doit pas être, par consé-
quent, conditionnel, ou obligatoire seulement pour le
marchand qui est heureux dans ses opérations commer '

Claies. Si les créanciers entrent en concordat avec le'

débiteur et acceptent la cession de ses biens, c'est
qu'ils ne peuvent faire autrement, et que plutôt que de
tout perdre, ils préfèrent sauver ainsi quelques débris
de leurs -réances. A moins donc de pouvoir baser sur les
circonstances la présomption suffisante qu'ils ont vraiment
voulu libérer le débiteur pour toujours, et lui accorder
une décharge finale, on ne peut adopter avec sûreté de
conscience, en cette matière, une opinion contraire à celle
de l'unanimité des théologiens.

^ ^. Statut provinciai àe la 7"^ Vict., chap. 10 (ce Sta-
tut a été rappelé, et il n'existe plus aujourd'hui de loi

é
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q „ aurait fait, conformément aux dispositions du dit^W, un abandon général de tous ses biens serii. JmTge de toutes dettes... réclamations et demande 'i,

'

Mute celte classe ^7 '""""" S'»™'"^"!

"^Eoce, li:\^l:,':zz ""'•, "-"' '"'" "=

leur Dr?ff.nt ^«
'"arcnands des ventes importantes,mmmm

valeur de;.;r„riLlr.,'"'"' '"""™'™'« "= '"

LITURGIE.

CONFÉRENCK DE L'HIVER

etc., etc."
'^^' P-'^t'flues insignifiantes,

faufd'
7"°"^'' ''' '"^ '^"'"^''"é^ dans cette q; estion il

se servir de moyens frivoles, futiles, ef nulle-
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ment propres à produire naturcllen^ent les effets qu'on

cela n par Dieu n, par l'Eglise : comme serait de se servir

d n?t:;rn 'r'
^^^^'-"-'-•«-— Pn-es récitées

m oies / '
'" ''' ""'^'"^ ""^ ^"'•'^' «" ™^''ées deparoles sacrées ou vaines, ou bien encore dites avec unecon ance eu, repose sur ces prières ou signes, pl^tl eu a puissance de Dieu, de manière qu'on ittende in-

fa.li.Llement un effet naturel de ces prié es, signes ou é-remon.es bien pUis que de la bonté de Di u.'guand leschoses se font ainsi et avec de telles intentions, H y a évi-

S::;p::r"'°"-^^^''''^---p'-.p;s^.cas

1° Ni le pain bénit de Pâques, ni le scapulaire ne sontapprouvés et bénits pour faire retrouver ou surnager le

'

corps des noyés. S'il était arrivé qu'un tel effet S S
bLi'uxd

''""''1'' "^ objetsrlpectables il Labien faux de regarder cet effet comme le résultat natureld une vertu intrinsèque, spéciale à ces objets. Il n'y I
exemJir,

';:/"""'"'''" '^ ^'^" ^- récompense, ,::r

7_a„c,qm défaire l'usage ici mentionné du pain bénit dePâques ou du scapulaire, en croyant superstitieuSmenque
1
effet en question doit être le résultat naturel de

SbTnL^c'^ ^" objets plutôt que de to^e:ob ets benit
.
Ce serait encore une superstition plus for-melle que d'attendre infailliblement un effet naLel de

1 application d'une cause qui ne peut nullement ^^1naturellement cet effet: tel que l'emploi des deux obksus-mentionnés pour prétendre faire surnager cadtCed un noyé. Il est juste, en même temps, de fair observque faire usage d'un scapulaire ou de quelque a itr obd Piéte, pour obtenir quelque effet pouJ lequel il n'est passpécialement bénit, ne serait pas une pratique sunerstifeuse, SI la personne qui l'emploie ne veut qiLprimertconfiance en Dieu ou en la protection de Marie no'pas- y attacher une vertu intrinsèque qu'il n'/p"'

M
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2" Quant aux personnes qui prétendent «uérir leshommes ou les animaux en faisant tîsage de pri^s ila remarquer qu',1 n'est pas défendu de fa re u\l de

de détourner d'une semblable pratique ceux qui en fer .eut une sorte de métier. Il n'y a de blâmable que 1 re-

quand les personnes q«, font ces prières croient que pour

specale la repeter tel nombre de fois bien déterminédans telle posture, avec tel geste, tel accessoire,- ua-'chant tant d'miportance et de vertu à toutes ces circontances que, s. elles y manquent en un seul point el^sont persuadées que leur prière ne vaut rien Ceux quis adonnent a ces ../«„ observances pèchent gravemencontre <a vertu de religion, surtout s'ils ont été avertieque la grossièreté, l'ignorance, la simplicité ne soient1pour eux une excuse. L'obstination de leur part mér t
refus de l'absolution. Quant aux pratique., ph.tôt risibleque superstmeuses, il faut les empêcher, mais pas toujo
par le refus de l'absolution.

CONFÉRENCE DE L'ÉTÉ.

^•ffi ^frJf
'".'"^"' '^'''" b''^P"'«'"*'iIe, ou dans une grande

ttf s" nsî" r "- '^^'^" P™'^"^^^' P-^- ^
'-i"i«trer, sans le cas de nécessité, le baptême solennel avec del'eau ordinaire? Un prêtre ou un laïc donnant le bap ê„'epnve, dans un cas de nécessité, doit-il préférer l'ea' bïnite a l'eau non bénite .?

"
t'*" ue

i" Le plus grand nombre, et même la presque totalitédes théologiens s'accorde à dire qu'il y aui' it flûte g va baptiser solennellement, hors le cas d'une nécessi^réeue, sans user de l'eau baptismale. Croix et un pJ^^inombre d'autres ne verraient là qu'une faute légère Mae sentiment contraire est tellement commun, fa mise enpratique si ancienne dans l'Eglise (pratiq'ue ordonnée
I

'i^ "'
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fl'ailleurs dans IpVU.. i

bénite ?-._ De He u Ijvt"^ '^ '"""'-" " ''^^ """

^e.x,)ri,ne ainsi
"^

s U^'T' '' '^""'''' ^^^^
'conféré par un prêtre i do

'"'''? '' '"^^'^"^^ ^«*

'-le solennellân m '

'^e t7'"'
^''" ''^"' ^•^'^''^

J«-s sacrés, ou ,u,, oX.;,; ' '

p^dTe": T\
''' '^^

conféré,
il l'emj.orte avec lui nt i ,

'
'"' l^aptême

'«ais s'il n'a noin h' ,
'
'"''

^'^*"^ ''-i piscine •

£t il ajoute:
'' S^^ a" ou

"'".""'' "" "°" ''-ite."

baptise dans la né es i.Tn","' '"''""'^ '''" d'--
ti-ser avec de l'eau In '

''' P''^ ''*-'""'« ^e bap-

«"une ou bénite ,lr7"'' '"''•'' '"•^'^^ ^^ ''^''^" com-
„,. ,

"""^"'^c pour] aspersion des fidélps" /vt
" 3^--G«"««et,tomeII,p.63.ditaussi «î ^

''

torisé à ondoyer à Ii m=.;L a u
' ^'^ curé au-

baptistère, lo s ^ême ", .t" ^^^'^^ '^^^^ ^^ ^'^^ d"
d'usage." Suivant Bouv'rtrn " TV? '^"'"°"'^«

«^.m//«/.;«,«^,,„.j;X17;^.^I' "«'a. fol. ^(>o: Extra

baptismale)... t t"L7""""" '""'^''^"^ ^^'"^ ''-"

citations, un nrêtre M,.f-
'""" P*<ixim. D'après ces

inférer alec a 1 7 '^ '" """P'-^le- On peu, en
l'eau Wni,e <,:,„,S:L"ar'

'""
T
'" """-'-

la nécessité on nent c« o • j,
"'^'ani

. Dans
défaut d'eau baptislle et"' h r"'

ï"'' °^''""'^^' '^

naire, de toute aurrelV Le C t ' ''" ''"''^ °^^'-

I
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ECRITURE SAINTE.

COm-f;RKNCE DE I.'HIVKR.

Comment faut-il traduire le verset: Quomodo fiet istu./,uon,a,n vtram non co,nosco?Ei comment en fa.ïe réstr'

ae Mane. Car, par c« paroles : Qmmodoji,! isM uuo

a sa,„te Vierge veu, déclare, non senlement" qu'elle ,4

jamais. Et c est bien e„ ce sens que l'Ange les a co,„

conn:!;:e::n';o's:"Ze'!re":;tT??:.r:.t

,u;il lui annonce s'accomplira dtt3 e' .o^:ra"

u'vine
,

et que, par conséquent, elle n'a

i
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^''^«^x... n'annoncen
. .s "T " ^

^"''"'"'" '"""' "-'

virginité, mais el es d 'no.enT
"""' '^ *"' "'"^'' ^'^ -

d'y J-ersévcrer n 'il „f
°'^"^"" I>^°Po« tcllena.u ferme

termes, elle dT 1 ':°""^T ""''''''' ^" ^''-^-'^

C'est comme si eTd Ju ^ ' Z"''"''
'"•^"•^•^-"^•

Prétationdesain Irn hT"' '"""'"'' ^'est l'inter-

CrêgoiredeNJ^etrA "
""'""^ '^^^'^' '^^' -"t

- Q-ntarterrUnTtn^
f'ora, nccepitcam dtfLT ^ \

"^ '^' ''• ^^ = ^^ Ula

«accorde avec eof/ " ''"' ''' """^ ^'^'-^"' ^'"'^ ^'-

'«'Uque suTnl
"'"' "^^'"^' **""« entendu. D'autres veu-

"-.tr e ils disema'"?
'''^^'^^'^' -- ^ l'accusatif

/>-«. se' guidant r"l;:'e '^TT'''^''' '^ '^^' ^-
^tant

: il la reçut Jw •?? ^ "^ '"''^ '«''^''^
' '^ «^ns

dont il deva t voÏ:l"/'
'' ^ ^"'^ '" """^^^ ^^ """^

l-'^tat.n de saint A^^.'^X^""''"'" ''*"^^'-

suam."
'gustm. Acceptt eam m 'Uuram

« « texte les dév,ln„; "^
'"™'"' ''"' ''"nei-afi

" ie n,e si" fend Z: T^T ' " "^'*' "" ">"
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sens donné par Tirin, d'aprù.s saiiu Chrysostome. saint
P. Damien, Bellarmin, Suarez et autres. Ainsi entendu,
ce texte prouverait cpie, puisque les saints s'intéressent à
li.gi.se et a nous dans le ciel, il est permis et .-.onvenable
de les invoquer. D'après l'autre sentiment, peut-être plusM,m aujourd'hui, il faut donner à ce texte le sens suivant :

Je ferai en sorte qu'après ma mort vous n'oubliiez ,.as
ce que je vous ai enseigné." Cette traduction a ,.aru à
beaucoup de conférendaires plus conforme au texte C'est
aussi celle qu'en donne la Ijihle de Douai.

COXFftREXCE DE L'fiTi';.

^^

Quelle est la meilleure traduction des textes suivants :

^^

JH
"u.':nlttatejiuiiciumcjussublatumest, " Act. VII , ..

Prmciptum, qui et loqnor vohs," s^iim Jean, VIII, 2..

ol/?T''""'"'
" ^''^"«'''^^'l'--EP-auxCorinth.,XI,4?

Quel développement donner à ces différents textes ?
I /« 'lumilitatcjuJicium ejus sublatum est. Il est iciquestion du passage d'Isaïe que lisait l'eunuque de Can-

par le diacre Philippe.

Carrières traduit ainsi le texte de saint Luc :
" Le juge-ment qu^on avait porté contre lui (Jésus-Christ) \Lsles jours de son abaissement a été aboH ;... la glifZtses souffrances o?it été suivies."

des prêtres et Pilate ont porté contre Jésus-Christ •

juge-

a enlevé le .Sauveur du milieu des vivants
; ce jugement

a couvrir Jesus-Christ d'humiliations, d'opprobres etd Ignominie, il a été porté pendant que le Sauveur étaau milieu des douleurs du plus cruel traitement et de

z?r; jr'"
'"^"''^"'" "' '^ ^ '--" - /"-'•'-

t^ T, '"'"'' ""' J"S^'"^"' ^ ''' '^l^o'i et dé-
truit, su/,iatu>n es,, par la gloire de la Résurrection et de
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l'Ascension c!e Jésus-Christ.- La traduction suivante a

'saïc .u.qucl saint Luc fait allusion :
'• ()„ ]-., nicoris.-.

;;
-.--.e le condamner..ort.-outre toJtirr^

" sZ.
''/'""'^'"^' '' Kénération soit divine et par con-séquence .nenarral.le, il sera néanmoins mis à nlurt >'

N \ ir'^l"'"'
'^"'''^<'f'""-ro/'ru saint Jean, VIII, 25.-

nnïs IK 1-

" •"""'"" '''' ^'' Pharisiens et les
'

.r""' "''"'"^' ^"^ ^'«•«^^'^"ts points delà

choses
:

bi vous ne ,»e croyez pas ce ciue ie suis

:d:r"?;'^"^^"?''^'^'^^'"''^'"'^-"^i-aatssus T)/ ,y;,„,,/ et il leur répondit: JVoni/>i,n„Jésus eta.t interrogé cornue /,.,..... o„ peut I ienCequ.h.po„Uit comme /./., et qu'il voulut' dire :^^Zle pr ncpe de toutes choses, moi-même qui vous parle'

'

•'œr ^^i^''''''^'^^"'^'"'-^-^!^^'';''
ou bien en-

" vonV , ^ ^ '
""^'"^ P"-' ''^ "^^"^^ '^""'^i"e, daigne

'' L-'SW^: -^h"-''
P''"''P^ '^'^ '«"'- '- ^hote

sa,"t Bern H
^"^'^'°'^'^' «'-^'"^ Augustin, saint Fulgence,samt Bernard et un grand nombre d'autres internréteslatins adoptent ce sentiment

'"terprétes

e^n ai accusatif
:

il se prend adverbialement et exprime lemême sens que a j>nnaM D'après ce sentiment, 1 Ten,de la réponse de Jésus-Christ serait : "J. suis cekii nu

" savo r ou
!"''^"'^^,,^'^"^-^dre ma parole même poursavo r qu, je suis. Vous ne me parle. c,ue pour m'éprou-

Te vn
^P°"'-'-^'^ ^'«"^ --^P^ocher tout cela et vous puni "

aiienau, le Rédempteur promis.
l' '\Recie pateremim:' Voici le texte: "^«;««»



tfiiiifeanM>ii>agiiii

— 48-

mus, aut iilium spiritum aaipUis quem non aaepistis ;
aut itiiud evitngeiium ,/ho,/ non tnrpistis, recte pateremini:*

Saint Paul veut ii i prcmunir les Corinthiens contre le
danger de se laisser séduire par de faux apôtres : il sup-
|.ose (juc ceux-là lui font une objection et lui disent : si

on nous présentait une doctrine plus purftiite (pie celle
que vous nous avez enseignée, ne serions-nous pas excu-
sables de la suivrerVoici ce mment saint Thomas exjjlique
et commente le texte tjui donne la réponse à cette ipies-
tion: "Je crains, dit saint ;>aul, que (juelque faux apôtre
ne vienne vers vous sans être envoyé, et comme un voleur. Si
un tel prédicateur vous annonce un autre Christ, un Christ
plus excellent (pie celui que nous vous avons prêché —
ce cpii ne peut être possible, car, " unus Dominus nolter
Jesns (1. Cor. 8), ou si vous receviez un autre esprit que
celui que vous avez re(;u par notre ministère, ce qui non
l)lus ne peut être, car '^ lucc omnia operatur unus atquc
idem Spiritus " (i Cor.), si enfin on vous annon<;ait un
hvangile préférable à h_„

,,„ ^ous avez entendu, rede
pateremini, vous auriez raison de l'écouter. Mais comme
je sais qu'il ne peut y avoir un autre Evangile plus parfait
(pie celui que je vous ai annoncé, j'ai excommunié ceux
d'entre les Gal.ites (jui suivraient une autre doctrine (si
quis aliud evan^elizaverit, etc. Gai.), quand bien même
elle leur serait enseignée par un ange du ciel, ou par un
des grands apôtres." C'est pour répondre à l'objection cpie
pourrait susciter cette dernière idée qu'il ajoute ;

" Mais
je ne pense pas avoir été inférieur en rien aux plus grands
des apôtres."—Il dit même ailleurs : plus omnibus hibo-
ravi.
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SUJETS

CONKËKENCE DE L'HIVER.

THEOLOGIE.

Ipse, omnes quas a diversis personis icrinif .i

Hinc .Sempronius anxius quœrit •

LITURGIE.

riIw'!'"T"
'"''"^'' J^" '-^ ^bénédiction des Noces

- N'y a-t-l que les premières noces tant de la part de
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rhomniL (lue de la part de la femme qui doivent ôtre bé-
nites: Qutdsi mulier sit corrupta aut notoric dcflorata ?

3" En quel temps doit se f.ire la bénédiction des noces •

peut-elle être conférée autrement que pendant la messe?
4;

Dans l'ordre de choses établi en B.-Canada, le prêtre
est-,1 tenu d'offrir la messe pour les époux, sous peine de
restituer l'aumône?

ECRITURE SAINTE.

Quels développements peut-on donner au t. xte de S
Luc,c.

2, V.S2, " Et Jésus proftciebat sapientia,et cctatcet
i<raha apud Detm et hominés." Est-ce que Notre-Seigneur
pouvait croître, comme le dit le texte, et qu'il n'était pas
sur la terre, tel qu'il est au ciel, à part sa gloire extérieure!^

CONFÉRENCE DE L'ÉTÉ.

THEOLOGIE.

Philippe est employé avec Paul dans la gestion des
affaires dun riche négociant. Bientôt il s'aperçoit nue
Paul soustrait à son maître, par fraude, des sommes con-
sidérables. Il pourrait empêcher facilement ces vols en
avertissant le .laître

; mais il préfère avertir Paul lui-même, qui lu. fait de grandes menaces s'il découvre sa
faute, et lui promet au contraire mille piastres s'il garde
le, silence. Les vols de Paul finissent •)ar causer de très
graves dommages au négociant. Alors Philippe est tour-menté par la crainte d'avoir donné une coopération bien
coupable, et d'être tenu a la restitution. Il demandedonc avec anxiété :

I' En quelle circonstance une omission est-elle impu-
tab e a péché

;
2" Si, et par quelle vertu il était tenu de

déclarer a son maître les vols de Paul
^
3" A quoi il es.

maintenant obligé.
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LITURGIE.

^

1" Quel est le lieu ordinaire de la célébration du sain t

Sacrifice ?—Est-il permis de célébrer dans un lieu non con-
sacré ou non bénit ?

2» Est-il permis à tout prêtre de dire la messe,— et à
tout fidèle de l'entendre pour satisfaire au précepte,—in-
distinctement dans les chapelles et oratoires ?

3° Quand devient-il défendu de célébrer dans certaines
églises ?

ECRITURE SAINTE.

L'Eglise dans ses oflices applique à la sainte \ ierge
certains passages des Proverbes, c. 8, et de l'Ecclésias-
tique, c. 24 ;—passages qui, dans leur sens littéral, ne s'en-
tendent que de la Sagesse éternelle, du Verbe de Dieu. On
demande en quel sens ces passages peuvent s'appliquer à
Marie, celui-ci, entre autres ; Dominus possedit me ab
initio viarum suarum,antequam quidquamfacerct a prin
cipio. Ab œtcrno ordinata sum, et ex antiquis antequain
terra fieret. Nondum erant abyss:, etc., etc. (Voir la 2de
leçc 1 du I. Noct. de l'office des Fêtes delà sainte Vierge,
P'^adant l'année).

LETTRE PASTORALE
Mur la allnatlon pr^aeiKe du Nainl-MièitP

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêqiie de Saint-
Hyacinthe, &c,, cVc, &;c.

Au Clergé, aux Communautés religieuses, et à tous les
Fidèles de notre diocèse. Salut et Bénédiction en N -S

J.-c.

l-es circonstances encore toutes présen tes à vos esprits
qi'.e ce diocèse a dû traverser durant l'année qui s'achève,
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s^iÎ 7T"1'T '' '"'" ^'^ ''' J'^^"^'--^ P^^^teurs ne se

e „Tr"' ^«"^^"' 'i- <-> -clamaient peut-'-tre les maux qui se sont multipliés ,,our l'EHise Voi'iI-urquo,, N. T. C. V., Nous n'avons pu laifs r s'Iû ircette année mil huit cent soixante, don î'h sto r r Iyeuse formera une si lugubre m.e ' „" /^''"

,
de concert avec les fidèles du mondt entier rZu.sse„,e„t n«périeusement demandé par l'intens c du ma

'

D pu,s qu'un cri de guerre y éclata, il y a biemôt d

a

a^ . la cou., amére des malheurs s'est répandue part^en a belle Itahe, s, chère à tout cœur catholique.

Ir'-: !/Z: '''' '^ ^^'^'^^"^^ ré'^'amée par 1^se) u us de l'humanité les événements m,; .
duitsau choc formidable de grXa^rs v""'

'""

m.er appel à la guerre, le Saint-Père ce V -

'""

Helas
î
ses prévisions ne se sont nue trn„ r r -

lui en particulier, chef et représe::trr';;t"TS:"'
enqu. se résument ses plus palpitants intér'itfd^''venu tout naturellement la victime d/ ! ,

'"

encou^gées par ce royaume d:ïlol,rd:Ïn"
ans, ti'ava.t cessé de se maintenir vis-à-vis 3 ïu, V

'

attttude hostile et menaçante, qui av.^t^t 1
":,:""

tions religieuses les j)lus irritantes ot i,..

'"•'"

4
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ce Chef vénérable que la crise a été amenée, et que l'éternel
ennemi de Jésus-Christ et de son Eglise a voulu se donner
le plaisir de frapper le père par les mains de ses propres
enfants.

Pourtant, il avait été dit,—avec une solennité qui sem-
blait être un gage de vérité, et par une voix qui était en
mesure de faire respecter ses déclarations,— il avait été
Q.t avant la guerre :

" Nous n'allons pas en Italie fomen-
ter le désordre ni ébranler le pouvoir du Saint-Pére, etc."
Et cependant, peu de mois s'étaient écoulés, et déjà les
perturbations et la révolte tétaient étendues jusqu'au
sein des Etats de l'Eglise, et le Pape se voyait arracher
la plus riche portion de ses domaines.

Depuis, l'état des choses n'a été» qu'en s'empirantj et
cette année a vu se consommer l'usurpation de la presque
totalité de ces possessions que l'Eglise, par une disposi-
tion toute singulière de la Providence, avait acquises de-
puis bientôt onze siècles. E!.ie les devait à la piété des
Pépin et des Charlemagne. Ainsi, l'œuvre et l'institution
de ces grands princes chrétiens, qui avait survécu aux
révolutions des âges, menace de disparaître sous les com-
binaisons d'une astuce ténébreuse et sous les coups d'une
violence qui rappelle vivement les invasions des Vandales
et des Sarrasins.

Voilà donc que par une aussi odieuse spoliation, à l'aide
de la duplicité et d'abjectes infamies, une immense satis-
faction a été donnée à la haine de l'hérésie, de l'irréligion,

et de tout ce qui abhorre l'Epouse du Christ et rôve son
abaissement et son déshonneur.

Mais il faut le dire aussi, N. T. C. F., la destruction et
l'entière suppression du pouvoir temporel du Souverain
Pontife remplit les vœux et réalise Vidéal étrangement
illusoire, mais néanmoins conçu et même nourri par
beaucoup d'hommes, d'ailleurs à convictions sincères.
Pour ces esprits, la royauté des Papes et leur puissance
temporelle est chose qui est l'objet d'une telle répulsion,

I
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que c'est chez eux un parti irrévocablt.r.ent arrêté de ne
vouloir céder à aucun argument contraire à leur idée Envam leur faites-vous voir les inconvénients et les énormes
difficultés que susciterait la réalisation de leurs vues ils
ne se chargent de vous tirer d'aucun embarras; mais ils
n en persistent pas moins à tenir à leur plan. Vous leur
allégueriez en vain que la persuasion et la tradition des
siècles nous disent

: La condition de sécurité pour le
Sa.nt-Père, c'est sa souveraineté; la condition de son
indépendance, c'est encore sa souveraineté

; et à cette
souveraineté et indépendance tiennent la liberté et la digni-
té du moindre et du plus humble des catholiques. Ils -ous
écouteront sans être ébranlés. Vous ne sauriez les con-
vaincre m les émouvoir. Car vous vous préoccupez du
cote religieux de la question, et vous voulez faire peser
dans la balance le poids des intérêts de l'Egli.se; mais eux
se préoccupent de toute autre chose : ils sont tout entiers
dans les questions de la terre ; ils ne rêvent qu'intérêts
matériels.

.

Eh bien
! ce n'est pas aujourd'hui notre but, N. T C

F., de détremper ceux qui croiraient que tout en ira
mieux dans la société temporelle, à mesure que l'Eglise
dans son Chef suprême, sera plus reléguée en dehors dé
la sphère des affaires de ce monde ; à mesure qu'elle sera
plus dépouillée de toute influence et de tout moyen
d action sur l'esprit qui doit imbiber le grand corps social
La réflexion et l'expérience pourront faire voir si, sans
1 Eghse, l'esprit de l'ancien paganisme ne ferait pas bien-
tôt invasion au sein de notre monde moderne Ft la
hideuse institution du mariage civil, réclamée par la Ré-
volution, comme un des fruits de ses victoires, ne vient
que trop faire pressentir ce que réservent à la société
religieuse ces régénérateurs de l'Italie, qui ont procédé
jusqu'ici par de brutales violences, par des manœuvres
corruptrices, et en mettant l'honneur et les consciences à
1 enchère! Mais Nous ne voulons, en ce moment, que
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vous rappeler les événements qui viennent de se passer,
et en déduire les devoirs qu'ils nous imposent.

de 17^°' ^" ^"''''^"' ''''' "-^''^^ "^^ ^''''' ""'^ réalitéde l.«^^, s. caressée par une politique tout humaine de
depou.iier le Pape de sa puissance temporelle, sl'dt

fourmi ombre d'un prétexte, ce prince ambitieux a faituwah.r par ses armées le domaine pontifical. De sorte
qu'aujourd'hui le Pape en est ven- L point de n'av2
plus qu une royauté nominale, restreinte à un territoire
ayant Ro,„e pour centre et quelques milles tout autourpour ceinture.

L'une après l'autre. Pie IX s'est vu enlever ses pro-
vinces, et avec elles, les sources qui alimentaient sonmodique trésor C'est au point qu'il est maintenant dans
Innpossibilite de répondre aux charges qui lui sont impo-
sees. Les ennemis de notre sainte Religion en tressaillent
de joie. Les douleurs qui se sont abattues sur le Chefde
1 Eglise les réjouissent. C'est qu'ils rêvent, dans tous cesmaux appelés ou préparés par leur haine, l'amoindrisse-
ment du catholicisme, et qu'ils se flattent même de sa
totale destruction.

Mais N T. C. F., lorsque l'antique guerre du mal
contre le bien semble ranimer ses fureurs

; lorsque les
passions et les convoitises humaines sont à l'œuvre et accumulent les maux sur le Saint-Siège; lorsque des fils
rebelles agissent en ennemis acharnés comre leur Père et
le rassasient de déboires, n'est-ce pas pour nous le mo-ment de nous montrer dignes de lui et dignes de nous-
memes.^

Ah
!
comment ne pas retrouver une tendre sympathie

pour ce Pontite sur son Calvaire où Dieu ne l'a fait mon-
ter sans doute, que parce qu'il est utile à son Eglise qu'un
seu souffre au nom de tous ! Et c'est bien, en effet, pour
toute la catholicité qu'il souffre. Car pourquoi ce vieil-
lard qui va bientôt descendre dans la tombe, défendrait-il
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au prix de sa paix et de son repos, une royauté dont la
mort dmt sitôt le dépouiller, s'il ne voyait pour l'animer
au combat un mtérêt bien autre que ceux qui vont finir
avec sa fragile existence? Pourquoi ce Vicaire, en terredun Dieu qui n'eut pour sceptre qu'un roseau et des
ep.nes pour couronne, s'exposerait-il avec une invincible
fermeté, à ce martyre moral qui le torture depuis tant de
temps, SI ce n'était que la tradition de dix siècles lui i an-
pns à regarder sa modeste souveraineté comme la condi-
tion et le moyen de l'indépendance et de la dignité du
Siège apostolique?

Nous le répétons donc, c est au nom de la catholicité
que Pie IX souffre

: ses angoisses ne nous sont donc pas
étrangères, et le glaive qui hii perce le cœur doit donc
pénétrer aussi jusque dans le nôtre. Loin de nous les
sentiments de ces fils dégénérés qui, voyant le Père com-mun en proie à une rage parricide, ne partagent passes
souffrances et sa tristesse; qui augmentent, au contraire,
ses amertumes en donnant leur approbation à ceux qui le
sacrifient

;
qu. s'unissent, par leurs sentiments, à ceux qui

se moquent de son supplice, et qui se tiennent froids au
pied de son Calvaire ou secouent la t6te avec insulte et
dérision.

Notre devoir, N. T. C. F., c'est de nous unir de cœur
e d action a nos frères dans la foi, dans les deux mondes,
et de pprter aux pieds de notre vénéré Chef et Père, avechommage de nos sentiments, l'offrande des secours dont
a besoin. C'est un fait, ce Père spolié n'a plus de quoi

uftre aux besoins de sa position
; il en est léduit à être

e pensionné et le protégé de quelqu'un. A ses hum 1

1

^ons se joint le dénûment. Or, à qui va-t-il tendT bmam dans ses pressantes nécessités ? Sera-ce à ces puis-.antsdu monde qui l'ont réduit à l'état de pénurie^ Lemagnanime Pie IX se résignerait avec mansuétude à avoir
le roi de Piémont pour geôlier, comme Pie VI et Pie VIT
eurent aussi le leur. Mais consentir à être son pension

l'
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sante, qu on ne manquerait pas de lui faire acheter nar

un a beau le dépouiller et le pressurer, on ne l'amènera

eUa dtnir T"'''^
"'"^"^'^ ^''^"^"'^"^ ^' -^ -- ""

vers e"t" e D i"
' ™"" ' ^' ''' ^"^^^'^ «déles de l'uni-ers entier. Deja son inquiétante pénurie et son manoue

ciennee, catholique d«„omi„a,iL, d.Z)"„w;J,w"
_«--, s'organi» „„iv„selleme„,. Les évé^dé Fn t

prélrdéT'p"
"' T '"''' ^^'' à ce sujet un des

sas re f Jlf""^f ^ ^7^"''' -' victime de cruels dé-sastres, U suffit a des enfants bien nés de connaître .-,détresse pour qu'ils multiplient autour de lui le 1?gnages de leur amour.
'^™°''

C'est par suite de ce sentiment filial que déjà des

trZ^;Zr:^ ^^T
"^-^-' ^^ larges^umS:; o"ete apportées a Rome. La pauvre Irlande, elle seule v -icontribue pour un million de francs Tusnn'ir 1

nou^l'apprendle/...., (officieOri": ToZl
"Tté emJ ^''f

'.''''''''' '-•• ^-e commun aete...employee a l'assistance du trésor public dont lesressources, diminuées par la marche de l'inSsfon ondécru outre mesure dés l'instant où.. .cette inva ion ."P" S'étendre impunément presque sous s „ ^d;
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" Rome, après les pertes subies en campagne i)ar la petite

•|
armée pontificale. Le Saint-Pôre, continue le mOme

''Journal, éprouve une grande consolation en voyant la
" générosité de ses enfants, dont la Providence se sert
" pour lui venir en aide. Il ne saurait (dans d'aussi
" fâcheuses circonstances) refuser l'obole que continueront
" à lui offrir spontanément les fidèles du monde catho-
" lique. Si un tel secours lui a été utile à d'autres époques,

1^'

il est aujourd'hui plus que jamais opportun. Le Saint-

II

Père, fermement persuadé que la protection du Trés-

1^'
Haut abrégera le cours des épreuves actuelles, a aussi

Il

la pleine confiance que le pieux et généreux concours

Il

des fidèles continuera d'alléger une pénible détresse que
" nous espérons pouvoir qualifier de momentanée."
Vous comprendrez par ces paroles, N. T. C. F., que

Nous ne pouvions plus longtemps retarder de vous'faire
un appel qui déjà a été fait à presque tous les autres
diocèses de cette province ecclésiastique. Jusqu'ici Nous
nous sommes contenté de vous faire persé'vérer à adresser
au Maître de tous les événements de ce monde, de pieuses
prières pour la cessation de la longue et pénible crise
par laquelle le Saint-Siège est condamné à passer. Mais
l'heure est arrivée de subvenir, nous aussi, dans la mesure
de nos moyens, à des nécessités vraiment impérieuses, et
dignes de nos plus filiales sollicitudes. Vous les compren-
drez ces nécessités, si vous faites attention que ce fut au
sortir d'emprunts énormes, auxquels le besoin de mettre
sur pied une armée, pour se protéger contre les trames de
la Révolution, avait forcé le Souverain Pontife, que le roi
de Piémont a fait massacrer des troupes qui lui avaient
coûté si cher

; et qu'en envahissant ses domaines, il l'a

privé en même temps de ses sources de revenus. Ainsi,
comme le dit encore un illustre évêque de France :

" On
" lui a enlevé ses provinces, et. ..on le laisse avec toutes

Il

ses charges
;
on le laisse avec des engagements dont on

" ne le délie pas, avec une dette que les intérêts accrois-

I
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*^' sent chaque jour ;.... on le laisse avec toutes les charges

^^

exceptionnelles imposées par k Révolution. Avec cela,
le lasteur Suprême est encore chargé du gouverne-

^^

ment général de l-Kgli-.. obligé de pourvoir chaque jour
aux frais immenses de cette vaste administration, et
dentretenir tant d'œuvres qui sont nécessaires, etc."
C en est assez, N. T. C. F., et nous devons maintenait

connaître les devoirs qui nous sont imposés par les cir-
constances. C'est déplorable que le Pape soit ainsi dépos-
sède, et qu'au lieu d'être indépendant et de n'avoir besoin
d être assisté et pensionné par personne, il soit forcé de
compter aujourd'hui, pour son existence matérielle, sur
un casuel éphémère. Et les politiques tout mondains qui
ont réduit à cette condition ne seront pas ceux qui con-
ribueront à son soutien. C'est aux hommes de foi qu'ils

laissent ce soin, en se raillant de les voir réduits à soute-
nir la Papauté, suivant l'idéal de leurs rêves utopistes Eh
bien

! n'importe leurs rêves et leurs sarcasmes. Réunissons
nos humbles offrandes et envoyons-les déposer aux pieds
de 1 le IX, en témoignage de notre foi et de notre amour
Quelque petites que puissent être ces contributions, elles
auront le mérite d'être libres et d'être inspirées par l'es-
prit catholique et par l'amour de l'Eglise dans les
épreuves qu'elle traverse.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, Nous
avons cru devoir prescrire ce qui suit :

1° Dans un aussi court délai que les circonstances le
permettront, il se fera des collectes dans toutes les
paroisses et missions de ce diocèse. Il sera loisible
d adopter soit le mode de souscriptions, soit celui de
quêtes faites à domicile (où l'on pourra offrir des objets
en nature à défaut d'argent), soit enfin celui de collectes
dans toutes les églises.

2° Jusqu'à de meilleurs jours, l'on continuera de faire

êiyrroVch^f'
''''''''-' •^°";'^ ^^^'^' ^-- ^'^giise

là

1
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Nous ne saurions terminer cette lettre, N. T. C. F., sans

vous donner, dans toute l'effusion de notre cœur, cette

première bénédiction du nouvel an ([ue c'est notre douce
tâche de vous accorder aujourd'hui. Que l'auteur de tous

les dons fasse descendre sur vous les bienfaits de ses

paternelles bontés ! Qu'il vous donne la graisse de la

terre; mais surtout qu'il fasse tomi)er sur vous la rosée
céleste de sa grâce ! Puissiez-vous voir prospérer vos
affaires temporelle:;, afin d'user des biens qui vous seront
accordés pour remplir les vues de Dieu, qui a créé toutes
choses pour nous aider à l'aimer, à le servir, et a gagner
le ciel

! Mais Nous vous souhaitons jiar-dessus t>ut les

richesses spirituelles, qui consistent dans les (juvres
saintes et dans la pratique de toutes les vertus chrétiennes.
Dans nos jours mauvais oii se répandent en 'ouïe des
principes faux et pervers, persévérez fermes dans la foi

et dans l'obéissance à l'esprit et aux enseignements de
l'Eglise. Soyez en garde, en particulier, contre les so-

phismes des ennemis de la Papauté, qui infestent le monde
du poison de leurs écrits contre le Sai.it-Siége. Rappelez,
vous comment, au temps de Jésus-Christ, cet aimable
Sauveur avait toujours tort, à en croire les Scribes et les

Pharisiens hypocrites. Nous avons de nos jours des gens
qui n'en cèdent nullement à ces calomniateurs du Christ :

ce sont ceux qui dénigrent la Papauté.
Que- la Vierge puissante et immaculée, dont Li protec-

tion n'a jamais manqué à l'Eglise dans les tempêtes
qu'elle a eues à essuyer, daigne présenter nos prières
devant le trône de son Fils, et nous obtenir la paix et la
joie, pour remplacer l'affliction des jours d'épreuve que
nous traversons depuis bientôt deux ans !

Sera la présente Lettre pastorale lue demain à notre
Cathédrale, et ensuite au prône de toutes les églises
paroissiales et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.
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Donné

,1 Saint-Hyacinthe sous notre seing et sceau et
le contre-sonK 'le notre Secrétaire, en la fête de saint
î>ylvcstre, le trente et un décembre mil huit cent i^oixanle.

t JOS., Év. DE St- Hyacinthe.
Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptrc,

Seerrtaire.

NOTE PRIVÉE A MM. J.ES CURÉS
CONCERNANT LA PRÉCÉDENTE LETTRE PASTORALE ET LES

ŒUVRES DIOCÉSAINES.

Monsieur,

C'est sur les expédients que vous suggérera votre
amour tout filial pour le Saint-Siège, que je base tout na-
turellement mon espoir dans le succès de l'œuvre qui fait
le sujet de la présente Lettre pastorale. Vous faire l'âme
de toutes les mesures à prendre j)our conduire à bonne
fin la collecte en faveur de notre Père commun, spolié et
réduit a la pauvreté, c'est pour vous, je le comprends, un
surcroît de labeurs, et peut-être la source de quelques
déboires. Mais, je le sais encore mieux, votre cœur trou-
vera une ample compensation dans le bonheur que vous
goûterez à vous donner quelque peine i)our ce vénéré et
magnanime chef de la sainte Eglise, qui souffre pour
nous tous, puisque c'est pour les intérêts de la Religion
qu'il est rassasié d'amertumes.
En dévelopi)ant la Lettre pastorale avec une onc-

tueuse simplicité, vous pourrez stimuler avec prudence
vos paroissitns à donner sans exception, en leur repré-
sentant que le Saint-Père tend la main à tous ses enfants,
et que son cœur sera encore plus touché de l'offrande dû
denier du pauvre, que des dons plus riches de ceux que
Dieu a favorisés des biens de ce monde. Vous pourrez
leur dire surtout qu'ils sont libres, néanmoins, de donner

I

!. i (
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ou de ne pas donner, et qu'il est à espérer qu'on n'enten-

dra, à propos de l'œuvre en question, aucuns murmures,
ni aucunes réilexions i)énibles. Pour encourager la bonne
volonté et un zélé joyeux, il suffit de nous rappeler que,

depuis les commencements de notre pays, les grâces de la

religion nous sont venues de i<omt;, par le canal de ce

ministère pastoral dont le a])c eat i .i "ne et le chef; et

que les bienfaits du Souvt ai Pontiii ont été jusqu'à

aujourd'hui absolument gra.ii-,^, parc qu'il n'avait pas
besoin de nos aumônes. Mais, -i-i^u'n est dans le mal-

heur, et que la persécution s'atti.che à lui unicpiemcnt en
sa qualité de chef et de père commun de la grande
famille catholique, la reconnaissance doit crier bien haut

que nous avons une dette sacrée et indispensable à acquit-

ter envers lui. C'est pour donner à tous les fidèles de ce

diocèse l'heureux moyen de satisfaire à leur reconnais-

sance, qu'on s'adresse à eux.

Vous êtes libre d'adopter, soit séi)arément, soit simul-

tanément, les différents modes de collecter qui sont
suggérés dans la Lettre pastorale. Je crois que les

quêtes à être faites à l'égli-se, devraient être annoncées
longtemps d'avance. Que Dieu daigne bénir les efforts de
votre zèle, et qu'il veuille remplir tous vos paroissiens des
sentiments d'une générosité tendre et filiale ! Pour la plus

grande satisfaction de tous, tout en vous faisant le (dé-

positaire des aumônes, et en vous chargeant de les

transmettre à l'évôché, prenez aussi des mesures pour (ju'il

soit tenu un compte exact des contributions, en sorte qu'il

puisse être publié au besoin.

Je vous envoie ci-joint le compte rendu de l'CEuvre de
la Propagation de la loi pour l'année 1860, en vous
priant d'exprimer mes félicitations à vos paroissiens de la

part qu'ils ont prise à l'œuvre, et de les exhorter à ne pas
ralentir leur zèle. Ils pourront juger par le peu d'excé-

dent des recettes sur les dépenses, que, pour peu que de
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Votre tout dévoué serviteur.

t JOS., Kv. DE St-Hyacinthe.

RECETTES

'^e ^amt-Hyaanthe pour ruinée 1860.
Saint- Pierre de Horel

Ville (le Saint-Hyacinthe "r
^^4 o o

Couv. de la Présentation."."." ^''l
° î-''^

1
Séminaire de Saint-Hyacinthe"."." A \

54 3 lo>^
Paroisse de N.-D. de St-Hyacinthë

5 13.)

•St-Antoine ^5 S 3

St-Simon 2410 o

St-Denis - ^3 10 o

St-Marc
"".'. 23 5 o

" St-Mathieu de'Helœih " ' ^/i

St-Robert. 2' ^ ^Vz

" N.-D. des Am;«;'s;;;;;bHdgê:;; T ° °

Ste-Rosalie '-^ '« o

St-Jean-I3aptiste. '4 o o

St-Aimé ; '368
Couv. de la Présentation:;". ^','.5 °l ,, „
raroisse de Ste-Marie

.."
'

'S o
f

'3 o o

St-Césaire..... »2 9 i,

" St-Michel, Sherbrooke"."
'° '^ '^'

St-Hugues '° 'O o

" St-Ath.inase..... 9 o o

St-Ours
".""

8 'S o

La Présent-itiori." ^ o o

" St-Charles ^H 4.'^

" St-Jean naptistë,""Ro"xlo"n". ^ ^
o

" St-GenrfTos 000
St-Barnabé... S '8 9

St-Jude ,,[]
S 12 6

St-Alexandre.".".".*..""".i ^ '^ '-^

Ste- Victoire S 5 o

St-Hilaire S o o

St-Dominique,.!!"
'

3 8 3>i

3 4 toyi
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5 3

lo

10

S

I 4J4
S ',*^

o

lo

o

6 8

o

9 II

2 2X2

O

O o

S

o

9

6

o

Paroisse de St-Marcel

" St-Malhias

" St-Ephrem

Ste-Hélène

St-Pie

" St-Grégoire

" St-Etienne, Holtoii.

'• StlSrigide

II

S

2

2

O

I II

II

10

Total. Z477 2 8

DÉPENSES
l'our lus Missionnaires /•

Ornements, cierges, hosties ^ ,„
" La dette (le Stanstead
" Vases sacriis

" Iniinessions

" Bonnes œuvres
" Chemins de croix

" Intérêts sur la dette de Compton
" Transport d'Annales -

" Livres liturgiques
'

_ g
" Frais de correspondance

,-

" Voyages
" Contrats

" Registres

So 10

43 S

28 i8

33 «S

II

11

o

10

o

o

o

I

o

9

8

o

9

9

o

„
'r"'^''

;^443 13 4;^
Recette totale 477 2 8
Dépense totale 443 13 4^
Excédent en recette ^33 9 3^

RECETTES

De /'Œuvre de la Sainte-Enfance dans le diocèse de
St-Hyacintlic pour l'année 1860.

Ville de St-IIyacinthe fi-.
Ecole des SS. -Anges ".!.*".'.".

6
Couvent de la Présentation .",'.'.'.'.'.' 4
Séminaire '

,

Ville de Sorel ,_

18 8^
3 Wz
o o .

8 9>^J

o o
Couvent de la Congrégation

Ç 10 6 '

Ecole des Frères
i 19 6 {

£27 10 lo;^

'7 10

m
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Paroisse <le St-Césaire.
Couvent de la IVésentation';;

'f
'° ^^^

. ,, , ,,,
Croisse de Ste-Marie ''Soi '432;^

<-"iltge 7 4 5 )

Couvent de la IMésëmàlion;;;; ?°° '3'9SX
Paroisse de Stanl)ri(IgM

'^ o
)

;;
fi>enis.ycJ;;;;^",V;v;-;;;;;-- 9.0 o

St-Aimé 7 10 o

-St-Simon
"*.".'."'.'.'

'^ '° °

•St-Antoine 667
;;

j;^'^i".ycom,,risirc;;;;::;;:"' ' ° °

St-Robert S 2 9

" -St-IIugues....'.' ;
5 o o

Couvent de la Présentation.. i' 'o o
;

Paroisse de St-Itarnabé 3 00 (
4

10 o

Ste-IIélène...'.".".' 4 2 6

StOurs "."'.*.'
4 2 6

St-Alexandie",'.'.".."[]*','_''_ 3 IS o

La Présentation..'. 3 'o o

St-Pie 329;^
" St-Hilaire.ycompririea;;;:;"; 3 o o

" St-Jude 2 13 ioy^

St-Charles ....."" 266
St-Marcel. ........" ' 9 6^
Stfc-Rosalie,......." ' ^ 6

StEphrem.,..l""'.\3.ï.".'.' ' ^ ^K
" St-Dominique... '^ °

14^ 4/2

'^^^ /ISS ^6 7^

MANDEMENT
Pour a„„„„„er ,„ ...l.e PH„„r„,e

I



V iMMwiriiniiwm-winiitnr<TiîTnig««ÉaiM^

3 ^Vz

? 10 O

' 10 o
i lo o

. 6
7

o o

2 9
o o

loX

— 63 —
rions manquer de regarder comme des plus graves et des

plus dignes de nos préoccupations. Nous voulons parler

de cette partie de notre ministère qui Nous fait une obli-

gation de visiter le troupeau que Nous sommes chargé de

conduire dans les pâturages spiriti' 's ; de pourvoir de
tout ce que réclament ses besoins ; du surveiller avec une

\
vigilance constante, et de mettre en garde contre les dan-

I gers divers qui pourraient le menacer.

Et, en effet. Nous le comprenons, N. T. C. F., puisque

la divine Providence a confié a notre sollicitude le soin

j de toutes vos âmes, il ne Nous suffit pas de pouvoir Nous

j
rendre le témoignage que vous êtes tous pour Nous l'ob

< jet d'un égal attachement, et que Nous vous portons tous

dans notre cœur. Il Nous faut encore, pour Nous acquit-

ter dignement de notre charge, aller vous visiter, prendre
connaissance de tout ce qui intéresse votre sanctification,

Nous enquérir de tout ce qui tendrait à affaiblir votre foi

ou gâter la pureté de vos mœurs, afin de tâcher d'y remé-
dier, dans la îaesure de nos forces.

Nous irons donc bientôt vers vous, N. T. C. F., afin de
vous connaître et de juger par nos yeux de votre condi-
tion spirituelle ; afin de vous faire entendre de notre
bouche la parole de vie et la doctrine du salut ; afin de
vous présenter Nous-même à boire les eaux vivifiantes des
fontaines du Sauveur, qui jaillissent jusqu'à la vie éter-

nelle
;
a^fin de vous faire puiser avec abondance dans les

trésors de grâces que le Dieu riche en miser: :ordes a bien
voulu remettre entre nos mains.

Le Pasteur des pasteurs lui-môme, décrivant par la

bouche d'un prophète, les attentions tendres et délicates
avec lesquelles il prend soin de ses brebis, s'exprime
ainsi :

" Moi-même (le Seigneur) je chercherai mes
" brebis et je les visiterai. Comme un berger -isite son
" troupeau.... ainsi je visiterai mes brebis. ...Et je les ferai

" paître sur les montagnes d'Israël, le long des ruisseaux.
" ...Je les conduirai dans les pâturages les plus abondants.
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;;
^.
.Moi je ferai paître mes brebis, moi je les ferai reposerdu e Se.gneur...Moije chercherai celles qui liS

" derar s ul! 7" îf"^'^
'''' ''^^'^'^ ^-^^L. j^ Î

fie ,.,'
'^'.'""'^ 'ï"' étaient blessées, forti-

aroiture ec la iiist rp r\h lo r»- .
"""^ irf.

"<^'-el, ch. 30, V t?6) ' ^«"'-l'"-«^-»'" (E^é-

Il vous est facile :J T r' p j

signifient ces em te Oh -
' f ^«'"l^-^- - ^ue

dans ces fim,r.«
" ^^'.- "^ ' '^ "»« y-'ux, tout est clairaan..ces figures Ces soins s, extraordinaires d'un pa.teurqiun épargne r.en pour paître et conserver ses b ebi

rages" ^f
' '"'^^-'^

^^ conduit dans les meilleur Ït/-ragcs qiu .eur rend avec tendresse tous les servicesdemandes par leurs besoins divers, c'est l'imag de ce Ltendre et véritable avec lequel Nous devo4 sine et

pIsrie^^Etr"^'"^"
'-' ^""^-^ confiées

à LtreTardpastorale. Et
1 empressement du pasteur à avoir l'œil tou'jours ouvert, pour veiller sans cesse sur son tro -pèa^etpour le d fendre contre tous les dangers. N^^^fi" revivement la vigilance avec laquelle Nous'devo s tue forcer de vous préserver de tous les périls spiri e ë

abuf etTet
,^-'^/--- .^PP-ter à supprinler tou

',

votr::i,;r'^^°^'^^'^'^"'^---'-ttr^

Ainsi N. T. C. l
, ..our vous préparer à la Visite Pas-orale, Il vous est facile de connaître ce que vous av fà^^.re, par la nature des fonctions et des obligations nueNous allons remplir auprès de vous. Notre m s on n

spirituels c est de soutenir les âmes faibles: c'est deguenr celles qui sont malades
; c'est d'allerCe h're es qui sont perdues, e: de tâcher de rappeler àï e •

celles qui vont mourir.

Nous allons pour consoler la foi des forts...pour forti-
fier la foi des fa.bles...pour réveiller le sentiment reli-
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gieux dans le cœur des indifférents, et pour rendre déplus
en plus vive votre affection envers la sainte Eglise, notre
commune Mère à tous.

Or, N. T. C. F., vous le comprene.;, pour que \ous
remplissions notre ministère d'édification et de vie, vous
en avez un à remplir, vous aussi, en ce qui vous regarde.
Nous allons vers vous pour Nous efforcer d'établir par-

tout le bienheureux règne du Seigneur, l'aimable empire
des vertus chrétiennes. Mais Nous avons besoin de votre
bonne volonté pour opérer cette grande œuvre. Nous
allons pour élever la voix contre tout désordre, sous cpiel-

que forme qu'il se cache ; contre tout ce qui serait opjjosé
à la religion, à la piété et aux bonnes mœurs. Mais pour
cela Nous avons besoin de votre du- ilité à la parole que
Nous allons vous porter de la part de Jésus-Christ lui-

môme
: Pro Christo Icgationefungimur

.

Si Nous rencontrons sur notre passage de ces chrétiens
mdifférents à Vunique chose nécessaire, leur salut, notre
désir sera de les ramener à l'accomplissement de leurs
devoirs religieux. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, il s'en trou-
vait qui fissent gémir l'Eglise par de honteux désordres
et par les tristes égarements des passions corrompues,
oh

! avec la douceur et la bonté de Celui que Nous re])ré-

S"ntons, Nous leur offrirons le pardon et le bonheur de
leur réconciliation avec Dieu. Mais pour cela Nous avons
besoin qu'ils n'endurcissent pas leurs cceurs aux vives
sollicitations de la grâce.

Parce que Nous anticipons par avance tant d'heureux
fruits de la visite, et que Nous espérons de la bonté divine
qu'elle sera vraiment accompagnée pour vous d'un accrois-
sement de grâces et de bénédictions -l'irituelles, et pour
Nous de joie et de consolation dans votre religion et dans
votre piété, Nous avons hâte d'être au milieu de vous. Ii

Nous tarde de vous apporter par notre auguste ministère
le .îaint-Esprit, avec la plénitude de ses dons,—avec l'ef-

fusion de toutes ses grâces. Il Nous tarde d'aller vous

6
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porter le bonheur en vous confirmant dans la cl;arité; en
faisant en sorte ('w: vous vivic/. ensemble comme les mem-
bres d'une même (.imilie,— s.uik haines ni divisions mais
en vous aimant les uns les auires ^omme J «-sus-Christ
vous a aimés.

Pour vous, N. T. C. F., dans l'attente f!es biens qui
vous sont promis, préparez-vous-y i>.'igttnips et p.suse-
nviiit. Préparez les voies à Jésus qui vient élever parmi
voiii ic trâne de sa grâce (Hébr. 4, 16), pour la répandre
iur vou* tous, si vous savez la bien désirer.

t^iéjiarez-vous, en particulier, à la griic e qui va vous
C-lre conférée par l'imposition des mains, vous qui devez
re-cevoir le grand Sacrement de la Confinw.ition. Dans
l'attente de l'Esprit d'amour et de vérité, viv,;,, plus recueil-
lis

;
priez avec plus d'assiduité ; éprouvez sincèrement les

dispositions de vos cœurs Evitez le mal Entrez
dans vos âmes et attendez-y religieusement Celui qui doit
les purifier de son souffle les éclairer de sa lumière
les féconder de sa grâce Priez beaucoup, et appelez
les effusions des divines miséricordes.

Et pour Nous, N. T. C. F., à la veille d'entreprendre
une œuvre si importante, Nous sentons le besoin de récla-
mer le secours de vos prières. Si toutes les paroisses et
missions que Nous devons visiter cettç année, adressent à
Dieu de communes prières ; si toutes les mains s'y élèvent
de concert vers le ciel, oh ! Nous en avons la confiance.
Dieu se laissera toucher. Il bénira nos pas. Il Nous ou-
vrira les voies vers vos cœurs Une prière unanime est
toute-puissante. Elle monte jusqu'au trône de Dieu, et en
fait descendre toutes les grâces.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué. Nous avons
statué, réglé et ordonné, statuons, réglons et ordonnons
ce qui suit :

I" Nous allons commencer prochainement li ; géné-
rale du diocèse, avec l'intention de la t; ; .ncr dans

vS
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l'cspace de trois étés. Nous serons dans votre paroisse

depuis le dans l'après-dîner, jusqu'au à

midi.

2" Nous examinerons les comptes de la Fabrique, et MM.
les Marguilliers s'empresseront de les régler à temps.

3" fious nous efforcerons, avec la grâce de Dieu, de rem-

plir les fins d'une Visite pastorale, qui sont : i" la sup-

pression des désordres et des scandales ;
2" la récon-

ciliation des grands pécheurs
;
3" l'administration du

Sacrement de la Confirmation ;
4" la surveillance des

choses saintes
;
5" le soulagement des âmes du purga-

toire.

4" Tous les fidèles qui, s'étant confessés avec une vérita-

ble contrition, communieront pendant la Visite, et prie-

ront pendant quelque temps suivant l'intention du Sou-

verain Pontife, gagneront une indulgence plénière, en

vertu d'un Induit du 22 juin 1860.

Sera le présent Mandement lu et publié -au prône, dans

toutes les paroisses et missions du diocèse, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à St-Hyacinthe, sous notre seing et sceau, et le

contre-seing de notre Secrétaire, en la fête de saint Marc,

le vingt-cinq avril mil huit cent soixante-un.

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE A MM. LES CURES

touchant la préparation a la visite pastorale.

Monsieur,

A la réception du présent Mandement, votre sollicitude

de pasteur et la conscience du compte que nous aurons

tous à rendre à Dieu des âmes confiées à nés soiiis, vous
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rempliront, j'en ai l'intime confiance, du plus vif désir de
voir la visite pastorale produire ses fruits dans votre
paroisse. Et vous savez que, dans les intentions de
l'Eglise, elle doit concourir à la gloire de Dieu, à l'honneur
du culte sacré et de la piété, à la suppression des abus et
des désordres, au retour des négligents à la pratique de
leurs devoirs, à la réception jneuse du grand Sacrement
de Confirmation, au bon règlement de tout ce qui peut
intéresser la religion et ses progrès, et enfin au soulage-
ment des âmes du purgatoire.

Avec un zèle digne de l'attente de si grands biens, vous
vous efforcerez donc de préparer vos paroissiens à rece-
voir les grâces qui leur sont offertes. Aidées de vos pieuses
instructions, toutes les âmes dont vous êtes le flambeau et
le guide, ne manqueront pas d'envisager la visite comme
un événement d'un grand intérêt. Elles se rappelleront
comment Notre-Seigneur, pendant sa mission sur la terre,

ayant répandu mille bienfaits sur les peuples qu'il visitait,

continue l'œuvre de sa bonté et de ses miséricordes, en
visitant maintenant les enfants de son Eglise, par le minis-
tère des pasteurs préposés à leur conduite spirituelle.

Pour entrer dans les fins des ordonnances des u.Jnts
Conciles qui règlent l'accomplissement du devoir indis-

pensable des visites pastorales, et afin de nous prêter
dans ce but un concours efficace, vous voudrez bien relire

les pages 103 et les suivantes de VAppendice au Rituel, et
suivre les directions qui y sont données. Entre autres
avis qui y sont consignés, vous voudrez bien vous confor-
mer à celui qui recommande aux curés de préparer un
rapport qui devra contenir les réponses à tous les rensei-

gnements dont les pages 103 et 104 de \Appendice renfer-

ment le sommaire.

Les curés et missionnaires des townships sont instam-
ment priés de s'enquérir de tout ce qui peut intéresser et
promouvoir la colonisation, afin de mettre l'Evêque en
moyen de seconder cette mesure vitale, soit par lui-même,
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soit en se mettant en rapport avec ceux qui voudraient

s'en occuper sérieusement.

Comme la prière est notre unique moyen de voir nos

courses et tous nos efforts couronnés de succès, nous sol-

licitons instamment les vôtres et celles de vos paroisses.

Un mois avant l'entrée de l'Evêque, on pourra ajouter

aux intentions pour lesquelles se font les prières prescrites

pour notre Saint-Père le Pape, l'intention d'attirer les

bénédictions de Dieu sur les travaux de la visite. Dans le

cas où ces prières auraient cessé d'être prescrites, on dira

en leur place i Pater, i Ave, avec i Gloria Patri.

Je suis bien sincèrement. Monsieur, votre tout dévoué

serviteur,

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

CIRCULAIRE
Coiirernsnt le vin de IHenae, la Betralte paiiitorale, l'AMiem-

bl^e «le* nieinbreu de la t'aime KoeltfMiaatique, l'fEuvre
de* IM'iiiInarlateB, ete.

ÉvÊCHÉ DE St-Hvacinthe, 5 août 1861.

Monsieur,

1° Je vous communique par la présente les instructions

que la S. C. de la Propagande a cru nécessaire d'adresser,

afin de -prévenir le danger d'user de vin falsifié pour le

saint Sacrifice. Avec les meilleures intentions, on peut

être trompé dans une chose aussi grave, par des mar-

chands trompés aussi eux-mêmes. Le moyen pratique de

se soustraire à l'abus, serait de n'acheter le vin de Messe

que chez les marchands spécialement recommandés à cette

fin, à Montréal ou à St-Hyacinthe, et de ne le faire ache-

ter que par des personnes dignes de toute confiance. Lors

de la prochaine retraite, vous voudrez bien adopter telles

mesures jupées propres à mettre en pratique les instruc-

tions de L ' )pagande, dont voici le texte :
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R. P. D. EPISC J'. oii iiVACINTHI.

Illustrissimk ac Rkverkndissimk Domine,

Ex novis humani ingenii inventis, quibus œtas hsec nos-
tra ceteris antecellit, etsi commoda ijIus quam mediocria
percipiantur, coriim tamen 0( casione almsus non pauci,
iique in rel)us gravissimis occurrerc deprehenduntur. Cum
igitur ex rhimica; progressibus eo ventum sit, ut multa in

natura- similitudinem componantur aut conficiantiir, con-
tingit freqiientissime, ut in regionihus prœsertim uvarum
penuria laborantil)us vina quaedam fabricentur, quœ musto
ex uvis expresse minime constant. Hinc vero piures per
Ecclesiam Antistite- talia recenter edere décréta debur
runt, quibus vini arte facti usus prohiberetur omnino au
altaris ministerio, quo videlicet Divini Sacrificii securitati,

lit par erat, consuleretur. Quam quidem in rem sicut in
ipsa Urbe Emus Sanctitatis Suœ Vicarius quœdam adsig-
navit loca, ubi vinum de vite tanquam taie recognitum ab
Ecclesiarum Rectoribus aiiisque Sacerdotihus cmi posset,
ita aliis in locis ea Episcopi in eumdem finem statuerunt
qua; pro sui prudentia expedire judicanmt. Porro vel in
ipsa America rcs tanti mor -nti EpiscoDorum vigiiantiam
non eL^'-jt, iàa ,ue notuu, est Sacrse luic Congregationi
Décréta quaedam in Provincialibus conciliis fuisse condita,
ut caveretur ne quis vinum artefactum in Missœ Sacrificio
adhiberet ;^, andoquidem vero hi,-,ce ion obstantibus
nuper a SSmo Domino Nostro petitae fuerint sanationes
super obligationibus missarum in quibus bona fide vinum
arte confectum fuerat adhibi, •

, id( irco coniperuit Sanc-
titas Sua Anlistitum -as aut Décréta finem intentum
haud plene atque ubi.i îc m fuisse consecutu.
Quœ cum ita sint ji Bi simus Pater, ut vigilantia

omnium ac singuloruni Antistitum et Vicarioruni Xposto-
licorum a S. Congregatione christiano nomini propagande
praeposita dependentium (prœsertim iilorum iocorum m
quibus vites vel parum vel nullo modo coluntur), suc

J
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nomine cxcitaretvir ad eas edendas prœsi riptionet» vcl cau-

tioncs Sacerdotibus prœscribendas, quibiis omnc nullitatis

periculum a Sacrificio Altaris, cpiod siipremus est reUgio-

nis actus, penitus arceatur.

Quod quukin dum ad mentem SSmi D. N. Ampbtu-

dini tux significare non prxtcrmiUo, Deum precor ut Te

diu sospitem servet incolumei jtie.

Datum Romœ ex /Kdibus S. Congregationis de Propa-

ganda Fide die lo Martii 1861.

Aniplitudinis Tuœ,

Uti frater addictissimus,

Al., C. Barnabo, ?R/fv.

Cajet. Archpus Thebar a secretis.

2" T.a retraite pastorale s'ouvrira dimaiulie soir, t" sep-

tembre, pour se terminer samedi matin, 7 septembre.

Tous sont bien particulièrement invités à y prendre part,

en autant que le soin des âmes le leur permettra. Ceux

qui >nt éloignés de St-Hyacinthe sont dispensés de chan-

tei ires, le dimanche de l'ouverture des exercices. Je

donne tous les pouvoirs nécessaires, pour la circonstance,

aux prêtres dont le ministère serait requis, durant la

retraite, pour la desserte.

3" L'assemblée annuelle des membres de la Caisse

ecclésiastique du diocèse '^e tiendra le jeudi, pendant la

retraite, dan ; l'après-dîner.

4" Chaque année, il y a à subvenir aux frais de la pen

sion d'un nombre plus ou moins grand d'ecclésiastiques,

au grand Séminaiic. Comme je suis convainc u de votre

sincère dt ir d'employer vos économies aux œuvres d'une

excellence et d'une urgence plus senties, je saisis l'occa-

sion de signaler à votre bienfaisance vœuvre des Sémin 1-

ristes. Elle intéresse a un haut degré le clergé et le dio-

cèse. Quelques fonds déposés chaque année entre

les mains de l'évêque, ou la création d'un fonds dont la

rente serait exclusivem<iu employée à payer la pension
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utsimation plu.^ ccclcsiastique.

5" La Visite |nistoralc, dans les townships de ITst m'-i

n ère ts calhulKiues dans cette partie du diocèse. Cepen-

se et n.ss,ons y sont encore à l'état d'enfance, j'e cro sdonc fa,re un acte utile, tout à la fois, à la religion et hon.sat.on en engageant nos anciennes paroisse .^u
ne us ;:f;'

''
r''""''?

^^'^ '^^ "«"'-- '^^>^^-men s des townships. Il y a là des colons en noml.r.
cont,nuellement croissant, cp.i sont sortis de le"

"

6" Une Circulaire de feu Mgr Prince, du 4 avril ,s--l-.rvo,t à l'exécution du xo» décret du' condîe pr ?n-'c.al, pour ce qu. regarde l'e.xamen annuel des jeunes n A
très sur la théologie, et les sern^ons qu'ils doivencHe'Les d.spos.t.ons de cette Circulaire devront être bien exac
t ment su.v.es. Tous ceux qu'elles concernent voudro, tbien les relire et s'y conformer

se/viteur,'""
•^''"'^"'"^'"' ^°---- votre tout dévoué

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

RÉSUMÉ
De. Co..«r«„.,

.. eer.*.,aMlq„e. de l„..„^e IN6.

CONFÉRENCE DE L'HIVER.

THEOLOGIE.
Sempronius parochus ab exécutera testamentario suipr.decessor.s centun, vigenti tnissarum Teer^

" "



Sh MP mSMi

— 73-

Ipse, omnes quas a diversis personis accipit eleemosy-
nas niissariiin in eamdcm capsiilam iminittit, et, datis oc-

casionibus, iinam vel plurcsextrahit (luando ipse celchrat.

vel ab aliis cvlchrancurut tu/ i/i/f>ifw/tfm t/,t/itiuw. KUipso
biennio, cpia; rcmanent in capsula eitcmosynas omnes
tradit cuidam sacerdoti, qui incpiirit quomodo intentionem
dirigere del)eat j an pro vivis vel dt-functis, an juxtaordi-

nem chronologicum réception is, etc. Respondet Sempro-
nius : Quc-uso, célèbres in gtobo ad intentionem dantium.
Quo audito, sacerdos eleemosynasremittil dicens se noUe
cum tali intentione celebrare.

Hinc Sempronius anxiiis quaerit :

i" Qu;«nam sint régula; observandœ circa detcrminatio-
nem intentionis in applicatione missarum ?

Il est admis d'abord, sans contestation, que c'est au
prêtre seul qui offre le saint Sacrifice à faire l'application

de ses fruits aux personnes pour lesquelles il prétend
l'offrir. Seul, en effet, il tient à l'autel la place de Jésus-
Christ. En matière d'intentions dans les actions morales,
les tiiéologiens distinguent les intentions actuelle, virtu-

elle, habituelle, interprétative et conditionnelle. L'inten-

tion est actuelle, lorsque dans l'acte môme que l'on fait on
a présente à sa pensée l'intention avec laquelle on prétend
agir. L'intention est dite virtuelle, lorsque, ayant cessé
d'être actuelle, elle est néanmoins censée se maintenir
par les effets, de façon à continuer d'ôtre unie à l'acte.

Telle est l'intention du prêtre qui, en montant à l'autel, a
voulu consacrer toutes les hosties qui se trouvaient sur
la pierre sacrée, et qui, au moment de la consécration, n'a
dirigé son intention actuelle que sur la seule grande hos-
tie. L'intention est habituelle, lorsque, ayant été d'abord
actuelle, elle n'a pas été révoquée, mais que seulement on
n'y pense pas, et qu'aucun effet n'indique qu'elle est
maintenue. Telle serait l'intention du prêtre qui, en s'en-

gageant à dire trente messes, 'jrendritit aussitôt la résolu-
tion de les célébrer de suite, a l'ùitention voulue, et sui-

' .1
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vont un certain ordre, mais qui monterait ensuite habi-

' t";r '/""^' ^^"-^ ^^"--'- -" intention.
J^ nten ton mtcrprétattvc ^ lieu, lorsque quelqu'un n'a, ni

te tT :;r"'r
"'"^"^' ^^^^ '-V'*' ^ct eu ten: :

«^/^, lorsqu'il y est api)osé quelque condition
L intention actuelle, très désirable sans doute n'estpas nécessaire; et il suffit de l'intention virtuelle L'in-

:i";:ni?^'Tr"^
^^"p-^^- ^^---entiomtbi

pàf o ni ; T, ^'^^.f^^^"^^"'''^.
n» 335); mais elle n'estas louable. Il est s, facile au prêtre de former son inten-

detepLTeS-r""''"'''
"^^' ^'«^^^'^-ent e..cusab,e

ri nW pas requis que l'intention soit explicitement
déterminée;

,1 est suffisant qu'elle puisse être 'distingué

y^{'"'"> en observant un certain ordre, par exemple

: :;«; suffi'""''
'^" ''' '''''''''' ^^"^'-' ^'-' ^-

sacrifice
™'"" "" '"^'"^'°" '' ^l^P''"-^-" ^u

On peut même célébrer avec une intention con^if.o„ne//e
deprcetertto ou de prcesenti ; mais non avec une inten bn

::;; ;;:r::ëMr'^^' ^ "°'"^ ^-'^^ -^ -^-^^ ^ "-i-
Sr lébrl

'"' '""°""^. ^°"'-t,s peu, demander àtaire célébrer a son intention. Ainsi, on apprend que

drdt' de?"
'' """" " ^"^ ^'«" ^^ nous'demand

de dire des messes pour le repos de son àr..e Avantmême une demande positive, on peut célébrer pouHapersonne décédée, et toucher ensuite les honoraires Cadans ce cas, il y a cause à l'application du Sacrifice etpersonne déterminée. Mais il serait illicite et inva d 'dedire des messes en acquittement des intentions qu setrouvent accumulées au dépôt du diocèse, sans d'onn
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préalablement lieu au gardien du dtnot de déterminer à

quelle intention il entend que ces messes soient célébrées.

2" Quid sit applicatio dicta in globo, et qurenam con-

ditiones requirantur ut sit licita et valida?

Il y a deux manières de comprendre ra])plication de la

Messe dite i/i g/obo ou in con/uso. Un prêtre s'est chargé

d'acquitter trente intentions de messes, et de suite il offre

pendant trente jours le saint Sacrifice, en voulant, cha-

que jour, acquitter une des intentions, mais sans la déter-

miner en aucune manière. S. Liguorine pense pas qu'une

application ainsi confuse et indéterminée soit valide.

Mais il juge différemment, si le prêtre, en célébrant trente

fois in globo ou in confuse pour tous ceux dont il a reçu

les honoraires de messes, avait l'intention, à chaque

messe, de n'attribuer à chacun que sa juste part dans

l'application des mérites du sacrifice.

Ce mode d'application peut être valide et même licite,

surtout s'il n'existe pas de motif pressant d'acquitter sans

délai certaines intentions. Il y aurait néanmoins faute

légère si, pouvant suivre un mode plus parfait, comme
celui de la priorité des offrandes, on ne le faisait pas. Il ne

semble pas toutefois contraire à ce droit de priorité, d'y

dévier passagèrement, pour quelque raison grave. En
l)ratique, les prêtres doivent, en recevant des honoraires

de messes, déterminer l'intention et l'ordre suivant lequel

ils prétendent acquitter ces intentions, soit par eux-mêmes,
soit par d'autres.

3" Quandiu celebrationem missarum differre liceat?

D'après le sentiment de S. Liguori, il y aurait faute

grave à différer plus de deux mois ou 70 jours à célébrer

des mesFes que l'on se serait engagé à dire à l'intention

des défunts. Du reste, il y a toujours obligation plus ou
moins grave d'acquitter les intentions dans les circons-

tances et sous le délai convenus. On regarde même com-
me tenu à restitution le prêtre qui, ayant reçu l'honoraire

d'une messe pour un cas de besoin urgent, aurait manqué

II
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de s'acquitter de son ol)ligation, au temps convenu.
Accepter des honoraires de messes pour plus de deux
mois à l'intention des vivants, ou pour plus d'un mois à
l'intention des défunts, n'est pas une pratique répréhensi-
ble, pourvu qu'il soit compris, au moins tacitement, qu'on
ne s'engage à acquitter ou à faire acquitter ces messes,
qu'aussitôt qu'on le pourra.

4" An ipse satisfecerit obligation! sua; et quid sibi nunc
agendum?

La réponse à la première partie de cette question doit
être affirmative ou négative, suivant (,ue l'intention de
Sempronius a été ou non suffisamment déterminée, d'après
les principes énoncés ci-dessus, au sujet de la célébra-
tion—/« globo—ad ijiteiitiotiem dantium. Quant à l'autre
partie de la question

; et quid sit nunc agendum, plusieurs
des Conférences, suppo.sant que Sempronius avait entendu
l'expression in globo d'.iis le sens d'une ai)plication suffi-

samment déterminée, ne s'en sont pas occupées. Les
autres obligent Sempronius à restituer, s'il s'en est tenu à
une intention tout cà fait indéterminée. Une conférence
pourtant l'en excuse, à raison de sa bonne foi, et en
étayant son sentiment de l'enseignement de Suarez et
autres, qui disent que si le fruit de la Messe n'est appli-
qué à personne, il demeure dans le trésor de l'Eglise, ou
revient au prêtre lui-même, ou à ceux pour lesquels il' est
tenu spécialement de l'offrir. Mais le sens de cet ensei-
gnement n'est peut-être pas assez clair pour en faire l'ap-
plication au cas i)roposé.

LITURGIE.

r Que faut-il entendre par la Bénédiction des Noces
(Betiedidio Nupiiarum), et quel précepte y a-t-il de con-
férer cette Bénédiction des Noces ?

Gousset, Bouvier et plusieurs autres théologiens veu-
lent que l'on entende par '• Bénédiction Nuptiale" les
paroles

: Ego vos in matrimonium conjuugo, dites aux époux
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pendant la célébration du mariage. Ces paroles, en effet,

sont considérées comme telles au for extérieur. Mais le

Rituel romain, la S. C. des Rites et les théologiens
romains, entendent par Bénédiction Nuptiale les Orai-
sons qui se disent sur les époux, immédiatement après le

Pater de la Messe pro sponso et sponsa, ou de la Messe
déterminée par la rubrique, lorsqu'il n'est pas permis de
dire celle /)n' sponso et sponsa. Sanchez, Liguori, Schmalz-
grueber, Quarti, enseignent que les époux ne sont obligés
que siib levi à recevoir la Bénédiction Nuptiale. L'obli-

gation de la leur conférer n'est donc aussi que sub levi.

Mais la donner dans le temps prohibé, serait une faute
grave, d'après Benoît XIV, Sanchez et la plupart des
théologiens.

2° N'y a-t-il que les premières noces, tant de la part de
l'homme que de la part de la femme, qui doivent ôtre béni-
tes ? QuLi si mulier sit corrupta aut notarié defiorcta f

Le Rituel romain pose, comme règle générale, que les

premières noces tant du côté de l'homme que de la femme
peuvent seules être bénites. Il accorde, néanmoins, que
là où existerait l'usage de bénir les noces d'une femme qui
se marie pour la première fois, bien que l'homme ait déjà
eu une autre épouse, cet usage doit être conservé. C'est
le cas dans notre province ecclésiastique.

Parlant d'une femme qui, à son premier mariage, n'a
pas reçu la Bénédiction Nuptiale, de Herdt dit, d'après
Cavalieri ; Bencdicenda erit si postea itcriim nubit. Qup.nt
à une fille notoirement déflorée, le sentiment de Gury va
à lui refuser la Bénédiction Nujjtiale. Cavalieri, s'appuyant
sur un décret de la Congrégation du Concile, du 2

octobre 1593, dit qu'il n'importe nullement à la Bénédic-
tion que la femme soit vierge ou non, ou (ju'elle soit cor-
rompue. Le décret est ainsi conçu :

" Benedicendi sunt
sponsus et sponsa lieet, contractis sponsalihm pcr verba de
futiiro, anteqtiavi coraiu paroclw et testibus matrimonium
contraxerint, invicem se cognoverint"
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3" En quel temps doit se faire la Bénédiction des
Noces

: peut-elle être conférée autrement que pendant la

messe ?

Bien que le mariage puisse se contracter en tout temps,
la S. C. des Rites, i août 1839, 7 sept. 1850, a déclaré
qu'il est défendu de donner la Bénédiction Nuptiale en
temps clos, c'est-à-dire, depuis le i" dimanche de l'Avent
jusqu'à l'Epiphanie inclusivement, et depuis le mercredi
des Cendres jusqu'au jour de l'octave de Pâques aussi
inclusivement. Cette Bénédiction fait partie des solenni-
tés des noces (solemnitatcs iiuptiarum) interdites durant
ce temps.

Ce n'est que pendant la Messe que doit se donner la

Bénédiction Nuptiale, d'après le décret de la S. C. du
Concile, du 13 juillet 1630.

En 1838, la Congrégation des Rites avait paru tolérer

l'usage contraire. Mais depuis (1853 et 1858), elle s'est

clairement prononcée contre cette tolérance, et elle a dé-
claré qu'il fallait, là-dessus, se conformer exactement à la

rubrique du Missel et du Rituel. Voici la réponse faite, en
1858, à une consultation de Mgr l'Evêque deMontauban.
Ce Prélat avait demandé :

" An possit sacerdos, quum matrimonia extra missam
celebrantur, sicut in ecclesiis civitatum Montis Albani
diœcesis fréquenter evenit, sponsis benedictionem imper-
tiri, et orationes recitare, quîe in Missali in missa pro
sponso et sponsa habentur, quœque dicenda; sunt tum
post Pater noster, tum ante Placeat, quando non agitur

de nuptiis, in quibus est deneganda supradicta benedictio?
Et quatenus affirmative, an teneantur ?

"

Rép.—" Négative in omnibus."
D'après les réponses faites au même prélat, et publiées

par lui en 1859, lorsqu'un mariage est célébré en temps
permis, comme rien ne s'oppose de droit à ce que la Messe
soit célébrée et la Bénédiction Nuptiale donnée, cette
cérémonie ne peut être remise ni au lendemain, ni à plus
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tard. Lorsqu'un évêque permet de contracter mariage en
temps clos, il ne peut accorder en même temps la faculté
de donner la Bénédiction des époux.
Le Mandement de Mgr Panet, du 12 mai 1830, contient

le décret suivant, rendu pour tout l'ancien diocèse de
Québec :

Benedictionem Propitiare, etc., quae dari solet sponsis
intra missam post T'rt/fr Noster, eisdem erogare licet extra
Missam, cum matrimonii celebratio concurrit cum Missa
pro Defuncto, corpore prœsente, non dificrenda, unusque
tantum adest sacerdos. In hoc casu, Missa obitus prîefer-
tur Missœ pro sponso et sponsa ?

Rép.—S C. de Propag. fide, 13 Mart. 1819.
Le Mandement de Mgr Plessis, du 5 déc. 1822, avait

publié, en substance, ce même décret.

4" Dans l'ordre de choses établi en Bas-Canada, le

prêtre est-il tenu d'offrir la Messe pour les époux, sous
peine de restituer l'aumône ?

Un décret de la S. C. des Rites, en date du i" sept.

1841, déciare que le prêtre n'est pas tenu d'appliquer aux
épou:- les fruits de la Messe qu'il célèbre pour la Bénédic-
tion des Noces, à moins qu'il n'ait reçu une aumône pour
cette fin. Dans le i" Synode tenu à Québec, en 1690, il

avait été réglé qu'on ne prendrait que six francs pour' la
publication des bans, le mariage et la Messe (Art. 19).
Ce statut prouve qn ,• ie fruit de la Messe doit être appli-
qué aux mariés, puisque l'aumône est censée renfermée
dans l'honoraire du mariage. Mais si, par dispense et légi-

times raisons, il n'y a ni publication de bans, ni célébra-
tion de Messe, il n'a pas i>aru aux Conférences qu'il y eût
obligation de restituer aucune partie de l'honoraire, atten-
du que les mariés ne semblent aucunement s'attendre à
une telle restitution, lorsque, soit par impossibilité ou par
leur propre faute, ils sont privés de la Messe.
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ECRITURE SAINTE.

Quels développements; peut-on donner au texte de S.

Luc, c. 2, V. 52 :
" Et Jésus proficicbai sapicntia, et œtate et

gratin apud Deum et homines. " Est-ce que Notre-Sei-

gneur pouvait croître, comme le dit le texte, et qu'il

n'était pas, sur la terre, tel qu'il est au ciel, à part sa

gloire extérieure ?

Il faut remarciuer d'abord que cette expression : proficic-

bat sapientia, etc., ne doit pas s'entendre de Jésus comme
Dieu, mais comme homme. Ce ne pouvait être, en effet,

qu'en sa qualité d'homme qu'il pouvait croître. C'est ce

que S. Ambroise exprime par ces paroles : "Celui qui est

la force de Dieu ne peut être fortifié, ni la profondeur de
Dieu s'accroître, ni la plénitude de la divinité se remplir."

Mais de quelle manière Jésus croissait-il, comme le dit

le texte sacré? Distinguons d'abord dans l'âme du Christ
une triple science : la science bienheureuse par laquelle il

voyait Dieu et toutes ses perfections divines ; c'est ce qui
le rendait souverainement heureux ;—la science infuse
par Dieu; et puis la science acquise ou expérimentale, qui
provenait des rapports extérieurs de Jésus avec le monde.
Les deux premières se trouvèrent dans le (christ dés le

moment de sa conception, et avec une perfection telle

qu'elles n'étaient pas susceptibles d'augmentation. Il en
est de même de la grâce habituelle et de la gloire. Par-
lant de la troisième, Cornélius à Lapide s'exprime comme
^\x\\.\'' Propric crevit Christus sapientia cxperimentali :

ipso enim usu viulta expertus majorem acquisivit experien-
tiam. " C'est à ce sens que peuvent se rapporter, sans
doute, ces paroles de l'Apôtre :

" Quoiqu'il ffit le Fils de
Dieu, il a appris ce que coûtait l'obéissance par tout ce
qu'il a souffert pour obéir à son Père" (Hébr. v, 8).—S.

Ambroise, dans son liv. de Incarnatione Domini, dit que
J.-C. croissait selon la sagesse humaine. Or, dit S. Tho-
mas, la sagesse humaine est celle qui s'acquiert d'une
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7ianière humaine, c'est-à-dire par la lumière de l'intellect

actif. La science acquise du Christ a donc crû par cette

lumière. Il n'en faut pourtant i)as conclure qu'elle lui ait

appris des choses qu'il ignorât auparavant, mais seule-

ment, qu'il exerçait son intellect actif d'une façon qui était

en rapport avec l'accroissement de son âge, et que de cet

exercice résultait une science expérimentale qui n'ajou-

tait cependant rien à sa science essentielle, qu'il avait

reçue par infusion.

Beaucoup de SS. Pères, entre autres S. Cyrille d'Alex-

andrie, ont été d'opinion que le progrés en sagesse et en

grâce, dans le Christ, veut dire simplement qu'il manifes-

tait la sagesse et la grâce qui étaient en lui, d'une manière

progressive et proportionnée à son âge. En d'autres ter-

mes, qu'étant doué de la sagesse et de la science de Dieu,

et étant saint d'une sainteté parfaite, il manifestait au-

dehors sa sagesse et sa sainteté, à mesure qu'il avançait

en âge, et produisait, de jour en jour, des actes et des

effets plus excellents, qui faisaient apparaître quelques

progrès dans ses paroles et dans ses actions, sans qu'il

s'ajoutât rien ni à sa sagesse ni à sa sainteté essentielles.

CONFÉRKNCE DE L'ÉTÉ.

THEOLOGIE.

Philippe est employé avec Paul dans la gestion des

affaires d'un riche négociant. Bientôt il s'aperçoit que

Paul soustrait à son maître, par traude, des sommes con-

sidérables. Il i^ourrait tm-Ai fier facilement ces vols, en

avertissant le maître ; mais il préfère avertir Paul lui-

même, qui lu; Yait de grandes menaces s'il découvre sa

faute, et lui promet au contraire mille piastres, s'il garde

le silence. Les vols de Paul finissent par causer de très

graves dommages nu négociant. Alors Philippe est tour»

mente par la crainte d'avoir donné une coopération bien

6
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t:oui)al)lc, et d'être tenu à la restitution. 11 demande donc

avec anxiété :

i" En quelle circonstance une omission est imputable à

péché ?

Les théologiens admettent communément que, pour

qu'une omission soit imputable à péché, il faut : i" qu'il y

ait obiigation ifagir, quelque devoir de charité ou àa justice

à remplir. Une omission t^ui fait manquer à un devoir de

Justice, entraîne l'obligation de restituer ; l'omission d'un

devoir de charité n'oblige i)as à restitution ;
2" qu'elle soit

volontaire directement ou indirectement, en elle-même ou

dans la cause
;
3" que les suites funestes de cette omission

aient été prévues saltein confuse, comme s'exprime saint

Liguori; 4" qu'on puisse éviter l'omission sans être ex-

posé à un grave dommage, sine gravi incommodo. Ainsi,

la crainte d'un dommage plus grave que celui qui résulte-

rait de l'omission, telle que la mort, la mutilation, la perte

de son honneur ou de tous ses biens, fait qu'une omission

n'est plus imputable à péché. Car il est certain que celui

qui ne ])eut pas remplir un devoir {àe justice ou de chari-

té) sans s'exposer à la mort, ou à la mutilation, ou à la

perte de son honneur ou de tous ses biens, n'est pas cou-

l)al)le de péché en l'omettant, dût-il s'en suivre une coopé-

ration matérielle au tort fait à autrui.

2" Si, et par quelle vertu, il était tenu de déclarer à son

maître les vols de Paul ?

Pour résoudre cette question, les Conférendaires ont

d'abord fait, très à propos, certaines distinctions, et posé

certains principes, a l'aide desquels ils pussent éclairer la

difficulté. Philippe et Paul sont-ils simplement des hommes

à gages, des employés travaillant indépendamment l'un de

l'autre, sous la surveillance de leur commun maître ; ou

bien ont-ils en commun la genion des affaires du négo-

ciant, sous une responsabilité commune ; en sorte qu'il y

ait entre eux et leur patron un contrat tacite ou un guasi-

co'iirat, en conséquence duquel Philiijpe serait tenu en
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justice de faire connaître à son maître les vols de Paul ? Si
on les considère comme de simples domestiques, d'après
certains théologiens, ils étaient tenus, non seulement sous
peine de péché, mais même eu justice, d'emi)êcher, selon
leur pouvoir, que leur maître ne subit des dommages
(V. Carrière, deJustifia, n. 1210). D'aj^rès saint Liguori
et autres théologiens, communins, ils n'étaient tenus en
justice qu'en' autant qu'ils auraient été spécialement char-
gés de surveiller,—ou que le dommage aurait été causé
par des étrangers et non par des domestiques (liv. III,
tr. 3, n. 344). Si Philippe et Paul sont regardés non
comme de simples employés à gages, mais comme des
hommes que leur position oblige à la surveillance en vertu
d'un cotitrat tacite ou quasi-contrat, comme les termes
semblent ici le faire entendre, Philippe était tenu en jus-
tice d'empêcher les vols de Paul. Mais celui-ci lui a fait
de très graves menaces

: cette circonstance exonère-t-elle
Philippe de son obligation ? Oui, si ces menaces ont pro-
duit chez lui une crainte grave de subir des dommages
plus grands et plus graves que ceux qui devaient arriver
à son patron.

3" A quoi il est maintenant obligé ?

Philippe était tenu en justice d'empêcher les dommages
de son patron. Il a pris un moyen, ce semble, efficace d'y
réussir; mais Paul, loin de s'amender, lui fait une offre
séduisante et de très graves menaces, pour obtenir de
n'être pas dévoilé. Sous l'influence d'une crainte grave,
Philippe laisse continuer le mal, et cq^cq\xx\ négativement
au dommage du négociant. Dans de telles circonstances
il est exempt de péché et de l'obligation de restituer'
" Rursum, dit Collet, si omittat loqui, quia sine suo (^ravi
mcommodo loqui non potest, puta periculo vitce,fainœ aut
reifamiliaris, erit à restitutione liber ; quia nemo prudens
sibi communiter tantum omis assumere voluit'. Saint Tho-
mas enseigne la môme chose. Maintenant, d'après ces
principes, si Philippe n'a pas reçu la somme offerte etpro-
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venant de vols, il n'est tenu à rien, puisqu'il n'a apporté

qu'une coopération négative, excusable dans le cas où il

s'est trouvé. S'il a reçu cette somme, il doit la rendre

simplement à son maître ; car l'on peut soutenir contre

le sentiment opposé que l'acceptation d'une somme d'ar-

gent pour se taire, ne constitue pas assez certainement

une coopération />c«//w, pour qu'il N'en suive une obliga-

tion de restituer.

LITURGIE.

I» '^^lel est le lieu ordinaire de la célébration du saint

e? Est-il permis de célébrer dans un lieu non con-

sacré ou non bénit?

Le lieu ordinaire de la célébration du saint Sacrifice

sont tous les lieux spécialement consacrés ou bénits, selon

les règles, ))our cette destination. En régie générale, il est

donc déf' ! 'lu de dire la Messe dans un lieu non consacré

ou non Cm, fï!) ; cette fin par l'évêque ou par un prêtre à

ce aiuoriv!, ]'ransitoirement, et pour des raisons graves,

l'évêqut' [<;ui permettre de célébrer dans un lieu non

spécialemcn? affecté à cette auguste fonction. D'après les

théologiens, la règle souffre encore exception dans cer-

taines circonstances. Selon I3ouvier, dans une grande né-

cessité, V, g. dans une guerre, peste, famine, un voyage à

travers un pays infidèle, il est permis de célébrer dans

un lieu non sacré et non bénit, mais décent, etiam absque

licentia Episcopi, si absens sit, et difficulter adiri possit

(Ferraris). Si la nécessité dure longtemps, il faut avoir

recours à l'évêque. ..Une inondation envahit-elle une église

un jour de fête d'obligation : le recours à l'évêque n'est

pas possible : on peut dire la Messe, en présumant de la

permission.

En résumé, le lieu ordinaire du Sacrifice, sont les

églises et les oratoires publics érigés dans les commu-
nautés religieu.ses, les grands et petits séminaires, les

collèges, les hôpitaux, les prisons, et etiam, dit Liguori,
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i» iiomibus frivatis (tiuuh oratcmm habcat jaiiuam in

via publica); in v atoriis ..erectis in pnlatiis efiscopffrum,

omîtes possunt celebrare et qttovis tcmpore, etiam in/estis

so/emnibus, quia Itujus modi oratoria sunt vere ealesiœ.
2" Kst-il permis à tout prêtre de dire la Mess.-, et à

tout fidèle de l'entendre pour satisfaire au précer dis-

tinctement dans les < hapelles et oratoires ?

Il est permis à tout prêtre de dire la Messe et à tout

fidèle de l'entendre pour satisfaire au i)récei)te, dans
toutes les églises, chapelles et oratoires, tels que sus-men-
tionnés et décrits. L'Eglise a jugé bon de mitiger, en cela,

l'ancienne discipline sur l'obligation d'entendre la Messe
paroissiale, comme le prouve, entre autres autorités,

cette déclaration Je Benoît XI V, confirmant sur ce point
la doctrine de plusieurs de ses prédécesseurs :

'' Integrum
hodie omnibus est in qualibet ecclesia, modo non sit capella

seu oratorium privatwn, sacris mysteriis interesse; quia
contraria consuetudine derogatum est prcccepto audiendi
missam parochia/em" (De Synodo Diœcesana, liv. 7, c. 64).
Gousset enseigne que tout prêtre peut dire la Messe même
dans les oratoires ou chapelles domestiques, en se confor-
mant exactement aux clauses du rescrit qui permet d'y

célébrer les SS. Mystères.

En règle générale, il n'y a que les personnes suivantes
qui satisfont au i)récepte, en y entendant la Messe : do-
mini aut eorum conjuncti, qui habitant in eadem domo
eorumque expensis vivant, vel sint servi qui a dominis
alantur, et quidem familiares necessarii (Scavini). Mais
on ne doit pas regarder comme oratoires privés ceux qui
sont bénits et désignés pour les usages sacrés, bien qu'éri-

gés dans dc-^ maisons privées, pourvu cependant que
l'entrée s'ou\ .• sur la voie publique. Les oratoires érigés
flans les séminaires, les convervatoires, les hôpitaux et les

maisons des religieuses, ne sont pas, non plus, regardés
comme privés

; ainsi le veut l'usage. Ces maisons, en
effet, ne sont pas censées privées (Id).

i
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3" Quand devient-il défendu de célébrer dans certaines

égliges?

11 est défendu de célébrer dans une église polluée ou

exécrée. Les actions par lesquelles une église est polluée,

sont :
1° \homicide volontaire, ffit-il exécuté avec justice

et par l'autorité légitime ;
2" une effusion abondante de

sang humain, provenant d'un coup ou d'une blessure

grave et mortellement injurieuse
;

3" humani seminis effu-

sio, pourvu qu'elle soit volontaire et gravement coupable ;

4" effttsio etiam per actum conjugalem, si celui-ci n'est pas

moralement nécessaire, suffit pour polluer
;

5" la sépulture

d'un infidèle (non baptizati), ou d'un excommunié et d'un

hérétique dénoncé (non tolerati). Une église n'est pas

polluée par la sépulture d'un catéchumène, parce qu'il est

présumé être mort avec le désir du baptême. Le sera-t-elle

par la sépulture d'un enfant mort sans baptême? Oui, si

les parents sont infidèles. Dans le cas contraire, " il nous

paraît difficile, dit Gousset, d'appliquer les mots infldelis

et paganus, dont se sert le législateur, à un enfant qui

vient de naître. D'ailleurs, comme les j)arents désirent le

baptême pour cet enfant, ne peut-on pas le regarder

jusqu'à un certain point comme catéchumène ? Aussi

Fichier dit qu'il est plus probable que l'église n'est point

profanée par la sépulture d'un enfant mort sans baptême."

Il faut dire pourtant que le plus grand nombre des cano-

nistes sont d'avis opposé. Pour qu'une église soit polluée,

il est entendu que les actes sus-mentionnés doivent être

commis dans l'église, et être notoires tout d'abord, ou le

devenir ensuite.

Une église est exécrée quand elle tombe en ruine, ou

quand les murs sont démolis en tout ou en partie
;
quand

on l'agrandit, de façon que la partie ajoutée soit plus con-

sidérable ou aussi considérable que celle qui existait déjà
;

quand une église consacrée brftle, et que les murs inté-

rieurs sont en tout ou en grande partie dévastait et abrasi,

comme s'exprime Bouvier. Détruire et refaire toute une

église, par partie et successivement, ne la rend pas exécrée,
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ECRITURE SAINTE.

I.'Eglisc dans ses offices applique à la sainte Vierge

certains passages des Proverbes, c. 8, et de l'Eclésiastiquc,

c. 24 ;
passages qui, dans leur sens littéral, ne s'entendent

que de la Sagesse éternelle, du Verbe de Dieu. On
demande en quel sens ces passages peuvent s'appliquer à

Marie : celui-ci, entre autres : Dominus possedit me ab

initia viarum suarum, antequam quidquam faceret a

principio. Ah œterno ordinata sum, et ex antiquis ante-

quam terra fieret. Nondum erant aliyssi, etc. ..etc. (Voir

la 2de leçon du I. noct. de l'office des fêtes de la sainte

Vierge, pendant l'année.)

Tout ce qui est dit de la Sagesse éternelle peut s'ap-

pliquer à Marie :

—

1° Parce qu'elle est l'œuvre la plus accomplie de la

sagesse divine, qui s'exprime en elle comme l'habileté de
l'ouvrier dans le produit de son art, et qu'elle est un miroir

des perfections divines.

2» Parce qu'elle a reçu au plus haut degré une commu-
nication de la sagesse divine, qu'elle a fait apparaître dans
ses œuvres.

3° Parce qu'elle est la mère de la sagesse éternelle in-

créée, et que la gloire de son fils rejaillit sur elle.

4° Parce qu'elle est pour nous la mère et la cause de
toute sagesse ; la grâce, la sanctification nous viennent
par elle; la sagesse divine opère en elle ; elle en fait son
instrument.

Le Christ n'étant donné au monde que par Marie,
celle-ci est ordonnée avec lui dans les desseins de Dieu.
Elle est avec lui la cause finale et formelle de toute la

création, l'idée et l'exemplaire d'après lequel Dieu a créé
et disposé tout l'ordre de l'univers.

Dominus possedit me ab initia viarum suarum. Dieu
trace des voies pour amener ses créatures à lui. Il lui a
fallu en trouver une pour communiquer sa divinité. Cette
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voie, c'est l'humanité du Christ j et le Christ devant
naître de Marie, celle-ci est entrée avec le Christ dans les
l^reniières voies de Dieu. Dieu possède Marie à un titre
spécial. Il se l'est appropriée comme un agent nécessaire
a ses desseins pour la manifestation de la Sagesse éter-
nelle sous la forme humaine.
Antequam quidqnam faceret a principio. Marie étant

avec le Verbe divin le but et l'exemplaire de la création,
a dû précéder en Dieu toute autre créature.
Ab ceterno ordinata sum. Elle a été ordonnée de Dieu

aux fonctions sublimes qu'elle devait exercer. Dieu ordon-
na que la personne du fils se ferait homme, qu'il serait le
chef et le modèle de tous les hommes et de toutes les
créatures qui devaient se subordonner à lui; que Marie
lui donnerait l'humanité par laquelle il devait exercer
cette fonction

; et que, par cette relation qu'elle aurait
avec le Christ, elle aurait la part la plus ample aux faveurs
que Dieu voudrait accorder à ses créatures, et qu'elle-mê-
me recevrait de Jésus les grâces, pour les distribuer aux
autres, et devenir ainsi la mère des hommes. C'est là

1 ordonnance éternelle relativement à Marie.
Et ex antiquis antequam terra fieret.—Ex antiquis, ce

mot est mis en opposition à la création exprimée par la
terre. Il signifie les choses éternelles, l'éternité des trois
personnes divines.—Daniel appelle Dieu Antiquus die-
rum. Marie était dans les idées divines éternelles avant
la terre et le reste de la création.

Nondum erant abyssi, et egojam concepta eram,necdum
fotites aquarum eruperant, necdum montes gravi molecons-
titerant: ante colles ego parturiebar. Tout ceci peut être
considéré comme un développement de la ciéation. Mais
par ahyssi, on peut entendre les réservoirs des idées
types des choses créées, lesquels sont d'une profondeur
au-dessus de toute idée humaine.

Fontes aquarum; les fontaines de la divinité, qui com-
muniquent l'existence, la vie, l'ordre à l'univers, n'avaient
point jailli par la création,
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Montes et colles, les hauts monts des patriarches, des

I)rophétes, des apôtres, et les saints de la plus haute
perfection, ou montes, les anges, colles, les saints. Marie
a été prédestinée avant eux tous.

SUJETS
DeaConniprMro* eecléalMitlqueii pour rniiii<tp iHeil

CONFÉRENCE DE L'HIVER.

THEOLOGIE.

Plusieurs voleurs envahissent la demeure d'un riche
propriétaire, pendant qu'il est absent

; puis se saisissant
de son serviteur, qu'ils savent être dans le secret de son
maître, ils le menacent de lui crever les yeux, s'il ne les

met en possession de $10,000, qui sont cachées dans la

maison. Le serviteur, craignant sérieusement que les vo-
leurs n'exécutent leur menacf , leur indique l'endroit où
la somme d'argent est enfermée, au haut du toit, dans un
coffre-fort qu'il n'est pas possible de briser. Vite, une
échelle et la clef du coffre, disent les voleurs furieux. Le
serviteur hésite entre la crainte de pécher et celle d'avoir
les yeux crevés

; mais cédant à celle-ci, il va chercher une
échelle et la clef. Monte maintenant, et vite, jette en bas
tout l'argent. Le pauvre serviteur, tremblant, fait ce qu'ils
demandent. Les voleurs le font enfin asseoir sur le coffre,
puis ils tirent l'échelle et emportent l'argent sans crainte
d'être poursuivis. On demande : i" Si le serviteur a péché,
et contre quelle vertu ;

2" A quoi il est tenu.

LITURGIE.

On demande quelle est l'obligation d'observer les Ru-
briques et les Cérémonies.
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ECRITURE SAINTE.

Saint Paul, dans son épître aux Romains, établit que la

justification naît de la foi : "/ustm exfide vivit," c. i,

^l-—JustUia autem Dei perfidemjesn Chr'nti, c. 3, 22.

—

Quem proposuit Deus propitiationein pcr fidem in sanguine
ipsiiis, c. 3, 25.

—

Arbitramur cnim justificari hominem
pcr fidem sine operibus iegis, c 3, 28.— Quid enim dicit

Scriptura? Crcdidit Abraham Deo ; et rcputatum est illi

adjustitia7n, c. 4, 3.—Saint Paul dit encore : Gratia estis

salvati per fidem, et hoc non ex vobis ; Dei enim donum
est, non ex operibus (Eph. 2, 8). D'un autre côté, saint

Jacques, dans son épître catholique, enseigne la nécessité
des bonnes œuvres ])our le salut. Comment concilier la

doctrine de ces deux Apôtres, et prouver que saint Paul
ne favorise pas l'erreur protestante de la justification par
la foi seule ?

CONFÉRENCE DE L'ÉTfi.

THEOLOGIE.

Joseph Goujon, veuf, épouse Marie Labarre, veuve, et

en a un fils du nom d'André. Joseph et Marie avaient eu,

de leur premier mariage, le premier un fils nommé Jean,
et la seconde une fille non^mée Marthe. Ces deux enfants,

s'étant épousés, ont donné naissance à Eusèbe.
Pierre Goujon, veuf, et frère de Joseph, ayant épousé

Catherine Laporte, veuve, et nièce de Marie Labarre, a
eu une fille du nom d'Emélie. Pierre et Catherine, de leur

premier mariage, avaient eu, l'un une fille nommée Jeanne,
et l'autre un fils du nom de Simon. Simon épouse Jeanne,
et il lui naît ime fille du nom d'Anne. Or, André demande
à épouser Anne, et Eusèbe veut épouser Emélie. A quel

degré de parenté ou affinité sont-ils alliés }

1.*
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LITURGIE.

La coutume prescrit-elle contre les Rubriques et les Cé-
rémonies ?

ECRITURE SAINTE.

r Au 40* verset du 12 ch. de saint Mathieu, il est dit :

Eritfilius hominis in corde terrœ tribus diebus et tribus

noctibus. Comment accorder cela avec le fait que Jésus-

Christ n'est demeuré dans le tombeau que depuis le ven-

dredi soir jusqu'au dimanche matin ?

2" Notre-Seigneur attaché à la croix, dit au bon larron :

Hodie mecum eris in paradiso. Or, Notre-Seigneur n'entra

au ciel que le jour de son Ascension, et personne n'y

entra avant lui. La promesse faite au larron n'a donc pu se

réaliser.

3" Saint Paul dit de Jésus-Christ : Resurrexit propter

justificationeni nostram (Rom. 4, 25). Comment ce texte

s'accorde-t-il avec ces paroles du môme apôtre : Justifi-

cati in sanguine ipsius (Roni. 5, 9) ? Si nous avons été

justifiés par la mort de Jésus-Christ, ce n'est donc pas par

sa résurrection.

CIRCULAIRE
Conrernant If Rénuiné deii VonférenpeN d« IMBI, Ira NiO«(* dr

Ittea, la c-ollerte fin Pape, rinrendlr al« la path^dralr aie

Salnt-Bunintre, l'oHIoe de Hainio AnvMe et len «Eavrea
dloréRalneii

ÉvfccHÉ DE Saint-Hvacinthe, 24 déc. 186 1.

Monsieur,

En vous envoyant le résumé des conférences du dio-

cèse, je prends occasion d'exhorter de nouveau tout le

clergé à préparer, avec un zèle que rien ne ralentisse, les

réponses aux diverses questions ))roposées, et à assister
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l)ien ponctuellement aux conférences. C'est le moyen
d'entretenir le gof.t de l'étude, et de s'entendre sur les
questions les plusjjratiquesde la théologie et de la liturgie,

JI m'est agréable de pouvoir rendre le témoignage que,
à peu d'exceptions près, les divers rapports font voir du
travail et des recherches. Afin de ne pas rendre la beso.
gne du résumé trop onéreuse, messieurs les secrétaires
voudront bien mettre une scrupuleuse exactitude en citant
et en reproduisant les opinions des auteurs : citant tex-
tuellement, autant que j)ossible ; ou du moins, indiquant
soigneusement les sources où les conférendaires puisent
leurs autorités. Ceux qui s'absentent des conf>rences, pour
de légitimes raisons, doivent transmettre, par écrit, leurs
opinions sur les diverses questions. Ce point de règle-
ment est négligé.

Je joins, au résumé des conférences, les rapports de
l'œuvre de la Propagation de la Foi et de la Sainte-Enfance,
et celui de la collecte en faveur du Souverain Pontife.
Malheureusement, le zèle pour la propagation de la foi
s'est un peu ralenti quelque part. Le montant de la col-
lecte pour le Pape s'est élevé à un chiffre qui a, à bon
droit, réjoui mon cœur. C'est avec bonheur que je vous
communique la lettre suivante, par laquelle Son Kminence
le cardinal Barnabo accuse réception du montant de
cette collecte, et nous transmet les actions de grâces du
Saint-Père, et sa bénédiction apostolique :

" Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

" Dans une audience du 5 novembre courant, j'ai pré-
senté à notre Saint-Père le Pape les lettres de change pour
la somme de .£1172 9s. lod. sterling, que vous m'avez
transmises pour être délivrées à Sa Sainteté. Le Saint-
Père a reçu avec une très gracieuse bonté ce nouveau té-

moignage de l'amour que les Canadiens portent au Vi-
caire de Jésus-Christ en terre, au sein de sa tribulation,

et il a voulu que je vous en exprimasse ses sentiments de

A
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reconnaissance, en niûmc temps qu'il accorde, avec effusion

d'amour, à vons et à votre troupeau, sa bénédiction apos-

tolique. Qu?,nt aux vœux que vous forme/, pour le prompt

rétublissem.ent de la tranquillité du Saint-Siège, ils recom-

mandent hautement votre piété filiale et votre dévoue-

ment."

" Rome le 21 novembre 1861.

" De Votre Grandeur
" Le Frère très dévoue,

" AL. C. Barnaho, JW/ct."

Lors de la retraite pastorale, en septembre dernier, le

clergé fut touché juscju'aux larmes, en entendant l'évèque

missionnaire de Saint-Boniface faire le récit si douloureux

de l'incendie de son église, de sa maison et dépendances,

infortune à laquelle sont venus s'ajouter les désastres d'une

inondation. Avec la présente circulaire, vous recevrez une

copie de la lettre où Sa Grandeur raconte ces sinistres

événements à Mgr l'évoque de Montréal (*). Vous pourrez

en faire usage pour exhorter vos paroissiens à contribuer

par leurs aumônes à la reconstruction d'une église dont

la perte frappe d'une si grande calamité tout l'établisse-

ment religieux du Nord-Ouest. Mgr l'évêque de Saint-

Boniface repassera par le Canada vers le mois de mars

prochain. Si les dons qu'on lui destine n'étaient pas pré-

parés à cette époque, on voudra bien se souvenir que,

pendant les années 1862 et 1863, que doivent durer les

travaux de reconstruction, le besoin pressant de ces au-

mônes les fera toujours accueillir avec la même recon-

naissance.

En vertu d'un décret (Jrbis et Otbis, du 11 juillet

1861, dont je vous transmets le texte, l'office de sainte

Angéle de Mérici est devenu obligatoire pour toute l'E-

glise. Faites honorer cet ange terrestre, surtout par les

(*) Cette lettre se trouve dans l'Appendice,
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jeunes filles et par les jeunes personnes du sexe. Comme
"H is embaumes elle les im|.régnera et les réjouira du
parlum de sis vertus.

Kn conformité à un décret de la S. Cong. de la Propa-
gande, certames fêtes sont désormais fixées aux jours (.ui
leur sont assignés par le r:alendrier romain. Cette réfor-
me est mentionnée dans une note en tête de VOrdo I a
fêtedesa.nt Hyacinthe se célébrera, à l'avenir, le i8 aoft.

_

Que le c.el veuille répandre, sur vous et sur toutes les
an.es qu, vous sont confiées, ses plus abondantes béné-
dictions.

je suis bien sincèrement

Votre tout dévoué serviteur,

t J<^>S., KV. DE SAiNT-HYALINTllK.

DECRETUM UKIUS ET OUUlS.

Angelorum prœdita moribus, et pulchritudine Sancta
An(;ei.a Mkrici sicut lilium inter spinas in terris degens
ubupie mirum sparsit suavitatis odorem. Ha;c ab adoles-
centia alacriter iter perfectionis arripiens, eo devenit ut
•Sanctus Carolus Borromœuspaucis post ejus obitum annis
adfirmare non dubitaverit, dignam plane esse quit ab
Apostohca SedeinSanctarum Virginum Album referretur
Sanctissima Palestinio loca summa cum religione perlus-
travit,et Sepulcra Apostolorum Pétri et Pauli Romam ve-
neratura pervenit. Ibi sese excitatam sensit ad promo-
vendam pueliarum institutionem, probe noscens illas pra-
vis ac fœd.s Calvinianœ et Luteranœ héeresis, quœ tun'c
late grassabatur, illecebris veluti inter vêpres irretitas
virgineum florem amissuras. Quare Brixiœ novum Sacra-
rum Virginum Sodaiitium sub Patrocinio, et Nomine
Sanctœ Ursulc-e Christi Virginis et Matyris instituit, cujus
curœ demandavit, ut adolescentulas tam divites quam
pauperes fidei rudimenta doceret, ad recte casteque viven
dum informaret, illisque eas, quœ propriœ mulierum sunt
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cxercitationes traderet. LJbores ex hoc Instituto Aniikia

ad Ecclesise bonum et Societatis retulit fructus, eique

Dciis (Imnipotens ita gratitu sua.' dona copiosc largitiis

est, ut ubicjuc terrarum difTiinderetur, sua,'(iuu l'anuihe

inorti proxinia; pandere dignaretur illud perennc f-iturum.

Quum tctcrrimis hisce tenii)oribus perversi ac scelerati

liomines oninem movcant lapideni ad Catholicam Kcclo-

siam, ac Societatem labtfactandas, et ad id facilius ol)ti-

nenduni mulierum mores prœsertim adolescentium i)er-

vertere studeant, ut ex depravata earuni mente erroris

venenum altius in tiliorum animos inseratur, nonnulli

Kminentissimi ac Reverendissimi Sancta; Romanre Ec-

desia; Cardinales, necnon quamplures amplissimi totius

Orljis Antistites Sanctissimum Dominum Nostrum I'ium

IX, Pontificem Maximum, humillimis precibus instantis-

sime et'rtagitarunt, ut Officium et Missa Sanctae Anoei.ak

Mkrici Sodalitii Sanctœ Ursula; Institutricis ad univer-

sam extendantur Ecclesiam ; ut ejus ope et meritis digne-

tur Dominus feemineum sexum ab omni labe immunem,

et errore servare, ac hostium depulsis irHiidiis Ecdesia

sua perpétua pace lœtetur. Quibus omnibus a me subs-

cripto Sacrorum Rituum Congregationis Secretario Sanc-

tissimo Domino Nostro fideliter expositis, Sanctitas Sua

Apostolica Auctoritate edixit, ut deinceps festum Sanc-

tae Angelae Virginis Merici cum Officio et Missa ali-

quibus locis jam concessis, sub ritu duplici minori ab

universa Kcclesia recolatur. Conî .(ij non obstantibus

quibuscumque.

Die II. Mensis Julii Anni 1861.

C. EhiscopusPortuen. et s. Rufin/E Gard, PATRIZI
S. R. C. Vkaùv.

D. Barto/ini, S. R. C. Secretarius.

f
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KECETTK ET DÉPENSE

De la Pro[>ti)^ation de Ui Foi lians le dioeèse de St-

Hyacinthe, pour Pannée 1861.

\^

RKCKTTK.

Sl-l'icrrc (If Sorel ^^59 5 o

Sl-Ilyncinllie, ville... ^37 10 2

.Scmin.iire (le St-IlyaciiUlii; 652
Cuiiveiu de lu l'réseiUatiuii a 6 6

—^— 46 I 10

St-Denis... 26 18 4

St-Antoine 24 5 o

Notre-Dame (le St- Hyacinthe 22 12 o
St-Simun 21 17 7

St-Mathieu de Belœil t8 4 o

St-Robert 18 o o

St-Marc 16 5 o

Ste-Marie 15 cj 7

Ste-Rosalie 15 o o

Notre-Dame de Stanbridge 14 15 6

St-Aimé 12 15 o
St-Michel de Sherbrooke M 4 6

St-Jean-Haptiste 10 o o

St-Hugues 800
St-Césaire 7 lo o

St-Oiirs 700
St-Jude 678
La Présentation 6 1 o
St-Hilaire 5 '5 o
Ste-Victnire

5 S o
St-Dominiqiie 500
yt-Barnabé „ 4 10 o
St-CharleH

, 3 'S o
St-Athanase 300
St-Alexandre 2 17 6

Ste-Brigide 2 15 o
St-Marcel 2 12 6

bt-Mathias 270
Total ^^405 19 o
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10

4

o

o

7

o

o

o

7

o

6

o

6

o

o

o

o

8

o

o

Dfcl'ENSK.

Soutiun (les Missidiinaiies jC*1^ '" "

Vases sacrés, ornements, livres liliiryi(|iies 42 4 Tyi

Intérêts pour ilettcs sur terrains \b 13 4
A-compte sur la dette (le Stanstead 25 o o

lionnes (cuvres 17 J o

Impression de circulnireiî, etc., etc ij j 4>i

Visite Pastorale (Irais Us Townships 10 il l'/^

'l'ransport d'Annales 480
Correspondance j 10 j)^

Voyrijjes 2 lo o

>'<'"»• £ 327 «5 9

kcceltc totale j^ 40S '9 o

Dépense totale 327 15 9

Excédent en recelte £ 78 3 3

RKCKTTliS

De /"Œuvre de la Sainte-Enfance pour /'année 1.S61.

Ville de St-IIyacinlhe /20 8 4>i

Séminaire de St-lIyacinlhe 6 18 6^
Couvent de la Présentation 400
Ecole des SS. -Anges 400

jCH 611
Notre-Dame de Stanbridge ^11 (> i)

Ste-Marie de Monnoir £i 12 o>2

Collège.... 3 10 S/t

Couvent ^ 5 3

St-Denis, y compris le Couvent ,. 7

St-Pierre de Sorel, le Couvent et les Frères 7

St-.Simon 6

St- Antoine 5

St-Césaire, et le Couvent
5

St- Robert 5

St-Hilaire, y compris le Couvent 4 12

St-Mathieu de Uelœil, l'Académie et le Couvent 4 o 10^

S

o

o

3

'S

o

o



St-Jiulu

Sl-Haniabé

St-IIiigiius, ft le Couvent

st Ours
!!......!!!!..!,..

Ste- Rosalie

SlAlexandie

l.a l'iésentalion

St-Aimé, l'Acadéiiiie et le Couvent
SlUoininiiiiie

St-Maicel

St-Charies .'....'

.St-Maie
'

'

lotal ^12

13 lO 5

i O o

2 9 o

2 2 6

IS o

12 6

10 4

S o

4 6

3 o

I nK
O 11 n'A

i8 u'A

KTAT

ncs sommes recueillies ,lans chaque paroisse ou mission
du iliocèse lie St-Ifyaeinthc, eu faveur- de N. !<. J\

le Pape Pie IX.

Ville (le St-IIyacinthe ,^
*"""

raro.sse.lo .St-Aime $20000
M. le seigneur Massue ^^ ^
I. • 1.1 ^o 00
1 aroisse de Sorel

" st-Antoiue "::::"; ^^9 lo

N.-D. de St-Hyacinlhe ..".'..!!.".'.'.'..'."*" ^^
^^

Paroisse de Stanbridge „

Ste-Marie
"

'^^ ^o

St-Denis
'^^ 9°

St-Marc
'°°°°

' !3t-lJamase

IScUeil

Mission de f^lierbrooke
"^

Paroisse de St- Hugues '^' ^°

ht-Oeorges

St-Césaire "Z..
"^ !^

St-Kobert "° ^^

\a Présentation ,, „
i< ... I, ,. o2 80" bte-Rosahe

60 00

'Ai;

1

1
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l'ar. lie Ste-Victoire 64 00

St-Mathias 60 00
« St-Charles 51 93
" St-Dominique ci 25
" St-Jean-Haptiste 51 00
" St-Ours 4 5000

Mission (le Stanstead 50 00
l'aroisse (le Sl-Alexandre 46 00

•< St-Ililaire
45 50

" St-liamabé 43 50
" Farnham 43 iq
" Roxton 40 75
" St-Simon ."

40 00
" Granby 4000
" St-Fis-Xavier, et St-Joachini 4000

St-Marcel 32 60
" St-Ephrem 30 cq

" St-Athanase 30 00
" Ste-Anne 20 70
" St-Jude 30 42

Mission de Compton 20 00
Paroisse de St-Pie 20 00
Mission de Bolton „ 16 25
Paroisse de Ste-15rigide 15 00
" Ste-Hélène u 00
" St-Liboire 10 50
" Stuckeley g 00
" St-Valérien

, g 00
' St-Grégoire 8 cxj

''"tal $5654 17
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CIRCULAIRE
F«..r Hn..„.„.,.r .on d<<p»r. pr«cl.»l „r Hou.«

\v.

EvficiiK m Saint-Hvacinthk, lomars 1862,

MONSIKUK I.K CUKK,

Une circonstance toute spéciale me décide à partir
presque soudamement pour la ville éternelle
Le jour de la Pentecôte prochaine, la sainte cité sera

dans la jubilation. Elle déploiera, avec une pompe plus
qu ordinaire, un de ces spectacles toujours si pleins de
saintes et sublimes splendeurs, chaque fois qu'elle pro-
cède a cette solennelle glorification des saints, qu'on
appelle leur cuNon/sation. En ce jour-là, en effet les
honneurs de la canonisation seront rendus à 23 bienheu-
reux serviteurs de Dieu, de l'Ordre des Franciscains, n à
un autre bienheureux de l'Ordre de la , Sainte-Trinité pour
le rachat des captifs, qui subirent un cruel et glorieux
martyre, au Japon, le 5 février 1597.

Les orages et les tempêtes qui agitent l'Eglise de Dieu
ne I empêchent pas d'imiter, dans une certaine mesure le
calme de son divin fondateur, qui dormait tranquillement
tandis (lue les vagues furieuses menaçaient d'engloutir li
trêle barque qui le portait. A l'heure qu'il est, la situa-
tion de l'Eglise, dans la personne de son chef, est grosse
de périls et pleine d'amères angoisses

; mais l'auguste
Pontife est calme et ferme, au timon de ce vaisseau mys-
tique qu'il est chargé de guider vers le port. Pie IX
Ignore, sans doute, si dans un tout prochain avenir il ne
sera pas abandonné à la merci des ennemis delà Papauté
et contraint de prendre la route de l'exil j et néanmoins'
Il se n-.-'.intient dans une sérénité qui fait l'étonnement de
l'univers, et il s'occui)e, comme aux jours les plus calmes
de ces joyeuses et glorieuses solennités qui contrastent
d'une manière si saillante avec le sombre des circons-
tances.
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Dans les tenijjs ordinaires, le Souverain Pontife, jioiir

relever les pompes d'une canonisation, n'a coutume de

s'entourer que des évoques d'Italie. Mais cette fois il a

jugé bon de dévier de l'usage accoutumé ; et le motif en

est donné dans une lettre adressée en son nom à tous les

évoques de la catholicité, par Son Éminence le cardinal

Caterini, Préfet de la Sacrée Congrégation du Concile.

C'est que les calamités qui frappent en ce moment la

plus grande partie de l'Italie, ne permettent pas à tous les

jiasteurs de se séparer de leurs troupeaux. Voilà pourquoi

le Souverain Pontife a bien voulu faire connaître (jue

ceux des évêques du monde catholique qui pourront

assister aux deux consistoires qu'il a résolu de convoquer

pour le mois de mai prochain, et ensuite à la canonisa-

tiort solennelle, feront une chose qui lui sera agréable.

Faire une chose que le chef de l'Eglise daignera avoir

pour agréable, l'entourer de sympathie et de vénération

dans les jours du long martyre qu'il endure pour toute

l'Eglise, tel est le motif déterminant qui me fait entre-

prendre un si lointain voyage.

Au point de vue humain, rien ne me sourit dans la dé-

cision que j'ai prise. Bien au contraire, je ne partirai pas

sans tristesse. D'un autre côté, l'espoir de profiter, i)Our

le diocèse et pour moi-même, dans ce second pèlerinage

aux tombeaux des saints Apôtres, me dédommage de ce

que me coûte le sacrifice....

Il y a lieu de se retremper en toute manière, à Rome.
Sous ce rapport, je me trouve bienheureux de pouvoir

aller, une fois encore, respirer une atmosphère tout im-

prégnée du souffle de nos Martyrs, de nos Confesseurs,

de nos Vierges, et de millions de Saints de notre P^glise

une, sainte, catholique et apostolique. () sainte foi ro-

maine, je vais avoir l'indicible satisfaction d'aller relire la

preuve de ta perpétuité, inscrite sur tous tes monuments
et jusqu'au fond de ces Catacombes qui furent comme ton

premier berceau ! Je vais aller prier pour l'affermissement

l
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fie cette mCme foi dans les <-,curs ,1e nous tous, agenouillé
M.r une terre toute baignée du sang de ses plus illustres
teniOHîs et fondateurs !

Fendant mon séjour, j'aurai occasion d'éclaircir beau-
«mil. de «luestions qui se lient avec la sage administration
du diocèse ou qui intéressent la meilleure observance de
la sainte I.turgic romaine. Kt puis, enfin, j'aurai l'inai.pré-
<-ial)le avantage de conférer avec les chefs et les rei^résen-
tants des églises de toutes les i,arties du monde. Voilà
(luel(iuos-uns des adoucissements que je trouverai à la
peine de l'éloignement de tout ce qui est cher au milieu
des siens.

Kn partant, je confie l'administration du diocèse à M
Jos S. Raymond, V. ()., et .Supérieur du Séminaire, et d
M. L. /. Moreau, Archiprétre et Secrétaire du diocèse'.

Je conjure le divin voyageur qui est venu du ciel en
terre pour opér.r notre rédemption, de sanctifier le voyage
que je vais entreprendre, et de vouloir aussi inonder le
diocèse des flots du sang précieux qu'il a versé pour
nous tous avec l'effusion d'un si grand amour.
Je compte revenir vers l'époque ordinaire de la re-

traite pastorale, et visiter dans la dernière partie de sep-
tembre et la première partie d'octobre, cette portion du
diocèse que je devais visiter en juin et juillet; c'est-à-dire
toutes les paroisses situées sur le Richelieu, depuis Sorel
jusqu'à St-Athanase, et de plus, les i)aroisses de St-Ro-
bert, Ste-V.ctoire, St-Jean-Baptiste, Ste-Marie. Ste-Uri-
gide, St-Grégoire, St-Alexandre et St-Ceorges.

Agréez mes adieux pleins d'affection. Sans recomman-
der de prières spéciales, je compte que les prières pour
a paix et la prospérité de l'Eglise et du St-Siége aposto-
lique, se feront avec un redoublement de zèle et d'amour
Je quitterai St-Hyacintlie vers le 20 courant, pour ,)ren-
dre passage sur le sfaimer qui i,artira, le 22, de Portiand
Je suis bien cordialement, M. le Curé, votre tout dévoué

serviteur,

I JOS,, Ev. PK S.MNT.HVA( l.NTHE,

1
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p. s.—Je communique, \Hnn le temps de mon al)scnce,

à tous les Curés et Missionnaires (hi diocèse, la faculté

d'absoudre de l'hérésie et de recevoir l'abjuration de ceux

(|ui désireraient rentrer dans le sein de l'JCglise, pourvu

([u'ils ])rennent préalablement l'avis de MM. les Adminis-

trateurs.

Les saintes Huiles seront consacrées a Montréal par

Mgr l'évoque de .St-Honiface. Dés le jeudi Saint au

soir, ou le plus tard, le Vendredi Saint au matin, on les

distribuera, ici, à l'ordinaire.

Les examens des jeunes prêtres auront lieu à mon re-

tour, et, s'il se peut, en présence d'une commission de

l)rêtres, (pie je désire instituer à cette fin.

t JOS., Kv. i)K ST-lhACiNTnr..

LETTRE PASTORALE
\ l'oi-rniiloii «Iv »»» r<>l«»iir «Ir K«ni«>

JOSKPH LAROCQUK, par la grâce de- Dieu et l'auto-

rité du St-Siège Apostolique, Kvéque de St-Hyacinthe,

Assistant au trône pontifical, etc., etc., etc.

Au Clergé, aux Communautés religieuses et aux Fidèles

de notre diocèse, Salut et bénédiction en Notre-.Sei-

gneur.

C'est,avec une bien sensible joie que Nous vous annon-

çons, N. T. C. F., que Nous avons heureusement accom-

pli le })ieux voyage que notre amour et notre dévouement
envers l'auguste chef de l'Eglise, Nous firent entrepren-

dre au mois de mars dernier. Les filiales jjrières que

vous avez bien voulu adresser au Ciel pour Nous, Nous
ont été on ne peut plus favorables. Car, à part les

cruelles angoisses sur les intérêts de la sainte Eglise que

Nous avons dû partager avec celui qui, depuis de longues

années, en est l'incomparable martyr. Nous n'avons vrai-

tî

h

i 1
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ment éprouvé d'autre contrariété, d'autre i^eine, que
l'amertume que Nous ont causée les nouvelles que notre
ville épiscopale et i)lusieurs autres localités de notre
diocèse avaient subi les ravages d'une désastreuse inon-
dation. Nous vous le disons dans toute la sincérité de
notre âme, N. ']'. C. F., ces déplorables accidents Nous
ont amèrement affligé. Aussi, nos obligations remplies
envers le Souverain Pontife, Nous n'avons plus aspiré qu'à
revenir au plus vite dans notre diocèse, afin de Nous
réjouir avec ceux qui ont sujet de se réjouir, mais plus
encore, afin de pouvoir manifester la part que Nous pre-
nons à la peine des autres... -Vgréez donc, vous tous que
les malheurs ont frappés, l'expression sincère, paternelle
de notre sympathie pour les épreuves qui sont tombées
sur vous, ainsi que les vœux que Nous formons pour
tout ce qui se rattache à votre prospérité et à votre bon-
heur.

Pour ce qui est du long pèlerinage que Nous avons ac-
compli. Nous Nous hâtons de vous le dire, Nous Nous
réjouissons d'être accouru des premiers, parmi les évéques
de la catholicité, pour remplir le plus juste et le plus filial

des devoirs. Nous Nous félicitons d'être allé en si

grande hâte porter aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ,
avec l'hommage de notre vénération, le témoignage de
notre sincère dévouement, l'attestation de notre inviola-
ble attachement à sa grande cause et à sa personne sacrée.
Et puis, notre contentement prend un nouveau degré de
vivacité, quand Nous réfléchissons que Nous n'avons pas
seulement contenté une impérieuse impulsion de notre
cœur, mais que Nous avons encore grandement réjoui
les vôtres, comme le prouve le sentimental et enthousiaste
accueil que vous avez bien voulu Nous faire à notre
retour. Votre tact de chrétiens vous a fait comprendre
l'à-propos d'associer vos sentiments aux nôtres... Vous
avez su mesurer toute la grandeur de l'événement auquel
Nous avons pris i,art en votre nom. Vos cœurs, sensibles



t-Try" "»*'""*' îas*!

— 105 —
aux douleurs et aux gloires de l'Eglise, ont tressailli en

face d'un de ces spectacles si incontestablement grands,

que, depuis plusieurs siècles, il ne s'était produit rien de

semblable.

Vous ne vous attendez pas, N. T. C. F., à une descrip-

tion détaillée des grandes scènes qui se sont déroulées

devant nos yeux, des splendides manifestations reli-

gieuses dont Nous avons été témoin, 'l'out cela, sans

doute, élèverait vos âmes, et y ferait passer queUpie chose

des vives émotions que Nous avons éprouvées Nous-même
;

mais la circonstance Nous force à Nous bornera une bien

rapide esquisse.

Et, hâtons-nous de redire d'abord l'impression produite

par le spectacle du chef universel et universellement

aimé et vénéré de l'Eglise. Evidemment, il y a conspira-

tion pour l'abaisser, pour faire disparaître sa noble face

du théâtre du monde ; mais cette conspiration même le

grandit, et le fait dominer tout le tableau. On sent plus

que jamais que Rome et son Pontife sont le centre du
monde, non seulement religieux, mais encore social... On
ne peut que demeurer convaincu, en outre, que la souve-

raineté temporelle dont il est en possession depuis tant

de siècles, doit être un des appuis essentiels de son pou-

voir spirituel, puisque les ennemis de celui-ci s'obstinent

à faire de si persévérants efforts pour la détruire.

Aussi, l'affirmons-nous avec une conviction réfléchie,

N. T. C. F., si les partis conjurés à la destruction du
pouvoir temporel du Pape, parviennent à leur but, les

vrais enfants de l'Eglise auront lieu de pousser un gémis-

sement de douleur, car ils devront s'attendre à un sur-

croît d'humiliation pour l'Eglise de Dieu. Ils devront

s'attendre à voir le catholicisme plus que jamais relégué

en dehors du monde, tandis que cependant le Christ l'a

institué pour imbiber la société de ses principes, pour en
imprégner ses institutions, et pour éclairer et guider qui-

conque les administre. Et le signal de la douleur de toute

/l

«
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Jrne relfgieuse. N. T. C. F., ce seront les rires inn>ics, ce

^m
1
Kghse La-dessus, Nous ne croyons pas qu'il y

2 n at,ere a un doute. Ce serait une étrange n, prise c,we

he ?;:?
^'"^'""^ '-'" '^^"' -•--' o"du ..oinsauisimen s, le Pape n'avait plus rien à faire avec le gouverne-ment temporel de ce monde. Il faut avoir ph' c.u'une

de 06?!: .
'
'"'"'"

'^ '^ ''""^'°"' il ^-t mettre

la ques distingués en qui se personnifient le talent et hhame appréciation des événements. Tous ont juge t ,mem esensemUele maintien du pouvoir tenfporel 1
elo . 'ir

"'"" ''' ""^ '^""^ '"^-^'« i^tuels,temporels et sociaux.

ane^cT]erf"'f
''"' !,''''' ^"' ^' ^"«"^^^'-^i" l^°"tife aapeçu les tendances delà guerre qu'on lui fait, qu'il avu,^ avoir recours à toutes les armes delà foi et'de la

S int ^ttT "'!,'"'" ' '""" «'"^''^^^ ^'- dans sesmaints, et se donner de puissants intercesseurs en couronnant de l'auréole de la canonisation les vingt- i" Z'yrs du Japon et le l>ienheureux Michel-des-Sain' s F ,faut en rendre de joyeuses actions de grâces au S gneu

^1ZmT: '' '-' '"" -^^^ ^^-""^^ ' ''^s'- ^^éou souffle la tempête qui l'agite. Car, N. T. C F la ^lor.euse jubilation de la Pentecôte dernière a eu po';. pHn-"cu^eles umihations du St-Siége. Que Dieu eJsoiïd cben
.
Cai nen n'a été plus propre à rendre évidente la puis-sante v,e de l'Eglise et le caractère de son umté, t pa lànieme, a raffermir et à consoler la foi des fidèle . cômLeelle a ete en effet, glorieuse et rassurante cette réunion detant de milliers d'évêques, de prêtres et de catholiqu s laï-ques, autour du successeur du Pêcheur de Galilée, qui fute premier des Papes, il y a plus de dix-huit i'éc e

'

(-omme les splendeurs de ce concours ont été propres à

\
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faire battre d'un i)ieiix orgueil les cœurs de tous les en-

fants de l'Kglise !...Nous avons vu la magnifique scène, cl

Nous en sommes encore tout ému. Nous avons partage-

la joie (jui animait toutes les âmes, et Nous avons uni

nos prières aux ardentes supplications cpii montaient

vers le ciel. Nous avons partagé le bonheur du Pontife

l)romenant, du haut de son trône éievé, ses regards sereins

et recueillis sur les flots de peuples qui se déroulaient

dans les immenses nefs de Saint-Pierre, sur la magnifi-

cence des décorations, sur la brillante illumination dont

les feux sans nombre embrasaient les dômes de la mer-

veilleuse basilique 1

Nous aurions voulu vous voir tous contempler les gran-

deurs de l'Eglise en cette circonstance, jusque dans ses

rites et ses cérémonies ! Combien il fut solennel le mo-

ment où son auguste Chef, assis sur son trône, tandis

que toute l'assemblée était debout ; agissant en vertu de

l'autorité de Celui dont il est le Vicaire en terre ; au nom
et pour la gloire de la très sainte Trinité

;
pour l'exalta-

tion de la foi catholique et l'accroissement -de la religion

chrétienne, déclara d'un ton solennel, avec un visage lu-

mineux, que les vingt-six martyrs, qu'il nomma tous par

leur nom, et le grand serviteur de Dieu, Michel, de l'Ordre

de la Trinité pour le rachat des captifs, étaient Saints, et

qu'il les inscrivait comme tels sur le catalogue des Saints

de Jésus-Christ I... A cet oracle, prononcé au nom du

Ciel, toute l'assemblée acquiesce dans une attitude res-

pectueuse... Et le Pontife entonne le Te Deiim, que con-

tinuent des milliers de voix. Toutes les cloches de la

ville sonnent à grandes volées ; les canons résonnent

pendant une heure : l'émotion est indicible ! Le chant du

Te Deuin achevé, les nouveaux Saints furent solennelle-

ment invoqués :
" Priez pour nous, saints Pierre-Baptiste,

Paul, et vos compagnons, et " vous Michel, afin que

nous soyons dignes des promesses du Christ." Le Pape

récita l'oraison ; "Seigneur Jésus-Christ, qui à votre imi'

t.,
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" Tait sVnflLre'r d : '?" ^?'"^^.-"'^' ^^ 'i- ---
"confesseur, la' ,

^7"-/'%«':^'"t Michel, votre

" prions une nous
'""-' ^'''''' "«"•'' ^""^ ^"

" vivez et r r;; r p. "'^"r'''"'
''^ ^^•^'- ^°- 'l"'

" siècles dcï !i!.rs
'.-

T ?,'' ''- •^^'"'-''•«1-t. ^1-- les

i-iePontia:^ti^L'n:'i;77i''^^''--
n-se. qui fut des plus solennelle:

"'^ '^' '''^ «""'^'-

^"""^ devons vous mentionner ici N T C use passa dans le consismir. .
^' '"''''l'"

main de la }^JlZ\ l '" ^''"'^""' '^' ''-'"'l^-

q"i doit vdll "r
^'^'' "^"^'^'^» ^'^ '^Vérité

siégea c^::;LT^,.:-^P-;^ de la doctrine,

'esévômies et ^L .? ' cardinaux et de tous

qui nient av 'rXi/ „'",:"

J'^^ ^^ ^^'-^^.^^'^ doctrines

q-Dieu ait jarnai r V ;;tî 'r
•^°" "'^^^«--

^

toute la foi chrétienne iT ,
'''

''•"'^"^ ^'"^'

de la raison h.nW n
1' ''^ ''"^'"- ''"^^"^•'

le nis ^t r,

,'!'"''' T" '^fir-me que tout doit lui céder

.en. „ J^^

mifsion,,:. 'LT^TcrT,."" "" '''"'™"« <"' '«

e. d'enseign ; f3'™„''„f?™':'
'» f- * -s fr.res
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déjà, sans doute, mais ce que je suis heureux, néanmoins,
de consigner ici, en partie :

" Très saint l'ère... Nous vous admirons, environné
d'adversités et d'orages, le Iront serein, l'âme impertur-
bable, accomplissant les devoirs de votre ministère sacré,
invine:ible et debout.... l'our nous occuper de ce (lui

nous touche de plus près, très saint Père, nous vous
voyons, par le crime de ces usurpateurs qui ne prennent
la liberté que i)our voile de leur malice, dé|)ouillé de
ces provinces (jui jouissaient d'une équitable administra-
tion par les soins et sous la protection de la dignité du
Saint-.Siège et de toute l'Kglise. Votre Sainteté a résisté

avec un invincible courage à ces inicpies violences et nous
devons vous en rendre les plus vives actions de grâces au
nom de tous les catholiques.

" En effet, nous reconnaissons que la souveraineté tem-
I)orelle du .Saint-Siège est une nécessité et qu'elle a été
établie par un dessein manifeste de la Providence divine.
Nous n'hésitons pas à déclarer que, dans l'état i)résent
des choses humaines, cette souveraineté temporelle est
absolument requise pour le bien de l'Eglise et uour le

libre gouvernement des âmes. Il fallait absolument que
le Pontife romain, chef de toute l'Eglise, ne fût ni le

sujet, ni même l'hôte d'aucun prince, mais qu'assis sur son
trône, et maître dans son domaine et son propre royaume
il ne reconnCit de droit que le sien, et pût, dans une noble,'
paisible et douce liberté, protéger la foi catholique, défen-
dre, régir et gouverner toute la République chrétienne."...

Comme vous voyez, N. T. C. F., les Evêques n'ont
point regardé comme un dogme la question du pouvoir
temporel du Pape. Mais, sans ombre de division entre
eux, avec unanimité de conviction, bien qu'appartenant
aux régions les plus diverses, ils ont déclaré que le main-
tien de ce pouvoir était la garantie de l'indépendance et
du libre exercice de son autorité spirituelle... Ils seraient
donc, n'est-ce pas, bien téméraires ou peu soucieux de la
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^*«s,.enté de l'Kglisc kur mère, ces ,:ath..li,|ucs ,,ui. voy-
an.| cette unanimité de l'Episcopat, prêteraient IWeilleà
cl antres docteurs; comme si c'était aux ennemis de l'K-ghse a prendre,.,, main sa cause, et non à ses représen-
tant, na ureis... f,„ consi.iérant conurient l'hérésie le
s.h,sn,e I MKl,fference on l'impiété triomphent du sort que
1
.>n voudrait hure au père commun des fidèles, ,| serait

étrange .,ue ses fils dans la roi, lom d'en «énnr et de s'y

panisTns''
""*'''''''"' ''""•' '^•"^•^ approbateurs et leurs

Nous avons la consolation de croire .^'aucun de vous,
N. r. C. i., ne joue ce pénible rôle, et n'apprécie la lutte
ou, se hvre autour de Rome d'un de ces points de vue
aux, pour être tout terrestres et tout étrangers aux des-
tinées de la n,étr„pole de l'Kglise. Vous comprenez, e.i
effet .p,e Kome est la ville des âmes, le centre et le c;.urde I Kgl.se, ou douent être concentrés et développés
avant tout, les éléments de la vi,,. qui lui est propre.

'

Rome, c est le toyer lumineux d'où le catholicisme répand
sur le monde la pure et intacte vérité,, les germes des plusange.ques vertus, et, avec celles-ci, la source intarissa-
.le du bonheur le plus vrai des intelligences et des cœursVouloir la réduire aux destinées toutes matérielles, mer-

cantiles, industnellcs des cités ordinaires, sans nous dis-
simuler les (,uel(pies défectuosités de la cité matérielle
cest méconnaître sa divine destination; tout comme ce
•serait ne pas comprendre le rôle du ceur humain, que devouloir qu 11 se livrât aux mêmes fonctions extérieur s queles pieds et les mains. '

J'ournepas se placera un point de vue convenablebeaucoup de visiteurs de Rome n,n savent comprendre'm le charme, m les majestueuses beautés... Ils n'y entren
pas. Us ne l'étudient pas avec le cœur formé sur le modèlecvangelique, mais avec un esprit et des préjugés tout mondams. Aussi, i^en sortent-ils que pour la calomnier.

our Nous, N. T. C. F., la Ville éternelle a été la ville
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I

des délcctiililcs émotions, des suaves et émouvantes jouis»

sances. Noue foi y a trouvé sa joie et ses consolations...

Tout Nous ) a parlé, et iVous y a parie un langage dont

le seul souvenir renouvelle nos impressions... (^uede fois

N'oUi. y sommes rentré, depuis l'adieu fnial ! (Jiie de fois

Nous avons visité, |)ar le souvenir, ces délectables sanc-

tuaires, où sans cesse durant notre séjour. Nous avons
prié pour vous, conjurant les saints Ajiôtres de r(?ndrc

bien vive votre foi, les saints Martyrs d'affermir votre cou-

rage, les saints Confesseurs de vous obtenir une conduite

chrétienne toujours conforme à vos principes religieux,

et enfin, les \'ierges et tous les saints de vous attirer à la

prati([ue des vertus (pii leur ont mérité le ciel.

Kn terminant, N. '1'. C. K, Nous vous donnons un
rendez-vous dans le ville sainte, et c'est aux pieds de
celui en qui se concentrent, dans ces jours mauvais, toutes

les tristesses et les douleurs de l'Eglise. Souvene/vous de
prier souvent pour lui. (kirde/ les conseils (ju'il nous
donne à tous de persévérer dans les saines doctrines, dans
l'unité et les liens de la charité. Oh ! comaie ses jjaroles

eussent pénétré jusqu'à la moelle de vos âmes, si vous
l'eussiez entendu de vos oreilles 1 (^ue vous eussiez été

attendris en recevant ces torrents de bénédictions dont il

désire inonder tous ses enfants dans la foi ! Nous les ré-

pandrons sur vous, en son nom, ces bénédictions. Nous
nous efforcerons de vous procurer la paix, la joie et le salut,

afin (lue nous puissions tous ensemble exulter un jour

avec les saints, chaulant les cantiques de l'éternelle féli-

cité.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué. Nous avons
réglé et réglons ce qui suit :

1° Il y aura un salut solennel dans toutes les églises du
diocèse, en action de grâce des faveurs du .Seigneur. Im-
médiatement avant le Tantum ergo, on chantera le Te
Dcum, et après l'oraison du saint Sacrement, on chantera
celle de l'action de grâce ; Deus, cujus misericorduc non
est numerus, etc.
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2" Nous .substituons aux prières pour la paix de l'Fulisc

nelle des dimanches et fêtes, et ciuque jour, après lesn. ses^sses de règle. On récitera, d^ plJs.l^^^!
i'na, puus les oraisons Co,ue.ie nos à la sainte Vierge^eus, o>nnn.n pour le Pape, Ecc^es>. tu. pour l'E-Ii"e

'

i^^egl.scs du d.ocese, le premier dimanche après sa rècep-

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing c sceau et

^ ' ^
^'-^

t J^S-. t;v. DE Saint-Hyacinthe.
Par Monseigneur,

L. Z MoREAU, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE
"""'"

"•*""""'":î^:^rx:7—•—-.«...

Monsieur,
Saint-Hyacinthe,

,; août i86..

ch^'ir'''"' f '
''''^" ^" '^''°^'^^^ commencera diman-cle so.r, 3, août, et se terminerai 6 septembre au matin.

Les^exercces s'en feront, conm,e a l'ordinaire, au sémi-

MM. les Curés pourront omettre les vêpres le jour deouverture de la retraite, atin de s'y rendie plus Tô e
Ils pourront avancer d'une semaine la célébration desmariages qui se rencontreraient à cette époque, la d,s'-^^^d^ne publication de bans étant acL:;iéê part

U-s membres de la Caisse diocésaine sont informés que
le Bureau annuel se tiendra au séminaire, le jeudi? \septembre après-midi. •"

'
^
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Je donne tous les pouvoirs nécessaires pour la circons-

tance aux prêtres dont le ministère sera requis durant la

retraite, pour la desserte.

Je SUIS bien cordialement, Monsieur, votre dévoue-
serviteur,

t JOS., Ev. Ui; S.MNT-HVACiNTHK.

MANDEMENT
Pour (ran«r<'rpr la '• «oiin-<!rir fin Pr^icipiix-Mniiff «i«. !¥-!«. .|..«-.

du i'oHv«-iil de la Pr<<Henlalloii A la l'atli<<dralt> d«
WI-II.Tarinlhe

JOSEPH EAROCQUE, par la grâce de Dieu et la laveur
du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-Hyacinthe.

A tous les Associés de la vénérable Confrérie du l'ré-

cieux-Sang de N.-S. J.-C, établie en la Ville Episcopale
de Saint-Hyacinthe, Salut et Bénédiction en N.-S.

Eeu notre Prédécesseur, Monseigneur
J. C. Prince, par

son mandement du 19 mars US58, et en vertu d'un Induit
papal du 20 septembre 1857, érigea la Confrérie du Pré-

cieux-Sang de N.-S. J.-C. dans la chapelle du couvent
des Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, depuis, le

couvent des Sœurs de la Présentation.

Les exercices de la sainte association s'y sont i)ratiqués,

grâce au zèle des pieuses sœurs, avec une édifiante solen-

nité. Mais ce tout petit sanctuaire ne pouvant se prêter

([u'à l'admission d'un nombre bien limité d'associés, il

était devenu désirabL' d'assigner à la confrérie un lieu

plus accessible et plus spacieux pour ses réunions. C'est

pourquoi, pendant notre séjour à Rome, comme ÎMous

songions à faire participer à ses avantages un pkis grand
nombre de fidèles, Nous pensâmes qu'il était mieux d'en

changer le siège. Elle 14 mai de la présente année, dé-

rogeant à la disposition du mandement susdit de notre
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prédécesseur, Nous transférâmes la confrérie et Nous la
transferons et voulons qu'elle soit transférée, de ce jour
a perpétuité, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par

tÏdru" f V'""','"'""
'' "°^ --cesseurs, dans la Ca-

hedrale de bamt-hyacmthe, à l'autel de la B, V. Marie
Considérant combien les dévotes intentions de Mgr f c"lrn.ce,en établissant cette association, avaient reçu la
.lus heureuse exécution, par une extension si rapide que

le nombre des associés se montait déjà à environ 8,4^0,Nous voulûmes prendre les moyens d'en hâter enco e lad ffusion et les bienfaits. Pour cela, Nous demandâmes
son aftha lon nja vénérable Archico„frérie du Précieux-^ang établie a Rome

; et le Directeur (lenéral de l'Œuvre
repondant volontiers a notre désir. Nous remit l'acted agrégation aont voici la traduction •

"GùZlff r'
'''"'^""-- Apostolique. Directeur

" tg de N l^
'^::^''^'''' ^^ '^ M'-i- du Précieux-

" Aux bien-aimés confrères et consœurs en Dieu de la
vénérable Confrérie du Précieux-Sang de N -S 1 -Ccanomquement érigée dans la chapelle des .Sœurs de la

^_

1 resentation, dans la ville de St-Hyacinthe, diocèse de
St-Hyacnthe, province du Canada, le dix-neuviéme

" ;"m.VTc P
''""^^^''""^'"'^ -"' cinquante-huit, par

Icu Mgr J. C. Prince, et transférée dans l'église cithé
;;draU.al'auteldela..V.Marie,delan^rvn;:t

^

ht-Hyacinthe, par l'Evêque actuel, Mgr loseph J,a-

^_

Rocque, le quator^lème jour de mai de l'année mil huit
centsoixante-deux, salut perpétuel dans le Seigneur

^^

Ahn que le culte envers le précieux Sang de N.-s' T -

C. s accroisse de plus en plus, et que les fidèles' en

^^

recueillent de jour en jour de plus grands fruits de
sancihcation et de salut, usant des facultés à nous^tt buées par t,n Bref Apostolique de Sa Sainteté le

^
ape le I\, accordé à notre congrégation, en date du

--; ju.ilct .85,, nous avons agrégé et nous agrégeons,
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" ou nous tenons pour agrégée, à perpétuité, la susdite
" confrérie a notre Confrérie Mère, étant observé ce cpie

" prescrit la constitution du Pape Clément VII, d'heureuse
' mémoire, en date du 7 décembre 1604, laquelle com-
" mence ainsi: Quiecumque... Va nous communiquons
" pleinement à la confrérie et aux confrères et consœurs
" agrégés ou à être agrégés par le prêtre qui en sera le

" directeur, ou par d'autres prêtres de la confrérie dé-
" pûtes par lui, les indulgences accordées par le St-Siége,

" et les biens spirituels dont jouissent les membres de
" notre Confrérie Mère, et dont l'énumcration se trouve
" dans la feuille ci-jointe, examinée et revisée par la

" Sacrée Congrégation des Indulgences, le ler octobre
" 1850; en sorte que tous les confrères et consœurs, i)ré-

" sents et futurs, puissent jouir de ces mêmes indulgences
" et biens spirituels. En outre, afin que la piété de la con-
" frérie soit favorisée, et que le souvenir de cette agréga-
" tion dure toujours, Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie
" IX, par un Bref Apostolique, en date du 8 juin 1852,
"accorde à perpétuité que, chaque fois- que quelque
' prêtre séculier, ou appartenant à n'importe quel Ordre,
' Congrégation ou Institut régulier, aura célébré la Messe
' des Défunts pour l'âme de tout défunt, ci l'autel auquel
' la confrérie est érigée, cette âme obtienne une in-

' dulgence sur le trésor de l'Eglise, par mode de suf-

' frage, et soit, s'il plaît à Dieu, délivrée des peines du
' Purgatoire. Il est accordé au directeur et aux prêtres
' délégués par lui, la faculté de bénir jjour les agrégés,
' scapulaires, couronnes, cordons, habits, etc. De plus,
' le directeur a le pouvoir d'accorder la bénédiction avec
' l'indulgence plénière y attachée à tous les confrères et

' consœurs, à l'article de la mort, même à ceux qui se-

' raient reçus récemment et de vive voix/n; intérim, en
' la forme voulue par la constitution du Pape Benoît XIV,
qui commence ainsi : Pia Mater. Les délégués agréga-

teurs |)ourront aussi donner cette bénédiction dans les
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'I

lieux où il n'existe pas de maison de notre Congrégation,'m de confrérie agrégée d'après un rescrit de la Sacrée
Congrégation des Indulgences en date du 25 février

I

1858. I- nfin, pour surcroît de grâces spirituelles, le di-
' recteur de la confrérie et les députés agrégateurs jouis-

^^

sent du pr.vilége de l'autel privilégié, .-n jour par
semaine ad libitum, d'après un rescrit de la Sacrée

" Congrégation des Indulgences, du 19 janvier 1850.
•• Donne a Rome, en notre maison, le 17 mai 1862.

(Signé) " JKAN MERIJNI,

" NICOLAS SAN'l'ARELLI,
" Secrétaire."

Kn conséquence du présent acte d'agrégation, Nous
déclarons la Confrérie du Précieux-Sang érigée à St-
Hyacinthe, affiliée à la vénérable Confrérie Mère de
Rome, sans obligation toutefois de faire inscrire les noms
des agrégés, si ce n'est sur le registre tenu à St-Hyacin-
the. Nous voulons que Monsieur Joseph-Sabiu Raymond,
notre Vicaire Général, continue d'être le Directeur de
œuvre avec tous les pouvoirs et privilèges accordés par
lacté d'agrégation du Directeur Général de l'Aichicon-
Irérie de Rome.

Puisse notre ardent désir de voir rendre universelle-
ment un culte tout particulier au précieux Sang de N -S
I.C, au prix duquel nous avons tous été rachetés, être
ben, de D.eu et couronné du .-iccès que Nous appelons
de nos vœux I Nous en nourrissons l'espoir moyernant
les prières et le zèle des membres de la Confraternité

Sera le présent Mandement lu à la prochaine réunion
des Associes, et ensuite conservé dans îe registre d" la
confrérie.

5
'%

1
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Donné à St-Hyacinthe, le vingt-quatre novembre mil

huit cent soixante-deux, sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre Secrétaire.

(I- t S.) t JOS., Kv. DE St-Hvacint»e.

Par Monseit,ncur,

!.. /. MoRKAt;, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE
nonnant !«• Résumé «ieai C^onfVrpiionde IH«>. Ira NiUvtiKlr IH«8,

IVtattlVM «Kuirck diocésaluv* et ilemantlMiit la tMtXttt
aux Rubrique» et C4<r4>n>onlei>

EvftcHÉ DE Saint-Hvacinthe, 26 décembre 1862.

Monsieur,

Plusieurs des rapports des conférences ecclésiastiques

ne m'ayant été remis qu'à une éjioque tardive, je n'ai pu
en faire parvenir le résumé au clergé avant ce jour.

Ltsis questions proposées a l'examen des conférences,

surtout les questions liturgiques, ont été discutées, dan?
la plupart des arrondissements, avec un intérêt bien digne
d'éloge. On a mis à les éclaircir, un zèle qui a fait faire

de laborieuses et savantes recherches. Je regrette beau-

coup que le besoin de ne pas porter trop haut les frais

d'impression, dans ces temps difficiles, empêche de re-

produire in extemo ce travail érudit. La nécessité où j'ai

été réduit de condenser les matières, de manière à les

faire rentrer dans un cadre très limité, va nuire, je le com-
prends, à leur intérêt. Du moins, je me suis efforcé d'en

présenter un résumé fidèle, qui ne laissera pas, toutefois,

que de porter la lumière dans les esprits, sur les prin-

cipes liturgiques en particulier, et de convaincre de la

nécessité imposée a tout prêtre d'obéir avec soumission
aux décrets et aux lois de l'Eglise touchant les cérémo-
nies du culte catholique.
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A la suite do vos discussions, qui m'ont rappelé ;i moi-

même l'obligation (pii m'incombe de faire observer les

rubriques, rites et règles sacrées, j'ai lieu d'espérer que
chacun va regarder comme formant essentiellement partie
de la vraie vertu sacerdotale, la fidélité même dans les

plus petites cérémonies, telle que l'inculque le décret du
concile romain rapporté dans le présent résumé... Qjii
timet Deum, niliil iici^ligit. Cette sentence inspirée a toute
son ai)plicrition dans les saintes cérémonies. Ce n'est pas
craindre Dieu que de ne les i)as étudier, que de se soucier
peu de les exécuter avec une scrupuleuse ponctualité.
A la cathédrale, je tâche (jue tout se fasse conformé-

ment au missel romain, au cérémonial des évéfpies, au
pontifical, au rituel romain, aux décrets des sacrées con-
grégations romaines, et enfin au cérémonial de Kahleschi.
Comme complément ou supplément de Baldeschi, je mets
entre les mains des cérémoniaires, entre autres ouvrages
recommandables, le Cérémonial Romain de MgrdeConny.
Vous pouvez croire que vous remplirez bien l'esprit de
l'Eghse, si vous allez puir.er aux mêmes sources les régies
à suivre.

Vous remarquerez que la recette de l'œuvre de la Pro-
pagation de la Foi, va en diminuant ch.T.tpie année. 11 est

à craindre que l'allocation des bureaux centraux, en fa-

veur du diocèse, ne suive la même progression descen-
dante. Pour prévenir ce résultat, une exhortation pres-
.sante devrait être faite aux fidèles, et même renouvelée
de temps à autre, afin que le zèle en faveur de l'œuvre se
maintienne.

Je profite de l'occasion pour vous souhaiter toutes les

bénédictions d'en haut durant la nouvelle année qui va
bientôt commencer.

t JOS., Ev. DE Saixt-Hvacinthe.

1
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RÉSUMÉ
Dm «'Miiiyrriirr* Kcf-KiMlniitltiupii «lu <II<h<«mo <•• NMI.vncliillir

l«'nii<>KPnrniiii<s<> lxit!t

THEOLOGIE.

IKR Cas.— Plusieurs voleurs en valussent la demeure
d'un ri(-Iie propriétaire, pendant ([u'ij est alisent, j)uis se

saisissant de son serviteur, (lu'ils savent être dans le se-

cret de son maître, ils le menacent de lui crever les yeu.x,

s'il ne les met en possession deH$ 10,000 ijui sont cachées
dans la maison. Le serviteur craignant sérieusement ([ue

les voleurs n'exécutent leur menace, leur indi(pie l'en-

droit où la somme d'argent est enfermée, au haut du toit,

dans un coffre-fort (lu'il n'est jxis possible de briser. Vite,

une échelle et la clef du dit coffre, d'sent les voleurs fu-

rieux. I,e serviteur hésite entre la crainte de pécher et

celle d'avoir les yeux crevés ; mais cédant à celle-ci, il va
chercher une échelle et la clef. Monte maintenant, et vite,

jette en bas tout l'argent. Le pauvre serviteur, tremblant,

feit ce qu'ils demandent. Les voleurs le font enfin asseoir
sur le coffre, puis ils tirent l'échelle, et emportent l'argent

sans crainte d'être poursuivis. On demande :
1° .Si le ser-

viteur a péché, et contre quelle vertu ;
2" A quoi il est

tenu.

Ce cas de conscience se rapporte à la question ardue
et contiDversée de la participation ou coopération à un
acte dommageable à un tiers, 'l'outes les conférences se

sont accordées à dire que le serviteur en question n'a

péché ni contre la justice ni contre la charité, et (lu'il n'est

tenu à aucune restitution.

Il est vrai que ce serviteur ne s'est jias borné à une
coopération purement négative, consistant simplement à
ne pas empêcher le mal

; il a coo])éré /losi/heme»/ pa.r des
actions physiques, en livrant les clefs du trésor de son
maître, en apportant une échelle pour y monter et en 1

î

n
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tirant lui-mOnic les $io,ooo du coffre. Mais cette coopé-
ration n'a pas le caractère d'une cooj.ération/;;-»;^//., qui
consiste a concourir non seulement à l'acte damnificatif,
mn's a la mauvaise volonté de celui qui le commet ; ce
qui ne peut se faire sans iiéché. On n'y voit qu'une par-
ticipation matérietle, par laquelle le serviteur concourt
seulement a l'acte des voleurs, sans vouloir formellement
causer du tort à son maître, l.ecas proi^osése réduit donc
a savoir si une participation ou coopération ^\x\û positive,
mais en même temps toute matérielle, au dommage fait à
son maître, constitue dans un serviteur une injustice obli-
geant à restitution.—Sans doute, le serviteur admis au
secret de son maître doit être considéré comme obligé,
par justice, d'emiJêcher que des étrangers surtout ne lui
causent du dommage. Mais, s'il ne peut remplir ce devoir
quen encourant un grand mal, tel que celui de la perte
des yeux, n'est-il pas e.xcusable, non seulement de ne le
pas remplir, mais même de concourir, comme dans le cas
présent, au dommage causé ?—Avant de répondre à cette
question, il faut dire d'abord que toute participation ou
coopération est toujours défendue lorsqu'elle requiert un
acte intrinsèquement mauvais et (jui, de soi, ne peut être
que péché. Mais en dehors de cette coopération toujours
criminelle, ne peut-il pas y avoir une participation, soit
médiate, soit immédiate à l'injustice d'autrui, que de
graves raisons excusent de faute ? S. Liguori répond dans
1 afhrmative, en faisant toutefois une distinction.—Si le
mal, dit-il, que l'on appréhende pour soi est du même
ordre que celui auquel on coopère, la coopération est dé-
fendue. Ainsi, à moins d'être décidé à faire une compen-
sation, on ne peut sauver ses biens en participant au vol
de ceux d'autrui. Mais si le mal dont on est menacé est
dun ordre supérieur, la coopération est permise, à moins
qu II ne soit question du bien commun de la société.

Or, dans le cas proposé, d'après le principe de S
Liguori, le serviteur a pu apporter une coopération même
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imnièdiate, mais toute matérielle au vol des $10,000 de

son maître ;
parce qu'il avait à craindre un mal d'un ordre

supérieur, la perte des yeux. Et la raison donnée par S.

Liguori, c'est que, tune dominus consentire tenetut , ut

adhiK cum jactura sitoriim bonorum tu vit<e atit iwnori tuo

consulas ; alias esset irrationabiliter invitus. Le coopé-

rateur au vol, dans le cas proposé, n'ayant point péché et

n'étant point devenu plus riche au détriment de son

maître, n'est en outre tenu à aucune restitution.

Carrière {_De justi. et jure, n. 1202) traitant la même
question, adopte une solution différente. Il ne reconnaît

point au coopérateur le droit de concourir même mati-

riellement à l'injustice, et il ne tient point le propriétaire

pour obligé d'y consentir. Selon lui, le coopérateur ne

peut concourir à une action damnificative, qu'en autant

que celui qui doit en souffrir y consent ou est censé y

consentir ; et il est d'avis que le propriétaire n'est tenu de

consentir que lorsque le coopérateur veut et peut réparer

le dommage, et que ce dommage est respectivement léger.

Le bien commun, dit-il, demande que ce principe soit

suivi plutôt que celui de S. Liguori, dont les malfaiteurs

peuvent abuser à leur profit. En admettant que ces deux

opinions soient probables, un confesseur ne pourrait obli-

ger à la restitution, que dans le cas où il serait convaincu

par la raison et l'autorité que l'opinion de S. Liguori est

fausse.

2' Cas.—Joseph Goujon, veuf, épouse Marie Labarre,

veuve, et en a un fils du nom d'André. Joseph et Marie

avaient eu, de leur premier mariage, le premier un fils

nommé Jean, et la seconde une fille nommée Marthe. Ces

deux enfants s'étant épousés, ont donné naissance à Eu-

sèbe. Pierre Goujon, veuf, et frère de Joseph, ayant épou-

sé Catherine Laporte, veuve et nièce de Marie Labarre, a

eu une fille du nom d'Emélie. Pierre et Catherine, de

leur premier mariage, avaient eu, l'un une fille nommée
Jeanne, et l'autre un fils du nom de Simon. Simon épouse
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sur un principe théologique soutenu par le Maître des
semences, saint Thonus, le cardinal de I,ugo et beaucoup
d'autres. l)'a|)rès eux, la matière d'une loi doit toujours
^tre (pieKiue chose de i'/v:7Y, et l'on ne peut jamais agir
contre la substance d'un précepte, avec délibération, sans
être cou|)able mortellement.—(Saint Thomas, i, 2, cp 88,
art. I,— et 2, 2, <p 105, art. i.)—Or, plusieurs div .sitions
des rubriques sont en matières très légères. D(, c, etc.
C'est surce princii)e que (lavantus (III partie, titre XI)
etiecard. de I.ugo (traité de Sacrificio J//w«) fondent
la distinction présentement discutée. .Saint I.iguori et le

commun des docteurs, en admettant la distinction, l'ap-
puient sur cette même base.—(.Saint Liguori. liv. VI, de
J'.iic/i., w 399.)_Il est vrai (p.'ils ne s'accordent pas entre
eux quant aux règles données jmur distinguer les rubriques
qui ne sont que directives de celles qui sont préce])tives.
Mais leurs divergences, dans la manière de préciser les
limites des unes et des autres, n'empêchent pas que ces
limites n'existent; par plus que la difficulté de distinguer
entre péchés mortels et péchés véniels, n'annule cette dis-
tinction.—Au reste la divergence est plus dans les mots
que dans la pensée des fauteurs de l'opinion ici soutenue-
II est vrai que parmi eux, les uns disent que les rubriques
directives n'obligent pas, tandis que les autres disent
qu'elles obligent sub kvi. Il n'y a pas là néanmoins de
contradictior. Les premiers veulent dire que les disposi-
tions rubricales, en matière légère, n'ont pas une>w
prcceptive par elles-mêmes; et les seconds veulent sim-
plement exprimer qu'il y a péché véniel à agir contre ces
mêmes dispositions rubricales, à cause de l'habitude, de
la négligence, du scandale, de l'indécence, et encore, par-
ce que c'est aller contre l'intention de l'Eglise exprimée
dans le concile de Trente et dans la bulle de saint Pie V.
Si ces théologiens regardaient toute dis])osition rubricalë
comme un précepte, ils en regarderaient aussi la trans-
gression non seulement comme un ])éché véniel, mais

ili

^-^ 'w^.^MiijnMd^ftifflittriB^
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Jjriques, ni d'y rien ajouter, puisqu'il y aurait une sorte
de n,éi.r.s à le faire, et c|ue le mépris de l'autorité ne peut
pas être excusé (le péché.

'

En conclusion, les rubricistes et théologiens, tout en se
soumettant au décret du concile romain, mai.itiennent
neanmoms, avec raison, la distinction des rubri(,ues /;-,>-
a-//wes et ,/>nr(hes...U distinction est d'ailleurs a,.p.,yéecomme

,1 est dit plus haut, sur un princiuedévcIo|.pé pa;
b. I ho.nas, entre autres théologiens

; et si l'on y joint l'au-
tonte du card. de Lugo, de llellarmin, (Javantus, (^uarti
•Mcrati. S. I.iguori, (lury, .Scavini, l'erroné et Kornici, il

semblerait téméraire de passer outre.
A cette remaniuable défense de la thèse des rubriques

et cérémonies ./irec/hes, on oppose les raisons et autorités
suivantes :

Raisons kt autohitès contrk l'admission dks ki;uR,.
QUES SI.MPI.EMKNT DIRECTIVKS.

D'abord, plusieurs des preuves apportées à l'appui de
la distinction, sont d'une nature toute négative •

et les
autres ne tiennent pas contre la force des preuves posi-
t.ves et péremptoires de l'opinion opposée. Ensuite, il n'est
pas exact d'avancer que la plupart des théologiens et ru-
>ncistes qm admettent des rubriques directives, appuient
eur opinion sur le principe de S. Thomas, mentionné par
les amis de la thèse maiiitenant combattue. Ni Quarti ni
S. Liguori, ni Gury, ni Scavini, etc., ne fondent leur Ivis
sur un tel principe. De Lugo et Gavantus restent à peu
près seuls à user de cet argument. Puis, entrant en preuve
1
on dit

: Les rubriques du Missel romain sont obliga-
toires en général.-S. Pie V, dans sa bulle Quo J,rmum,
en tcte du Missel, règle et ordonne que rien n'y soit ajouté
ni retranché, ni changé

; puis il continue ainsi :
" Man-

"dantes ac districte omnibus et singulis... in virtute

'^'^

sanctœ obedientiae prœcipienles, ut... Missam juxta
' ruum, modum ac normam, qua; per Missale hoc a nobis
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""'' '" '"-^«^'"^^ de 32
etd'évéqueretc.,' r ;L\:TT'^"^-^

^^ cardinaux

J^enortXIV,assis;a,u
à ^ r^;^;;f

^'^-•^-^-- depuis
vn-'t, qui résume l'avis es?' '''''^'' '' ^''''' ''^^-

des Pères du concilJ.
^""«""eurs et le sentin.ent
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" Ciim invisibilia Dei per visibilia n;ligioni.s ac picta-

" tis signa, quœ cœrenioniarum nomine censentur, intd-
^'

lecta consi)iciantiir, pastoralis iiostri niiineris curam ad
" hoc intendimus et ab omnibus fieri volimnis et manda-
'• mus, ut in Sacramentorum videlicet administratione, in

Il

missis, et divinis officiis celebrandis, abisque ecclesiasti-
" cis functionibus obeundis non pro libitu inventi et irra-

II

tionabiliter inducti, sed recepti et approl)ati Ecclesiœ

Il

Cathohca; J?ifus qui in minimis ctiain sine peccato neg/i-
'' gi, omilti, vel mutari liaud possiint, peculiari studio ac

Il

diligentia serventur. Quamobrem Episcopis districte

I'

prsecipmius, ut contraria omnia quœ in Kcclesiis, seu
" saîcularibus, vel regularibus (iis exceptis, qui proprio

Il

vel Rituali, vel Missali, vel Breviario utentur a Sancta

"^^

Sede probato) contra prœscriptum Pontificalis Romani

Il

et Cieremonialis Episcoporum, vel rubricas Missaiis,
"Breviarii et Ritualis irrepsissecompererint, detestabiles
" tanquam abusus et corruptelas, prohibeant et omnino

I'

studeant removere
; quavis non obstante interposita

" appellatione, vel immemoriali allegata tonsuetudine;

'I

cum non quod sit, sed quod fieri débet, sit attendendum
;

" et régula est non cantari, nisi quod legitur esse cantan-
" dum."

Ce décret, cjui fait voir l'opinion de l'Eglise romaine
sur la question, forme une autorité d'un tel poids, qu'il ne
semble guère possible de préconiser l'opinion d'après la-
quelle nombre de cérémonies prescrites dans nos livres
liturgiques n'obligeraient pas en conscience.

^^

Benoît XIV, dans son traité de Sacrificio Missœ, dit :

" Ipsa communis omnium sententia docet rubricas esse

'I

leges prœceptivas quae obligant sub mortali in génère

Il

suo
;

ita tamen ut immunis sit a mortali qui eas non
" servat... aliquando... propter parvitatem materia:." Il

ne dit pas un mot en faveur de la distinction de rubriques
directives et préceptives; il observe seulement que, lors-
que la matière des lois rubricales est légère, l'infraction
peut n'en être que vénielle...
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I-^ornici, mentiojiné pourtant

'"'^«ant des rubriques L ,!'
'"'''^ ' ^°"' ^«"""c ad-

-rd,nal-vicaire, sous I,éo S d^T
-'^^ ''''''' ^^ ^^

«'q^e pour l'enseignement dés n.f '' "" ''^'•^ ^'as-
"-re Romain, dit: Gavantus Mér^;'^""^

'^"^ '^ «-.i-
Ja pe.ne pour distinguer e 1 ,? " ^' ^°""^"' '^'ende

f-cuves. Personne' n-
e ^e

'"^"^'^ '-^-P^'ve, ^t
desquelles

appartiennent a. "remi "'^^ '''' J-é-'^'on
Part,ennent au second. D'unTt ^ """''' '^^^"^"^'^ ap-
des .Souverains Pontifes, r"; o .f"'''

^" ^""-^'''"tio,'
irente, ont ordonné, en vertu 2^"' ^" ^«"«^''«^ de
que les Cérémonies prescrites pa .. T'"'''

°'^^'««-"^e,
yeesavecla plus grande exacthud ' •?

'"'""' °'^^^'-
de Benoît XlII.^Baldeschi

, f ' '' " "''' '' ^^^^t
toutes les rubriques obligen .T! '**' '" P^'^^-Pe que

-x:^:tj:rts":^^"^^----nc
apparence bien minutieux S f?"''

'^'' '^''^ ^n
q_"e des matières, même très Lér/ "" ^''' '-""^'"re
d'""e loi rubricale obligeant eif •^'"''"' '''' ^'"^J^t
Comme l'observe fofni M r?"'""'

peuvent préciser de règle nou' .
'. '" ^^^^««^d ne

rubriques et cérémonS.rm.n't 7""- ''' ''^''^^ '^^
ecru, qu'avant lui, person n-yT .f

'"''^'"- ^'^-^"'"«
commentateur et admirateur tr!

'"• ^^^^^ati, son

;-'' -^'en faut, clos la d c 'si ri7
'"•'' "'^ P^' ^^'^

tout en admettant des rub i^ s^, T"'' ™^™^ ^"e.
d'stmction et se contredit eitf?'"'"' '' ^^''""t «a
bulle des. Pie V Pn„r i

^"' ^°'"'»e il le fait i.,

<'^Q-»i.,..i rU: j:", -:^;= «^°p- ,'o„;:'L';:

<l"i M concerne,,, ,,i, ,, „„;
° '>="'>'«s le, cérémonie,

q'ics «/« ^i„,„, ce ,,„i Z-e'Z, """" '" '"W.
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c'iargé par Je

m livre cla.s-

^"s le 8émi-
inent bien de
réceptives et

'ec précision

esqiielles ap-

-onstitutions

t^oncile de

obéissance,

>ient obser-

e le décret

•incipe que
onnantdes

d'une vé-

• convainc

> rites en

conclure

re J'objet

ccord ne
litres les

'avantus

'ati, son

as, tant

le que,

tniit sa

fait la

'IJi'nion

iionies

ion de

rubri.

]u'il y
JavG-

iiicnt des mains avant la Messe ; colle (jui conifrno la

récitation des prières à dire en prenant les vètenu'ifts

sacrés, etc. (hv. 6, traité 2, n" 399, 409, 410) ; ce (|i;i

ii'cmpêclie i)as non plus que les décrets de la S. C. des
Kitfs ne fassent \k\s une obligation de dire les jiriéres en
l'renant les vêtements; de se hiver les mains avant la

Messe; pour le célébrant, de [)réparer lui-même, cl non
le servant, le calice et le livre. Ces décrets règlent encore
1.1 manière de saluer l'autel, ou le i)rêtre devant le(iuel le

célébrant passe, et tout ce qui concerne les ornements
;

et rai)pellent quelquefois l'obligation d'accom])lir les ru-

liriques. .\insi, à cette (piestion :
" An in missis privatis

' jfossit ministro permitti ajjerire Missale et invenire
" Missam?" ils répondent :

'• Négative et serventur Ru-
•' bricic." La S. C des Rites regarde donc comme obliga-

toires les dispositions rubricales traitées d-> directives

par les auteurs d.; la distinction.

Kt puis, comment admettre, dans la pratique^ cette di-

vision en matières aptes et non aptes à un précepte, division

qui ne repose sur aucun jjrincipe certain, "et qui n'est

point généralement reconnue par les rubricistes? (^ui

déterminera ces matières, et sur quelle base? l';,t-ce

qu'une cérémonie, pour être légère, ne peut pas avoir une
signification mystique d'une importance digne de la faire

commander par l'Eglise? .Souvenons-nous du mot de .Sîe

Thérèse: " Je donnerais ma vie pour l'observation delà
•' moindre cérémonie de l'Kglise." Kt entin, les fauteurs de
rubri(pies directives n'avouent-ils pas (pi'il y a un péché
véniel à les violer sans raison? Entendons Cavalieri,

entre autres :
" Quotiescumque enim omittuntur sine ra-

" tionabili causa, adhuc et si tantum sint directivie, et ad
" consilium pertinentes et non ad pricceptum, peccatur
" saltem venialiter."

Il n"est pas assez siir d'appuyer le sentiment en fiveur
des rubritpies directives sur le princijie de saint l'iiouKi

relativement à la matière ijui peut faire l'objet d'un pre-

y

l



<^^'l'tf. Car les thcolimiens ne .-,

^' ''"""er a la doctrine d,."L: T"^"' ^''^ '''' '^' -"^
^'^^' ^ie Tait, pan.i ,e,s ruLr c s" f "'^'^'^ ^"^ ''^ ^"i^^-

" ^'» est peu qui fondem C "' '"'"'"' " '' '^'^^ '''^ ^h,

--te., ne S'appuient '„uHe,: ;
:;^--.'^iS-n,

'^e ce qui jjrécède il c,,,» ,

^ «octnne.

--'^^'^.danila ;i^^^;^-'-^;l'''i'"'-tpasad-

•se contredisent entre eux etV
'" ''' '^^"^^ °P''»'0"

parce cp,e cette opinion semi 1^
'^""""eciisent eux-mêmes

j

t-ités liturgiques •

p.;;""''' """"^^'^ ^'-^ '-^^es des au-
gure et constante pour recomnîtrT ^"'''l'''^^^'^' de règle

<i"« purement directives "".''T ""' '^"^ '''''^-

'»» "'est pas admise par "1^
^

^''""'"" ^" ^1"^«-

P'-i'-ee qu'il n'est pas possib e\l
°'''^''"'""' romaines;

<i"e en particulier une Tutort,
"""^"'" ^"'- ^"^"^ """-'

"•'on (,u'elle n'oblige n^s .r
*'"' '"*'"''''' '^'"'^aljle l'opi-

-ntent certan.es ^:,,;;r ^^;-f-"teurs qui p^.
d'sent cependant qu'il Lt beT '""""'"' directives,

les observer, et q .. ,e
1'^""' '"''' ^«^-^^ble de

P^ehé. Il sen,ble jonc pL^S;;::,,:^:^-^- -.Jours
t'"et.on qui „e peut, au „,° î^ '''^'''^"'^"""er une dis-

»™il>ro de points de fo,t ,

'

J ^r"'""""
^"'"" J^^^''

toutes les rubriques .v/.^l/f ^' ""^«^tance, puisque
erets commandant dele^l^r Zl

''' '"'^" '^ ^^-
tout naturel de conclure ive,- i

'''' eertainement

"ne UKUière s, grave, il esi d ft^deTt'
''- " ^"''^'"'^ ^-^«

detennmer ce qui est un v a i ""' ^'"'"^"'^ ^e
qu'une règle de direction les

' ''^"^' '^^ *^'- ^"'' "'est

«ervertcu.es Ls rulKinue .
'''''^""^^ doivent ob-

leur fasse entendr " ^^ ^"^ '--"veran, Maître

A.^- -..,,,
,,,^;^^J^'-tte annable sentence:

$



»i>^ »' I nmtmimmAium-mmimmwtmÊmmimmgmiHW|lj|i|i|i)ilHiaijpiHji;HU

ri

.1

— 131 —
•Si on pèse impartialement ie résume ci-dessus, on ne

pourra que conclure, avec une des conférences, cfue le

décret de Benoît Xlir, sur l'obligation des cérémonies,
doit faire la règle des ecclésiastiques. (Jn sera, par con-
sé(iuent, conduit à reconnaître que, dans la iiratiipie, il

(uut agir comme si toutes les rubriques et cérémonies
étaient préceptives

;
qu'il faut, en conséquence, les étu-

dier avec un soin pieux, jjour pouvoir les observer r//„m
in ininimis.

2'' (^UESTioM.— La coutume prescrit-elle contre les Ru-
bri(iues et les Cérémonies?

Cette question, ainsi que la précédente, a soulevé de
longues et intéressantes discussions,/^//;- et contre. I,a né-
cessité d'être concis, forcera souvent de ne faim (pfindi-
quer et insinuer les raisons et leurs sources... Le texte
des discussions est déposé aux archives de l'évêché, e»
chacun pourra y avoir recours...

Raisons et autorités en i-aveur de la i'kescrii'tion
OK i.A coutume contre i,es RuiiRi,)UE,s.—Cette question,
par sa nature, demande à être décidée par le droit canon,'
où se trouvent tous les principes de la législation e. clé-
siastique. Et le droit canon dit que la coutume déroge à
toute loi humaine, pourvu qu'elle soit raisonnable et légi-
timement ])rescrite II ne distingue jjas, sous ce rapport,
les lois rubricales des autres lois ecclésiastiques. Or,'
ubi lex non distinguit, non est distinguentnm. Ainsi'
saint l'ie V, par sa bulle Quo primum, n'a j.u vouloir
empêcher la coutume de prescrire contre les rubriques du
Missel, mais uniquement détruire les coutumes anté-
rieures à sa bulle. Ni le Pape, ni les congrégations ro-
maines ne peuvent déclarer que la coutume ne presci Va
pas contre les rubriques. Car, de droit, les rubriques u-
vent toujours tomber en désuétude. Ici le fait corrobare
le droit. Selon saint Liguori, la rubrique prescrivant que
la nappe supérieure de l'autel descende jusqu'à terre, est
tombée en désuétude. Cette expression indicpie prescrip-

^
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C un 'IS '-""'"•" "' ^'"^' ''"''^^-'"^ <1- l<^ Sou-

I i.rh^f
7"'""' '" ""^«^^^'^^ diner.nts pays.

•^"1"luu <|iu- if cunsentement léi^al suffit
Aux yeux de la raison, une k.i ne peut proscrire d'i

,

' ' S"r rol>scrv.,nce des cérOii.onie, ne e„r>.b„re „„, „e„ le „„u„,e,u .,„i affirme „„e bœmZJcTofe a eer,aM,es r„bri<,„c,. ,1 fa,,, „„„ , i,,
, ,

™

;;:;r:::i:;,'îrj°:::r:,r;e;''^°""''--"
•, ,,,11 ,^uart/;. un tel iisaae éciinvaur
' "" ,,>.l„l. »lK„,oli,|„e

, telle es, aussi |.„|,i„i'„ j^
™ '

™r K, „„e ,e„„ de la Congrega.io,, a„
'

arlal G d l"

;
'

d :™
"r:"

'' ^^'"«'^'.™-" f-^'-'e i^- -rdi.

Il va sa„s ,lire ,|a-„„e eo.i„„„e par,ie„liére a „„ ,„vs
• "«= l.rov„,ee, „e „e„: al.oli, „„e l„i ,,e„é 1 " ^

a<>K,.ess.,,„..,eai,,si:cv,r;r:.';r':s;;:
I
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(lii\ lier tuitiqiiu' iiiiiiii/fa/ii/w, ne iloiton pas conrhiic i|u'il

ne faut pas abandonner une ancienne cnutuiue, pane
(lu'elle est o])posé à une cérémonie? I,es abus doivent
être supprimés

; mais toute eoutume n'est pas un abus
pour le seul fait d'être opposée aux rubri(|-es.

Un contemporain, le Dr Xilles, a savamment défendu
l'o|)inion de rai)rogation des rubriques i)ar la coutume, et

il n'a ])as été réfuté.

Quand (Irégoire XVI, par un décret, a déclaré (pie la

coutume ne |)révaut i)as contre les décrets de la S. C. des
R., il a voulu dire seulement qu'aucune coutume ne peut
prévaloir contre un décret qui l'abolit j.ositivement. . l.e

législateur ])eut toujours abolir un usage < ontraire à sa
loi... Cela n'empêche pas (lu'tme coutume jugée raison-
nable par les évêques, si elle jouit d'ailleurs tle la pres-
crii)tion /,\i;(i/(\ ne puisse être conservée en conscience,
sans (ju'il soit besoin d'avoir le consentement tacite du
législateur pour (lu'elle soit réimtée raisonnable

; car, sa
rationabilité ou sa raison d'être lient à sa-nature même
à son essence, et non pas au consentement (pi'elle obtient.
Raisons et auioritks prouvant nw. \.\ coitlmk \k

l'RKscRiT PAS CONTRE LA RfiiRiQi K.—,\u valeureux plai
doyer que l'on vient d'entendre, en faveur du droit de la
coutume, les adversaires ont riposté, d'abord, par de
nombreuses et récentes citations de la S. C. des Rites,
auxquelles ils ont ajouté des arguments tirés des j.rinci-

pes mêmes du droit canon. F.eur jilaidoyer se résume
comme suit

: Consultée précisément sur la question ac-
tuelle, la S. C. des Rites a répondu :

" Juxta alias décréta,
nulla consuetudo prescribere valeat rubricarum disposi-
tioni (i6 juin 1845). î-a 8. C. des R., comme on le voit,
ne se borne pas a dire que les coutumes opjiosées aux
rubriques, quand ses décrets les ont positivement con-
damnées, doivent êtreabolies a supprimées. Elle fait com-
prendre encore qu'elles ne peuvent pas être adoptées con-
trairement aux rubriques, et <|u'elles sont inadmissibles

I,
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l'""!^' -nlfai, dy otrc contraires. Le Pape et H ^ r

^Nt ainsi conçu • Sin,,;,. c
*-^°"^^ -^^ ' >

«on décret

'-l"e ration" r^r'wr '^'^-^"^''^ reiatione... hahi-

;r---"-n;;t::;'.;;:i:;;iî,:;--;c;oxn-

'"-nneJpartict:;;.'.;.,^^;, ;'-'--.- ^
qu'elles sont opposées au T > ,

^'•'P«'-''vt.es, parce

nu.yen de ne i ^ , ,er 7"' "'

''''^''-
""'

'^'

œutumes .ontaireT '
, "'""-i

^""'''^'""''^tion aux

^-'«i-icscoutu,;::^ n^ ::':;:„ V'-"'''-'^^^^^-
•se maintenir en onuosition

'
, ,

l^--"^"!". peuvent

"'oniai <les Fvêcue ' " '
'"'

'

''"'''' '^^ "-'"'-

•^'32, la S C de R V ;
' ^""'^ •'^^ soutennble. Kn

;i''''>'^taitcontreiMi :::^^,r::'^'>-':P--^

Missel, dédale^X ^ f"^^' -1-m-n tête du

n.l..iqne. du Misse CeliU, '^ " '^""'•"" ^^"^

" (-"nsuetudines qu.-. sunt o n Ir'"';"
''''' ''''''' '

'"^^tx. sunt per h Ihn ii

^^""'!''' """'"^'"" -
l-essam, et d cen

''
u , \ '"

'"'""'"" ^'^^''^''^ ""-

'-•'-•W:.uir,rir:srd;r!:v'"^'"r---
'•"'"'•;i>i et contnrinm ;

^"' '''^
" ^<-''-vandas esse

A'w///;- //wv-,/r;v /// ,./
Oidniaruis ,/;•/,/,.

serventlit: I>uis il ^^rc^K,~,.\y i
•

"' ^'- ^- '''-^'VA? rite

n- C-.rénv.niald s' S J''"^;:;'?:
----apposées

'"'••• '"^ Congrégation, par ses

I
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ilérrcts, clOmge même ;i une coiiiiime immcmorialu :
•• An

(lecrcta S. R. C. diim cdiintur, dérogent ciii. umciuc ( on-
trariaa invect.-e consiieludinl etiam immemorahili, et in

casu affirmalivo ol)ligent ad conscientiam? Rcsp. Altirma-
tive, sed recurrendum in particulari " Ce dernier décret,
comme il est facile de le voir, sert à jeter un grand jour
sur la question de savoir quel consentement du législateur
est requis pour l'abrogation des lois riihricales, puisqu'une
coutume même immémoriale, pour être maintenue, doit
être soumise dans chaque cas particulier ;i l'examen de la

S. C. des Rites. La Congrégation, parait-il, se réserve le

droit de se prononcer même sur les coutumes qui ne sont
pas opposées aux rubriques. (Voir le décret du i6 mai
1826, dans la collection de Gardellini, édition de 1857.)

Si, à ces autorités si positives, on ajoute celle du décret
de Benoît XIII et des constitutions de divers Papes, im-
primées en tête du Missel, du Pontifical, du Cérémonial
des Evêques, etc., on ne voit guère comment l'opinion fa-
vorable à la pre.scription des coutumes et usages contre
les rubriques et cérémonies, peut se soutenir. Mais les
défenseurs de cette opinion ont allégué en leur faveur
quelques décisions des Pajjcs et de la sainte Congrégation.
Oui, mais on n'a pas produit le te.xte même des docu-
ment.s invoqués. Il n'est pas à ])résumer que, soit la sainte
Congrégation, soit les Souverains Pontifes se soient con-
tredits. Les nombreuses décisions contre la coutume prou-
vent, en outre, (pie la grave question discutée est du
ressort du Souverain Pontife et de la Congrégation des
Rites. Car, il .serait bien étrange que le Pape et la Con-
grégation assumassent une compétence qu'ils n'auraient
pas le droit de s'attribuer. On dit encore qu'on ne peut
juger la question sans avoir égard aux principes du droit
canon. Or, ces principes sont positifs en faveur de la
coutume. Prétendre que les jugements des Pa|;es et de la
Congrégation ne s'harmonisent pas avec le droit, ce n'est
guère soutenable, répond-on. Il faut donc admettre que
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;
n:l.n.,no. les rites et .rrémunies,

" ^'""i>n.em X. de lienoit X 1 V,

''" ''• '|iii <-oii(erne
'^-•^ LiMlles (le saint
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-ns doute cl^riicrT T',''"^'"
'^^"^•'""•^' ^'
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lires dccisions à elle-niOmc, et (|iii m';i cessù df ((indanv
ncr, au fur et à mesure ([ue l'oa ;imoii lui en .1 été offerte,

l'introduction de toutes coutumes dérogeant aux ruliri-

ques, rites et règles sacrées.

(»n réjiond encore à l'objection tirée dti droit canon, ([ue
ses princijies mêmes sont plutôt favorables que contraires
au maintien des rubriques contre les coutumes. Car, sup-
posé même que les effets de la coutume en général aient
leur application dans les lois rubricales, comme à l'égard
de toute autre loi ecclésiasticpie, il ne taut pas oublier
quL !e droit canon exige certaines conditions pour (pie la

coutume ijrescrive contre la loi. Par exemple, il faut que la

coutume soit volontaire et qu'elle ne repose pas sur une
simple i^norar.re de droit ou de fait. C'est l'enseignement
de Suarez, de saint F-iguori, etc., etc. Si un pays, une i.ro-
vince, un diocèse adoptent certains usages, en'matiére de
rubritjuese.de cérémonies, par pure ignorance des régies,
de tels usages ne peuvent donc prescrire, mais doivent
être réformés aussitôt que les régies sont mieux connues...
Le i)lus souvent, il ne faudrait que mettre en prati(iue ce
principe du droit, pour bannir des cérémonies nombre de
coutumes.

Une autre condition, c'est que la coutume soit fondée
en raison, c'est-à-dire, qu'elle ait une raison d'être i)arti-
culière

;
et saint 'l'homas enseigne qu'il faut, pour changer

la loi, que le changement amène quelque perfectionne-
ment à l'ordre des choses. Une pareille notion est loin
d'être prise en considération par ceux qui qualifient si fa-
cilement de louables des coutumes tout arbitraires. Car,
à qui n'est-il pas évident que beaucoup de coutumes con-
traires aux règles s'introduisent uniquement au profit de
la commodité propre et du besoin de ne pas se gêner ; et
que ce sont ces coutumes, bien souvent, que l'on défend
le i)lus chaleureusement ?

Une autre condition encore, c'est que la coutume soit
légitimement prescrite. Mais, de l'aveu de tous, une cou-

^^"
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force (le prescription lé,i,':ilr, pour avoir cie pratiiiiiés

pfiKlaiu lo ou 40 ans, si-lon ([ue les auteurs deinaiident

< e temps pour la prescription (ontre les lois ecclésias-

ticpics.

On a cité le Dr Nilles en laveur du droit de la coutume.
(Jii'on lise JJouix, Df Ciiri,, Nomana. et la Nniie Thi-olo-

f^ique, et en verra ce ([ue valent aujourd'hui les arguments
tirés de l'opuscide de cet auteur.

Kn résumé, il est juste de dire (| le la doctrine oiiposée à
la prescription des coutumes contre les ruhri(|ues et céré-
monies, est admise généralement aujourd'hui. Les plus
savants écrivains contemporains qui ont traité cette

• piestion, M. Houix, le card. Gousset, Dom (luéranger.
les Analecta Jiiris Pontificii, la Kcvuv T/noh^i./iir, les

Annales des Sciences Ecclésiastiques d'Arras, le journal
le Momie, soutiennent cette doctrine. I,e tours de droit
canon, ])ar l'ahhé Maupied. que vient de publier M.
Mi^iie, dit

:

'• Omnes constitutionc- t leges circa rubri-
cas in suo roborc permanere, ulla- .ns'uetudine i)otest
contra ca pres( ribi. Ita muk,,i,cs declaravit .S. R. C. (tom.

.3- P- S^?)- On lit dan.s l'ouvrage classicjue du séminaire de
Saint-.Sulpiee

: Pra'lectiones Juris Canonici iiabitœ in Se-
minaiio Sancti Sulpuii, le passage que voici ;

' Consue-
tiido quamvis diuturno tempore obtirmata, non jwtest
I)ra3valere contra prajscriptiones rituales Ecdesi.x' Ro-
niantu: déficit altéra a conditionibus pra^scrijjtis, con-
sensus nemp • Superioris" (tom. 3, p. 397).

Nfais enfin, objecte-t-on, il est de fait que certaines ru-
I)n(iues sont tombées en désuétude. Donc, etc. Il est
vrai (pie certains points de rubri(pie en très petit nombre
sont tombés en désuétude. Mais la non oinervance de ces
points est tout au plus à l'état de tolérance auprès des
supérieurs. Il faut mettre, on en conviendra, de la diffé-
reiK e entre une telle désuétude et un usage ayant l'effet

d'abroger la rubrique. La désuétude en question ne pos-
sède |)as, tant s'en faut, les conditions né(-essnires .-i une
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prescription ré.rulière T-ir ;i f i
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incthode, et dans des détails secondaires qui reiitennent
l'équivalent des régies prescrites. Sans doute que des
représentations lui ayant été faites p;r les églises d'Es-
pagne, concernant quelques divergences de ce genre, ou
certains usages immémoriaux, la S. Congrégation à jui
juger qu'il n'était pas dans l'esprit du cérémonial de ])ros-
crire ces usages, pourvu qu'ils fussent /oua/?/es dans le
•sens déjci expliqué. Ce décret n'infirme pas les autres
décrets plus ou moins récents (pii s'élèvent fortement
contre la prescription des coutumes. Si l'on veut trouver
(piehiue difficulté réelle dans la déclaration donne.- à
l'instance des églises d'Esjiagne, on doit reconnaître, du
moins, que des décrets rendus postérieurement font dis-
paraître l'obscurité, et rendent évident l'esjjrit de la .S.

Congrégation. Pour la lettre de la Congrégation du Con-
cile au cardinal Gerdil, l'auteur des Analccta Jnris ronti-
Jicii la cite comme prouvant cpie toute coutume immémo-
riale cède aux rubrique.s. Quant à la Constitution d'In-
nocent XIII, confirmée par Benoît XIII en 1724, il

faudrait, pour en conclure quelcpie chose, en avoir le

texte même sous les yeux. En attendant, on ne peut
croire cpie Benoît XIII, qui donna, dans le concile
romain, le décret de 1725, rapporté ci-devant, eût fait,

l'année précédente, un acte tout opposé, en confirmant
une Constitution d innocent qui autori.serait tous les
évêques de la catholicité à admettre les coutumes innné-
moriale.-, contraires aux rubriques. Il est à présumer (jue
ce Pape n'a voulu parler que de coutumes antiques, ex-
ceptées par les auteurs des livres liturgiques, comme il est
dit plus haut

; ou bien de certaines coutumes non for-
mellement opposées aux rubri(pies, ou qui enfin, à raison
de certaines circonstances, auraient reçu une apjjroba-
tion spéciale.

Au sujet du décret du 12 mai 1612, que l'on a résumé
habilement par ces mots :

" Cœremoniœ novœ non sunt
indiicendœ, ncc antiquœ immutandœ" pour lui faire
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signifier (ju'il lam resnocter le^ vI,.;m • •

a.rts aux lubriques,
,| suffit d'observer que ce décret iue donne pour d.lendre de ,.ne dans les c.rt;::!.:

ir ce

857-)

--un dungement opposé aux Inres litu g queV a"*-- dans ,a collection de (;ardel,ini.éàti;:de\;

K" icrminantce résumé, nous devons dire „ue 1. dé

rÔ
" '""; ""? ^^""^ ''" '^''l--^dre nous-n,èn,e

ECRITURE SAINTE,

i KKMIKIcl' .rlJKSTIOM <.,,>,i I) 1 1
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A la difficulté apparente que présente la lettre de ces

textes, on répond que, en faisant attention au but diffé-
rent qu'avaient les deux Apôtres en écrivant, on conciliera
facilement la doctrine de l'un avec celle de l'autre. Saint
Paul voulait redresser les idées des Juifs, qui prétendaient
que la justification n'était attachée (ju'à raccomplisse-
meiit des seules œuvres de la loi, et celles des Romains
<iui soutenaient que les œuvres de la loi judaïque n'étaient
pas nécessaires, mais que les vertus morales suffisaient
pour obtenir la justification... Four cela il enseigne aux
uns et aux autres qu'ils doivent attendre le .salut, imn des
œuvres de la loi de Moïse ou de" la loi naturelle, mais de
la foi dans le Chr^ t et de sa grâce, (^uand il dit (jue nous
sommes ji jjar la foi, sans les œuvres, il exclut les
œuvres c

: :dent la foi, et celles qui ne viennent pas
d'un mo.u stion la foi ; mais il n'exclut par les bonnes
œuvres faites d'après la foi, et avec la grâce du Christ

;autrement il se mettrait en contradiction avec lui-même'
car il dit au chap. ii, y. 6 de la même Epître : Dieu'
rendra à chacun selon ses œuvres. " Qui" reddet unicui-
quesecundum opéra ejus." Il dit encore au verset 13'

:

" Non auditores legis justi sunt apud Deum, sed factores
legis justificabuntur."

Il est donc facile de concilier la doctrine de saint Paul
attribuant la justification à la foi, avec la doctrine de
samt Jaccpies attribuant la justification aux œuvres. Saint
Paul parle de la foi accompagnée des œuvres, et saint
Jacques parle des œuvres dont la foi est lé j^rincipe. Si
ces deux Apôtres parlent d'une manière différente, c'est
parce qu'ils ont des erreurs opposées à combattre. Saint
Paul reprend ceux qui, négligeant la foi, se glorifiaient de
parvenir à la justification par les œuvres

; alors il leur
recommande de chercher la justice qui vient de la foi
en leur disant qu'Abraham n'a pas été justifié par les'

œuvres, c'est-a-dire, les œuvres qui i^récédent la foi, ou
qui ne l'ont pas pour principe. D'ailleurs saint Paul admet.
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d.ns son Kpîtrc:u.x Hebr.ux,chap. XI,c|uc la Ibi d-Al„ii-i-m a ete une foi accompagnée des œuvres, p.iso 1
obe,, et qu',1 a laissé son pays sans savoir o il 1

pour aller prendre possession de la terre qu'il devait ce^w en heruage. '' Fide cpn' vocatur Abraham obedivit inlocum ex,re, quem accepturus erat in h.^reditatem •

et
ç'xnt, nesoens quo iret" (Heb. XI, v. 8). Saint Augu tinpense que sa.nt Jacques écrivit contre ceux q.i '.n !.
prêtaient mal saint Paul, et abusaient de sa doctrine.
-Auss, d reprend ceux qui, ayant reçu la foi, croyaient
q;.c cette fo. seule pouvait les sauver, quand mêm™ent pas les œuvres bonne., nies engage donc
(;urt des œuvres méritoires, et ,1 leur dit qu'Abraham aete jusfhe par les œuvres en offrant son i^ls Isaac en sac i-hce, ma.s par les œuvres qui ont suivi sa foi. Saint |ac-ques démontre qu'il ne diffère pas de sentiment avec.aun Paul sur la cause de la justification, lorsqu'il djctte occasion: -'Vides quoniam cooperabatur operibus
'lins, et ex openbus tides consummata est." "

Vid.tis

;!;:;:;;": ,:;;

"'^^^"^"^

^"r'«-^-
^-->> <^t non ex tidelantum (en. ii, v. 22-24) .'

Dklx.kme QuKST<o.v._,' Au 40.' verset du i^^cha,.de ^mt Mad.ieu, il est dit: /.-., ^,,, ,..,,,„ ^ ^l^^

cela avec le fait que Jésus-Christ n'est demeuré dans et-.l.au que depuis le vendredi soir jusqu'au dimanch:

On résout la question en faisant attention à la manièrece compter les jours introduite par les Romains che
uif^.autempsdeXotre-Seigneur. Cette manière co ,.compter le jour d'un minuit a l'autre, comme c'es

-y dans l'Lglise. D'après cette manière, Notre-Seign rest réellement reste dans le tombeau trois parties de mappartenant a trois jours différents. Il a été mis dantombeau vendredi avant le coucher du soleil
; il v es dmeure une partie de nuit appartenant au vendredi

; I^'

f:
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deux parties du samedi ; enfin la partie de nuit du di-
manche écoulée depuis minuit jusqu'à l'aurore.

De même il a été une partie de jour du vendredi dans
iC tombeau, y ayant été déposé ce jour-là un peu avant
le coucher du soleil, le jour entier du samedi, et une
partie du jour ou de l'aurore du dimanche, au milieu de
laquelle Notre-Seigneur est ressuscité. Ainsi trois jours
et trois nuits, soit entiers, soit partiels, se sont succédé
pendant que Notre-Seigneur J.-C. a été dans le tombeau :

de sorte que, en employant une synecdoque, ou une
partie pour le tout, on peut dire que notre Sauveur est
reste trois jours et trois nuits dans le tombeau.

2» Notre-Seigneur attaché à la croix, dit au bon larron •

Hodie mecum cris in paradho. Or, Notre-Seigneur n'entra
au ciel que le jour de son Ascension, et personne n'y
entra avant Jui. La promesse faite au bon larron n'a donc
pu se réaliser ?

L'explication donnée par les conférendaires peut se
résumer dans ce que dit Cornélius à Lapide sur ce sujet
Voici comment le savant commentateur des saintes Ecri-
tures entend cette partie de texte: en cela il s'accorde
avec saint Cyrille, saint Chrysostome et saint Augustin
lu seras avec moi aujourd'hui dans un lieu de volupté

^1

ou tu jouiras de la vision béatifique de Dieu; aujourd'hu!

^^

je te rendrai heureux pour toujours; aujourd'hui je t-
constituerai roi pour régner avec moi dans le royaume
de la gloire divine."

Il est certain qu'au jour de sa more, Jésus-Christ n'est
pas monté au ciel avec le bon larron; mais avec lui il

est descendu aux limbes qu'il changea en paradis en
accordant aux juste, la vision de sa divinité. Là où est
le Christ, la e. t aussi le ciel, là ou est la vision de Dieu M
est la béatitude, là est le paradis.

3° Saint Paul dit de Jésus-Christ : Resurrexit proptcr
justificationem nostram (Rom. IV, 25). Comment ce
texte saccorde-t-il avec ces paroles du même n.,ôtre:

10
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Justificati in sanguine ipsius (Rom. V, 9). Si nous avons
été justihés par la mort de Jésus-Christ, ce n'est donc
pas par sa résurrection.

Entre autres développements donnés à ces textes le
commentaire suivant en explique et en concilie suffisam-
ment le sens. J.-C. s'est livré à la mort pour l'expiation de
nos péchés

;
Il s'est ressuscité pour notre justification. Sa

mort est notre rédemption, sa résurrection est le principal
objet de notre foi. Notre foi dans la résurrection de J -C
nous est miputée à justice, ou bien l.urne à notre justi-
fication. Dans le premier texte, l'Apôtre paraît rapporter
notre justification à la résurrection, mais il ne le fait pas
a l'exclusion des autres mystères de la religion. Tous et
chacun d'eux sont l'objet de notre foi, et ont contribué a
notre justification. L'Apôtre dit que la résurrection de
J.-C. nous a mérité la justification, et elle nous l'a méritée
en tant qu'elle a été le dernier terme de toutes les .souffran-
ces et de la mort du Sauveur, et qu'elle forme avec elles
une seule et même œuvre morale, l'œuvre de la rédemp-
tion et de la justification du genre humain. Ainsi notre
justification qui, dans un cas, est proprement l'effet de
lefliision du sang de J.-C, est ensuite attribuée à sa résur-
rection. I,a résurrection est la consommation et le fonde-
ment de tous les autres mystères ; elle renferme en elle-même
tous les mystères

j elle est la preuve irréfragable de la vérité
de tous les mystères. Donc, dire que nous avons été jusii-
fiés par la résurrection de J.-C, ou dire que nous l'avons
été par son sang et par sa mort, c'est énoncer absolument
il même vérité et le même mystère, en termes différents
Jl n y a donc pas d'opposition entre ces textes.

I

'IL
'-vsA/akjîkj._^^ -i- .-

1
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SUJETS
De Cour^renreii pour rnuiK'p 1803

CONFÉRENCE DE L'HIVER.

THEOLOGIE.

1° Quâdamdie, Eugenius raptiis amore Eugcnia3, cidein
dixit ante imaginem Jesu Cruciflxi : Ego, teste hoc Cruci-
fixo, duco te in uxorem ; illa vicissim respondit : Et ego
duco te in maritum. Post paiicos dies, Eugenius incedit
m morbum et mortuus est. Quœritur utrum liceat Eiigcniai
contrahere matrimoniiim cum 'i'homa, fratre Eugenii.?
2" Quasdam vidiia, vivente marito, erat in statu opiilen-
tiae

;
nunc aiitem, in paupertatem abducta, cum filiabus

degit in parascià à Sancto***, ubi nec ipsa, nec filiœ
assistunt Sacrificio Missœ, quia convenientem sedem in
ecclesia locare non possunt. Quœritur an absolutiune
sint dignre ?

INDULGENCES.

I" Si dans une église où le C/ianin ilc la Croix est
canoniquement érigé, on renouvelle ou change les sta-
tions (images) et les croix, les indulgences cessent-elles,
de façon qu^il faille une nouvelle érection ou approbation ?
2" Ceux qui interrompent momentanément l'exercice du
Chemin de la Croix, par exemple pour entendre la Messe
recevoir la sainte Eucharistie, se confesser, etc., sont-ils
tenus de le reprendre depuis le commencement, pour gagner
les indulgences, ou bien ces indulgences se gagnent-elles
toujours, pourvu que les stations se fassent, n'importe
avec quelle interruption, le même jour ? 3» Est-il néces-
saire de bénir de nouveau les images et les croix, si elles
ont été séparées du mur pendant un temps, ou .si le mur
a été refait, ou si les croix et les images ne sont plus
réunies ensemble ?

Û
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ECRITURE SAINTE.

I" On lit au Psaume 36: " Non vidi justum derelictum,
nec semen ejus quœrens panem." Kt au chap. ,0' des
I roverbes

:
" Non affliget Dominus famé animam justi • "

et pourtant, au chap. 16" de saint Luc, il est dit que le
pauvre Lazare mourait de faim à la porte du mauvais
riche. Or, Lazare était juste. 2» D'après le i" chap. de
la Genèse, D.eu ne créa le soleil et .a lune que le troisième
jour, afin qu'ils divisassent la lumière et les ténèbres Et
ce même chapitre raconte que, le premier jour, fut créée
la lumière. Comment la lumière, dont le soleil est la
source, a-t-elle existé avant cet astre?

CONFÉRENCE DE L'ÉTÉ.

THEOLOGIE.
1° Petrus nonnulla gravia peccata confessus est ex dolore

qu.dem offense Deo illat.ne, sed sine proposito formali et
expresso ea vitandi in futurum

; imo actu judicans se
quamprmium in eadem crimina relapsu^um. Quœritur an
prœdicta confessio absolute invalida dicenda sit? 2-
Franciscus interrogatus a confessore de numéro peccato-rum mortal.um, respondet se nunquam fuisse solitum
ilium expr.mere. Quœritur an confessiones prœteritas
repetere teneatur ?

RITES SACRÉS.
Parochus timens ne infirmus quem oleo sacro inungit

ante peractas omnes unctiones decedat, injungit vicario
•suo prcesent. ut inferiores sensus ungat, dum ipse supe-
nores mungu. Qua^ritur an Sacramentum dicto modo
vahde aut hcte conferatur? 2" Dubitatur an puer quidam
const.tutus m art.culo moriis, ad usum rationis pervenerit
Quœntur an liceat illi administrare Extremam Unctionem ?

ECRITURE SAINTE.
1° Ce n'est pas le serpent, mais le démon qui pécha, en

trompant Eve; ui outre k serpent rampe par sa nature.

'F:
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Comment donc accorder ce double fait avec le 14° v. du
3"chap. de la Genèse, où Dieu dit au serpent: " Quia
fccisti hoc, maledictiis es inter oinnia animantia, terrain

CJH'/s, et su')'!- [icctus tuitm graiiieris t" 2" !,. INaume
iio" dit: " Initiiim sapientiœ timor Domini." Comment
le I" c, V. 20, de l'EccIésiaste peut-il dire :

" Plenitndo
sapientice est timere Deum ?

"

ÉTAT

Des recettes et dépenses de PŒuvre de la Propa,(^ation de
la Foi dans le diocèse de St- Hyacinthe, pour

Pannée 1862.

RECETTES.

St-Piene de Sorel ^(^ ,5 ^
St-IIyacinthe, ville ^34 ,g q
Séminaire 6-1-1
Couvent delà Présentation 2 12 ô

„, n •
^^3 H 3

'•J7^ 37 9 2
St-Antoine

^ i^ ^
Notre-Dame de St-Hyacinlhe ,8 9 ,1^
S'-Simon '.ZZZ. 16 5 3>|
St-Mathieu de Belœil 16 2 6
S'-H'Iaire IZZZ 12 15 3
St-Jean-Baptiste

12 ic o
Notre-Dame de Stanbridge 12 o o
^'M'*'-'^ ZZ'ZZ II 4 10
^'«-^°^»"^

10 17 x%
^'^•M'*"«

9 13 o
St-Pie „ „ ,/9 o y/z
St-Michel de Sherbrooke 8 17 6
La Présentation _ „ ,/

St-Ours ; ° ^^700
St-Hugues _ „'^ 700
St-Dominique

6 8-7
St-Barnabé ^

,050
St-Athanase

g ^ g
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St-Jean-l)n|)ti.sk-(le Roxton (18621

,, ' ' S 'o

St-Ain., " ('«"" ^ o o

St-Césaiif S "2 ^

StCharles S 'o O

St-JiKle 4 'S 'O

Ste-Victoire...!"""".'.';]".]!"', 4 12 o

StOrégoire 428
Sl-Maicel ".'.'".... 3 '5 o

St-Paiil 326
Ste-IIélènë....... 300
J^t-Ephrem ^ '° °

St-Mathias
".'

* ° °

St-Alexandre ' '5 °

Ste-Hrigi.le '".'.".'"."."."!!".".'."."." ' '^ ^'

Notre-Dame de Granhy ' ^ °

St-Liboire ' S o

I o o

DÉPENSES.

Soutien des Missionnaires

Vases sacrés, ornements, ciérgës".".".'.".."'." ^?^! î^ 1
luette de Stanstead 94 n i

Tassaged'un prêtre d'Euroi>e'.'.'.'.'.'. tl 'r «
Impressions

2S 6 8

Bonnes (Kuvres...
..""""!.'".'.'.'."."'. ^'^ '° °

Transport d'Annales..'.. 'f
^ ''

Voyages... ° '>2

4 9 2>^

"I""*' £^^
l'ZT ": -^397.8 6H
f-xcédent m dépense /-og g gi/

I. .ecette ,1e l'année dernière et par la vente de vases sacrés.

al

f^ •'- 'HimuiSrMAiLS.,

RECETTE

Bc /'Œuvre <k la StcEnfame pour Pannée 1862.

f!:"?'"'"!!'"'
!'"' -^'6 .8 i>^

3 «s o
Ecole des S.S.. Anges.



~1 inte

8

o

6

o

o

o

o

6

o

o
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Couvent lie la Présentation 2 o o
Séminaire o 15 9>i

23 811
Sorel, y compris les Communautés 10 6 7

St.Hilaire» g ,5 y^
Couvent j c q

Il ! 7>i
Stanbridge 800
Ste-Marie

i 12 o
Collège 2 10 2

Couvent 200
— 622

'^'Simon
5 o o

St-Denis, y compris le Couvent a iq ly
«te-llélène 'ZZZZ 4 5 o
St-Césaire 2 10 o
Couvent

, 4 o
3 14 o

St-Barnabé
^ 7 6

St-Aimé, y compris le Couvent
^ o o

i^t-ours
::;;;;;;:::;; , ,3 ^

Belœll, y compris le Couvent 2 lo o

•'^'J'"'^ .""ZZ 2 10 6
St-^^"'"'"e

2 10 o
St-IIugues, y compris le Couvent 2 a ii4
«'r-

;:::: 2 9 ,5^
StDommique

, ,^ ^
St-Marcel

, ^
Ste-Rosalie

, .

St-Alexandre o K o
^'Ephrem

"";
„ ,, ^

'^'-Liboire
^, j^ ^

St-Charles 086
.St-Marc „ _ „
,, , 079
«"•«n^y

o s o

£tH 3 8
>f.B.—Quelques conférendaires ont exprimé le désir que l'on dis-

cutât s'il ne serait pas à propos de ne délivrer de certificat de publi-
cation de bans, que 24 heures après la dernière publication. Lescon-
férences voudront bien se rendre à ce désir.

t Jos., Ev, DE Sï-H,

I

I
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LETTRE CIRCULAIRE
A««»«ç»... ,„ ,.<.,*.,„.„o„ prochaine dn lr..l,l*.„e « „..,.|Ie

provInrlNl

EVÊCHÉ DE St-HyACINTHE,

Samedi, veille de Quasimodo, 1863.
Monsieur,

Sa (irandeiir, Mgr l'évoque de Tloa, revêtu parle Saint-
!5'ége, pour la circonstance, de tous les pouvoirs de mé-
tropolitain, a convoqué les évoques de la province ecclé-
siastique de Québec à un concile, qui doit se tenir dans
la métropole. C'est le 14 mai prochain, jour de l'Ascen-
sion de Notre- Seigneur, que s'ouvrira ce troisième Syno-
de provincial

Par cette simple annonce, j'ai déjà dit assez de quelle
grave affaire il est question, puisqu'à la tenue d'un con-
cile se rattachent comme essentiellement les intérêts de
la gloire de Dieu, l'affermissement du clergé dans la sainte
d.sc.plme ecclésiastique et de tout le peuple fidèle dans
la religion et la piété.

^

Mais, comme nous l'apprenons des divines Ecritures
cest de Dieu seul que nous devons attendre les lumières
nécessaires, dans une si importante circonstance. Dieu
seul peut nous diriger et nous apprendre ce qu'il y a de
mieux à faire et à régler, pour l'avancement du salut des
hdéles de cette province ecclésiastique. Lui seul neuf
nou« revêtir de la force d'en haut, et pénétrer, éclairer et
enflammer nos âmes de ses célestes dons, pour que nous
sachions discerner ce qu'il y a de plus utile à l'Eglise •

et
pour que nous puissions atteindre le but désirable avec
lorce et douceur tout à la fois.

Pénétrés, Monsieur, de ces religieuses convictions
tous, pasteurs et brebis, nous devons donc tourner, avecune fervente confiance, nos regards vers Celui qui, du
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haut des cieux, régit m visiblement les affaires de notre

sainte religion. Nous devons le conjurer, Lui (jui est la

vérité et la sagesse môme, de répandre sa lumière au sein

de la réunion prochaine des évÊciues, et de faire des-

cendre sur eux et sur tous ceux qui vont être invités à

les éclairer de leurs avis, l'esprit de t'iscernement et de
science sacrée, l'esprit de conseil, <,e piét' -t de <ièle. A
cette lin, voici ce que j'ai cru devfi i n'gler

.

I" Les prêtres remplaceront l'c ai. n actu le île man-
ifatû,[)a.r l'oraison du Saint-Esprit, ci - otitiiv. ront ;iinsi,

en se conformant à la rubrique, jusqu ,. a Uoture du con-

cile.

2" Aussitôt la présente reçue, vous voudrez bien inté-

resser les âmes confiées à vus soins au succès de la vé-

nérable réunion que je vous annonce. Vous les presserez

de venir en aide aux Pères du futur concile, en adressant

de ferventes prières à Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui

étant la voie, la vérUé et la vie, peut seul illuminer leur

intelligence, et les conduire par les voies de la rérité

jusqu'au seuil de la vie, avec les fidèles commis à leur garde.

Elles pourront encore offrir, pour la môme fin, leurs com-
munions, leurs bonnes œuvres, et, en général, les exer-

cices religieux auxquels elles vaqueront, d'ici à la fin des
travaux du concile.

3" Sans rien ajouter aux prières ordinaires qui se réci-

tent pour le bien de l'Eglise, après chaque messe de règle,

vous inviterez les fidèles à ajouter à leurs intentions ac-

coutumées, celle d'attirer les grâces de l'Esprit-Saint sur

l'assemblée qui se prépare.

O divin Esprit, daignez vous-même rendre efficaces

ces recommandations !

Marie, notre avocate auprès de votre Fils, fange du
grand conseil, obtenez-nous d'être éclairés de sa sagesse !

Et vous, saints Anges tutélaires,et vous saints Patrons
de cette Eglise du Canada, intercédez pour nous : de-
mandez pour nous la lumière dans les délibérations, et le

conseil dans les mesures à adopter.
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tomes îef";''
^'"'' ^'''"'^'^^ ^^^^ 1"^ ^" prône de

e co n"
,?'"" "',^^/^'' '•°'^- -'-nel. et dis toutesles communautés religieuses.

Agréez, Monsieur,

l'assurance de mon sincère attachement.

t JOS., Ev. DK SAINT-HyACINTHE.

du^iocéTe^'' "'T'!
''"^"^ ^'' P'-^r^'^^^^ et missions

Qutbec, et afin de me mettre moi-même en mesure de

«uTr '" ''°^^;^ ^" ^^'"^ •^^g^' tardent faSeÎement a être envoyés. Je profite donc de la circonstancepour pner mstamment les curés qui n'ont pas encore faitleurs rapports, de voulo.r bien les faire au .us "e

tou^e la t': i'
''^".'^^"^-'^^^ qu'il y aura, pendant

uensl d
'"""''^' ' ''''''' ^°"*^ ^ff^ire de dis-penses de parenté ou de bans de mariage, etc.. il est àpropos que les curés prévoient cet inconvénien et en.n orment à temps leurs paroissiens, afin que 'to t s

l'métrSr^^
'''-''' ^^'"^"^^^ '-- ™- ^Vrt p^
t JOS., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

CIRCULAIRE
ronr annoncer 1. Vl.lte P«.t„r«Ie

EvKCHÉ DE St-Hvacinthe, 25 avril i863.
AlONSIEUR,

le tr iuin^r'n"?""
'' '' ""'' ^'^' ^"^ ^^—encerai

e er juin procham, je vou. envoie le mandement écriten 186,, pour servn- à la première visite de tout le diocèse.

(I) Il est tran = ré à la fin avec les autres.

'f._
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Veuillez bien vous mettre à l'œuvre sans délai, afin de
pouvoir sûrement atteindre les tins de ce mandement et

de la lettre circulaire qui le suit.

Je suis bien cordialement, Monsieur, votre tout dévoué
serviteur,

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthk.

LETTRE PASTORALE
Dm Père» «lu Irolul^me Conrile protliutinl «le Hu<<b«e, ele.

NOUS, i^ar la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-
Siège Apostolique, Evoques de la Province ecclésiastique
de Québec, etc., etc.

A tous les Ecclésiastiques, aux Communautés religieuses
de l'un et de l'autre sexe, et à tous les Fidèles de la dite

province, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

En terminant, nos très chers Frères, le.s travaux de
nofe troisième Concile provincial, Nous croyons néces-
saire de vous écrire cette Lettre Pastorale, pour vous
témoigner, d'un commun accord, avec quelle vive sollici-

tude Nous Nous sommes, pendant ce synode, occupés de
votre salut éternel: Charissimi, ovinem sollicititdinetn fa-
ciens scribère vobis de communi vestra sainte, necesse habui
scribere vobis (Jud. 3).

Réunis, de toutes les parties de cette vaste province,
dans la ville métropolitaine, comme les Apôtres à Jérusa-
lem, et retirés dans l'enceinte du concile, comme ils

l'étaient dans le cénacle, Nous avons mûrement considéré
ce que Nous devions faire. Nous qui sommes leurs légiti-

mes successeurs, pour conserver le dépôt sacré de la foi

qu'ils nous ont laissé en héritage. Or, Nous avons jugé
que, dans ces temps mauvais où l'homme ennemi sème à
pleines mains l'ivraie dans le champ du père de famille,
il était de notre devoir d'élever tous ensemble la voix.
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w//-^/^/ s'élever m.,•„
'
^'"^"' '^ ^^ Consommateur <ie

que inC avon,
7^"^^^"^"^^"^^"' '-^"Plus haut des deux :

4 c i>ou8 avons, comme eux, reçu cettp «r^i^-i^ov , -
'

d'ction qu'il dorm -i 1. f.
solennelle bene-

c pi» que Nous avo,„ ,„i„é, „„„,„„ eux, sur l'ord e de,

'c jcs aangers qui menacent nos chères hr^LJc ^,

ai.a„do„;.ir '. a^l;rïet":;;:;;';.™ ;: e"'™*'..on de Ie„, cœur, pour a.re hélas ! dans w e "l n'""'conver.,sse„< pas, livrés a de, «a„,„,e aer"; 1
ChHsr, notre unl'ueïa'lrr:^Z^J'Z:: ''"",

fc I
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riam, et solwn dominatorcm nostrum Jesuin Christum ne-
gantes (Jud. 4).

Vous avez donc, N. T. C. F., les plus pressants motifs
d ouvrir vos cœurs aux grâces divines qui vous ont été
ménagées dans ces jours de salut par le Père des n-i.é-
ricordes; et Nous vous exhortons aujourd'hui, avec la
chanté qui Nous anime tous, à fermer vo., cœurs à reux
qui voudraient vous ravir l'inestimable trésor de li foi
Ainsi, Nous pourrons vous dire avec S. Augustin: vos
cœurs sont préparés, parce que l'ennemi en a été chaste- •

Parata sunt corda vestra, quia exclustis est inimicus de
cordtbus vestris (S. Aug., de Symb. ad t.ath.). Nous devors
faire connaître avant tout, N. T. C. F., quels sont, dans
ces temps mauvais, les hommes qui en veulent à votre
foi

;
et, pour cela, Nous n'avons qu'à vous faire entcnd'-e

la voix bien connue de notre immortel Pontife, Pie IX
qui nous dit à tous que ces terribles ennemis sont ceux
qui, armés du secours des sociétés secrètes, voudraient abo-
lir tout culte religieux ; qui foulent aux pieds les droits
sacrés de l'Eglise, en cherchant à la dominer injustement
qui exaltent autant qu'ils peuvent la raison humaine, jus-
qu'à régaler même à la révélation divine ; qui pensent qu'il
faut bien espérer du salut de tout le monde, même de ceux
qui ne vivraient pas dans le sein de FEglise de Jésus-
Christ, hors de laquelle pourtant il est impossible de se
sauver (Allocution du 9 décembre 1854) ; qui ont la témé-
rité de nier toute vérité, toute loi, toute puissance, et tout
droit divin; qui ne craignent pas de publier, pour tr-mper
les peuples, que le Pontife romain et tous ^les ministres
sacrés de PEglise doivent être exclus de tout droit et de tout
domaine sur les biens temporels (Allocution du 9 juin 1862).

Ces funestes erreurs, et beaucoup d'autres aussi préju-
diciables, se propagent dans le monde entier, d'une ma-
nière vraiment alarmante, soit par les mauvais livres . t

les journaux irréligieux, soit par les discours impies qui
se débitent dans les tribunes et les chaires de pestilence
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Ccqu'ilyadep-n, déplorable, c'est qu'elles gagnent et
pénètrent même dans les esprits religieux qui

'
e som

pas sur leurs gardes, parce que ceux qui les proclament
on grand som de :acher leurs noirs desseins sous les
dehors de la religion, qu'ils font semblant de respecter
pour mieux tromper hs simples.

Ce sont ces erreurs si 3éduisantes que le Chef suprôme
des Pasteurs ne cesse, depuis dix années, de signaler aumonde entier, pour que les vrais enfants de l'Eglise ne
s exposent pas au danger d'y tomber. Nous ne faisons
donc que Nous conformer au désir du Vicaire de I -C en
appelant aujourd'hui votre attention sur un sujei '/im-
portant, et en réglant que les allocutions pontificales qui
contiennent ces avertissements si salutaires, soient pu-
bliées a la suite des décets de notre présent concile.
Vous les écouterez donc, N. T. C. F., avec une docilité
filiale, res avertissements paternels, lorsqu'ils vous seront
expliqués par vos pasteurs, avec ce zèle que vous leur
connaissez, et dont ils vous donnent la preuve chaque fois
qu il s agit de pourvoir aux besoins de vos âmes.
Après vous avoir fait connaître, N. T. C. F., quels sont

ceux que vous devez craindre comme les ennemis de
votre foi. Nous devons vous dire maintenant où se trou-
vent les dangers que vous avez à courir, et quels sont
les pièges qui vous sont tendus par ces hommes pervers
Car, aujourd'hui plus que jama^. l'enfer met tout en
œuvre pour ruiner de fond en con... ,. vil était possible,
la véritable religion

; et les tempêtes qui s'élèvent contre
elle, sur la mer orageuse de ce monde, deviennent de plus
en plus furieuses. ^

Ces dangers se trouvent, n'en doutez pas, N T C F
dans la lecture des mauvais livres, et des mauvais journaux
surtout, qui circulent plus que jamais dans le monde Car
helas

!
Ils se colportent j,artout, dans les places publiques

dans les gares et les chars des chemins de fer, dans les
prisons et les hôpitaux, sur les marchés et dans les mai-

n.
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sons particulières. L'erreur se déguise sous toutes les

formes, et se cache, pour mieux se propager, dans une
infinité de bibles falsifiées, de petits traités pleins de
mensonges, de brochures irréligieuses ou immorales, de
journaux injurieux à la foi et aux mœurs. En vérité, nous
en sommes rendus aux temps mauvais prédits par l'a-

pôtre saint Jean, où des sauterelles qui dévorent tout,

sortent des puits de Pabîme en si grand nombre qu'elles

forment un nuage épais qui obscurcit la lumière du soleil

(Encyclique de Grégoire XVI, 15 aofit 1832).
A la vue de tant de productions criminelles que l'enfer

ne cesse de vomir sur la terrs, tremblez, N. 'J'. C. F.,

comme vous le feriez à la vue de serpents venimeux qui
se glisseraient dans vos maisons

; Quasi a facie colubri

fuge peccatum. Rejetez-les loin de vos demeures, afin que
votre esprit et votre cœur, comme ceux de vos enfants, ne
soient pas gâtés par le poison qu'elles renferment, et qui

est mille fois plus funeste à l'âme que ne l'est pour le

corps le souffle empesté des serpents. Ne gardez chez
vous, au contraire, que des livres approuvés et propres à
conserver dans vos familles l'amour des bons principes
et des saines doctrines.

Des dangers analogues se trouvent encore dans la fré-

quentation des écoles, académies, facultés de droit et de
médecine, universités et autres institutions de môme genre,

où l'on met de côté les principes catholiques, si l'on ne
fait pas profession de les combattre, et où, par conséquent,
la foi des élèves est mise en péril. Votre devoir est donc,
parents chrétiens, de prendre des mesures pour que vos
enfants n'aient jamais la tentation de s'attacher à de
telles institutions. Il y va aussi de l'honneur de notre

sainte religion, qui serait humiliée de la préférence que
vous leur donneriez sur tant d'établissemer is qu'elle ne
cesse d'ériger à la gloire de Dieu, à l'avantage de vos fa-

milles et à l'honneur de notre patrie.

Le da.-ger serait surtout imminent pour vos enfants, si

\

./"
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vous les placiez dans certaines mai.ons qr.i de l'a-, u de
tout le monde, n'oni été érigées que pour la perversion
des catholiques. La prétendue charité qui leur ouvre de
pareils asiles, où ils sont nourris, I.billés et instruits
gratmtement, n'a d'autre but que d. leur ravir le précieux
don de la foi. A quels jugements terribles .'vixposer.ient
les parents coupables qui y enverraientleurs enianis et
qui oubl.raient jusqu'à ce point leur devoir envo.s ceux
dont le salut ttc-rnel doit leur être si cher.

!i se renconire encore de très graves dangers dans les
maruges mixtes, c'esi .-dire dans les mariages contractés
entre des personnes professant la religion catholique et
celles qt), ^appartiennent à quelque secte protestante. Nous
n avons, N. 1\ C. F., que nos profonds gémissements à
vous faire entendre sur les maux déplorables qui rr.sultent
de telles alliances

; car il serait inutile de vous en faire
lenumérat.on, puisque déjà ils ne vous sont que tron
connus. A part les douleurs qu'elles causent à l'Egiise
combien ne font-elles pas éprouver de noirs et de cruels
.soucis aux époux catholiques, à la vue de leurs tendres
enfants qu'ils voient élevés dans l'erreur et exposés ipenr éternellement

! Qu'elle est accablante, pour ceux
qui ont la foi, cette pensée qu'il faudra, à la mort, dire un
adieu peut-être éternel à des époux chéris, à des enfants
bien-aimés, engagés dans la voie de la perdition !

Vous ayant ainsi mis en garde, N. T. C F contre
quelques-uns des principaux dangers que court votre foi
dans ces jours malhe ireux, Nous devons encore vous pré-
munir contre certains scandales qui sont propres à vous
arrêter dans l'accomplissement des devoirs rigoureux
que vous impose la morale chrétienne. Car, il ne nous
est pas permis d'en douter, ce qui chez nous peut affaiblir
et même détruire tout à fait le principe de la foi, qui est'
un principe de vie, c'est la violation des commandements
de Dieu. Or. voici les désordres les plus graves sur le^
quels Nous croyons devoir attirer votre sérieuse atten' -
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aujourd'hui qu'étant réunis en concilu, et pour cela plus
éclairés par l'Esprit-Saint qui gouverne l'Eglise, Nous
pouvons mieux discerner les malheurs qui menacent notre
troupeau chéri.

Le premier de ces désordres, et le plus à craindre,
parce que, selon l'Apôtre, il est la racine de tous les crimes,
c'est la cupidité, ou la soif insatiable et désordonnée des
biens de ce monde. Kn effet, si vous y prenez garde, N.
T. C. P., Il vous sera facile de voir que c'est cette mal-
heureuse passion qui ensevelit le monde entier dans un
déluge d'injustices criantes

; qu'elle a envahi tous les
rangs de la société

; qu'elle se glisse dans une multitude
de transactions, et qu'elle occasionne des maux à l'infini
C'est elle surtout qui produit l'usure, la plaie la plus
hideuse de notre siècle.

Or, n'est-ce pas l'usure qui fait commettre toutes sortes
de fraudes, pour extorquer des intérêts exorbitants

; qui
invente les moyens les plus iniques, pour faire fortune en
peu de temps et sans travail

; qui ruine impitoyablement
la veuve et l'orphelin, incapables d'échapper "à sa rapacité •

qui exproprie tant de malheureux emprunteurs forcés dJ
recourir à l'usurier

; qui oblige tant de familles à errer
sur une terre étrangère ? N'est-ce pas elle qui désole les
empires les plus florissants et couvre le monde de ruines ?

Il ne faut pas en douter, l'usure a toujours été le chancre
le plus horrible qui ait jamais rongé les sociétés.
Pour ne-pas vous tromper, N. T. C. F., dans une ma-

tière SI délicate, et n'avoir aucun reproche à vous faire
quand il vous faudra paraître devant le juste Juge, écoutez
l'Eglise, qui est chargée de vous enseigner la vraie morale
aussi bien que la vraie foi. Consultez les directeurs de
votre conscience et vos pasteurs, qui ont grâce et autorité
pour vous expliquer la loi de Dieu et les règles de l'Eglise.
Ayez pitié du pauvre réduit à la dure nécessité d'em-
prunter, et gardez-vous bien de le ruiner, sous prétexte de
lui rendre service. D'un autre côté, vous qui êtes obligés

11
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d'emprunter, ne vous exposez pas aux funestes consé-
quences qu. résultent de l'emprunt, quand d se fait à un
intérêt .mmodéré; et, pour cela, ne faites pas de dépenses
au-dessus de vos moyens, et, autant que possible, évitez
d acheter a crédit.

I-e second désordre que vous avez à combattre, N. T
t. h., c'est le luxe, dont les ravages sont visibles et dont
les maux sont incalculables. En effet, si on le suit à la
piste. Il est facile de se convaincre que le luxe est produit
et entretenu par l'orgueil, le premier comme le plus grand
des péchés

;
qu'il entraîne dans des dépenses excessives

et. par conséquent, ruineuses
; qu'il introduit chaque

jour des modes dispendieuses et souvent contraires à la
décence

;
qu'il cause des injustices révoltantes, en portant

ses partisans à contracter des dettes que leurs faibles res-
sources ne leur permettront jamais de payer; qu'il préci-
pite dans la débauche beaucoup de jeunes personnes
prêtes a mépriser les devoirs les plus sacrés pour satis.
faire leur goût de la toilette ; enfin, qu'il dessèche le cœur
et fait perdre cet esprit de foi et de piété sans lequel il
ne saurait y avoir de vertu véritable.
Ces considérations, et beaucoup d'autres qu'il serait

trop long de détailler, ne peuvent manquer de vous ins-
pirer une grande horreur pour le luxe. Vous retrancherez
donc de vos ameublements toute vanité et tout superflu •

vous élèverez vos enfants dans cette simplicité extérieure
qui est toujours l'image et l'expression naturelle de l'inno-
cence du cœur

; et si, comme il est à désirer, vous con-
fiez vos filles aux soins de nos bonnes religieuses dévouées
al instruction de la jeunesse, vous seconderez de tout
votre pouvoir la sollicitude qu'elles mettent à leur ins-
pirer

1 amour de la modestie chrétienne, l'éloignement
des vanités du siècle, le goût du travail et l'esprit d'éco
nomie.

L'Eglise, pour encourager nos dames religieuses à
donner à vos filles cette éducation soignée sous tous

I

I
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rapports, vient de leur donner pour module et pour pa-

tronne sainte Angèle de Mérici, fondatrice des Ursulines,

qui sont si honorablement connues dans le inonde entier,

où, à l'exemple de leur mère, elles cnsci};nent aux jeunes

filles, riches et pauvres, les premiers éléments de la foi,

leur apprennent à vivre avec régularité et chasteté, et les

forment aux travaux propres aux femmes (Décret du
Saint-Siège, en date du ii juillet 1861).

Voilà, N. T. C. F., le genre d'éducation que vous devez
tâcher de procurera vos enfants

; par là vous préparerez à

votre pays de bonnes familles, sur lesquelles se répan-
dront, de génération en génération, les bénédictions pro-

mises aux patriarches Abraham, Isaac et Jacob, dont vous
aurez imité les mœurs patriarcales.

Le troisième désordre que vous avez à craindre, c'est

l'amour des plaisirs du siècle. Nous entendons par là les

pièces de théâtre, les spectacles, la comédie et l'opéra, où
les lois de la modestie sont foulées aux pieds, ainsi que
ces danses révoltantes pour la pudeur, que l'on ne se per-

met que trop souvent dans les bals ou autres réunions
mondaines. On ne saurait prendre part à ces divertisse-

ments profanes sans être exposé à l'occasion prochaine
du péché

i car tout y est propre à porter au mal, à don-
ner du scandale, à flétrir la pureté et l'innocence.

Vous vous ferez donc une loi de vous les interdire à
vous-mêmes et de les interdire à vos enfants, si vous avez
à cœur qu'ils conservent leur vertu. Ne soyez pas surpris

lorsque les confesseurs, chargés devant Dieu de la res-

ponsabilité des âmes, se montrent sévères, au tribunal de
la pénitence, contre ceux qui refuseraient de se soumettre
à leurs injonctions sur un point si important.

N'allez pas croire toutefois, N. T. C. F., que notre in-

tention soit de vous défendre toutes sortes d'amusements,
et la fréquentation de toute espèce de sociétés. Loin
de Nous cette pensée ; car Nous savons que la loi de Dieu
vous permet de vr.is réjouir, de prendre d'innocentes

J.^^t-.
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t'est de toujours faire de bonnes élections, c'est d-dire, de
n'envoyer pour vous représenter en |)arlement que des
hommes disposés à réprimer le vice et a favoriser le bien

;

de ne choisir pour maires et pour conseillers municijjaux,

que ceux de vos coparoissiens que vous savez être ca\)a.-

blés de faire régner le bon ordre. Aussi, devez-vous tou-

jours procéder à ces élections avec le sentiment de la

grande responsabilité qui pèse sur vos consciences, puis-

que vous répondrez de tout le mal en par les hommes
que vous auriez élus, avec la certitude qu'ils étaient inca-

pables de remplir les devoirs de leurs charges.

(^uand donc vous êtes appelés, N. T. C. F., a exercer
ces droits de la vie politique, n'oubliez pas que vous ré-

pondrez devant Dieu du peu de discernement que vous
aurez apporte à remplir les devoirs qui y sont attachés, et

des conséquences sérieuses qui auront pu résulter <le votre
n-^gligence. Si, comme nous n'en saurions douter, nous
dconstous rendre compte au juste Juge, même d'une
parole inutile, qui nous paraît être de si peu d'importance,
que K':,,i-ce donc, quand nous serons cités à son tribunal,
pour y ùtre iugés sur des actes qui auront été la cause
certaine d' multitude de crimes, et de la damnation
éternelle d'ui. and nombre d'âmes !

Tels sont, N. T. C. F., les principaux désordres que
Nous vous conjurons, par les entrailles de la miséricorde
de N.-S. J.-C, d'éloigner du milieu de vous, afin que,
dans toutes les parties de cette vaste province, on voie
fleurir les vertus solides, seules capables d'assurer notre
bonheur dans ce momie et dans l'autre. Av:- ces désor-
dres, l'on verra disparaître en même temps les dépenses
énormes qu'ils occasionnent. Oh: que de saintes et
grandes œuvres pourraient s'accomplir, si l'on y consa-
crait tout C" qui se dépense follement dans les auberges,
au jeu, aux spectacles, à la toilette et au luxe .' Et alors,
que de bénédictions se répandraient sur vous, en récom-
pense des sacrifie "; que vous vous seriez imposés dans
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inséparable de la vraie foi ; il a ses inspirations dans le

cœur (lu Dieu des miséricordes, qui, dans sa providence,
veut ([ue toute la terre soit couverte d'habitants ai)i)elés à
bénir sou saint nom, et à l'adorer en esprit et en vérité.

Kn vous adressant en commun ces recommandations,
N. T, C. R, notre but est d'établir, dans toutes les parties

de notre province ecclésiastique, une noble émulation
])our le maintien de la bonne discipline, le succès des
saintes œuvres de la foi et de la charité, et la prospérité

de notre belle patrie.

Aussi, répéterez-vous avec d'heureux transports de joie

et de bonheur, les acclamations dont Nous venons défaire
retentir l'église métropolitaine, avant de nous séparer
pour retourner dans nos diocèses.

" A notre patrie et à tous les peuples chrétiens, zèle de
'•' la religion catholique, justice et abondance de la paix,
" et victoire sur tous les ennemis de la foi chrétienne.

" A la ville et à la province de Québec, tranquillité,

" santé, et abondance des grâces divines.".

Puissent ces vœux ardents s'accomplir heureusement,
sous la puissante protection de la bienheureuse Vierge
Marie, Mère de Dieu, des apôtres saint Pierre et saint

Paul, et de tous les saints patrons de cette province ! Ftaf,

fiât ! Amen, amen !

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée en entier,

ou par parties seulement, suivant qu'il sera jugé plus con-
venable, au prône de toutes les églises de la province, et

en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné à l'archevêché de Québec, sous nos signatures,

le sceau de l'archidiocèse, et le contreseing du Secrétaire
du dit archevêché, le vingt-un mai mil huit cent soixante-
trois, jour de l'octave de l'Ascension de Notre-Seigneur.

t C. F., Ev. DE Tloa.

t IG., Ev. DK Montréal.

t JOS. EUG., Ev. d'Ottawa.
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t
™MAS. Ev. OK Tko.s-R:v,èhes.

t JEAN, Lv. DE Hamilton.
tPlERRE-AD.,Ev.nE

Sandwich.
I ^-. J., Ev. DE Kingston
tJEAN-Jos., Ev.de Toronto.

Par Messeigneiirs,

Edmond Langevin, Ptre,

__
'S'^^^^/a/Vv ^e rArchevêché.

CIRCULAIRE
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d'avance. Quelle que soit l'offrande que chacune de ces

paroisses aura la bienveillance de me présenter pour une
œuvre qui doit si éminemment tourner à l'avantage spiri-

tuel du diocèse, je la receviai avec une bien vive recon-

naissance. Une autre année, j'ai l'intention de m'adresser,

pour la même fin, aux paroisses que je visiterai l'été pro-

chain.

Je profite de la circonstance pour rappeler aux jeunes

prêtres l'étroite obligation où ils sont de subir un examen
sur tous les traités de théologie mentionnés dans la

feuille qui leur a été distribuée, et d'apporter à l'évêché

les sermons de règle. Mes vues, au sujet des études ecclé-

siastiques, sont si décidées, que je ne nommerai les jeunes

prêtres aux cures, à l'avenir, qu'après un examen sérieux

sur leur capacité.

Comme le temporel de l'évêché me donne du malaise,

je serais heureux de rencontrer à la fête de St-Hyacinthe,
MM. les grands vicaires, les archiprêtres et autres mem-
bres du clergé, afin de conférer avec eux sur. ce sujet.

Je suis bien cordialement, Monsieur, votre tout dévoué
serviteur,

t JOS., Ev. DE St-Hyacinthe.

CIRCULAIRE
An aiU«t dei Conrérpuces et du Synode

Monsieur,

EVÊCHÉ DE Sï-HVACINTHE, 24 déc. 1863.

En adressant au clergé le résumé de nos conférences,
je renouvelle à tous les prêtres du diocèse l'invitation

pressante d'assister fidèlement à ces conférences, et d'en
bien étudier les matières. Comme j'ai en vue de faire
servir les conférences de l'année prochaine à préparer
certaines matières à être traitées dans le sj>not/e du dio-
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sidération ' '"'"^ '^^ ^"^e sérieuse mn.sérieuse con-

^
^ suis bien cordialement, Monsieur, votre serviteur très

t JOS, Ev. de St-Hyacinthe.

RÉSUMÉ
'"""•""'• """•'» en rn..„#e ,863

THEOLOGIE.
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ce rapport. Et saint Pie V a déclaré que l'empêchement

d'honnêteté publique ne résulte pas d'un mariage clandes-

tin, mais pour le cas seulement où un consentement

valide n'a pas eu lieu.

2» Cas.—Quaedam vidua, vivente marito, erat in statu

opulentiae ; nunc autem, in paupertatem abducta, cum
filiabus degit in parœcia a Sancto..., ubi nec ipsa, nec

filiîE assistunt Sacrificio Missae, quia convenientem sedem

in ecclesia locare non possunt. Quœritur an absolutione

sint dignas?

La majorité des conférendaires a été d'opinion que,

d'après les principes de saint Liguori et de beaucoup d'au-

tres théologiens importants, on pouvait regarder la veuve

en question, ainsi que ses filles, comme légitimement dis-

pensées, du moins pendant un certain temps, d'assister

au saint Sacrifice, vu qu'on peut leur appliquer la décision

de ces théologiens en faveur de ceux qui ne seraient pas

munis d'habits décents et convenables à leur état

Mais, d'un autre côté, comme après un certain laps de

temps, l'état de déchéance de la famille en question ne

peut manquer de devenir i .1 fait public, on ne trouverait

plus d'excuse à la veuve et à ses filles, si, étant reconnues

de tout le monde comme pauvres, elles voulaient persister

à ne pas assister à la messe. Une telle conduite paraîtrait

en opposition avec l'humilité et la résignation chrétienne,

et ne saurait manquer de finir par causer un scandale

grave.

3'' Cas.—Petrus nonnulla gravia peccata confessus est

ex dolore quidem offensai Deo illatœ, sed sine proposito

formali et expresso ea vitandi in futurum ; imo actu judi-

cans se quamprimum in eadem crimina relapsurum.

Quaeritur an praedicta confessio absolute invalida dicenda

sit?

Ce cas ayant été envisagé de différents aspects, et, par

suite, diversement décidé par les conférendaires, il est à

propos, pour en donner la solution, de l'exposer dans son

*,
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car, on peut bien craindre dans son jugement et cepen-
dant être fermement résolu dans sa volonté. Ces deux
actes, appartenant à des facultés différentes, ne s'excluent

pas l'un l'autre, de leur nature.

Toutefois, il est à projjos de bien faire attention au ca-

ractère du pénitent. Chez un scrupuleux, la crainte n'est

pas cpposée au propos. Mais s'il s'agit d'un pénitent très

fragile, il peut arriver que la crainte de rechuter n'infirme

véritablement le propos, au point de rendre la confession
nulle.

4" Cas.—Franciscus interrogatus a confessore de nu-
méro peccatorum mortalium, respondet se nunquam fuisse

solituni illum exprimere. Quaeritur an confessiones prœte-
ritas repetere teneatur ?

La déclaration du nombre des péchés graves est essen-
tielle à la validité de la confession. Ainsi l'ont défini les

conciles de Latran IV et de Florence, et surtout le con-
cile de Trente, dont voici le décret :

" Si quis dixerit in
" sacramento Pœnitentiœ ad remissionem peccatorum,
" necesse non esse jure divino confiten omnia et singula
" peccata riortalia Anathema, sit " (Sess. XIV,
can. 7). Néanmoins, en certains cas, tels que celui d'un
moribond ou de soldats qui se '.

. juvent à la veille d'une
bataille, l'intégrité numérique n'est pas nécessaire, pourvu
qu'il y ait la volonté d'apporter cette intégrité plus tard,

lorsqu'elle deviendra possible. Dans le cas présent, si le

pénitent a agi avec une malice volontaire, ou encore par
suite d'une ignorance crasse et grièvement coupable, il est

tenu à recommencer ses confessions. Mais si son igno-
rance a été tout à fait involontaire, ou tout au plus légè-
rement coupable, le confesseur peut se conduire envers
lui comme envers ceux qui n'ont pas pu confesser tous
leurs péchés avec leur nombre. C'est-à-dire qu'il peut se
contenter de l'obliger d'exprimer au moins confusément
le nombre de ses péchés passés, autant qu'il le peut, de
manière à rendre à ses confessions l'intégrité qu'elles

n'ont pas eue.

ff'i
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EXTREME-ONCTION.
1° Parochus timens ne infirmus rnipm ni„„ c

modo valide a,„tici,e?„X;„rr
'""'""'°"»" O^'»

Io"t»U,C„„lï,e„ces ont décidé <,„c rExtrême-Onction adm.n.slrée par plusieurs nréires Z!,
mentionnée dans ,e cas proposé/S tk, ^ ^^^Z

paî>fr;,: nfs:ï:.\rf^;!''^^"'=''-'^-
^om,,re d'aurrcs! .ni on.'St ',S,r dX™"!valide ce sacrémcn. ainsi administré La r son e"que le sacémen, de l'Ex.r«„,e-Onc,io„ consis.aM en onctions séparées, avec une forme proi.re i ,.|„ ^

retres. La ra.son de la nécessité extrême qui e "sZposée se rencontrer dans le cas en question a flT ^'
^^

la majorité des Conférences quel"c:r'eVrv°:r
en quesfon avaient aussi agi licitement; et que il1constance les justifiait d'avoir agi contre le rit 1m
t.qne de l'Eglise; bien qu'ils eu'ssen; ;UVgntt^en agissant amsi hors le cas de nécessité. Ce s mZ '

juge vrai en lui-même, n'a pas paru, néanmoi
,Sêtre mis en pratique dans notre province où\Z

prêtre doit se conformer au Rituel ^rom^k^ -aZTnistration des sacrements.
2° Dubitatur an puer quidam, constitutus in articuloortis, ad usum rationis pervenerit. Qu^ritur an c It-Ih adm.mstrare Extremam-Unctionem?

aue^Ie'r"?'
" " ''^'•^P""^"' à P^» prés unanimementque le Curé en question devait administrer l'Extr me
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Onction, mais sous condition. Et en effet, les pasteurs

sont tenus d'adir.inistrer à leurs ouailles les sacrements

nécessaires ou même seulement utiles au salut de celles-ci,

lorsqu'il n'y a pas d'irrévérence à le faire. Or, dans le

doute proposé, l'Extrôme-Onction peut être grandement

utile à l'enfant, soit pour le fortifier contre les tentations,

soit pour le purifier davantage de ses fautes. D'un autre

côté, le sacrement peut lui être administré sans manquer
au respect qui lui est dû. Car, s'il n'est pas jugé capable

de recevoir d'une manière absolue l'Extrôme-Onction, on

la lui administre sous condition. Donc, etc.

INDULGENCES.

1» Si dans une église où le Chemin de la Croix est

canoniquement érigé, on renouvelle ou change les stations

(images) et les croix, les indulgences cessent-elles de

façon qu'il faille une nouvelle érection ou approbation ?

Le Chemin de la Croix ne perd pas sa bénédiction et

ses indulgences par la substitution de nouveaux tableaux

aux anciens ; car les tableaux ne sont pas nécessaires, la

bénédiction et les indulgences étant attachées aux croix

et non aux images. Quant aux croix que l'on substitue,

il n'est pas nécessaire de les bénir de nouveau, si les croix

ainsi remplacées ne forment que la moindre partie. (Déci-

sion du 22 août 1842 et du 14 juin 1845).

2" Ceux qui interrompent momentanément l'exercice

du Chemin de la Croix, par exemple, pour entendre la

Messe, recevoir la sainte Eucharistie, se confesser, etc.,

sont-ils tenus de le reprendre depuis le commencement,

pour gagner les indulgences, ou bien ces indulgences se

gagnent-elles toujours, pourvu que les stations se fassent,

n'importe avec quelle interruption, le même jour?

La Sacrée Congrégation des Indulgences, par un dé-

cret du 14 décembre 1857, approuvé par le Souverain

Pontife, le 22 janvier 1858, a décidé que les indulgences

du Chemin de la Croix ne se gagnent que par ceux qui

I
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doit entendre par cete Tn 1
"'''^'"tenant ce qu'on

tion
: An qui exerc th "

T"^ "• "°'''" ^ '^ q"^-

'"terrumpunt ad rodil t'f
" '^"^^"'" ^' "'"^

-crun. ad sunJndarFudS; ''"'^'' "''^"'"'"

hacienda., etc.. indu.ge ';Ïrc ::;;;^VnM
'°""^

quantur; vel ad indul^entis arm.S!
•"°'^'

t>on a répondu par un décret du t/h ,

^""^''^'^Sa-

lam, 2am, jam et 4am Z \ '^'-''^^^^'^'-e 1760 Ad

reassumendum, quia non ^^ "°" '""^'' ^^

neque divergit r ad act s e 1
"' "^"'"''^''^

""""'i^^'"'

dicituractio^disco^'in^ata """' "^
'^"^ '^"'""^ --

temps, ou si le nn,r a é é fa o.fT ^'"''"' ""

images ne sont plus réunie: ::;:l"V " "'''' '' '''

les murs d'une édise on .1 ' ''^'"^"'''•'•et orner

et qu'on les reL^':ÏÏ.i : rÏ^ptr.^'^t.
" ''' ''^'^

avoir enlevé les croix et les tablelux , "V'
"'^''^^

place. Dour les mettre danfulli?.! "J" '^'"^'^ ^^'-"

Ja même église S i l7.
"^"^ "''^''^' '"^'^ da.is

cependan tue itl s s^if
" "î '" '''''' '^ ^"-^

'"ême, il n'y a pLb soin H
'°""'^"'' '^°'"'^^^" ^'^"' J^

érection.
^ "'" "^ ""^ "«"^^"'^ bénédiction ou

ECRITURE SAINTE.
1" On lit au Psaume ^6- " v^., -j-

'.V' ."rotin.,
:\°:C"''<;:'sT,f"rfr^'""-

pauvre Lazare mourait de foin, 1
'

'' '^'^^ ^'^ que le

"che. Or. Lazare était justi
'' '"'^ '^ ""^"^'^

'P,
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Sur ces textes, il y a variété d'interprétation ciie. les

commentateurs. Les uns les entendent dans le sens
moral, et y voient la promesse de beaucoup de consola-
tions spirituelles, de l'abondance du pain spirituel de la
grâce, pour ceux qui unissent la i)auvretéa la justice et à
1 innocence. D'autres veulent restreindre la promesse
contenue dans ces textes au temps de David et de l'iu-
teur des Proverbes. Enfin d'autres veulent que ces textes
ne soient pas entendus dans un sens absolu et que, s'il ya des exceptions, comme dans le cas de Job et de Lazare,
ce soit des exemples de patience que Dieu propose aux
fidèles; mais que ces exemples n'empêchent pas que, mo-
ralement parlant, la proposition ne soit vraie. La plupart
des saints Pères ont pris ces textes dans un sens spirituel.
Jamais, selon eux, on n'a vu l'homme juste dans un état
d indigence absolue par rapport aux dons de la grâce
Jamais les facultés de son âme, qui sont comme ses
enfants, ne sont réduites à chercher du soulagement dans
les biens de la terre.

2' D'après lechap. i" de la Genèse, Dieu ne créa le
solei et la lune que le quatrième jour, afin qu'ils divisas-
sent la lumière et les ténèbres. Et ce même chapitre racon-
e que, le premier jour, fut créée la lumière. Comment la
lumière, dont le soleil est la source, a-t-elle existé avant cet
3.strG r

Pour expliquer comment la lumière a pu exister avant
le soleil, ,1 suffit de considérer que le soleil n'est pas le seul
principe de la lumière dans la création. Quels que soient
les systèmes que l'on admette relativement à la production
de la lumière, il faut reconnaître que la lumière est par-
tout, encore qu'elle ne brille pas toujours; un léger choc
la fait jaillir du caillou

; on la tire d'un grand nombre de
corps d une nature différente

; si, dans la nuit, on allume
un rtambeau, a l'instant un grand espace se trouve éclairé.
Or, cette lumière ne tire pas son origine du soleil. Cela

12
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^1 t v..enebe, où Dieu dit au seruent- "ni.;, r

J'^irlait par sa bouche en un ^J ' '^"' '^''''''' ^'"'

serpent' Néan„u;i: s"
, ^^ \^^^'f

'^'^ -'"'- ''--" ^«^

I^ieu prononça contre le rp

" '"' '^« I^rolcMpie

quern^einelittéralementa lém ; T'""'
"'"' ^''^"P''"

dans le i4.- V oh ni (Vn
P"""' "^I^'""'^'«

serpent , :. ..,..,,;,
' '^""^'^""'^"t littéralement au

audLo.,; 4s er"'.'^°"^'^""^"*P'"-Pécialement

co..epr;;onS:: ::,:-- :ri:^"^^-^-^-'

aujourd'hui, et il !' kb . ' T- ' '' ™'^''^'* ^«"^"^^

Kamper. mang a terre étTJ
""""' ' '^^' ' P^'^-"»'

d'opprobre et d'infa,:.\, '''"' '"'^'^'^"^ ^" «'gne

•'f''''''''****"*^wiK^—-^-
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main (omposé d'éléiu> iits contraires; mais dej)iiis son
])éché, la mort est devenue nc-cessaire a l'homme, et est le

châtiment et la peine du péché (S. Jean Chrysostome). Ce
qui vient d'Ctre dit convient aussi au démon d'une manio- •

s)mbolique et figurée. Le démon, dit l'abbé Rupert, r

parce que maintenant il ne pense jamais aux choses cé-
lestes, comme autrefois lorsqu'il était ange ; au contraire il

pense toujours aux choses terrestres et animales; bien
plus, il ne pense qu'aux choses infernales (S. (ireg., S.

Aug., Bède, Lugo, Cajétan). Le démon marche sur sa poi-
trine et sur le ventre, parce (ju'il séduit les hommes de
deux manières princijfales, par l'orgueil et par la concu-
]iiscence, figurées l'un p.ir la poitrine et l'autre par le ventre.
Terrain comedcs. Ces parples s'appliquent symboliquement
au démon, parce que les hommes sensuels et voluptueux,
ses esclaves, qui n'ont de goftt et d'attrait que pour les

choses de la terre, sont sa nourriture et sa pâture, depuis
le péché d'Adam. Le démon les fait ramper, et, en quel-
que sorte, manger la terre, en les poussant à s'abandonner
tout entiers à la gourmandise et à la luxure.

4" Le Psaume no' dit: " /nitium sapientiœ timor Do-
mini:' Comment le i c, v. 20, de l'Ecclésiaste peut-il dire:
" Plenitudo sapientiœ est timere DeumV
La vraie sagesse consiste à rendre parfaitement à Dieu

le culte qui lui est dû : elle est l'accomplissement parfait
de la vertu de rrligion. Pour bien pratiquer cette vertu,
qui est la source de toutes les autres, il faut que l'homme
commence par craindre le Seigneur. Du moment qu'il

craint Dieu, il commence à chercher à lui plaire, et à évi-

ter tout ce qui peu' lui déplaire. Par la crainte, l'homme
commence donc à aimer Dieu, et à être sage. La crainte
de Dieu continuant et se perfectionnant, l'amour de Dieu
croît et se perfectionne dans la même proportion. La
crainte de Dieu est donc le commencement delà sagesse

;

la charité en est la fin et la consommation. Elle est donc
la source de tout le hien que l'homme fait et de toutes les
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'imour de Dieu. De son! ,

''''^"^' ^" véritable

-nt les premiers et rdeSr V"'? '' '^ -^--
1^'en donc n'empêche de rhvr,"' '^"-' «^int-Esprit.

e«t le commencement te"''"' " "^'"'^ ^" Seigneur
^'-^ -fce,s.e

: tout conleS JurT"'
'^^ '^ ^'^"''"^^'^e

'"-" '^t la fin do toute ch s
"""" ''' '' -"-"ce-

CIRCULAIHE

du pays, vers les C-Un s Le T
'""' '^ ''''''' ^^'"'^

dépit de résultats très dénlor^hi
' '" '^ '^''^'^''' ^^

m'a semblé devoir atLr -ait" f '°"''"'
-^'S^^'és,

Jeunesse. Le but d Ta [ZT ^' ^°"' ^'"' ^^ "«'^e
votre concours, afin d te'n er f

''' '""'^ '^ '^'^'-"-
d'arrêter un mal qui serait rach

' "" ''^°''' ^""""^»é.
Parable, plus tard

'^'^'^eusement senti, mais irré-

moyens rusés cT's^Xsams Tn
'°'"'"'

""P''^''^'" des
parmi nous. Des agent" lomn

''""'" '^"" ^^^^s
Souvent, on se sert de CanaX

"""'"' ' ''''' ^^
naturellement

atteindre plul .n
'
'""""' ^^^^"^ ^out

townships de l'Kst, pis n o „
7'"'"' '' '"'' ^'^"« '«^«

déjà été incarcérées a es it,/'î'°^""°""^^ «'"
province. ''^^^^' P^^ les autorités de la

,.w-- --, «ja
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feignent de ne vouloir engager leurs dupes que pour tra-

vailler soit dans les manufactures soit autrement. Mais
il est de fait que beaucoup de gens imprudemment con-
fiants, ont été forcés de se faire soldats, ou de demeurer
sans ressources dans une terre étrangère.

Veuillez donc. Monsieur, mettre vos paroissiens en
garde contre le mal que j'ai cru devoir signaler. Au nom
de leurs plus chers intérêts, engagez-les à écouter un con-
seil prudent

: détournez-les positivement d'aller s'exposer
à un danger imminent de perdre la vie dans un pays
étranger, ou pour le moins de courir le risque d'y ruiner
leur santé, et de revenir, blessés ou malades, traîner une
misérable exiritence le reste de leurs jours.

Veuillez bien lire à votre prône la présente lettre, et
la commenter au besoin, afin que la pensée en soit non
seulement comprise, mais goûtée. Dans ce désir plein
d'intérêt pour vos paroissiens,

Je demeure, cher Monsieur, votre tout dévoué serviteur,

t JOS., Ev. de St-Hvacinthe.

RECETTES ET DÉPENSES

De la Propagation delà Foipour Panu/e finissant le 15 décembre 1863.

RECETTES.

St- Pierre de Sorel /•,. ^ ^
St-Denis ,, „

33 o o
St-Hyacinthe, ville /2^ ,,- ,

Séminaire 4 10 9
Couvent o 15 o

^t-A"'°'"«
25 o o

St-Jean -Baptiste
20 o o

t'-^'-^
: .8,2 6

Notre-Dame de St-IIyacinthe ,- ,(, q
St-Simon

17 8 fi

Ste-Marie .<;.„,;10 10 o
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St-Mathieii (le lielœil....

Notre-Dame de Stanbritige '6 7 o
St-Hugues 15 o o
«te-Rosa)ie "

13 o 8
'""Jutle '2 3 .

Sf-Marc ,, ,^ ^
^t-Césaire u q o
''^''^'nié ;

10 , 4j
'^'"""i'-e 9100"
^t-Michel de Sherbrooke..".".'. « 5 o
St-Domiiiique 800
•"^t-Charles

_ 7 17 ,

St-Harnabé 67,
•^'•Ou'-s 600
MRomuald de Karnhani... Slo o
'^t-Alexandre

5 9 g
St-Jean-Bapte de Roxto'n

".."."'."."

5 o o
I-a Présentation

S o o
St-Athanase

4 S 6
St-Grégoire

•? n 7

Me-Victo.re 310 o
Ste-Anne 386
St-Mathias... 1 e cl
C, T) 1

•' J Jî
M-l'aul

3 2 6
Notre-Dame de StuWy 2 9 o
•'^'-Marcel 2 4 Si
Ste-Hélène "" 2 o o
St-Georgts \" i ,7 ^
St-Ephrem

i ig ,

Sfe-Brigide "/" 1,3 ^
St-Lihoire "

, q „
St-Etienne de Holton ...!'.'.'. ro o

8 U
'lotal ,

^

X,42a 12 o

J5ÉPENSES.

Vases sacrés, ornements, livres, etc
.-soutien des Missionnaires.. ^206 3 7^
Termin de Coaticook I06 11 4"
W verses œuvres.,.. 25 o o
^"'^'•^'' .'.'.'.'.'.'.'.'.". 25 o o

2f O o

-'JA^^SSflSJfeafca
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" 3 3
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I o o
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) 10 o
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7 3

o o

10 o

9 6

o o

o o

5 6

3
o

6
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Impressions

,(; ,|

Transport d'Annales
jj ,

Voyages
^ ^

Correspondances , o

''otnl ^420 16 3

RECETTKS

De PŒuvie de la Sainte- I-Uifaiice four l'aniieL' 1S63.

Ville de St-Hyacinthe ^,5 s 10.',

Séminaire de St-llyacinthe 091"
Couvent de la Présentation

i ,, oi
Ecole des SS.-Anges o 9 eî

Stanbndge
,3 ^ ^

Sorel, y compris les Communautés H 8 o
St-Aimé

(
paroisse et Académie

) 215 o
Couvent de la Présentation 6 o o

St-Césaire, y compris le Couvent .
^

St-Georges, Couvent de la Présentation ;... g ,,

St-Simon c.6 T.

St-Jude
l

St-Pie ? ^

S o
Notre-Dame de St-Hyacinthe . ,g
St-Antoine

'••• 4 5
St-Hilaire

(
paroisse

) , , -

Couvent
, g

449
Ste-Marie de Monnoir( paroisse) 257
Couvent de la Présentation

i g q

St-Barnabé ~7^.
"

"^ '''
6

St-Alexandre

Ste-Hélène ..*,"..... '. '. '. '.'. .."".
l c

St-Hugues [y compris le Couvent] 2 i

St-Ours , .,
I 10

Ste-Rosalie

Uelœil [y compris les Communautés]
, g

St-Dominique

St-Marcel ".
,"...'"

,

o

o

o

o

S

o

6

o

o

o

6

o

o

o

9

4*

*««iHmww»^«^'^
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La Présentation

St-Ephrem '
' o 17 4J

Si-Marc o 10 o

St-LilK)ire on 3

050
Total ^117 6 2i

+ JOS.. Ev. nn St-Hyacintiik.

CIRCULAIRE

-:

KvÊCHÉ DE St-Hyacnthe, t5 mars ,864.
Monsieur,

Notre Sai„,-Pé,c|e Paps actuellement régnant était d

que a ,,„„ s,„g„|,„j ,„,^^, ^,^^.^ ^^

iuane. 11 avait approuvé un nouvel Offin»et une nouvelle Messe, afin que la fête de la B V conçuesam péché fut Célébrée plus solennellement.
'

Mais, depuis le bienheureux événement du 8 décembre

teté a TJ lofT' "
'"'"!f

^""P^ ^"'^ '^ ^-' S^ Sain-

la^cXru^-—t=--^^^
du

35 septembre ,863 (bref obligato^e a Roi"es la

nt rct^X)' s"
^""".^^"^"^^ ^^"^ '^ couratnde 1-a !

Pe.ne de ne pas acquitter l'obligation de l'office diS

""^^Ani^S^Vj
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En conformité des dispositions de ce bref, qui vient de

nous être transmis par la voie canonique, nous vous fai-

sons connaître qu'il est désormais défendu, dans ce dio-

cèse, sous peine de nullité dans l'acquittement de l'office

divin, de se servir d'un autre office ou d'une autre messe,

que de celui et de celle approuvés par le bref en question.

De plus, considérant que, par induit apostolique du 8

juillet 1852, l'office du Cœur très pur de la B. V. Marie

avait été accordé à notre province ecclésiastique, et qu'un

office propre de ce même Cœur très pur avait été ap-

prouvé par un décret du 21 juillet 1855, Sa Grandeur

Mgr l'Administrateur de l'archidiocèse de Québec a bien

voulu solliciter pour toute la province la faveur de pou-

voir réciter ce nouvel office. ¥a nous sommes heureux

de vous faire savoir que par un induit du 24 janvier der-

nier. Sa Sainteté a daigné accorder le privilège demandé.

En t onséquence, l'office du Cœur très pur de Marie,

tel qu'approuvé par un décret du 21 juillet 1855, et la

messe qui y correspond, seront seuls désormais en usage

dans ce diocèse.

Je suis bien cordialement. Monsieur, votre tout dévoué

serviteur,

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

N. B.—Vous pourrez acheter à l'Evêché les nouveaux

offices et les nouvelles messes mentionnés dans la pré-

sente Circulaire.

t J-. Ev. de S.-H.

LETTRE D'INDICTION
Du premier Nyuode du dioe^ne de Sl'IlyaeInttae

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la faveur

du Saint-Siège Apostolique, Evêque de St-Hyacinthe,

etc., etc.

Au Clergé du diocèse de St-Hyacinthe, Salut et Bénédic-

tion en Notre-Seigneur Jésus-Christ.
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"" comme J^artic i "eme ""n
'' '^'''"' ^^"'' ^^ ^-«n-

f'^

^>ie". l>romc;u:T^^;;;^J-'-"«-nterla gloire

''-^ piété et la religion des KlJi l
'^^' '' ^""'^"''^

«•écle.s et les prescriptfons r
''

''""^''' '^ •^''^"'="""" ^es

comprendre l'in,{ ^êe '^ '^'"'""^^
'^ i-- en faire

râbles Frères du 9^ / v-
°"' '°"'*'"« P^'^^r, véné-

religieuse Sn /^ pt^;:::"''; '" '''' ^^^ «"«
le"r Chef, se traitent I

' ''" ''°''^"^'' '-«"tour de

onyftitdeL;:;^
:;i:;rr'''!'f

^"^-^^^
-".X moyens les plus eftcace ,-

"" '''^ ""''''

''^ di.scip.ine et L p^ret^dl t^r'^^ '^

T'"^'^
^^

qui ont charge d'âmes v2 °"' ^^^ P^^'res

Jeures voies /sutrTjur 27"' ""'''" ^"^ '^^ ">eil-

cation et au salut I s apportent
^'"'' ' '' ^^"^^'«-

^eurs lumières et de letr e'^^^n ;'

't''^''
'' ^^''^"^ '^

"ne sainte liberté ce Qu'il ; r!'^
exprunent avec

conduite de ceux dont H .2 '' 1'' "'"^ '^^ ''^

âme pour âme, pour"e n aiZ, m.'''°"^^'
'^^•'^'" ^^'eu.

et pour la réforme du m^î
^'^'^^"'««ement du bien.

-semblée, néanm' n' les rL:''"''
'^"'^ ""^ -'"^^

étant mnries par une dél bém?
''"' ^ '°"^ '^^"P'ées,

un nouveau degré d conCTà 7"""'"' ^" ^^«^-'-"^

Nous avons beaucound?
'"' '' "^^ "^^^^'J-'é.

une époque ass , o
'

l.t
'"'; ^°"^—er, pour

lante réunion, véné ables Frl'
^^"^''«^nte et conso-

Part du fardeau de âme au ?' '"' ^""^^ ""^ ^ '«-^e
les travaux et les v Tncn '"" '°"''"' ^' ^«"t
Nous exonérer Noulmêl h""'"'. '' '^^"^eusement à

solhcitude.. Confiant d T'
''"'''°" '"^^^"^^ ^e notre

Seigneur, qui drfg„"; et^uL l'"""1'^^ "^^'^^ '^^

^--t bénir ,â..:xtt;:;r;--^^^
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des âmes rachetées i)ar le sang précieux de son divin

Fils, Nous osons -espérer cjuc notre premier Synode dio-

césain tournera na bien de cette Eglise de St-Hyacinthe,

et y préparera d'abondants fruits de vertu et de sanctifi-

cation.

D'autant pius que cette assemblée devant se tenir à la

suite des Exercices spirituels, où les pasteurs des diverses

paroisses se réunissent pour recevoir rEsi)rit-Saint,

comme le: Apôtres au Cénacle, il y a lieu d'espérer que

cet Esprit de science, de sagesse et de lumière, que tous

se seront efforcés d'attirer en eux, les inondera de ses

plus abondantes effusions. Il y a lieu d'espérer que,

comme nous continuerons de l'invoquer durant le Synode,

il voudra bien descendre en nous, avec sa force et avec

ses lumières, afin que la volonté et les désirs de Dieu

nous étant connus, nous adoptions ce cju'il y aura de

mieux pour les remplir.

Nous convoquons donc par les présentes notre premier

Synode diocésain, qui aura lieu à la suite de la Retraite

pastorale, dans le Séminaire de St-Hyacinthe. Nous vous

ferons connaître plus tard, par une lettre de convocation,

le jour précis de la réunion; quels sont ceux qui seront

tenus d'y assister; et quelles mesures devront être adop-

tées, pour que durant l'absence des curés et missionnaires,

il soit pourvu à la desserte des paroisses et missions.

Comme nous sommes incapables de rien faire par nous-

mêmes, V. F., ne cessons pas de nous adresser ?.. Celui

de qui descendent toutes les lumières, pour le prier de
nous inspirer un esprit de discernement capable de nous
diriger dans la grande œuvre que nous devons entrepren-

dre. Tournons nos regards vers Jésus-Christ, qui a pro-

mis de nous envoyer du ciel son Saint-Esprit : Esprit

d'intelligence. Esprit de sagesse, Esprit de science et de
con.seil, Esprit de piété et de force.

A cette fin, depuis l'octave de la Pentecôte jusqu'après

la tenue du Synode, tous les prêtres du diocèse diront,
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harmonie avec la lettre et l'esprit des décrets des ConcUes
provinciaux de Québec.

4° Comme source où se peut puiser la connaissance de
cette partie de l'ancienne discipline de l'Eglise du Canada,
dont nous avons hérité de la métropole, nous recomman-
dons le " Recueil d'Ordonnances Synodales et Eimsco-
PALES DU Diocèse de Québec, etc., publié par Mgr l'Ad-
ministrateur de l'archidiocèse. Ce volume fournit abon-
damment des principes, des directions et des renseigne-
ments sur les objets les plus usuels de la pratique du saint
ministère. En étudiant ce livre, chacun est prié de pren-
dre des notes sur tous les passages qui lui paraîtraient
sujets à quelque objection ou à quelque éclaircissement...
On s'en occupera dans les Conférences, et on fera parve-
nir à temps à l'Evéché le fruit de tout le travail. Les
mandements et autres documents émanés des Evêcpies de
Montréal, depuis 1836, seront aussi compulsés, comme
contenant une notable portion de notre héritage disci-
plinaire.

5° On doit lire et étudier, de la môme manière, les dé-
crets des Conciles de Québec, le Cérémonial provincial,
le Rituel et fAppendice au Rituel. Ce sera le moyen d'é-
tablir, à tous égards, la régularité et l'uniformité, et de
statuer ce que requerront la gloire de Dieu et la meilleure
édification des fidèles.

6» Vu que feu Mgr Prince, dans son > a.Jement d'en-
trée, a déclaré maintenir et ratifier autant que besoin était,
toutes les associations et confréries pieuses canonique-
ment établies dans cette partie du diocèse formant ci-

devant partie du diocèse de Montréal, et les étendre à
toutes les autres localités soumises à sa juridiction épis-
copale, il faut constater quelles sont ces associations et
confréries pieuses

; quelles sont leurs règles et privilèges,
et quelle est la manière d'y agréger. Il faut en faire autant
pour les pouvoirs donnés par écrit, par les supérieurs ec-
clésiastiques, avant le mandement d'entrée du 3 nov.
1852, et renouvelés et confirmés par ce document.
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SIX Congrégations de fornices, iiour 'a discussion des niatiii-
rcs dont la réunion aura à s'occui^er. Ces Congrégations
seront celles

: i» des Décrets (ou Statuts ou Règlements);
2^' de la Doctrine

; y de la Discipline
;
4" de la Liturgie;

S" des Ktudes
;
6' du Temporel des Fabriques. Les deux

Congrégations des Décrets et des Etudes sont priées de
s'entendre entre elles, pour se prCter un mutuel secours.
Celles de la Doctrine et de la Discipline sont priées de
faire de môme, ;i cause de la connexité qu'il y a entre les
études (ju'elles ont à faire et le travail à préijarer. Hien
que tous les prêtres qui seront |.rochainement convotiués
au Synode, doivent étudier, autant que iKjssible, toutes
les matières à y être traitées, il est entendu, toutefois, que
les membres de chaque Congrégation devront s'api)liquer
surtout aux matières dont l'étude est la fin de chaque dite
Congrégation. Tout membre du Synode, a queUiue Con-
grégation qu'il doive ai)partenir, est libre d'adresser au
Président de chaciue Congrégation les suggestions (pie
l'esprit de Dieu lui insjjirera de Aiire.

J'adresse à MM. les Présidents des Congrégations delà
Doctrine, de la Discipline et de la Liturgie des Notes pro-
pres à faciliter les travaux de leurs Congrégations respec-
tives. Ils sont invités à en faire multiplier les copies au
besoin. Quant au " Recueil d'Ordonnances Synodales et
Kpiscopales de Québec," je me suis assuré que chaque
prêtre du diocèse peut s'en procurer un exemplaire.—
Prix, 6 schelipgs. M. le Secrétaire de l'Evêché se fera un
plaisir d'en faire venir de Québec pour les prêtres qui l'en

prieront.

Je suis bien sincèrement. Monsieur, votre tout dévoué
serviteur,

JOS., Ev. i)K St-Hyacintiie.
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MATIÈRES DES CONGRÉGATIONS.

CONGRÉGATION DES DÉCRETS.

dl'Luef^"'r ^'' ""'''''' (''^'"'^ '' Règlements),

arrette "T'':'"'''™"^
tra„smis,-une forme

a fô mû e ;r ' '' "^^°'°S'^"-- Elle est aussi invitée

at?"t ^'''"''' '^°" ^^ '' P^°P^^ '^P"'«ion, soit à

CONGRÉGATION DE LA DOCTRINK
La fin de cette Congrégation est de s'occuper de la /./

flr Z:T ''"'^'^^ '' ^"' P-"^ mettre n dang r lafo. des fidèles, et indiquera les moyens de contreca fer lestentatives de l'ennemi. Elle exposera égalemen ^r e

pm^rTof
"'^""

'r
"""^-^ '^ ^^^^'^"'' ^' ^--npeut être obvie au mal. Là-dessus, elle peut exploiter tous

nsTruer"^^^'^*^^'"'^
discipline jusqu'ici puh ïainsi que les renseignements que le Clergé est inv té à lutransmettre, en les adressant au Président.

CONGRÉGATION DE LA DISCIPLINE.

Elle S'occupera de tout ce qui concourt à régler la con

ptt! de?";? 'r '' ^" ''-'-' ' ''''-' ^- '- r

Cette Congrégation et celle de la Doctrine se livrerontparticulièrement à l'étude du " Recueil d'Ordonnan eslQuébec," des Décrets des Conciles provinciaux rsM.ndéments. Pastorales, Circulaires adressés r'ctgfndiverses circonstances. Elle suggérera ce n,,; , . ,

nir l'objet de Décrets, StatutsX^^lZ ''"' '''''
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CONGRÉGATION DE LA LITURGIE.

Elle S'occupera des meilleurs moyens à adopter pour
bien faire exécuter les Décrets des Conciles de Québec
sur la Liturgie et les Cérémonies. Pour cela, elle étudiera
sérieusement les sources liturgiques où le Clergé doit
puiser la science pratique de la Liturgie

; c'est-à-dire le
Pontifical, le Cérémonial des Evêqucs, les Rubriques du
Missel, plus particulièrement le Cérémonial provincial
(Baldeschi), etc.

; enfin les documents officiels publiés pour
la province et le diocèse, sur cette matière : 'out afin
de suggérer ce que le Synode attend de ses tra .ux

r de la foi

danger la

ecarrer les

par quelles

omment il

loiter tous

:i publiés,

iivité à lui

er la con-

s les ra])-

l 'exercice

livreront

ances de
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CONGRÉGATION DES ÉTUDES.

Elle recherchera et établira ce que le Clergé peut avoir
a fane, ou à éviter, ou à améliorer, dans le but de pro-
mouvoir, avec plus d'à-propos, l'éducation classique et autre
... Elle s'occupera des études nécessaires au Clergé —
suggérant les meilleurs projets de Règlements à adopter
pour développer le goût des études qui se rapportent aux
diverses parties des fonctions du ministère; le mode de
faire subir les examens aux nouveaux prêtres, etc.

CONGRÉGATION DU TEMPOREL DF,8 l'ABRIyUES.

A l'aide des Traités composés par Mgr Desautels et
M. l'avocat Langevin ;—des Notes diverses,_etc., cette
Congrégation s'efforcera de déterminer à quelle conduite
pratique le Clergé doit s'en tenir, pour sauvegarder les
justes droits de l'Eglise, et en même temps, pour garder la
légalité dans l'administration du temporel des Fabriques'
et ne pas s'exposer à de fâcheux procès.

PERSONNEL DE.S CONGRÉGATIONS.
Les MM. ci-après nommés formeront le personnel de

chaque Congrégation du Synode diocésain, à moins que

13

i
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la desserte nécessaire des paroisses ne me force d'exemp-ter que ques-uns d'entre eux d'assister à la réunion ceque jeJera, connaître ,ors de l'envoi de la lettre de con!

longré(;ation des décrets.
MM. J. s. Raymond, V. G . PrésiHpnt r v ivt t.

Millier r I «I
'

,, '
^'^'-^'^^"'' J-^- ^•Morcau, H.Millier,

J. Le Blanc,
J. E. Germain, R. Ouellette.

CONGRÉGATION DE LA DOCTRINE.
MM. J. B. Dupuy, sr, Président, T. Crevier H I ri

rouard, F. X. Brunet, I. S. Désaulmers, P Srfau T

'

Pnnce J M M. Balthazard, F. Refour
J. J bo.^^'

j"

Godard. C. Boucher, K. Sprinter, G. J. B^owne, A. £. U-

CONGRÉGATION DE LA DISCIPLINE.
MM. E. Crevier, V. G., Président,

J. B. Bélanger PDufresne J^ D. Michon, L. E. Pou.i„,V. aJ^TgL
thier, J. B. Dupuy, jr,

J. B. Durocher, I. Hardy T B Véronneau, M. McAuley, F. Z. Mondor.
^' ^'

CONGRÉGATION DE LA LITURGIE.
MM. B J. Leclaire, Président, P. Lévêque, I. Desnoy-

ers O Monet, N. Hardy, P. s. Gendro,
, R. La uè î

^..^^B.I3u.esne.P.Hévey,P.L.P.ré;K.Gi,:ïi

CONGRÉGATION DES ÉTUDES

V^' r ^'
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J- E- Lévêque, C. E.Portin, G. S. kertson, A. O'Donnell, A. nesnoyers T H
Chartier J S. Taupier, et les Messieurs de a cTng égf

-^

tion des Décrets.
'^""grega
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CONGRÉGATION DU TEMPOREL DES KAlîRIQUES.

MM. L. M. Archambault, Président, G. Marchesseau,

E. Lecours, J. Beauregard, P. A. Sylvestre, J. A. Proven-

çal, A. Lemay, T. St-Aubin, A. E. Diifresne, (). Désorcy,

F. Z. Dumontier, C. St-Georges, F. X. Michon. ,

LETTRE
De convocation du premier Mjnode du dioc«sc de iKt-llj'ncInlIic

J

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et du
Saint-Siège Apostolique, Evêque de St-Hyacinthe, etc.,

etc., etc.

Au Clergé du diocèse de St-Hyacinthe.

Par notre lettre, en date du trente avril dernier, Nous
vous apprenions que, à l'époque de la retraite annuelle

du Clergé, aurait lieu la célébration du premier Synode
de ce diocèse. Aujourd'hui, Nous avons" beaucoup de
bonheur à vous annoncer, vénérables Frères, que ce pre-

mier Synode s'ouvrira, au Séminaire de St-Hyacinthe, le

trois septembre au matin, pour se terminer le cinq. Nous
renouvelons nos pres.santes exhortations, pour que tous

se préparent activement à apporter leur part de coopéra-

tion, dans cette importante circonstance, à tout ce qui

peut intéresser l'accroissement du culte divin, le salut des

âmes, l'amélioration des mœurs, et la suppression de tout

ce qui serait un obstacle à ce que Dieu soit plus fidèlement

servi dans cette portion de son Eglise.

A ce Synode, devront assister, en vertu de la sainte obé-

issance, et sous les peines portées par les saints Canons
(à moins que quelqu'un n'en soit empêché par une cause
juste et approuvée de Nous, et qu'il ne soit retenu par la

desserte des paroisses et missions, conformément à la

liste dont Nous faisons suivre le présent document), les

Vicaires Généraux et les Curés du diocèse, les Directeur
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Dieu, et que le diocèse tout entier, les pasteurs comme
le troupeau, en retire l'avantage d'une justice, d'une piété
et d'une ardeur pour le salut plus vives et plus courageu-
ses que jamais. Allons aussi à notre refuge, Marie Mère
de Dieu, poursuivons-la de nos ferventes supplications, et
conjurons-la de vouloir bien nous bénir. Si nou.s la met-
tons dans nos intérêts, elle inclinera suavement vers nous
le cœur tout bon et tout miséricordieux de son Fils : elle
obtiendra qu'il exauce nos vœux et nos prières.

Afin que ces espérances se réalisent plus sûrement, as-
surez-vous le concours fervent de vos pieux fidèles. A
cette fin, le dimanche de l'ouverture de la retraite pasto-
rale, ou le dimanche précédent, on récitera ou on chante-
ra les Litanies de tous les Saints, à la suite de l'Office di-
vm du matin, et l'on exhortera instamment tous les fidèles

à offrir de saintes prières, et nommément, l'audition de la
sainte Messe, et la récitation du chapelet, pendant tout
le temps que dureront la Retraite et le Synode.
Donné à St-Hyacinthe sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre Secrétaire, le premier août mil huit
cent soixante-quatre.

(^^- t S.) f JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Secrétaire.

P. S, Nous autorisons MM, les Curés et Missionnaires
qui, à raison de la distance de St-Hyacinthe, auraient
besom de partir le dimanche à midi, à omettre l'office des
vêpres ce jour-là. De plus. Nous dispensons de la publi-
cation d'un ban de mariage, si le cas échet quelque part,
afin que le mariage puisse avoir lieu la semaine précéden-
te. Enfin Nous autorisons à biner tous les prêtres chargés
de la desserte du diocèse, durant la Retraite et le Synode.

Le Bureau de la Caisse diocésaine se tiendra, au Sémi-
naire, jeudi, le premier septembre prochain.

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.
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DESSERTE DU DIOCÈSE

l'ENIMNT I.A RKTRAITE KT I.F. SYNODK.

MM. Pigeon c , „

LeHlanc...
Sorel e, S.e-Vicoire.

Allaire... .

§ "Ours et St-Roch.

Pratte
^'-Denis et St-Antoine.

Duroche";; e'.:. "^'f^f'^f
«'^i-'^-

jlotte
Belœ.l et St-Hilaire.

Quintal.; ^l'I^f""'
" "°"^^""^s-

,, „. St-Athanase,
Ln l'retre de Montréal «» r- „

Lambert
^t-Georges et Stanbri.Ige.

,, .
JJunham.

i-atmeau «.ai
Lafontaine. .

^Alexandre et St-Oégoire.

Derome. J'^-Mane et Ste-Hrigide.

Delacroix

.

'. ^".ï""' '' ''Ange-CJardien.

Blanchard... ^
"Césane et St-Paul.

C;uy
i5t-Damase et St-Jean-Bapiiste.

Brien
Notre-Dame et la Présentation.

1 ^ n ".",'T'^ St-I3arnabéet St-Jude.

«.r::'*'" f;-A«..s..Jb.„.

Côté
^t-Hugueset St-Marcel.

DufresnV; p":::
';"f'

'"^ ^' St.Ephrem.

I^rue
-^'«-Rosalie et St-Simon.

Quinn!.".
-St-Dominique et St-Valérien.

Jodoin...":
^t-P,eet.Ste-Cécile.

Dupuy, r 5","^/ " St-François-Xavier.

I e r„r4 ^-
1'

;
-Stukeley et Ste- Anne.LeCurédActon
r^^^^^

nrunelle ci, u
,, . Sherbrooke.
Wendreaii

. . . . ^.

„ ,
<-ompton.

Mondor c.

Poulin.C
StansteadetMagog.

iit-Joseph d'Ely.
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CIRCULAIRE
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iridge.

fjrégoire.

Gardien.

1.

ii-Iiapiiste.

ésentation.

le.

rt.

rcel.

hrem.

non.

''alérien,

is-Xavier.

EvftCHÈ DE St-Hyacinthe, 8 septembre 1864.

Monsieur le Curé,

Depuis quelques années, la communauté des Sœurs de
l'Hôtel-Dieu de cette ville songe à refaire son établisse-

ment qui s'en va en ruine, et à le rendre plus spacieux,

afin qu'il réponde mieux aux besoins de la communauté
elle-même, qui augmente tous les jours, et des pauvres

malades et infirmes qui y affluent de toute i)art. Elle a

môme déjà, comme vous le savez, commencé cette entre-

prise, en construisant une moitié d'aile qui lui a permis de
donner une certaine extension à l'œuvre qu'elle accomplit
au milieu de nous avec un si grand zèle.

La divine Providence a si bien favorisé ces bonnes reli-

gieuses dans ce commencement d'exécution de leur pieux
dessein, qu'elles se sentent fortement pressées de conti-

nuer une entreprise à laquelle les bénédictions d'en haut

paraissent si bien assurées. Au reste, qui a jamais vu une
institution toute consacrée à la bienfaisance et à la cha-

rité, ne pas grandir, et manquer de ce dont elle a besoin

pour le .soutien des nécessiteux de toute sorte qu'elle re-

cueille avec une maternelle tendresse ? Ce fait est inouï

et sera toujours inouï : Dieu est véritable dans ses pro-

messes. Ces asiles des misères humaines reçoivent infail-

liblement de la main de Dieu les ressources proportion-

nées à leur importance et au nombre de malheureux qui y
sont soulagés. L'Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe, comme
tous les établissements de ce genre dans le pays et ailleurs,

sont une preuve frappante de cette protection du Ciel.

Cette maison religieuse, qui est ouverte depuis vingt-

quatre ans, se reconnaît, pour sa part, bien redevable au
bon Dieu pour les bénédictions sans nombre qu'il lui a

L
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J'ai la confiance, M. le Curé, que vos excellents parois-

siens entendront cet appel avec plaisir, et que ce sera

avec bonheur qu'ils présenteront à ces pieuses religieuses

leur aumône, en nature ou en argent, suivant les biens
que. Dieu leur a mis entre les mains. Veuillez leur faire

remarquer qu'en travaillant à la prospérité de cet établis-

sement, ils travaillent dans leur intérêt propre, car ces

filles de la charité, qui y sont formées au plus généreux
dévouement pour le prochain, sont heureuses de voler au
secours de la misère, partout où on les demande. Un cer-

tain nombre de ces vertueuses servantes des pauvres
tiennent depuis deux ans un hôpital dans la ville de Sorel;
un autre essaim partira bientôt pour une autre paroisse

importante, et l'année ne s'achèvera peut-être pas, avant
qu'elles soient demandées sur un autre point du diocèse.

Comme on le voit, elles sont vouées à tout le diocèse : il

n'est donc que juste que tout le diocèse leur vienne en
aide.

Au reste, M. le Curé, vous connaissez et vous appréciez
trop vous-même le bien que fait cette communauté, pour
ne pas vous constituer son plus fidèle support dans votre
paroisse. Avec quelques mots qui ne manqueront pas
d'être compris, vous disposerez facilement les cœurs en
faveur de ces mendiantes volontaires de Jésus-Christ.
Chacun donnera avec joie, le riche de son abondance, le

pauvre de sa pauvreté, hilarem enim datorem diligit Dens;
tous recevront le centuple, en ayant une large part aux
mérites de ces fidèles épouses de Jésus-Christ, et aux
souffrances des pauvres infortunés (jui bénissent Dieu de
leur donner ces anges de paix pour les consoler dans leurs
maux.

Vous voudrez bien lire la présente circulaire au prône
le premier dimanche qui suivra sa réception, et le diman-
che qui précédera l'arrivée des Sœurs dans votre paroisse.

Je suis bien cordialement. Monsieur le Curé, votre tout
dévoué serviteur,

t JOS,, Ev. de Saint-Hyacinthe.
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P. S._Les Sœurs désirent commencer leur tournée aux
>

njers beaux chemins d'hiver, et solliciter les a mônës

jour o„ elles se rendront dans chaque paroisse. MM lesC sont pnés de les informer à temps quand ils crLnque la c.rconstance n'est pas favorable à cette quêteTns;-r i>aro.sse. afin qu'elles ne s'y transportent pas iLtHe-

^ . lettre"pastorale
""- »"'"»«•-- * I» ville et p„r«,..e de «••Hy.eln.he ...

^'"'du "st';-'''^?''^'
P^"^ «-ce de Dieu et la faveur

etc., e'tc'etc
'"''^ '^"'' ^"''^"^ ^' ^^t-Hyacinthe.

Aux Fidèles de sa bien-aimée ville et paroisse de St-Hyacmthe, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur

Nous avons la joie de vous annoncer, N. T C ^ nue

loirTieu'r'

d'une retraite pour les hommes, qui ne purenavo.r heu
1 année dernière comme le désir Nous en futexprime, vont avoir l,eu cette année durant l'Lnt

précéderont immédiatement la grande fête de NoëlC est un événement que vous allez saluer avec bonheuret reconnaissance. Nous Nous en flattons. Pour Nous N
1. L. F dont la sollicitude pastorale ne peut qu'être vi-vement éveillée, à la vue de plusieurs maux spir'i ue s quion envahi cette ville et paroisse, maux auxquels I tlgent d essayer de porter un remède efficace, ious jubi onsde contentement, dans l'espoir que les exercices qe No"vou annonçons vont guérir des plaies qui .semblent alléen .aggravant, et vont ainsi tarir la source de notr pei'„et de nos angoisses.

Pour peu que nous réfléchissions à l'infirmité de notrenature et a l'état de déchéance morale et religieuse vers
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lequel nous '.'ntraîne, comme vers un effrayant abîme, la

triple concupiscence humaine, qui nous sollicite sans cesse

au mal, nous ne saurions nous empêcher de reconnaître

qu'il est nécessai'-e que nous fassions, de temps ci autre,

trêve à nos préoccupations ordinaires, afin de nous appli-

quer à méditer sur le grave sujet de nos destinées éter-

nelles.

" La terre, disait le projjhète Jérémie (c. XII, v. ii),

" est dans une extrême désolation, parce qu'il n'y a i)er-

" sonne qui ait le cœur attentif </ Dieu." Oh !'si le prophè-

te de la douleur reparaissait aujourd'hui sur la terre,

qu'il aurait à pleurer sur une désolation plus triste encore

et toujours produite par la même cause ; Desolatione de-

solata est terra, quia nullus est qui reco^itet corde. Oh I

qu'il exhalerait de plaintes, en voyant les hommes vivre

dans un mouvement et une agitation continuels, et négli-

ger de réfléchir suflisamment à. ces graves devoirs qui, pour-

tant, constituent pour eux l'unique chose nécessaire : Porro

unum est necessarium (S. Luc, X, 42).

Si vous promenez vos regards autour de vous, N. T. C.

F,, n'est-ce pas que vous apercevrez partout des gens qui

s'agitent, se remuent, s'épuisent de travaux? Est-ce à la

recherche du salut, du repos éternel du ciel que Ion appli-

que sa sollicitude? On le sait, trop souvent les travaux et

les peines auxquels on se condamne, ne se rapportent,

hélas ! qu'aux choses de la terre, sans presque nul souci

des choses du ciel.

Nous passons sur la terre, où nous ne sommes que voy-

ageurs, avec la rapidité du torrent qui se précipite, ou de

la flèche lancée avec force vers son but. Nous roulons vers

le gouffre de la mort et de l'éternité, et c'est à peine si

nous songeons à cet abîme de l'avenir vers lequel nous

marchons. Il semble qu'un grand nombre s'avancent un
bandeau sur les yeux, oublieux de l'éternité, sans souci des

destinées pour lesquelles ils sont créés.

Secouons cette apathie, réveillons-nous de ce sommeil
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retour à J)leu, l'occasion hivoralile, les jours de salut (jui

vont .'otliir à mix. £c<:e nunc tcmpus acccptabile, ecce num
i^ies iaiutii.

Il est temps, leur dirons-nous, de sortir de votre léthar-
gie ; /iora est jam nos de somno sur^ere (Rom., XIU, 1 1).

Nul plus que vous n'a besoin de faire enfin de sérieuses
réflexions, et de profiter de la lumière jmur travailler, avant
que viennent ces effrayantes ténèbres durant lescpielles il

n'est plus possible de rien faire. La mort vient comme un
voleur. Bien souvent, vous le savez, elle tombe sur ses
victimes à l'improviste. Les morts subites sont, comme l'on
dit, à l'ordre du jour. Rien de plus ordinaire que ces gla-

çants accidents. Or, ce qui arrive à tant d'autres, peut
bien vous; arriver à vous aussi... Vos retards vous seront
unputés à péché : .SV moratus fueris, reputabitur tibi in
peccatm.i (Deut. XXIII, 21). Ecoute/ la-dessus les terri-

bles menaces du Seigneur : Parce que Je vous ai appelés et

que vous n'avez pas voulu m'écouter; . . .que vous avez méprisé
tous mes conseils et que vous avez né^li^é mes réprimandes^
je rirai aussi à votre mort, et Je vous insulterai,... lorsque
le malheur viendra tout d'un coup, et que la mort fondra
sur vous comme une tempête (Frov. I, 24-27).M dites point : J'aipéché, et que m'est-il arrivé (de mal) t

Car le rrèsHaut est patient (et lent à punir les crimes). ..

n'ajoutez pas péché sur péché. Ne dites pas: La miséricor-
de du Seigneur est grande ; il aura pitté du nombre de mes
péchés. Car son indignation est (prompte) aussi bien que
sa miséricorde, d il regarde les pécheurs dans sa colère. Ne
différez point à vous convertir au Seigneur et ne remettez
point deJour en Jour. Car sa colère éclatera tout d'un coup,
et il vous perdra au Jour de la vengeance (Eccli., V. 4-9).

Toutes ces menaces, N. T. C. F., Nous les présentons
également à la méditation des négligents, qui assistent aux
offices, entendent la prédication, mais se négligent sous le

rapport de la fréquentation des sacrements. Ils croient
sincèrement, et ils agissent presque comme s'ils ne croy-
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aient pas... chrétiens de paroles et de conviction, ils ne le
sont guère dans la pratique... Ils savent que, devant la ri-
gueur des jugements de Dieu, les justes seront à peine sau-
ves, et cependant ils coulent leur vie dans le péché. Leur
foi et leur conduite présentent une étrange contradiction-
Profondément imbus des principes, ils se dérobent à leurs
conséquences. Et, en attendant, ils donnent un triste ex-
emple à leurs familles et à leurs amis.
Nous leur disons donc, avec le zèle et la sainte liberté

de notre omistère
: Tremblez, car votre état est déplora-

ble. Faites pénitence, carie royaume des cieux est proche
(S. Math., III, lo). Si vous ne faites pénitence, vous péri-
rez tous (.S. Luc, XIII, 3). Faites de dignes fruits de péni-
tence... car la cognée est déjà à la racine de l'arbre rid
111,8,9).

'

Maintenant, à ceux qui sont dans l'habitude de partici-
per aux sacrements. Nous dirons : Vous aussi, N. T. C.
F., vous avez un grand besoin des exercices de l'a retraite
Car peut-être y a-t-il beaucoup à désirer dans votre con-
duite chrétienne. Vous passez peut-être votre vie dans les
alternatives de pénitence et de rechutes. Oh ! que vous
avez besoin d'être fortifiés, pour pouvoir combattre plus
vigoureusement vos ennemis spirituels I Pour persévérer
mébranlables dans le bien, oh ! que vous avez besoin d'être
fortifiés contre vos faiblesses et vos misères !

Et puis, n'est-il pas nécessaire que vous réfléchissiez sé-
rieusement sur les fautes que vous avez pu faire contre les
dispositions les plus indispensables à la digne réception
des sacrements, afin de réparer le passé dans les larmes de
la pénitence ? Vous avez peut-être commis des sacrilèges
par des confessions et des communions indignes. Il vous
faut faire un retour sérieux sur votre conscience Vous
avez peut-être commis des usures et autres injustices envers
vos frères. Il est nécessaire que vous les répariez. Dans le
désir de faire de l'argent à tout prix, vous avez peut-être
violé les plus graves lois de la conscience, de la morale et
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de la charité, sacrifiant l'âme de vos frères à votre cupidi-
té. En ce cas, changez vos voies, qui ne peuvent que vous
conduire à l'enfer. L'occasion est favorable... La retraite
décidera peut-être de votre éternité ! Songez-y bien :

Enfin, Nous dirons aux âmes constamment justes et fer
ventes

: Voici venir les jours bienheureux où il vous sera
donné de pouvoir vous affermir à jamais dans la vertu, et
d'y faire de nouveaux progrès. A vous aussi la retraite est
nécessaire, pour y trouver les lumières, les armes et la
force dans les combats

; pour y puiser, dans les grâces de
circonstance, le mépris de tout ce qui est méprisable aux
yeux de la foi, et l'amour des seuls biens dignes d'envi»
qui feront le bonheur et la récompense des élus durant
l'éternité.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, Nous avons
réglé et réglons ce qui suit :

I" Les exercices d'une retraite pour les hommes, en pré-
paration à la grande solennité de Noël, s'ouvriront, jeudi
soir, 15 décembre prochain, sous la direction d'un religieux
tout a la fois homme de Dieu et prédicateur de mérite

'

2" Nous mettons ces exercices sous le patronage tout
spécial de saint Hyacinthe, protecteur de cette ville et de
ce diocèse, et de saint François Xavier, dont la dévotion
importée sur cette terre du Canada par ses premiers co-
lons, y est encore pratiquée avec la plus vive confiance.A commencer de ce jour, au lieu des prières ordinaires
pour la paix, on fera, aux jours de dimanches et de fêtes
après la messe solennelle et à l'office de la confrérie du
saint Cœur de Marie, une prière à saint Hyacinthe et une
autre à saint François Xavier, pour le succès de la retraite

3' Tout le clergé de St-Hyacinthe, d'ici à la fin de cette
retraite, substituera, à l'oraison ordinaire deprœccpto, celle
pour la rémission des péchés.

4" Toutes les familles sont invitées à .solliciter les fruits
de la retraite pour elles-mêmes et pour tous ceux qui les
intéressent, en récitant, suivant leur dévotion, le chapelet
en commun.
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Sera la présente lettre pastorale lue, une ou deux fois, se-

ion qu'il sera jugé bon, aux prônes des messes paroissiales.
Donne a St-Hyacinthe s, as notre seing et sceau et le

contreseing de notre Secrétaire, en la fête de sainte Eli-
sabeth de Hongrie, le 19 novembre 1864,

JOS., Ev. DE St-Hyacinthe.
(L- t S.)

Par Monseigneur,

L. Z. MOREAU, Ptre,

Secrétaire.
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MANDEMENT
Pour publier l'Enp.r«Ii<ino •• «nanta Cura, " le " Mrllabna '

et un Jnbllé

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la faveur
du Saint-Siège Apostolique, Evûque de Saint-Hyacinthe,
etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse. Salut et Béné-
diction en Notre-Seigneur.

Déjà vous avez appris, N. T. C. F., par la voie de la
presse, l'événement qui retentit dans le monde depuis le

mois de décembre dernier, et dont l'effet, comparable à la
pensée qui court sur le fil électrique, s'est étendu comme
instantanément d'un continent a l'autre. Le successeur de
Pierre dans le gouvernement de l'Eglise a fait entendre sa
voix, avec cette autorité qu'il ,ient de Jésus-Christ lui-

même. Or, c'est sa parole, consignée dans une lettre En-
cyclique, à laquelle est annexé un Résumé des principales
erreurs de notre temps, que Nous portons aujourd'hui ca-
noniquement à votre connaissance, comme notre charge
et notre devoir Nous y obligent

Le grand combat du mal contre le bien, de l'erreur
contre la vérité, n'est pas nouveau, N. T. C. F. ; il date
des premiers jours du genre humain, alors que Satan em-
ploya le mensonge pour tromper nos premiers parents ; il

date de leur funeste chute, de laquelle est née la triple
concupiscence humaine, source et principe de tous les

égarements de l'esprit et de toutes les dégradations du
cœur. Durant quatre mille ans, cette déplorable lutte se
continua, jusqu'au jour où le Verbe incarné daigna visiter
le monde et opérer sa rédemption : Visitavii et fecit rc-

demptioncm plcbis suœ (Luc, i, 68). Il trouva alors l'uni-

vers plongé dans les ténèbres et assis à l'ombre de la mort.
11 n'y restait plus, parmi les gentils, que quelques lanv
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beaux cpars de la vérité

; et déjà, chez le peuple de Dieu,
plusieurs sectes opposées attaquaient et commençaient à
morceler l'enaeignement divin, consigné dans les traditions
primitives et dans les Ecritures, inspirées de Dieu lui-
même. A l'ombre des ténèbres de l'erreur, le mal était de-
venu s. universel, qu'il gangrenait de plus en plus, chaque
jour, la masse entière du genre humain. Ce fait est consta-
te par l'histoire même des nations païennes. Tels étaient
les égarements de la raison, et l'épouvantable corruption
des mœurs, que suivant l'expression d'un grand génie
moderne

:
" Tout était Dieu, dans le monde, excepté

Dieu lui-même." Il n'y avait pas jusqu'aux infamies les
plus révoltantes qui ne fussent devenues des actes de culte
envers les honteuses divinités qu'avaient inventées, dans
leur abaissement, l'esprit et le cœur de l'homme

Le chaos religieux et moral a-vait ainsi remplacé les
pures et lumineuses clartés du bien et de la vérité. Son
obscurité se promenait sur l'âme et l'intelligence humaines.

Mais la lumière se fit: etfada est lux (Gen. i, 3). Le
divin Soleil de justice se leva sur l'horizon de l'humanité:
Vtsttavitnos Oriens ex alto (Luc, i, 78). Alors tout chan-
gea

j
et 1 homme vit apporter un remède à ses maux II

recouvra, avec la vérité, l'innocence et la vertu. Son cé-
leste Réparateur fit fondre, au feu de ses souffrances, les
Ignobles chaînes de son esclavage intellectuel. Il le lava
de ses souillures dans son sang. Pour dissiper les ténèbre,
de sonignorance et de ses erreurs, il alluma le flambeau
de ses enseignements, qui sont la doctrine même de la cé-
leste sagesse. Et pour lui garantir la possession des biens
qu 11 était venu lui ai,porter, il en confia k dépôt et la
garde a

1 Eglise, en établis,sant celle-ci comme "
la colonne

et le fondement de la vérité :
" Ecclesia Dei vivi, columna

etfundamentum veritatn (I Tim. III, 15). Pierre et ses
successeurs dans le souverain pontificat, reçurent de sesmams le gouvernement visible de cette mystérieuse barque
de 1 Ejjlise, destinée à être sans cesse battue par les vagues

1
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éciimantes de l'erreur et du mal, tandis que, par eux, Jésus-
Christ devait la gouverner invisiblement : et eue vohUcum
sum omnibus diebus usque ad comummationem sœcuH
(Matth. XXVIII, 20).

Cependant, N. T. C. F., la terrible lutte qui avait com-
mencé au paradis terrestre, pour ne finir que sur le seuil
du paradis céleste, s'engagea avec un redoublement de
fureur autour du Christ et de son œuvre. Par la haine de
l'erreur contre la vérité, et du mal contre le bien, le Sau-
veur fut persécuté jusqu'à la mort et jusqu'à la mort de
la croix. Et, en haine de lui et de son Evangile, l'Eglise
chargée de perpétuer ses enseignements et ses bienfaits,
n'a cessé d'être en butte aux assauts de la persécution :

Odio eritis propter nomen mcum (Matth. X, 22). Le prince
du mensonge lui a voué la plus implacable rancune. Pen-
dant trois siècles, il s'efforça de la noyer dans son sang.
Par ses suppôts, il souffla dès le commencement le schisme
et la division, et excita contre elle les tempêtes de toutes
sortes d'hérésies. Du temps même des Apôtres, il tenta de
détruire cette unité de foi qui est un des caractères de la
doctrine de Jésus-Christ : UnusDominus, unafides, unum
baptisma (Ephes. IV, 5). Unum corpus et unns Spiritus..
donec occurramus omnes in unitatem fidei (Ephes. IV, 4 et
13)- Et l'histoire de tous les siècles de l'Eglise est là pour
faire voir l'hydre des hérésies montrant ses têtes hideuses
toujours renaissantes, à mesure qu'elles étaient broyées
contre l'immuable vérité catholique. La vie de l'Eglise n'a
été qu'une longue suite de combats.
Mais il est donné ù notre époque, d'ailleurs si remar-

quable par ses progrès matériels et par ses belles et nom-
breuses inventions, de présenter le spectacle d'une tour-
mente plus formidable que toutes les tempêtes qui l'ont
précédée. Déjà si riche par le fonds d'erreurs que lui ont
légué les trois derniers siècles, l'esprit moderne (comme
on l'appelle complaisamment), dans sa fécondité, a créé
une foule d'erreurs nouvelles, tout en soufflant, pour les

É
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ranimer, sur les cadavres des anciennes. Il nous fait lire

l^interminable liste des erreurs du panthéisme, du natura-
li.Miie et du rationalisme

; des erreurs de l'indifférentisme,
du latitudinarisme, du socialisme et du communisme. Il
nous montre encore les pestes des sociétés secrètes, des
sociétés bibliques et clérico-libérales

; les erreurs attaquant
l'Eglise et ses droits et celles qui sont opposées aux véri-
tables lois de la société, et aux vrais rapports de celle-ci
avec l'Eglise

;
les erreurs touchant le mariage chrétien

;

touchant le principat civil du Souverain Pontife ; et enfin
les erreurs du libéralisme moderne.

Hélas
!
N. T. C. F., quelles taches nombreuses viennent

souiller la face de la société moderne, qui pourtant, sous
tant de rapports, fait admirer ses progrés, ses magnifi-
cences et ses splendeurs

! La vérité fuit de son sein ; les
traces de la rédemption du Christ s'en effacent chaque
jour

;
elle n'a plus guère de souci que des intérêts du corps.

Ses goûts sont à la matière ; la corruption y remplace la
vertu

;
et ses brillants dehors, il faut l'avouer avec confu-

sion, ne ressemblent pas peu à des étoffes de pourpre et
d'or, qui n'envelopperaient que la pourriture d'un cadavre.
En voyant croître, d'une manière si alarmante, le men-

songe et le mal, n'a-t-on pas sujet de reporter ses souve-
nirs vers la flétrissante tyrannie que Satan faisait peser sur
l'intelligence et le cœur de l'homme, lorsque Jésus-Christ
vint faire briller l'ère de la liberté évangélique ?

A une si triste époque, avec quelle joie donc et quelle
reconnaissance ne devons-nous pas accueillir les paroles
et les admonitions du Souverain Pontife ? Avec quel em-
pressement ne devons-nous pas seconder sa grande mis-
sion ? Si nous voulons être conduits en sûreté dans les
divins pâturages de la foi et des saines doctrines, et être
éloignés des herbes vénéneuses de l'erreur, laissons-nous
conduire par ce Pasteur auquel le Seigneur a ordonné de
paître ses agneaux ot ses brebis : Pasce agnos meos...pasce
oves meas (Joan., XXI). Si nous voulons nous maintenir
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dans la vérité de la foi, écoutons ce successeur de Pierre à
qui Jésus-Christ a promis l'indéfectibilité dans la doctrine
et la grâce pour y affermir ses frères : Rogavi prote ut non
deficiat fides tua, et tu alii/uando convenus confirma fra-
trestuos (Luc, XXII).

Particuliers, peuples et souverains doivent se soumettre
à ses leçons et à ses censures doctrinales, puisqu'il a reçu
mission de régir, de gouverner et d'administrer toute
l'Eglise de Dieu. Sa parole a une importance dont les cir-
constances de la société augmentent encore la gravité.
L'ivraie a été largement semée dans le champ du Seigneur

':

il s'efforce de 1 extirper. Les plus tristes errements infec-
tent le siècle et tendent à bouleverser les choses divines
et humaines

: il a plongé un regard pénétrant dans tous
ces égarements, et il les a stigmatisés de sa réprobation.
Comme un pilote attentif s'applique à découvrir les dan-
gers et à déjouer les efforts des vents et des tempêtes, le
Souverain Pontife, d'un œil vigilant, a aperçu les dangers
qui menacent la barque de l'Eglise, et il "les a signalés,
afin de les faire éviter.

On le comprend, N. T. C. F., il a fallu que la situation
fût bien grave, c'est-à-dire que le monde fût bien malade
pour que le Pape se décidât à sonder ses plaies aussi vi-
goureusement qu'il vient de le faire. Plusieurs fois déjà
depuis son pontificat, il avait fait entendre sa voix. Dans'
des encycliques, allocutions et autres lettres apostoliques,
il avait déployé une étonnante hardiesse à se heurter
contre les puissants dans les domaines de l'esprit, et
contre les puissants dans la souveraineté politique. Au-
jourd'hui que, devant le monde, sa faiblesse matérielle va
croissant, que sa déchéance paraît plus imminente, et que
temporellement, il n'est en face du siècle que comme le
faible David vis-à-vis du géant Goliath, il oublie ses pro-
pres périls pour combattre pour l'Eglise plus fermement
que jamais. Armé du glaive de l'esprit, il s'attaque non
plus seulement aux erreurs des individus, mais il dénonce
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dans la société de ré|.oc,ue, un esprit et des tendances
•FHl réprouve au non. du catholicisme. Il sépar a um-ére dW les tenel.es. et il dit à tous ceux : e^:v.vre de la v.e propre de l'intelligence et de la foi • Acceptez le pur pain de la vérité que je vous prleme
s.on^v.,.trouverena mort dans ValiLne.;;^:::::

Nous n'entreprendrons pas, N TCK ri« ,i;, .

-toutes les condamnations c^ntenle^^^^l^^XS
ft dans le rés.mié qui y est annexé. Ce détail dépStes .m,tes d'un sin,ple mandement. Et d'ai.le rs ^^rand

r r bso"';:'"""'^
'''''' ^^ '""^'•^'^^' '""• •'"""•-'-

Tp u n éVin
^'"^"'1^""'^' «-' — r^' heureusementa peu prés inconnus a la nôtre. Nous nous borneroncdonc a parler de quelques-unes des erreurs prindp. le"^qu. ont reçu la flétrissure du saint Pontife

^"""1"'''''

peutou'ête'VT'
'^-^ *^'^^^^ -^"es des temps, on n.peut qu être douloureusement frappé devoir le intérêtsde homme maténel absorber exclusivement la vie et l'avu. de lasocété moderne, tandis que les int rê s de"omme rehg.eux et immortel sont systématiqueme te!

q m t Znf """""'• ""'
"'^^^ P^^ -"'--"^ ^-^

121ZXZ'''
''"'''""'''' ''^^°"q-ment et doctri-nalement. tt ds ne sont pas rares les esprits abusés ouiproclament comme essentiel à l'état des progrés du ourque les gouvernements agissent comme siT rigionn existait pas, ou du moins, comme si toutes les faus eS

g ons avaient ^..// de n'être pas autrementtraitéeT ue 1seule religion véritable. Comme conséquen e Xssifausses notions, ils enseignent comme de! vé tés d"ordre «^W« et ..;./...,,/, ces maximes erronées que la hber é de tous les cultes doit être donnée et ma n enue pa

"

tout et par tous les gouvernemems, et que c'estJX,pour chaque homme de n'être gêné nar LcuZl
eçc^siastique ou civile dans laÏÏ:iS; de' r:;-n.ons, quelles qu'elles soient, par la parole, par h'ressè
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ou auircmcnt. Or, il ne faut pas y rdlcchir longtemp.s, N.
T. C. F., pour comprendre que ce prétendu droit de cha-
«iue homme de s'élever contre la vérité religieuse et de
disséminer l'erreur, est justement dénié et réprouvé par
l'Kncycliiiue. Car si cette doctrine était vraie, les Scribes
et les Pharisiens, et tous les ennemis de Jésus-Cliist au-
raient donc eu le même </rm d'endoctriner le moi. e que
!e iMls de Dieu lui-môme. Les hérésiarques de tous les
siècles n'auraient donc fait qu'exercer un </roit imprescrip-
tiDle, en j^ropageant leurs détestables hérésies. Quand Dieu
parle et enseigne, sa créature aurait donc le droit de le

contredire !... Qui ne voit combien tout cela est absurde ?
D'une autre part, puisque le Sauveur a enseigné aux
hommes la vraie religion, il n'est donc pas libre à chacun
d..' prétendre avoir droit d'en suivre d'autres. S'il nous a
appris la maniùrt- dont Dieu veut être servi, "

le salut ne
saurait donc être également en sûreté dans n'importe
quelle forme de religior et de culte adoptée par la raison
privée de chacun." Pour qui a l'esprit droit, ceci manque-
i il d'évidence?

C'est donc avec raison que l'Encyclique condamne clai-
rement et énergiquement, malgré qu'elles soient si fort
accréditées, les doctrines du prétendu droit absolu de tout
homme à pratiquer le faux culte dont sa raison individu-
elle fait choix et à la libre manifestation de ses opinions
personnelles en matière religieuse...Mais, sans admettre
doctrmalement l'égalité des droits entre l'erreur et la véri-
té, l'Eglise toutefois sait reconnaître les nécessités de cir-
constance, et y avoir pleinement égard. De fait, si, à
l'heure qu'il est, on prête l'oreille aux gémissements des
opprmiés en matière de religion, on reconnaîtra la voix
des catholiques, victimes de la haineuse persécution du
faux libéralisme, de l'hérésie et du schisme.

Parmi les pernicieuses opinions stigmatisées par le
Pape, il en est une, détestable entre toutes les autres, sa-
voir

: que la famille tient tellement sa raison d'être des
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lois purement civiles, que l'Ktat a droit d'al.sorber panni
ses pouvoirs tous les droits des parents sur leurs enfunls,
muiie en ce qui concerne l'instruction et l'éducation. C'est
une résurrection du vieux paganisme, où la notion de la
famille était toute dénaturée. Vous comprenez N T C
F., le danger d'une telle doctrine. A me.sure qu'on veut
bannir davantage la religion de la société, et soustraire
celle-c.àses lois, on veut en même temps lui attribuer
un droit despotique sur la jeunesse. C'est le moyen d'ar-
racher les jeunes gens à l'influence de l'Eglise, pour semer
ensuite, tout à l'aise, dans leurs âmes si susceptibles d'en
garder les impressions, les principes opposés à la religion
et le germe de tous les vices qui en naissent. C'est là une'
tactique digne de l'enfer qui l'inspire. Aussi, en devez-
vous conclure facilement pourquoi les faux libérau.x qui
ne désirent rien tant que de s'emparer de l'esprit des
jeunes générations, haïssent tant ce qu'ils appellent l'édu-
cation cléricale, et pourquoi ils la regardent comme
n étant pas au niveau des lumières de la civilisation et
des progrés du temps._Le Saint-Pére se montre donc
parfaitement éclairé sur le compte de ces hommes de
mensonge, en démasquant et en flétrissant, comme il l'a
fait, leurs impies machinations.
Une autre erreur capitale, N. T. C. F., et déjà plusieurs

fois condamnée, parce qu'elle attaque l'autorité et les droits
de l'Eglise, et qu'elle tend à nullitier son action et celle
du Samt-Siége Apostolique, c'est celle qui enseigne que
" les lois de l'Eglise n'obligent qu'après leur promulgation
par le pouvoir civil; que les actes et décrets des Pontifes
romains relatifs à la religion et à l'Eglise, ont besoin de 'a
sanction et de l'approbation, ou tout au moins de l'assen-
timent de l'autorité civile; et autres opinions toutes plus
ou moins contraires a l'indépendance de la puissance spi-
rituelle vis-à-vis de la puissance temporelle, dans la sphè-
re qui lui est attribuée de droit divin.-Si cette doctrine
était mise en pratique, les puissances de la terre arrête-

emm
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raient la vie de l'Eglise, en l'empêchant de circuler de la
tOte à tous les membres.—C'est donc en méconnaissant
son indépendance, que quelques souverains temporels font
voir au monde l'étrange contradiction d'une liberté uni-
verselle laissée à la diffusion des idées les plus opposées
à la religion, et de l'esclavage de la vérité, arrOtée par eux
sur les lèvres de l'Eglise enseignante. Car vous l'avez ap-
pris, N. T. C, E., il est des pays, même catholiques, où il

a été défendu par le jjouvoir civil de lire du haut des chai-
res et de publier par des mandements l'Encyclique du 8
décembre.

Enfin, les jugements du chef de l'Eglise portent encore
sur une foule de doctrines fausses et dangereuses, que
Nous avons sommairement indiquées plus haut. Les ma-
tières ainsi jugées sont de la plus grande importance, et
les condamnations du Pape méritent le plus docile respect.
Car le Pape, c'est le successeur de saint Pierre, c'est le suc-
cesseur de ces pontifes que l'Eglise vénère, comme ses pas-
teurs et ses docteurs, deimis plus de di.\-hui, siècles.

Maintenant, N. T. C. F., il faut vous dire un mot des
reproches que l'orgueil égaré se croit le droit d'adresser à
Pie IX. On s'indigne qu'il ait jeté, dit-on, le défi et l'ou-

trage à la face de la société moderne. Il est vrai que beau-
coup de prétendues lumières dont s'enorguellit ce siècle,

sont traitées par lui de ténèbres. Il est vrai qu'en beaucoup
de choses, ce que ce siècle appelle bien, il l'appelle mal,
et que ce qu'il nomme mal, il l'appelle bien. Mais en cela
le Pape ne fait que ce que fit Jésus-Christ lui-même. Quel
blâme et quelle condamnation ne jetat-il pas à la face du
monde, dont il venait redresser les erreurs et les égare-
ments ? Et si les enseignements de Pie IX révoltent les
idées de notre siècle, est-ce que Celui dont il est le vicaire
ne révolta pas de même l'orgueil, les lumières et la civili-

sation du sien, lui dont la doctrine fut un scandale pour
les Juifs, et une folie pour les Gentils ? Non seulement
Jésus-Christ s'éleva contre les Scribes et les Pharisiens, qui



— 220 —
séduisaient le j^euple

; mais il lieurta de front les idées
(1 alors. Il monta sur une montagne, et en face de ses nom-
breux auditeurs, il dit :

" Bienheureux les i,auvres," c'est-
a-dire ceux qui sont sincèrement détachés des biens de la
vie présente. " Bienheureux ceux qui pleurent." " Bienheu-
reux ceux qui souffrent." "Bienheureux donc, vous qui
êtes pauvres," dit-il à ses disciples. " Bienheureux encore
orsque les hommes vous haïront, vous chargeront de ma-
lédiction et de reproches, et diront faussement toute sorte
de mal contre vous, à cause de moi ; et lorsqu'ils vous per-
sécuteront." Et il prononça encore ces autres maximes •

Si quelqu'un vous frappe sur la joue droite, présentez-lui
encore la gauche." " A celui qui veut vous enlever votre tu-
nique, abandonnez encore votre manteau." "Aimez vos en-
nemis, faites du bien à ceux qui vous haïssent " "Prêtez
sans en rien espérer." '« Ne vous amassez point des trésors
sur la terre." "Vous ne pouvez servir Dieu et l'argent"
" Ne vous inquiétez point, en disant : où aurons-nous de
quoi manger, de quoi boire et de quoi nous vêtir," etc., etc. ?
Certes, de telles doctrines devaient paraître absurdes et
odieuses à des hommes orgueilleux et avares, à un monde
tout charnel. Les rationalistes, les savants, les philosophes
de

1 époque durent être bien révoltés, aussi, des mystères
incompréhensibles que prêchait Jésus, et de ses dogmes
qui ne respirent que croix, renoncement, souffrances et
humiliations.

Ne soyez donc pas étonnés, N. T. C. F., des fureurs des
incrédules, des hérétiques, des faux savants et des faux li-

béraux du jour contre Pie IX. Ce sont des malades qui
jettent les hauts cris sous l'instrument chirurgique de leur
médecin. Les doctrines de Jésus ont sauvé le monde, celles
du Pape sont le salut de la société. Les erreurs sont si
nombreuses, elles menacent si dangeureusement l'œuvre
du Dieu incarné, qu'il était nécessaire de faire retentir les
enseignements des antiques vérités catholiques. Ces véri-
tés ont diminué parmi les hommes : imminutce sunt verita-
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tes a filUs hominum. Voyez les innombrables sectes qui
déchirent l'Eglise de Dieu ; voyez comme l'anarchie dans
les esprits et dans les croyances va se propageant, à l'abri
de nos libertés de perdition, comme les appelle le Pape.
Ne sommes-nous pas menacés de toucher bientôt à ces
temps désolés dont le Sauveur a dit, i)arlant à ses amis •

" Quand le Fils de l'homme viendra, pensez-vous qu'il
trouvera de la foi sur la terre " (Luc, XVIII) ?

En vous faisant ces réflexions, N. T. C! F., Nous sen-
tons l'à-propos de vous prémunir contre les fausses inter-
prétations auxquelles se livrent les adversaires de la Pa-
pauté. Ils dénaturent avec mauvaise foi le sens des con-
damnations qui viennent d'être portées. Pie IX n'a aucune
intention de détruire violemment des institutions et des
libertés qu'une triste nécessité sociale commande de laisser
debout. Il se modèle sur Jésus-Christ lui-même. Le Dieu-Homme ne fut ni turbulent, ni violent. Il énonça la véri-
té, et graduellement, la grande mais paisible révolution
chrétienne s'opéra. On dit qu'à sa venue, trente mille dieux
se partageaient les hommages du vaste empire romain les
quatre cinquièmes de ses sujets étaient en esclavage

'
les

injustices, l'oppression du faible par le fort régnaient 'par-
tout. Il ne détruisit rien révolutionnairement. Le Pape
trouve que la société moderne fait monter sur ses autels
mille erreurs à côté de la vérité; il lui trouve un esprit et
des tendances anti-chrétiennes

; il signale le fait, il affer-
mit la vraie doctrine sur sa base j il élève devant la socié-
té le phare de la vérité

; il lui montre le chemin de la vie
et le chemin de la mort. Libre à la société de choisir entre
les deux. En attendant, il prie et il e.spère. N'est-il pas
dans son droit ?

Entre autres propositions, il a condamné celle qui
affirme que " le Pontife romain peut et doit transiger avec
le progrès, le libéralisme et la civilisation moderne " Mais
n'allez pas en croire cette tourbe de journalistes qui tirent
de la les conclusions les plus odieuses. Il y a peu de mots
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qui soient plus détournés de leur vrai sens, et qui soient
plus profanés que ceux de " progrès, de libéralisme et de
civilisation." Ces expressions réveillent de nobles idées
que l'Eglise est loin de flétrir, mais qu'elle exalte, au con-
traire, et qu'elle encourage. Ce avec quoi le Pape ne veut
" m transiger ni se réconcilier," c'est avec la " Révolu-
tion," et ses moyens iniques, et ses impiétés. Le " libéra-
lisme " qu'il condamne, c'est celui qu'il voit s'abriter sous
des noms sacrés, pour combattre contre le Seigneur et
contre son Christ

; c'est celui qui détruit les plus saintes
mstitutions de l'Eglise, qui court d'injustices en injustices,
et qui tend a rendre inutile, autant qu'il est en lui, le sang
que le Fils de Dieu a répandu pour le salut des hommes.
Pie IX essaya du vrai libéralisme, en montant sur le
trône pontifical. Le libéralisme qu'il rejette, employa tout
même le meurtre et l'assassinat, pour lui révéler ses vues
en le chassant de ses Etats.

'

Pour n'être pas trop long, Nous nous abstenons de re-
dresser plusieurs autres calomnieux commentaires dont
l'acte papal du 8 décembre a été l'objet. En conclusion,
N. i

.
C. F., Nous espérons que vous ne manquerez pas

de vous montrer dociles aux enseignements que Nous
vous communiquons de la part du pasteur et du docteur
commun de toute l'Eglise. A qui iriez-vous, en effet, en
vous éloignant de lui ? Il est le gardien des paroles de la
vie éternelle que son Maître lui a confiées. Il vous faut
courber respectueusement vos têtes sous l'autorité qu'il
tient de Dieu, ou bien devenir les dupes des maîtres de l'er-
reur, et tourner avec ceux-ci à tout vent de doctrine Il
faut vous jeter dans le nort tranquille de la vérité, dont le
successeur de Pierre vous montre la route, ou bien vous
décider à être secoués sur la mer ténébreuse et agitée de
l'hérésie et de l'incrédulité. II vous faut accepter la liber-
té des enfants de Dieu dans la soumission, ou bien l'es-
clavage sous l'esprit d'erreur, dans la révolte. Vous ne
délibérerez même pas, N. T. C. F. ; votre foi affermie et
soumise Nous en donne la certitude.
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Aussi, ne Nous reste-il plus qu'à vous presser de tout

l'amour que Nous portons à l'Eglise, de répondre à l'ap-

pel que son affligé chef adresse, à la fin de sa lettre ency-

clique, à la piété des fidèles du monde entier. Engagé
comme il l'est dans les plus rudes combats contre des lé-

gions d'ennemis acharnés à sa perte et à la destruction de

tout bien, il sent plus que jamais le besoin d'avoir recours

à l'arme de la prière. Les souverains temporels ont, à

l'heure qu'il est, cinq millions de soldats pour défendre

leur puissance et combattre leurs combats. Mais le suc-

cesseur du pauvre pêcheur de Galilée n'a, pour combattre
ceux de l'Eglise, que la force qu'il puise dans le nom du
Seigneur : Hi in curribus et hi in equis, nos autem in no-

mine Domini. Tout dans l'Eglise doit porter le double
caractère de son divin Eondateur. Or, Jésus-Christ a pa-

ru, d'un côté, dans la force et dans la puissance j de
l'autre, dans la faiblesse et l'infirmité. Aux jours de sa

Passion, voyez à quelle faiblesse ce Dieu fort se vit ré-

duit 1 Agenouillé et suppliant devant son Père céleste,

l'âme triste jusqu'à la mort, il disait : "Mon Père, tout

vous est possible ; si vous le voulez, éloignez de moi ce
calice ; cependant que votre volonté se fasse, et non la

mienne." Le Souverain Pontife, faible, trahi, pressé de
toute part par la conspiration de ses ennemis, exprime
dans sa personne les traits de son Maître. Humilié de-
vant le trône de Dieu, il crie vers sa grâce et son secours.
A la vue des calamités de l'Eglise, il désire se voir entou-
ré, dans une prière commune, par tous les tidèles du
monde. Et parce que les prières sont d'autant plus agré-

ables au Seigneur, qu'elles partent de cœurs plus purs, li

a jugé bon d'engager l'univers catholique à se purifier de
toute souillure, dans les larmes de la pénitence et dans
la réception des sacrements, en lui ouvrant, dans la plé-

nitude de son pouvoir, les trésors de l'Eglise. En consé-
quence, il accorde à tous et à chacun des fidèles, une \..-

dulgence plénière à gagner, dans l'espace d'un mois,

i
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durant tou';e la présente année. Et à cette occasion, il

exhorte à prier de toute l'ardeur du cœur et de toute la

force de l'esprit, pour toucher la miséricorde céleste. Il

recommande tout spécialement le recours plein de ferveur

et de confiance ù la Vierge Marie, l'immaculée Mère de

Jésus, et aux deux grands apôtres Pierre et Paul, ces in-

trépides prédicateurs de la vérité de Jésus-Christ, ces

courageux martyrs des doctrines de l'Evangile. Oh ! N.

T. C. F., écoutez des exhortations si paternelles, et con-

solez, par votre respectueuse docilité à les suivre, le cœur

navré d'un pontife que ses peines doivent vous rendre si

cher.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, Nous

avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

I" Nous réprouvons, proscrivons et condamnons les

doctrines et les propositions que le chef de l'Eglise ré-

prouve, proscrit et condamne, de la mêuie façon et dans

le même sens qu'il vient de le faire lui-même ;
et bien que

toutes les condamnations qu'il a prononcées ne consti-

tuent pas des articles de foi, Nous déclarons qu'il n'y

aurait pas moins une grave faute en matière de foi à les

rejeter.

2" Nous vous exhortons à repousser avec horreur du

sein de vos familles les mauvais livres, les mauvaises bro-

chures, et les mauvais journaux qui défendraient ces doc-

trines condamnées, et toutes autres doctrines analogues,

au moyen desquelles des écrivains impies trompent les

peuples et leur arrachent la foi et les mœurs.

3° La lettr.; Encyclique du 8 décembre dernier, et le

résumé des erreurs du temps (in quantum erit utile) seront

lus dans toutes les églises et chapelles où l'on fait l'office

public, et en chapitre dans les communautés religieuses.

4» Nous publions pour tout ce diocèse l'indulgence plé-

nière du jubilé, accordée par Sa Sainteté, et Nous dési-

gnons le mois de juin pour la célébration de ce jubilé, en

permettant toutefois aux pasteurs des âmes de s'entendre
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avec Nous, si par exception, il éuit plus à propos de dé-

signer quelque autre époque, jiour certaines localités.

5° L'ouverture et la clôture du jubilé seront annoncées
par la sonnerie des cloches durant un quart d'heure, la

veille et le dernier jour après YAngélus du soir. Le pre-

mier des jours choisis pour faire solennellement les exer-

cices, on chantera le Veni Creator, avant la grande messe,
ou messe conventuelle, ou messe princijjale ; et le Te
Deuin, le dernier jour. En ces jours de grand concours,
on pourra terminer les exercices du soir par la bénédic-
tion du saint Sacrement.

6" Aux termes de la bulle du 20 novembre 1846, à la-

quelle Sa Sainteté nous réfère, les conditions pour gagner
l'indulgence du jubilé, sont celles-ci :

1" Visiter deux fois

les églises désignées par l'Evêque, ou au moins l'une

d'elles, et y prier à chaque fois avec dévotion, selon les

intentions du Souverain Pontife, durant quelque espace de
temps

;
2" Jeûner le mercredi, le vendredi et le samedi

d'une même semaine.durantle mois assigné; 3" Se confesser
et recevoir avec respect le très saint sacrenrent de l'Eucha-
ristie (les confesseurs sont autorisés à dispenser de l'Eu-

charistie les enfants qui n'ont pas encore fait leur première
communion)

;
4" Faire quelque aumône aux pauvres, cha-

cun selon sa dévotion. Il est désirable que toutes ces con-
ditions soient remplies, dans chaque localité, durant les

jours qui seront choisis pour y faire solennellement les

exercicç.s, bien qu'il suffise de les acquitter durant le mois
désigné.

f Pour églises à visiter, Nous assignons: i" pour la

ville et la paroisse de Saint-Hyacinthe, la cathédrale et la

chapelle de l'Hôtel-Dieu ;
2" poar la paroisse du Saint-

Rosaire, l'église paroissiale et la chapelle du Monasi .e

du Précieux-Sang
;

3" pour toutes les autres localités du
diocèse, leurs églises paroissiales ou chapelles respectives.

8" Les malades et infirmes, les prisonniers, et toutes

autres personnes légitimement empêchées de remplir les

15
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conditions du jubilé (la confession et la communion ex-

ceptées), pourront gagner l'indulgence, en s'acquittant de
ces conditions aussitôt qu'elles le pourront, ou en faisant

les œuvres de piété qui leur auront été prescrites, en com-
mutation, par leurs confesseurs. Ceux-ci sont aussi auto-

risés, ou à proroger en leur faveur, à un temps prochain,

le temps du jubilé, ou à leur enjoindre quelques œuvres
qu'ils puissent accomplir. Les navigateurs et autres,

absents lors du jubilé, pourront paiticiper à l'indulgence,

en acquittant les œuvres aussitôt qu'ils seront de retour

au lieu de leur domicile.

9" Tous les prêtres approuvés pourront, pendant le

temps du jubilé, absoudre des cas réservés au Souverain
Pontife et à l'Evêque, et commuer les vœux en d'autres

bonnes œuvres, excepté les vœux d'entrer en religion et

de chasteté perpétuelle.

Sera notre présent mandement lu au prône de toutes

les églises ou chapelles où l'on fait l'office public, ainsi

qu'en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing et sceau,

et le contreseing de notre Secrétaire, le trois mars, jour

dédié à honorer la sainte Couronne d'épines, mil huit cent

soixante-cinq.

(L. t S-) t JOS., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MOREAU, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE
Au au.|el <lp l'KiirjflIqup. du Syllabii* et du Jubilé

EvÈcHÉ DE St-Hyacinthe, 3 mars 1865.

Chers Collaborateurs,

Je vous envoie, un peu tardivement, mon mandement
au sujet de l'Encyclique et du Résumé des principales

erreurs du temps.
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Puisse ce travail, tout humble qu'il est, contribuer en
quelque chose à rattacher à l'amour et aux doctrines du St-
Siège, les fidèles confiés à nos soins, l'uisse-t-il, en dispo-
sant notre peuple à entendre avec respect et docilité, la
lecture de ces documents papaux qui font tant de bruit
dans le monde, concourir à préserver notre chère société
des déplorables errements de toute sorte qui désolent la
société européenne.

Vous lirez l'Encyclique dans son entier. Quant au Résu-
mé des erreurs, vous pourrez ne lire que ce qu'il contient
de plus applicable aux besoins des âmes dont vous avez
la charge.

Je vous invite de toute mon âme à faire en sorte que
les fidèles apportent au Saint-Père le concours de saintes
prières qu'il attend d'eux au sein de ses angoisses. Pour
cela, préparez-les de longue main à vaquer pieusement
aux exercices du jubilé, et à gagner les indulgences qui y
sont attachées. Expliquez-leur d'avance la nature de ces
indulgences, et tous les grands avantages spirituels d'un
jubilé.

Entendez-vous, entre voisins, pour vous porter mutuel-
lement secours. Pour cela, je donne toute juridiction aux
prêtres approuvés du diocèse et des diocèses limitrophes,
qui voudront bien vous aller en aide, particulièrement du-
rant les jours de concours solennels qui auraient lieu dans
vos paroisses ou missions.

Priez, et faites prier. Surtout aux approches du jubilé
et pendant tout le mois jubilaire, engagez les fidèles à ré-
citer en famille le rosaire ou le chapelet.

Cependant, ch°rs collaborateurs, vivons dans l'espé-
rance, et répétons en priant : Spero, Domine, sed sperem
securius. L'arche de Noé monta avec les eaux du déluge

;

l'Eglise, dont l'arche était la figure, dominera aussi la ma-
rée montante des passions humaines, et la paix succédera
pour elle à îa tempête.

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t JOS., Ev. DE St-Hvacinthe.

Wà

%
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ENCYCLIQUE
Qnanta Cnra

VENERAHILIBUS KRATRIBUS PATRIARCHIS, PRIMATIBUS, AR-

CHIEPISCOPIS, ET EPISCOPIS UNIVERSIS GRATIAM ET COM-
MUNIONEM APOSTOLIC/*: SEDIS HABENTIBUS,

Plus pp. IX.

Venerabiles Fratres.salutem et apostolicam benedictioneni.

Quanta cura ac pastoral! vigilantia Romani Pontifices

Prsedecessores Nostri exsequentes demandatum sibi ab
ipso Christo Domino in persona Beatissimi Pétri Apos-
tolorum Principis officium, munusque pascendi agnos et

oves nunquam intermiserint universum Dominicum gre-

gem sedulo enutrire verbis fidei, ac salutari doctrina im-

buere, eumque ab venenatis pascuis arcere, omnibus
quidem ac Vobis prœsertim compertuni, exploratumque
est, Venerabiles Fratres. Et sane iidem Decessores Nos-
tri augustae catholicœ religionis, veritatis ac justitiœ

assertores et vindices, de animarum salutc maxime solli-

citi nihil potius unquam habuere, quam sapientissimis

suis Litteris, et Constitutionibus retegere et damnare om-
nes hœreses et errores, qui Divinae Fidei nostrae, catholicœ

Ecclesiœ doctringe, morum honestati, ac sempiternœ ho-

minum saluti adversi, graves fréquenter excitarunt tem-
pestates, et christianam civilemque rempublicam mise-

randum in modum funestarunt. Quocirca iidem Decesso-
res Nostri Apostolica fortitudine continenter obstiterunt

nefariis iniquorum hominum molitionibus, qui despuman-
tes tanquam fluctus feri maris confusiones suas, ac liber-

tatem promittentes, cum servi sintcorruptionis, fallacibus

suis opinionibus, et perniciosissimis scriptis catholicce

religionis civilis(|ue societatis fundamenta convellere, om-
nemque virtutem ac justitiam de medio tollere, omniumque
animos mentesque depravare, et incautos imp' ritamque

1

1
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proesertin. jiiventutem a recta morum disciplina avertere,

camque nii.serabiliter corriiniperc, in erroris hiqucos indii-

cerc, ac landem al) Ecclcsia; catholica> sinu avcllere co-

nati sunt.

Jam veio, uti Vobis, Venerabiles Fratres, apprime
notiim est, Nos vix dum arcano divinae providentia; con-

silio nullis certe Nostris meritis ad hanc l'etri Cathedram
evecti fuimus, cum videremus summo animi Nostri dolore

horribilemsaneprocellam tôt pravisopinionibusexcitatam,

et gravissima, ac nunquam satis lugenda damna, quœ in

christianum populum ex tôt erroribus redundant, pro

Apostolici Nostri Ministerii officio illustria Praidecessoruni

Nostrorum vestigia sectantes Nostram extulimus vocem,
ac pluribus in vulgus editis encyclicis Epistolis et Allocii-

tionibus in Consistorio habitis,aliisque Apostolicis Litte-

ris prœcipuos tristissimœ nostrœ œtatis errores damnavi-
mus, eximiamque vestram episcopalem vigilantiam excita-

vimus, et universos catholicœ Ecclesiae Nobis carissimos
filios etiam atque etiam monuimus et exhortati sumus, ut

tam dirae contagia pestis omnino horrerent et devitarent.

Ac prœsertim Nostra prima Encyclica Epistola die 9 no-

vembris anno 1846 Vobis scripta, binisque Allocutionibus,

quarum altéra die 9 decembris anno 1854, altéra vero 9
junii anno 1862 in Consistorio a Nobis habita fuit, mons-
trosa opinionum portenta damnavimus, quae ac potissi-

mum aetate cum maximo animarum damno, et civiiis ipsius

societatis detrimento dominantur, quaeque non solum ca-

tholicse Ecclesiœ, ejusque salutari doctrinae ac venerandis
juribus, verum etiam sempiternœ naturali legi a Deo in

omnium cordibus insculptae, rectaeque rationi maxime ad-

versantur, et ex quibus alii prope omnes originem habent
errores.

Etsi autem haud oniiserimus potissimos hujusmodi er-

rores saepe proscribere et reprobare, tamen catholicœ Ec-
clesiae causa, animarumque salus Nobis divinitus commis-
sa, atque ipsius humanœ societatis bonum omnino postu-
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lant, ut iterum pastoralem vestram sollicitudinem excitc-
mus ad alias pravas profligandas oiiiniones, quœ ex eisdem
erroribus, veliiti ex fontunis erumpunt. Qure falsœ ac
perversru opiniones eo magis detestandai sunt, quod eo
potissimum spectant, ut impediaturet amoveatur salutaris
illa vis, quam catliolica Ecclesia ex divini sui Auctoris
institutione, et mandato libère exercere débet usque ad
coiisummationemscxruli non minus ergasingulos homines,
quani erga nationes, populos summosque eorum Principes,
utque de nicdio toliatur mutua illa inter Sacerdotium et

Imperium œnsiliorum societas et concordi:!, quœ rei cum
sacrae tum civili fausta semper extitit ac salutaris (i).

Etenim probe noscitis, Venerabiles Fratres, hoc tempore
non paucos reperiri, qui civili consortio impium absur-
dumque naturalismi, uti vocant, principium applicantes
audent docere, " optimam societans publics rationem,
civilemque progressum omnino requirere, ut humana so-
cietas constituatur et gubernetur, nullo habito ad religio-

nem respectu, ac si ea non existeret, vel saltem nullo fac-

to veram inter falsasque religiones discrimine." Atque
contra sacrarum Litterarum, Ecclesiœ, sanctorumque
Patrum doctrinam, asserere non dubitant, " optimam esse
conditionem societatis, in qua Imperio non agnoscitur
officium coercendi sancitis pœnis violatores catholicœ re-

ligionis, nisi quatenus pax publica postulet." Ex qua om-
nino falsa socialis regiminis idea haud timent erroneam
illam fovere opinionem catholicœ Ecclesiœ, animarumque
saluti maxime exitialem a rec. mem. Gregorio XVI prœ-
decessore Nostro deliramentum appellatam (2), nimirum
" libertatem conscientiae, et cultuum esse proprium cujus-
cumque hominis jus, quod lege proclamari, et asseri débet
in omni recte constituta societate, et jus civibus inesse ad

(1) Gregor. XVI, Epist. encycl. Mirari 15 aug. 1832.

(2) Eadem Encycl, Mirnri,



tHiWjiT 1 j^-ggyr JL „

— 231 —
omnimodani libertatem niilla vel ecclesiastica, vel civil

i

auctoritate coarctanduin, quo suos conceptus (luoscumiiue
sive voce, sive typis, sive alia rationc palam publiceque

manifestare, ac declarare valeant." Dum vero id temere
affirmant, haud cogitant et considérant, quod /ihertateni

perditionis (i) pmedicant, et quod " si iiumanis persuasi-
" onibus semper disccptare sit liberum, nunquam déesse
" poterunt, qui veritati audeant rcsultare, c'. de huniana;
" sapientia; loquacitate confidere, cum iianc nocentissi-

" mani vanitatem quantum debeat fides et sapientia chris-

" tiana vitare, ex ipsa Domini Nostri Jesu Christi institu-

" tion<^ cognoscat (2)."

Et quoniam ubi a civili societate fuit amota religio, ac

repudiata divinœ revelationis doctrina et auctoritas, vel

ipsa germana just'tice humanique juris notio tenebris obs-

curatur et amittitur, atque in verie justitiœ iegitimique

juris locum materialis substituitur vis, inde liquet cur non-
nulii certissim;s sana; rationis principiis penitus neglectis

posthabitisque audeant conclamare, " voluntatem populi,

publica, quam dicunt, opinione vel alia ratione manifesta-

tam constituere supremam legem ab omni divino humano-
que jure solutam, et in ordine politico facta consummata,
eo ipso quod consummata sunt vim juris habere." Verum
ecquis non videt, planeque sentit, hominum societatem

religionis ac verœ justitiœ vinculis solutam nuUum aliud

profecto propositum habere posse, nisi scopum comparan-
di, cumulandique opes, nullamquealiam in suis actionibus

legem sequi, nisi indomitam animi cupiditatem inservien-

di propriis voluptatibus et commodis ? Ea propter hujus-

modi homines acerbosane odio insectantur Religiosas Fa-

mîlias quamvis de re christiana, civili, ac litteraria summo-
pere méritas, et blaterant, easdem nuUam habere legiti-

mam eastendi rationem, atque ita haereticorum commen-

(i) S. Aiig. Epist. 105 al, 166.

(21 S. Léo, Epist. 164 al. 133. § 2" dit. Bail, \
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tis plaudimt. Nain ut sapicntissime rec inem. Pins VI
Ducessor Noster docelmt " regiilarium abolitio lœdit sta-
" tiim piibliiic professionis consiliorum cvangeliconim,
"la;dit vivendi rationcni in Kcdesia comnit-ndatani tan-

"quam Apostolicic doctrinac consentaneam, lœdit ipsos
"insignes fiindatores, qiios super altaribus veneramur,,
"(jui non nisi a Deo inspirati eas constituerunt societates
(i)." Atque etiani impie pronuntiant, auferendani esse ci-

vibus Ecclesi.'B facultateni " qua eleemosynas christianœ
caritatis causa jjalam crogare valeant," ac de medio toUen-
dam legem "qua certis aliquibus diebus oi)era servilia

propter Dei cultum prohibentur" fallacissime pra;texen-
tes, commemoratam facultatem et legeni opliniœ public»
œconomiœ principiis obsistere. Neque contenti amovere
religionem a publica societate, volunt religionem ipsam a
privatis etiam arcere familiis. Etenini funestissimum Corn-
munismt et Soda/ismi docentes ac profitentes errorem as-

serunt " societatem domesticam seu familiam totam suœ
existentiae rationem a juredumtaxat civili nuituari

; proin-
deque ex lege tantum civili dimanare ac pendere juraom-
nia parentum in fijios, cum primis vero jus institutionis,

educationisque curandœ." Quibus impiis opinionibus, ma-
chinationibusque in id pr.-ecipue intendunt fallacissimi isti

homines^ut salutifera catholicœ Ect lesiae doctrina ac vis

a juventutis institutione et educatione prorsus eliminetur,

ac teneri flexibilesque juvenum animi perniciosis (|uibus-

que erroribus, vitiisque misère inficiantur ac depr; ventur.

Siquidem omnes, qui rem tum sacram, tum publia am per-

turbare, ac rectum societatis ordinem evertere, ti jura om-
nia divina et humana delere sunt conati, omnia nefaria

sua consilia, studia et operam in imj)rovidam prœsertim
juventutem decipiendam ac depravandam, ut supra innui-

mus, sempercontulerunt, omnemque spem inipsiusjuven-

{0 Epist. ad^Card. de la Rochefoucaiilt, lo martii 1791.

S
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tutis corruptela collocanint. Qiiocirca niin<niam ressnnt

utrunique clerum, ex (|uo, veluti certissima liistoriiu moiui-

nieiUa splendide testantur, tôt magna inchristianam, civi-

It'in, et litterariam remi)ul)li(am ( ominoda redundarunt,

t|uil)uscumque infandis niodis divexare, et edicere, ipsuin

Clerum utpote vero, utilique scientiœ et civilitatis progres-

sui inimiciim ab omni juventutis instituendK educandœque
taira et officio esse amovendum."

At vero alii instaurantes prava ac taties damnata nova-

torum commenta, insigni im])udenti? audent, Eçclesiœ et

hujus A])ostolica; Sedis supremam ai:ctoritatem a Christo

Domino ei tributam civilis auctoritatis arbitrio subiicere,

et omnia ejusdem Ecclesia; et Sedis jura denegare circa ea

quai ad exteriorem ordinem pertinent. Namque ipsos mi-

nime pudet affirmare " Ecclesiœ leges non obligare in

conscientia, nisi cum promulgantur a civili potestate ; ac-

ta et décréta Romanorum Pontificum ad rcligioneni et

Ecclesiam spectantia indigere sanctione et approbatione,

vel minimum assensu potestatis civilis ; constitutiones

Apostolicas (i), quibusdamnantur clandptinae societates,

sive in eis exigatur, sive non - .tur juramentum de se-

creto servando, earumqut- ;seclae et fautores anathemate
mulctantur, nullam haberevuu inillis orbis regionibus ubi

ejus modi agregationes tderantur a civili gubernio ; excom-
municationem a ConciUo Tridentino et Romanis Pon-
tificibus latam in eos, qui jura possessionesque Ecclesia:

invadunt, et usurpant, niti confusione ordinis spiritualis,

ordinisque civilis ac politici ad mundanum dumtaxat bo-

num prosequciidum; Ecclesiam nihil debere decernere,

quod obstringere possit fidelium conscientias in ordine ad
usum rerum temporalium ; Ecclesiae jus non compctere
violatores legum suarum pœnis teraporalibus coercendi

;

(I) Clément. XII. "/« eminenti." Benedict. XIV. " Providas /?o-

manonim." Pii VIT. " EicUsiam." Leonis XII. " Quo graviora."



! ^

— 234 —
conforme esse sacrœ theologiœ, jurisque publici principiis,
bonorum proprietatem, quœ ab Ecclesia, a Familiis reli-
giosis, aliisque locis piis possidentur, civili gubernio asse-
rere, et vindicare." Neque erubesciint palam publiceque
profiteri haereticorum effatiim et principium, ex quo tôt
perversœ oriuntur sententiœ, atque errores. Dictitant enini
" P.cclesiasticam potestatem non esse jure divino distinc-
tam, et independentem a potestate civili, neque ejus-
modi distinctionem, et independentiam servari posse, quin
ab Ecclesia invadantur et usurpentur essentialia jura po-
testatis civiiis." Atque silentio prœterire non possumus
eoruni audaciam, qui sanam non sustinentes doctrinam
contendunt " iijis Apostolicœ Sedis judiciis, et decretis,
quorum objectum ad bonum générale Ecclesia;, ejusdem-
que jura, ac disciplinam spectare declaratur, dummodo
fidei morumque dogmata non attingat, posse assensum et
obedientiam detrectari absque peccatg, et absque ulla ca-
thohcœ professionis jactura." Quod quidem quantopere
adversetur catholico dogmati plenœ potestatis Romano
Pontifia ab ipso Christo Domino divinitus collatœ univer-
salem pascendi, regendi, et gubernandi Ecclesiam, nemo
est qui non clare aperteque videat et intelligat.

In tanta igitur depravatarum opinionum perversitate
Nos Apostolici Nostri officii probe memores, ac de sanc-
tissima nostra religione, de sana doctrina, et animarum
salute Nobis divinitus commissa, ac de ipsius humanœ
societatis bono maxime solliciti, Apostolicam Nostram
vocem iterum extollere existimavimus. Itaque omnes et
singulas pravas opiniones ac doctrinas singillatim hisce
Litteris commemoratas auctoritate Nostra Apostolica re-
probamus, proscribimus atque damnamus, easque ab om-
nibus catholicae Ecclesiae filiis, veluti reprobatas, pros-
criptas atque damnatas omnimo haberi volumus et man-
damus.

Ac prêter ea, optime scitis. Venerabiles Fratres, hisce
temporibus omnis veritatis justitiaeque osores, et acerri-
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mos nostrœ religionis hostes, per pestiferos libros, libelles,

et ephemerides toto terrariim orbe dispersas populis illu-

dentes, ac malitiose mentientes alias impias quasque dis-

seminare doctrinas. Neque ignoratis, hac etiam nostra

œtate, nonnullos reperiri, qui sataiic-e spiritu permoti, et

incitati co impietatis devenerunt, ut Dominatorem Domi-
num Nostrum Jesum Christum negare, ejusque Divinita-

tem scelerata procacitate oppugnare non paveant. Hic
vero haud possumus, quin maximis meritisque laudibus

Vos efferamus, Venerabiles Fratres, qui episcopalem ves-

tram vocem contra tantam impietatem omni zelo attol

1ère minime omisistis.

Itaque hisce nostris Litteris Vos iterum amantissime

alloquimur, qui in sollicitudinis Nostrœ partem vocati

summo Nobis inter maximas Nostras acerbitates solatio,

lœtitige, et consolationi estis propter egregiam, qua prœs-

tatis religionem, pietatem, ac propter mirum illum amo-
rem, fidem, et observantiam, qua Nobis et huic Aposto-
licœ Sedi concordissimis aniniis obstricti gravissimun epis-

copale vestrum ministerium strenue ac sedulo implere

contenditis. Etenim ab eximio vestro pastorali zelo expec-

tamus, ut assumentes gladium spiritus, quod est verbum
Dci, et confortati in gratia Domini Nostri Jesu Christi

velitis ingeminatis studiis quotidie magis prospicere, ut

fidèles curae vestrse ce icrediti " abstineant ab herbis
" noxus, quas Jésus Christus non colit, quia non sunt
" plantatio Patris (i)." Atque eisdem fidelibus inculcare

nunquarn desinite, omnem veram felicitatem in homines
ex augusta nostra religione, ejusque doctrina et exercitio

redundare, ac beatum essepopulum, cujus Dominus Deus
" eju!. (2). Docete catholicœ Fidei fundamento régna
" subsistere (3), et nihil tam mortiferum, tani prœceps ad

(1) S. Ignatius M. ad Philadelph. 3.

(2) Psal. 143.

(3) S. Ca-lest. epist. 22 ad Synn.l. Ephes, npud Coust. Î200.

n
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" oasum, tam expositiim ad omnia pericula, si hoc solum
* nobis putantes posse siifficere, (iiiod liberum arbitrium,
'' cum nasceremiir, accepimus, ultra jani a Domino nihil
" queeramus, idest, auctoris nostri obb'ti, ejus potentiam,
" ut nos ostendamus liberos, abjuremus (i). Atque
" etiam ne omittatis docert regiam potestatem non ad
" solum mundi regimen, sed maxime ad Ecclesiœ prœsi-

l^dium esse collatam (2), et nihil esse quod civitatum
" Principibus et Regibus majori fructui, gloriœque esse
" possit, quam si, ut sapientissimus fortissimusque alter
" Pradecessor Noster S. Félix Zenoni Imperatori perscri-
" bebat, Ecclesiam catholicam...sinant uti legibus suis,
" nec libertati ejus quemquam permittant obsistere...
" Certuni est enim, hoc rel)is suis esse salutare, ut, cum
" de causis Dei agatur, juxta ipsius constitutum regiam
" voluntatem Sacerdotibus Christi studeant subdere, non
" prîeferre (3)."

Sed si semper, Venerabiles Fratres, nunc potissimum
in tantis Ecclesiae, civilisque societatis calamitatibus, in

tantaadversariorum contra rem catholicam, et hanc Apos-
tolicam Sedem conspiratione tantaque errorum congerie,
necesse omn-":,o est, ut adeamus cum fiducia ad thro-
num gratiœ, ut misericordiam consequamur, et gratiam
inveniamus in auxilio opportuno. Quocirca omnium fide-

lium pietaiem excitare existimavimus, ut una Nobiscum
Vobisque clementissimun luminum et misericordiarum
Patrem ferventissimis humillimisque precibus sine inttr-

missione orent, et obsecrent, et in plenitudine fidei semper
confugiant ad Dominum Nostrum Jesum Christum, qui
redemit nos Deo in sanguine suo, Ejusque dulcissimuni

(1) S. Innocent. 1 epist, 29 ad Episc. conc. Carthiig. apud Coust
p. 891.

(2) S. Léo Epist. 156 al. 125.

(3) Pins VII. Epist. Encycl. Diu satis. 15 maii 1800.
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Cor flagrantissimae erga nos caritatis victimam enixe ju-

giterque exoreiit, ut anioris siii vinculis omiiia ad seipsum
trahat, utque omnes homines sanctissimo suo amore in-

flammati secundum Cor Ejus ambulent digne Deo per
oninia placentas, in omni bono opère fructificantes. Cum
autem sine dubio gratiores sint Deo iiominum preccs, si

animis ab omni labe puris ad ipsuni accédant, iccirco ce-
lestes Ecclesiœ thesauros dispensationi Nostrœ comniissos

Christifidelibus Apostolica liberalitate reserare censuimus,
ut iidem fidèles ad veram pietatem vehementius incensi,

ac par Pœnitentiœ Sacramentum a peccatorum maculis
expiati fidentius suas preces ad Deum effundant, ejusque
misericordiam fit nrrai, an consequantur.

Hisce igitu' -is auctoritate Nostra Apostolica om-
nibus et sinju;.. uiiusque sexus catholici orbis fidelibus

Plenariam Indulgentiam ad instar Jubilœi concedimus
intra unius tantum mensis spatium usque ad totum futu-

rum annum 1865 et non ultra, a Vobis, Venerabiles Fra-
tres, aliisque legitimis locorum Ordinariis statuendum,
eodem pro.sus modo et forma, qua ab initie supremi Nos-
tri Pontificatus concessimus per Apostolicas Nostras
Litteras in forma Brevis die 20 mensis Novembris anno
1846 datas, et ad universum episcopalem vestrum Ordi-

nem missas, quarum initium " Arcano Divinœ Providen-
tiœ consilio," et cum omnibus eisdem facultatibus, quœ
per ipsas Litteras a Nobis data; fuerunt. Volumus tamcn,
ut ea omnia serventur, qua; in commemoratis Litteris

pr^scripta sunt, et ea excipiantur, quœ excepta esse de-

claravimus. Atque id concedimus, non obstantibus in

contrarium facientibus quibuscumque, etiam speciali et

individua mentione, ac derogatione dignis. Ut autem
omnis dubitatio et difficultas amoveatur, earumdem Litte.

rarum exemplar ad Vos perferri jussinius.

" Rogemus, Venerabiles Fratres, de intimo corde et de
" tota mente misericordiam Dei, quia et ipse addidit di-

" cens : misericordiam autem nieam non dispergam ab
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" eis. Petamus et accipiemus, et si accipiendi niora et

" tarditas fuerit, quoniani graviter offendimus, pulsemus,
" quia et pulsanti aperietur, si modo puisent ostium pre-

" ces, gemitus, et lacrymae nostrtc, quibus insistere et im-
" morari oportet, et si sit unanimis oratio...unusquisque

" oret Deum non pro se tantum, sed pro omnibus fratri-

" bus, sicut lominus orare nos docuit (i)." Quo verc

facilius Deus Nostris, Vestrisque, et omnium fidelium

precibus, votisque annuat, cum omni fiducia deprecatri-

cem apud Eum adhibeamus Immaculatam sanctissimam-

que Deiparam Virginem Mariam, quse cunctas haereses

interemit in universo mundo, quseque omnium nostrum
amantissima Mater " tota suavis est...ac plena misericor-

" dise. ..omnibus sese exorabilem, omnibus clementissi-

" mam prœbet, omnium nécessitâtes amplissimo quodam
" miseratur affectu (2)," atque utpote Regina adslans

a dextris Unigeniti Filii Sui Domini Ncstri Jesu Christi

in vestitu deaurato circumamicta varietate nihil est,

quod ab Eo impetrare non valeat. Suffragia quoque
petamus Beatissimi Pétri Apostolorum Principis, et Coa-

postoli ejus Pauli, omniumque Sanctorum Caelitum, qui

facti jam amici Dei pervenerunt ad cœlestia régna, et co-

ronati possident palmam, ac de sua immortalitate securi,

de nostra sunt salute solliciti.

Denique cœlestium omnium donorum copiam Vobis

a Deo ex animo adprecantes singularis Nostrœ in Vos
caritatis pignus Apostolicam Benedictionem ex intime

corde profectam Vobis ipsis, Venerabiles Fratres, cunc-

tisque Ciericis, Laicisque fidelibus curœ vestraecommissis

peramanter impertimus.

(1) S, Cyprian. Epist. II.

(2) S. Kernard, Serin, de iluodecini pra;rogativis B, M,

verbis Apocalyp.

V. ex

lll.
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Datum Romœ apud S. Petrum die VIII Decembris an-

no 1864, decimo a Dogmatica Definitione Immaculata;
Conceptionis Deiparae Virginis Mariœ.

Pontificatus Tlostri Anno Decimo nono.

Plus PP. IX.

(traduction)

A tous nos Vénérables Frères les Patriarches, les Pri-

mats, les yVrchevêques et Evoques en grâce et en com-
munion avec le Siège Apostolique.

PIE IX, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Avec quelle sollicitude et quelle vigilance pastorale les

Pontifes romains, nos prédécesseurs, ont rempli la char-
ge et le devoir qui leur a été confié par Jésus-Christ lui-

même dans la personne- du bienneureux Pierre, Prince des
Apôtres, de paître les agneaux et les brebis, en sorte qu'ils

n'ont jamais cessé de nourrir fidèlement des paroles de la

foi et de la doctrine du salut tout le troupeau du Seigneur
et de le détourner des pâturages empoisonnés, tous le

savent, tous le voient, et vous mieux que personne. Véné-
rables Frères. Et en effet, nos mêmes prédécesseurs, gar-
diens et vengeurs de l'auguste religion catholique, de la

vérité et de la justice, pleins de sollicitude pour le salut
des âmes, n'ont jamais rien eu de plus à cœur que de dé-
couvrir et de condamner par leurs lettres et constitutions,

monuments de sagesse, toutes les hérésies et toutes les

erreurs qui, contraires à notre divine foi, à la doctrine de
l'Eglise catholique, à l'honnêteté des mœurs et au salut

éternel des hommes, excitèrent souvent de violentes tem-
pêtes et appelèrent sur l'Eglise et sur la société civile de
déplorables calamités.

C'est pourquoi, avec une vigueur apostolique, ils s'op-

posèrent constamment aux coupables machinations des

^•-**^l
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méchants, qui, semblables aux flots de la mer en furie, je-

tant l'écume de leurs hontes, et promettant la liberté, bien

qu'esclaves de la corruption, se sont efforcés par de fausses

maximes et par de pernicieux écrits, d'arracher les fonde-

ments de l'ordre religieux et de l'ordre social, de faire dis-

paraître du monde toute vertu, de dépraver toutes les

âmes, de soustraire à la règle des mœurs les imprudents

et surtout la jeunesse inexpérimentée, et de la corrompre

misérablement afin de la jeter dans les filets rM'erreur et

enfin de l'arracher du sein de l'EgUse catholique.

Déjà, comme vous le savez très bien, Vénérables Frères,

à peine, par le secret conseil de la Providence et sans au-

cun mérite de notre part, fûmes-Nous élevé à la chaire de

Pierre, qu'en voyant, le cœur navré de douleur, l'horrible

tempête soulevée par tant de doctrines perverses, ainsi

que les maux immenses et souverainement déplorables

attirés sur le peuple chrétien par tant d'erreurs, suivant le

devoir de notre ministère apostolique et les illustres exem-

ples de nos prédécesseurs. Nous avons élevé la voix
;

et

dans plusieurs encycliques, allocutions prononcées en

consistoire et autres lettres apostoliques, Nous avons con-

damné les principales erreurs de notre si triste époque.

En même temps, Nous avons excité votre admirable vigi-

lance épiscopale ; Nous avons averti et exhorté tous les

enfants de l'Eglise catholique, nos fils bien-aimés, d'avoir

en horreur et d'éviter la contagion de cette peste cruelle.

Et en particulier dans notre première encyclique du 9 no-

vembre 1846, à vous adressée, et dans deux allocutions,

dont l'une du 9 décembre 1854, et Vautre du 9 juin 1862,

prononcées en consistoire. Nous avons condamné les mons-

trueuses erreurs qui dominent surtout aujourd'hui, au

grand malheur des âmes et au détriment de la société

civile elle-même, et qui, sources de presque toutes les

autres, ne sont pas seulement la ruine de l'Eglise catholi-

que, de ses salutaires doctrines et de ses droits sacrés,
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mais encore de l'éternelle loi naturelle gravée de Dieumême dans tous les cœurs, et de la droite raison
Cependant, bien que Nous n'ayons pas négligé de pros-

crire souvent et de réprimer ces erreurs, la cause de l'Egli-
se catholique, le salut des âmes divinement confié à notre
sollicitude, le bien même de la société humaine demandent
jmpeneusement que Nous excitions de nouveau votre sol-
licitude a condamner d'autres opinions sorties des mêmes
erreurs comme de leur source. Ces opinions fausses et per-
verses doivent être d'autant plus délestées que leur but prin-
cipalest d'empêcher et d'écarter cette force salutaire dont
liiglise catholique, en vertu de l'institution et du comman-
dement de son divin Fondateur, doit faire usage jusqu'à
la consommation des siècles, non moins à l'égard des par
t.cul.ers qu'à l'égard des nations, des peuplei et de leurs
souverains, et de détruire l'union et la concorde mutuelles
du sacerdoce et de l'empire, toujours si salutaires à l'Eglise
et a l'Etat.

'^

En effet, il vous est parfaitement connu, Vénérables
Preres,qu aujourd'hui il ne manque pas d'hommes qui
'ippliquant à la société civile l'impie et absurde principe
du nc;tura/isme, comme ils l'appellent, osent enseigner
que "la perfection des gouvernements et le progrès civil
demandent impérieusement que la société humaine soit
constituée et gouvernée sans plus tenir compte de la reli-
gion que SI elle n'existait pas, ou du moins sans faire aucune
différence entre la vraie religion et les fausses." De plus
contrairement à la doctrine de l'Ecriture, de l'Eglise et des'
saints Pères, ils ne craignent pas d'affirmer que "le meil-
leur gouvernement est celui où l'on ne reconnaît pas au
pouvoir l'obligation de réprimer, par la sanction des pei-
nés, les violateurs de la religion catholique, si ce n'est lors-
que la tranquillité publique le demande." En conséquen-
ce de cette idée absolument fausse du gouvernement so-
cial. Ils n'hésitent pas à favoriser cette opinion erronée
on ne peut plus fatale à l'Eglise catholique et au saiut des

16
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âmes, et que notre prédécesseur, d'heureuse mémoire, Gré-

goire XVI, appelait un délire, savoir, que " la liberté de

conscience et des cultes est un droit propre à chaque

homme, qui doit être proclamé et assuré dans tout Etat

bien constitué ; et que les citoyens ont droit à la pleine li-

berté de manifester hautement et publiquement leurs opi-

nions, quelles qu'elles soient, par la parole, par impres-

sion ou autrement, sans que l'autorité ecclésiastique ou

civile puisse la limiter." Or, en soutenant ces affirmations

téméraires, ils ne pensent pas, ils ne considèrent pas qu'ils

prêchent une liberté de perdition, et que, s'il est toujours

permis aux opinions humaines d'entrer en conflit, il ne

manquera jamais d'hommes qui oseront résister à la véri-

té et mettre leur confiance dans le verbiage de la sagesse

humaine, vanité extrêmement nuisible que la foi et la sa-

gesse chrétiennes doivent soigneusement éviter, confor-

mément à l'enseignement de Notre-Seigneur Jésus-Christ

lui-même.

Et parce que là où la religion est bannie de la société

civile, et la doctrine et l'autorité de la révélation divine

rejetée, la vraie notion de la justice et du droit humain

s'obscurcit et se perd, et la force matérielle prend la place

de la justice et du vrai droit, on voit clairement pourquoi

certains hommes, ne tenant aucun compte des principes

les plus certains de la saine raison, osent publier que la

volonté du peuple, manifestée par ce qu'ils appellent l'o-

pinion publique ou de telle autre manière, constitue la loi

suprême, indépendante de tout droit divin et humain ; et

que dans l'ordre politique les faits accomplis, par cela

même qu'ils sont accomplis, ont la valeur du droit.

Mais qui ne voit, qui ne sent très bien qu'une société

soustraite aux lois de la religion et de la vraie justice ne

peut avoir d'autre but que d'amasser, d'accumuler des ri-

chesses, et d'autre 'oi, dans tous ses actes, que l'indomp-

table désir de satibiaire ses passions et de se procurer des

jouissances ? Voilà pourquoi les hommes de ce caractère

\
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poursuivent d'une haine cruelle les ordres religieux, sans
tenir compte des immenses services rendus par eux à la
religion, à la société et aux lettres

;
pourquoi il« déblatè-

rent contre eux en disant qu'ils n'ont aucune raison légitime
d'exister

: ils font écho aux calomnies des hérétiques. En
effet, comme l'enseignait avec tant de vérité Pie VI, notre
prédécesseur, d'heureuse mémoire :

" L'abolition des or-
dres religieux blesse l'état qui fait profession publique de
suivre les conseils évangéliques

j elle blesse une manière
de vivre recommandée par l'Eglise comme conforme à la
doctrine des Apôtres

; elle blesse, enfin, les illustres fon-
dateurs d'ordres, qui ne les ont établis que par l'inspira-
tion de Dieu."

^

Ils vont plus loin, et dans leur impiété ils prononcent
qu'il faut ôter aux citoyens et à l'Eglise la faculté de
donner publiquement l'aumône, "et abolir la loi" qui à
certains jours fériés, défend les œuvres serviles pour Va-
quer au culte divin. Tout cela sous le faux prétexte que
cette faculté et cette loi sont en opposition avec les prin-
cipes de la véritable économie publique.

"

Non contents de bannir la religion de la société, ils
veulent l'exclure de la famille. Enseignant et professant
la funeste erreur du communisme et du soda/isme, ils affir-
ment que "la société domestique ou la famille emprunte
toute sa raison d'être du droit purement civil; et, en con-
séquence, que de la loi civile découlent et dépendent tous
les dro4ts des parents sur les enfants, même le droit d'ins-
truction et d'éducation." Pour ces hommes de mensonge,
le but principal de ces maximes impies et de ces machi-
nations est de soustraire complètement à la salutaire doc-
trine et à l'influence de l'Eglise l'instruction et l'éducation
de la jeunesse, afin de souiller et de dépraver par les
erreurs les plus pernicieuses et par toute sorte de vices
1 ame tendre et flexible des jeunes gens.
En effet, tous ceux qui ont entrepris de bouleverser

1
ordre religieux et l'ordre social, et d'anéantir toutes lef

• •*.
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lois divines et humaines, ont toujours fait conspirer leurs

conseils, leur activité et leurs efforts à tromper et à dé-

praver surtout la jeunesse, ainsi que Nous l'avons insinué

plus haut, parce qu'ils mettent toute leur espérance dans

la corruption des jeunes génératiiii . Voilà pourquoi le

clergé régulier et séculier, nialjjré les i)lus illunlres témoi-

gnages rendus par l'histoire à ses immenses services dans

l'ordre religieux, civil et littéraire, est île lei.r part l'objet

des plus atroces persécutions ; et pourcpioi ils disent que

" le clergé étant ennemi des lumières, de la civilisation et

et du progrés, il faut lui ôter l'instruction et l'éducation

de la jeunesse."

Il en est d'autres qui, renouvelant les erreurs funestes

et tant de fois condamnées des novateurs, ont l'insigne

impudence de dire que la suprême autorité donnée a

l'Eglise et à ce Siège apostolique par Notre-Seigneur

Jésus-Christ est soimnise à l'autorité civile ; et de nier

tous les droits de cette même Eglise et de ce même Siège

à l'égard de l'ordre extérieur. Dans le fait, ils ne rougis-

sent pas d'affirmer que " les lois de l'Eglise n'obligent pas

en conscience, à moins qu'elles ne soient promulguées

pat le pouvoir civil
; que les actes et décrets des Pontifes

romains relatifs à la religion et à l'Eglise ont besoin de la

sanction et de l'approbation, ou tout au moins de l'assen-

timent du pouvoir civil
;
que les constitutions apostoli-

ques portant condamnation des sociétés secrètes, soit

qu'on y exige ou non le serment de garder le secret, et

frappant d'anathème leurs r.ûeptes et leurs fauteurs, n'ont

aucune force dans les pays où le gouvernement civil to-

lère ces sortes d'agrégations
; que l'excommunication ful-

minée ])ar le concile de Trente et par les Pontifes romains

contre les envahisseurs et les usurpateurs des droits et

des possessions de l'Eglise, repose sur une confusion de

l'ordre spirituel et de l'ordre civil et politique, et n'a pour

but que des intérêts mondains
;

que l'Eglise ne doit

rien décréter qui puisse lier la conscience des fidèles rela-
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tivenient à l'usage des biens temporels

; que l'Eglise n'a

pas le droit de réprimer par des peines temporelles les

violateurs de ses lois
;
qu'il est conforme aux principes de

la théologie et du droit public de conférer et de maintenir
au gouvernement civil la propriété des biens possédés
par l'Eglise, par les congrégations religieuses et par les

autres lieux pies."

Ils n'ont pas honte de i)rofesser hautement et publique-
ment les axiomes et les principes des hérétiques, source
de mille erreurs et de funestes maximes. Ils répètent, en
effet, que " la puissance ecclésiastique n'est pas, de droit
divin, distincte et indéjjendante de la puissance civile ; et
que cette distinction et cette indépendance nu peut exis-
ter sans que l'Eglise envahisse et usurpe les droits essen-
tiels de la puissance civile."

Nous ne pouvons non plus passer sous silence l'audacf.
de ceux qui, ne supportant pas la saine doctrine, préten-
dent que " quant aux jugements du Siège apostolique, et
à ses décrets ayant pour objet évident le bien général de
l'Eglise, ses droits et la discipline, dès qu'ils ne touchent
pas aux dogmes de la foi et des mœurs, on peut refuser de
s'y conformer et de s'y soumettre sans péché et sans aucun
détriment pour la profession du catholicisme." Combien
une pareille prétention est contraire au dogme catholique
de la pleine autorité, divinement donnée par Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ lui-môme au Pontife romain, de paître,
de régir et de gouverner l'Eglise universelle, il n'est per-
sonne qui ne le voie clairement et qui ne le comprenne.

Donc, au milieu de cette perversité d'opinions dépra-
vées. Nous, pénétré du devoir de notre charge aposto-
lique, et plein de sollicitude pour notre sainte religion,
pour la saine doctrine, pour le salut des âmes qui Nous
est confié d'en haut et pour le bien même de la société
humaine. Nous avons cru devoir élever de nouveau notre
voix. En conséquence, toutes et chacune des mauvaises
opinions et doctrines signalées en détail dans les présen-

1
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tes lettres, Nous les i éprouvons par notre autorité apos-

tolique, les proscrivons, les condamnons, et Nous voulons

et ordonnons que tous les enfants de l'Eglise catholiijue

les tiennent pour réprouvées, proscrites et condamnées.

Outre tout cela, vous savez très bien, Vénérables Frères,

qu'aujourd'hui les ennemis de toute vérité et de tonte jus-

tice, et les ennemis acharnés de notre sainte religion, au

moyen de livres empoisonnés, de brochures et de jour-

naux répandus aux quatre coins du monde, trompent lc=;

peuples, mentent sciemment et disséminent toute autre

espèce de doctrines impies. Vous n'ignorez pas non plus

qu'à notre époque, il en est qui, poussés et excités par

l'esprit de Satan, en sont venus à ce degré d'iniquité de

nier le dominateur, Jésus-Christ Notre-Seigneur, et de ne

pas trembler d'attaquer avec la plus criminelle impudence
sa divinité. Ici Nous ne pouvons Nous empêcher de vous

donner. Vénérables Frères, les louanges les plus grandes

et les mieux méritées, pour le zèle avec lequel vous avez

eu soin d'élever votre voix épiscopale contre une si

grande impiété.

C'est pourquoi, dans les lettres présentes. Nous Nous
adressons encore une fois à vous avec amour, à vous qui,

appelés à partager notre sollicitude. Nous êtes, au milieu

de nos grandes douleurs, un sujet de consolation, de joie

et d'encouragement par votre religion, par votre piété, et

par cet amour, cette foi et ce dévouement admirables avec

lesquels vous vous efforcez d'accomplir virilement et soi-

gneusement la charge si grave de votre ministère épiscopal,

en union intime et cordiale avec Nous et avec ce Siège apos-

tolique. En effet. Nous attendons de votre excellent zèle

pastoral, que, prenant le glaive de l'esprit, qui est la pa-

role de Dieu, et fortifiés dans la grâce de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, vous vous attachiez chaque jour davantage

à faire en sorte que, par vos soins redoublés, les fidèles

confiés à votre garde " s'abstiennent des mauvaises herbes

que Jésus-Christ ne cultive pas parce qu'elles n'ont pas

1
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été plantées par son Père." Ne cessez donc jamais d'in-

culquer à ces mêmes fidèles que toute vraie félicité dé-

coule pour les hommes de notre auguste religion, de sa

doctrine et de sa pratique, et qu'il est heureux le peuple

dont Dieu est le Seigneur. Enseignez " que les royaumes
" reposent sur le fondement de la foi, et (ju'il n'y a rien

" de si mortel, et qui nous expose pli' .< t.. hute et à tous
" les dangers, que de croire qu'il n >u.'> sutfu wi libre ar-

" bitre que nous avons reçu en na .sr,ni, sans îus avoir

" autre chose à demander à Uieu, v'is. à -dire q l'oubliant

" notre auteur, nous osions renier sa j si.'infc pour nous
" montrer libres." Ne négligez pas nu . plus d'enseigner
" que la puissance royale n'est pas uniquement conférée
" pour le gouvernement de ce monde, mais par-dessus
" tout pour la protection de l'Eglise, et que rien ne peut
" être plus avantageux et plus glorieux pour les chefs des
" Etats et les rois que de se conformer à ces paroles que
" notre très sage et très courageux prédécesseur, saint

" Félix, écrivait à l'empereur Zenon, c'est-à-dire de laisser

" l'Eglise catholique se gouverner par ses propres lois,

" et de ne permettre à personne de mettre obstacle à sa
" liberté Il est certain, en effet, qu'ilest de Icurintétêt,

" toutes les fois qu'il s'agit des affaires de Dieu, de suivre

" avec soin l'ordre qu'il a prescrit, et de subordonner, et

" non de préférer la volonté royale à celle des prêtres du
" Christ."

Mais si nous devons toujours, Vénérables Frères, nous
adresser avec confiance au trône de la grâce pour en ob-

tenir miséricorde et secours en temps o] portun, nous de-

vons le faire surtout au milieu de si grandes calamités de
l'Eglise et de la société civile, en présence d'une si vaste

conspiration des ennemis et un si grand amas d'erreurs

contre la société catholique et ce Siège apostolique. Nous
avons donc jugé utile d'exciter la piété de tous les fidèles,

afin que, s'unissant à nous, ils ne cessent d'invoquer et de
supplier par les prières les plus ferventes et les plus hum
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bles le Père très clément des lumières et des miséricordes;
afin qu'ils recourent toujours dans la plénitude de leur foi
a Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui nous a rachetés pour
Dieu par son sang, qu'ils demandent avec instance et con-
tmuellement à son très doux Cœur, victime de sa brûlan-
te charité pour nous, d'entraîner tout à lui par les liens de
son amour, et afin que tous les hommes, enflammés de
son très samt amour, marchent dignement selon son cœur,
agréables à Dieu en toutes choses, et portent des fruits en
toutes sortes de bonnes œuvres. Or, comme les prières des
hommes sont plus agréables à Dieu s'ils viennent à lui
avec des cœurs purs de toute souillure. Nous avons résolu
d'ouvrir aux fidèles chrétiens, avec une libéralité apostoli-
que, les trésors célestes de l'Eglise confiés à notre dispen-
sation, afin qu'excités plus vivement à la vraie piété, et
purifiés de leurs péchés parle sacrement de Pénitence! ils

répandent avec plus de confiance leurs prières devant
Dieu et obtiennent sa grâce et sa miséricorde.
En conséquence. Nous accordons, par la teneur des

présentes lettres, en vertu de notre autorité apostolique,
à tous et à chaque fidèle de l'un et de l'autre sexe de l'u-
nivers catholique, une indulgence plénière en forme de
jubilé, à gagner dans l'espace d'un mois, durant toute
l'année prochaine de 1865, et non au delà, mois désigné
par vous, Vénérables Frères, et par les autres ordinaires
légitimes, en la même manière et forme que Nous l'avons
accordée, au commencement de notre Pontificat, par nos
lettres apostoliques en forme de bref du 20 novembre
1846, envoyées à tous les Evêqnes de l'univers, et com-
mençant par ces mots :

" Arcano Divinœ Providentiœ
constlto," et avec tous les m^mes pouvoirs accordés par
Nous dans ces lettres. Nous voulons cependant que toutes
les prescriptions contenues dans les susdites lettres soient
observées, et qu'il ne soit dérogé à aucune des exceptions
que Nous avons faites. Nous accordons cela, nonobstant
toutes dispositions contraires, même celle qui serait digne
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d'une mention spéciale et individuelle et d'une déroga-
tion. Et pour écarter tout doute et toute difficulté, Nous
avons ordonné qu'un exemplaire de ces lettres vous ffn
remis.

^^

" Prions, Vénérables Frères, prions du fond du cœur
^_

et de toutes les forces de notre esprit la miséricorde de

^^

Dieu, parce qu'il a lui-même ajouté : Je n'éloignerai pa.

^^

cTeux ,„a nuséricorde. Demandons, et nous recevrons,
et SI

1 effet de nos demandes se fait attendre parce que

^^

nous avons grièvement péché, frappons, car il sera ou-
ver a celui qu. frappe, pourvu que ce qui frappe la
porte ce soient les prières, les gémissements et les larmes,
dans lesquels nous devons insister et persévérer, e

^_

pourvu que la prière soit unanime...; que chacun prieDieu non seulement pour lui-même, mais pour tous ses
frères, comme le Seigneur nous a enseigné à prier." Et

afin que Dieu exauce plus facilement nos prières et nosvœux, les vôtres et ceux de tous les fidèles, prenons enoute confiance pour avocate auprès de lui l'Immaculée et
rès sainte Mère de Dieu, la Vierge Man'e, qui a détru
toutes les hérésies dans le monde entier, et qui, mère très

^^

aimante de nous tous, est toute .uave... et pleine de mi-

qui est très clémente pour tous, et qui embrasse avec

besoins. En sa qualité de Reine, debout à la droite deson Fik unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, et ornée
d^in vêtement d'or et varié, il n'est rien qu'Elle ne puisseobtenir de Lui. Demandons aussi les suffrages du'b

n!r^ "v'
'""" '" ^'^''^^^' '' ^' P-'. -" com-pagnon dans l'apostolat, et ceux de tous les saints du ciel

ces amis de Dieu qui possèdent déjà le royaume céleste'
la couronne et la palme, et qui, désormais sf.rs de leur'
immortalité, restent pleins de sollicitude pour notre salut

Enfin, demandant à Dieu de tout notre cœur l'abon-dance de tous les dons célestes, Nous donnons du fond
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du cœur et avec amour, comme gage de notre particu-
lière affection, notre bénédiction aposîilique, à vous, Vé-
nérables Frères, et à tous les fidèles, clercs et laïques,
confiés à vos soins.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 décembre de
l'année 1864, dixième année depuis la définition dogma-
tique de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie,
Mère de Dieu,

Et de notre Pontificat la dix-neuvième.

PIE IX, PAPE.

SYLLABUS

COMPI.ECTENS PR^:ciPUOS NOSTR^ ^:TATIS tRRORES
QUI NOTANTUR IN ALLOCUTIONIBUS CONSISTORIALIBUS, IN

ENCVCLICIS ALIISQUE APOSTOLICI.S LIITERIS SANC-

TISSIMI DOMINI NOSTRI PII PAP/j; IX.

§1.

Pantheisinus, Naturalismus et Rationalismus absolutus.

I. NuUum supremum, sapientissimum, providentissi-

mumque Numen divinum existit ab hac re.um universi-

tate distinctum, et Deus idem estac rerum natura et iccirco

immutationibus obnoxius, Deusque reapse fit in homine
et mundo, atque omnia Deus sunt et ipsissimam Dei ha-
bent substantiam

; ac una eademque res est Deus cum
mundo, et proinde spiritus cum materia, nécessitas cum
libertate, verum cum falso, bonum cum malo, et justum
cum injusto.

Alloc. Mnxima quid,-"i 9 junii 1862.

II. Neganda est omnis Dei actio in homines et mun-
dum.

Alloc. Mnxima quidem g junii 1862.

III. Humana ratio, nullo prorsus Dei respectu habito,
unicus est veri et falsi, boni et mali arbiter, sibi ipsi est
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lex et natiiralibiis suis viribus ad hominum ac populorum
bonum curandum sufficit.

Alloc. Afn.xima t/idJeiii o junii 1862.

IV. Ornnes religionis veritates ex nativa humanœ ratio-
nis vi dérivant

; hinc ratio est princeps norr qua Iiomo
cognitionem omnium cujuscumque generis ventatum asse-
qui possit ac debeat.

Epist. encycl. Qui plmihus 9 novembris 1846.
Epist, encycl. Singiilaii iiuùUoi 17 niartii l8c6.
Alloc. Mijxima quidem 9 junii 1862.

V. Divina revelatio est imperfecta et iccirco subjecta
continue et indefinito progressui qui humanœ rationispro-
gressioni respondeat.

Epist. encycl. (?«!//«;7#«.f 9 novemhris 1846.
Alloc. Mnximn quidem 9 junii 186^.

VI. Christi lides humanae refragatur rationi ; divinaque
revelatio non solum nihii prodest, verum etiam nocet ho-
minis perfoctioni.

Epist. encycl. Qui phtril.ns 9 novembris 1846.
Alloc. Maxima quidem 9 junii 1862.

VII. Prophétie et miracuia in sacris Litteris exposita
et narrata sunt poetarum commenta, et christianœ fidei
mysteria philosophicarum investigationumsummaj etutri-
usque Testament! libris mythica continentur inventa ; ip-
seque Jésus Christus est mythica fictio.

Epist. encycl. Qui pluiibus <) noveml)ris 1846.
M\oc Maxima quidem g junii 1862.

Hl.

Rationalismus moderatus.

VIII. Quum ratio humana ipsi rebgioni œquiparetur,
iccirco theulogicaî disciplina perindeac phiiosophicœ trac-
tandœ sunt.

Alloc. Siugulariqumiam perfusi q decembris 1854.

IX. Omnia indiscriminntim dogmata reh'gionis christi-
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.

anœ sunt objectuni naturalis scientiœ seu philosophie ; et

humana ratio historiée tantiim exculta potest ex suis na-
turaiibus viribus e. irincipiis ad veram de omnibus etiam
reconditioribus dogmat! is scientiam pervenire.modo hœc
dogmata ipsi rationi tanquam objtjtum proposila fuerint,

Epist. ad Archiep. Frising '"mvissiiiiiu ii decembris 1862.
Epist. ad eumdem Tnns lihenter 21 decembris 1863.

X. Quum aliud sit philosophur,, aliud philosophia, ille

jus et officium habet se submittendi auctoritati, quam ve-
ram ipse probaverit

; et philosophia neque potest, neque
débet ulli sese submittere auctoritati.

Epist. ad Archiep. Frising Gmvisswias M decembris 1862.
Epist. ad eumdem Tuas libenUr 21 decembris 1863.

XI. F-olesia non solum r.on débet in philosophiam un-
quam animadvertere, verum etiam débet ipsius philoso])hiœ
tolerare errores, eique relinquere ut ipsa se corrigat.

Epist. ad Archiep. Frising Gi ivissimas n decembris 1862.

XII. Apostolicœ Sedis, romanarumque Congregationum
décréta liberum scientiœ progressum impediunt.

Epist. ad Archiep. Frising Tuas libmter 21 decembris 1863.

XIII. Methodus et principia, quibus antiqui Doctores
scholastici Theologiam excoluerunt, temporum nostrorum
necessitatibiîs scientiarumqut progressui minime con-
gruunt.

Epist. ad Archiep. Frising Tuas libentt .-cembris 1863.

XIV. Philosophia tractanda est, nulla supernaturalis
revelationis habita ratione.

Epist. ad Archiep Frising Tuns liienter 21 decembris 1863.

N. B. Cum rationalismi systemate cohœrent maximam
partem errores Antonii Giinther, qui damnatur in Epist.
ad Card. Archiep. Coloniensem Eximiam tuatn 15 junii

1847, et in Epist. ad Episc. Wratislaviensem Z><;/<9r<? //«//«'

viediocri 30 aprilis 1860.
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§ m.
fnJifft'ienti.uiius, Latitudinarismus.

XV. Liberum ciiique honiini est eani amplecti ;ic jjro-

fiteri religionem, quani lationis lumine quis dut^us vcrani

IJUtaverit.

Lin. Apost. MtiUiplia's inter lo ji.iiii 1851.

AIloc. Maxiinn quidun 9 junii 1862.

XVI. Homines in cujusvis religionis cuitu viam teter-

naj salutis reperire ibternamquc salutem assequi possunt.
Epist. Kncycl. Qui plnri6iis () novembris 1846.

Alloc. Uhiprimum 17 decembris 1847.

Epist. Encycl. Siiigulari qtiidem 17 martiil856.

XVII. Saltem bene sperandum est de aeterna illorum
omnium salute, qui in vera Christi Ecclesia nequaquam
versantur.

Alloc. Singulari ijiiaddiii y decembris 1854.

Epist. Encycl. Qiiunto conficiamur 17 augusti 1863.

XVIII. Protestantismus non aliud est quam diversa ve-

rae ejusdem cbristianœ religionis forma, in qua œque ac
in Ecclesia catholica Dec placere datura est.

Epist. Encycl. AwWj.;/ .^VbWjfWw 8 decembris 1849.

§ IV.

Socialismus, Communismus, Societates dandestinœ, Socie-

taies biblicce, Societates clerico-liberales.

Ejusniodi pestes saepe gravissimisque verborum formulis
reprobantur in Epist. encycl. Qui pluribus 9 novemb.
1846; in Alloc. Qttibus quantisque 20 april. 18493 in

Epist. encycl. Noscitis et Nobiscum 8 dec. 1849 \ in Alloc.

Singulari quadam 9 decem. 1854; in Epist. encycl.

Qtianto conficiamur mœrore 10 augusti 1863.

§ V.

Frrores de Eccleùa ejusque juribus,

XIX. Ecclesia non est vera perfectaque societas plane

j;
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libéra, nec pollet suis propriis et constantibus jiiribus àibi
a divino suo fundatore collatJK, sed civilis potestatis est
definire quœ sint EcclesL-E jura ac limites, iiura .juos ea-
dem jura exercerc queat.

Alloc. Sin^'nlari ijiiiiilnm g deceinbris 1854.

Alloc. .I/(M //;/,/ j^«i',/',« 9 uniii 1862.

.XX. Etclcsiasiica pof! stas suam auctoritatem exerçai.-
non débet >i.;:qu>« civilis gubernii venia et assensu.

Alloc. Menuet; /n,us;,-M'yne 30 sepitmbris 1861.

XXI. Eccl^MD non ha net. potestatem dogmatice deti-
niendi, rehgioDeia c.tholica' Ecclesiœ esse unice verani
religioncm.

Litt. Apost, .Uii//iJ'//ces inUr 10 jmm 1851.

XXII. Obligatio, qua catholici niagistri et scriptores
omnnio adstringuntur, coarctatur in iis tantum, quœ ab
infailibiH Ecclesiœ judicio veluti fidei dogmata ab omni-
bus credc-nda proponuntur.

EpLst. ad Archiep. Frising 7u„s libcnUr 21 decembiis 1863.

XXIII. Romani Pontifices et concilia œcumenica a li-

mitibus suae potestatis recesserunt, jura principum usur-
parunt, atque etiam in rébus fidei et morum definiendis
crrarunt.

Litt. Apost. Multiplices intcv 10 jiinii 185 1.

XXIV. Ecclesia vis inferendœ potestatem non habet,
neque potestatem ullam tempcralem directam vel indirec-
tam.

Litt. Apost. ^(J'^/(7.(/o/i'(«- 22 augusti 1851.

XXV. Prœter potestatem episcopatui inhaerentem, alia
est attnbuta temporalis potestas a civili imperio vel ex-
presse vel tacite concessa, revocanda propterea, cum li-

buerit, a civili imperio.

Litt. Apost. Ad Apostolicœ 22 s.\x^\x^\:\\%i^\

,

XXVI. Ecclesia non habet nativum ac legitimum jus
acquirendi ac possidendi,
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Alloc. A'unquivn fort 15 decembris 1856.
Epist. Encycl. Iiicredibili 17 septembris 1863.

XXVir. Sacri Ecclesiœ ministri Romanusque Pontifex
ab onini rerum temporalium cura ac dominio sunt omni-
no excludendi.

Alloc. Maxima qtiidem 9 jiinii 1862.

XXVIII. :ipiscopis, sine Gubernii venia, fas non est
vel ipsas apostolicas litteras promulgare.

Alloc. Nunquam fore 15 decembris 1856.

XXIX. Gratiae a Romano Pontilice concessœ existima-
ri debent tanquam irritœ, nisi per Gubernium fuerint im-
ploratas.

Alloc. Numjuam fore 15 decembris 1856.

XXX. Ecclesiœ et pensonarum ecclesiasticarum immu-
nitas a jure civili ortum habuit.

Litt. Apost. Multifilices inter 10 '^unxi 1851.

XXXI. Ecclesiasticum forum pro temporalibus clerico-
rum causis, sive civilibus sive criminalibus, oninino de
medio tollendum est, etiam inconsulta et réclamante Apos-
tolica Sede.

Alloc. Acrlnssimiim 27 septembris 1852.
Alloc. Nunquam fore 15 decembris 1856.

XXXII. Absque uUa naturalis juris et a;quitatis viola-
tione potest abrogari personalis immunitas, qua clerici ab
onere subeundae exercendasque militiae eximuntur

; hanc
vero abrogationem postulat civilis progressus, maxime in
societate ad formam liberioris regiminis constituta.

Epist. ad Episc. Montisregal. Singularis Nobisque 29 sept. 1864.

XXXIII. Non pertinet unice ad ecclesiasticam juris-
dictionis potestatem proprio ac nativo jure dirigere theo-
logicarum rerum doctrinam.

Epist. ad Archiep. Frising Tuas tibenter 21 decembris 1863.

XXXIV. Doctrinacomparantium Romanum Pontificem
Principi libero et agenti in universa Ecclesia, doctrina
est quœ medio aevo prœvaluit.

Litt. Apost. Ad Apostolùtc 22 augusti 1851.
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XXXV. Nihil vetat, alicujus Concilii generalis senten-

tia aut universorum populorum facto, summum Pontifi-
catum ab romano Episcopo atque Urbe ad alium Episco-
pum aliamque civitatem transferri.

I.itt. Apost. Ad Apostolica- 22 augusti 1851.

XXXVI. Nationalià concilii delinitio nullam aliam ad-
mittitdisputationem, civilisque administratio rem ad hosce
terminos exigere potest.

Litt. Apost. Ad Apostolica- 22 augusli 1851.

XXXVII. Institui possunt nationales Ecclesiœ ab auc-
toritate Romani Pontificis bubductœ planeque divisœ.

Alloc. Multis graz'ihusque lydeccmbris 1860.

Alloc. yamdudiim ccniimus 18 martii 1861.

XXXVIII. Divisioni Ecclesiae in orientalem atque oc-
cidentalem nimia Romanorum Pontificum arbitria contu-
lerunt.

Litt. Apost. Ad ApostolicK 22 augusti 1851.

§ VI.

Errores de societate avili tum in se, tum in suis ad Eccle-
siam relationibus spectata.

XXXIX. Reipublicae status, utpote omniimi jurium
origo et fons, jure quodam pollet nuUis circumscripto li-

mitibus.

Alloc. Mitxima <juideiii 9 junii 1862.

XL. Catholicae Ecclesiae doctrina hu.nanœ societatis
bono et commodis adversatur.

Epist. Encyclic. Qui plurihus i) novembris 1846.
Alloc. Quihus quantisque 20 aprilis 1849.

XLI. Civili potestati val ab infideli imperante exercitœ
competit potestas indirecta negativa in sacra ; eidem
proinde competit nedum jus quod vocant exeçuatur, sed
etiam jus appellationis, quam nuncupant, ab abusii.

Litl. Apost. Ad AposloliciC 23 augusti 185 1.
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XLII. In conflictu legum utriusque potestalis, jus ci-

vile praevalet.

Litt. Apost. Ad Apostoliiu' 22 aiigusti 1851.

XLIII. Laica potcstas auctoritatem habet rescindendi,
declarandi ac faciendi irritas solemnes conventiones (vul-
go Concordaia) super usa jurium, ad ecciesiasticam ini-
munitatem pertinentium cum Sede Apostolica initas, sine
hujus consensu, iinmo et ea reclamante.

Alloc. In consutoiiali l novembris 1850,
Alloc, Multis gravihusqttc 17 decembris 1860.

XLIV. Civilisauctoritasi)otest se immiscere rébus qua;
ad religionem, mores et regimen spirituaie pertinent. Hinc
potest de instructionibus judicare, quas Ecciesiœ pastores
ad conscientiarum normam pro suo munere edunt, quin
etiam potest de divinorum sacramentorum administra-
tione et dispositionibus adca suscipienda necessariis dc-
ccrnere.

Alloc. In consislorUili l novembris 1850.
Alloc. Maxima quidcm 9 junii 1862.

XLV. Totum scholarum ])ublicarum regimen, in quibus
juventus christianae alicujus Reipublicaî instituitur, epis-
copalibus dumtaxat seminariis aliqua ratione e.xceptis,
potest ac débet attribui auctoritati civili, et ita quidem'
attribui, ut nullum alii cuicumque auctoritati recognosca-
tur jus immiscendi se in disciplina scholarum, in regimine
studiorum, in graduum collatione, in delectu aut appro-
batione magistrorum.

Alloc. /// consistonali i novL'nil)ris 1850.
Alloc. Quitus liutuosissimis 5 scptembris 185 1.

XLVI. Immo in ipsis clericorum seminariis mcthodus
studiorum adhibenda civili auctoritati subjicitur.

Alloc. Nunquamfoic 15 decembris 1856.

XLVII. Postulat optima civilis socictalis ratio, ut j)opu-
lares scholœ, quae patent omnibus cujusque e populis
classis pueris, ac pubUcf universim Instituta, quœ littero

17
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severioribusque disciplinis tradendis et éducation! juven-
tutis curandic sunt destinata, eximantur ab omni E-clesiii:
auctoritale, modératrice vi et ingerenti?..

i
K civilis ac

pol.t.c* auctoritatis arbitrio subj. auLur ad imperaniium
piat.ta et ad communium aetatis opinioniim amussim

t-pist ad Archiep. Friburj;. Quum ne, sine I4julii .864.

XLVriI. Catholicis viris probari potest ea juventutis
instMuendx ratio, quœ sit a catholica fide et ab Ecclesiœ
potestate sejuncta, quaeque rerum duntaxat naturalium
srientiam ac terrenœ socialis vitae fines tantummodo vel
laltem pnmario speciet.

F.pist. ad Arcliiep. Friburg. Qu„m non sine 14 julii 1864.

XLIX Civilis auctoritas potest impedire quominus sa-
crorum Ant.stites et fidèles populi cum Roniano Pontifice
libère ac mutuo communicent.

Alloc. Maximn guiJein 9 junii 1862.

L. Laica auctoritas habet per se jus prœsentandi epis-
copos et pol.stab illis exigera ut ineant diœcesium procu-
rationem anteq.inm ipsi canonicam a S. Sede institutio-
nem et apostolicas litteras accipiant.

Alloc. Nunquam fore 15 decembris 1856.

LI. Immo laicum Guberni m habet jus deponendi ab
exercit.o pastoralis ministerii episco, ,s, neque tenetur
obedirc Romano Pnntifici in iis quœ < .scopatum et épis-
coporum respiciun. :i>;titut)unem.

Litt. Apost. Multiplias inter 10 junii 185 1.

Alloc. Acerbissimuvi 27 septembris 1852.

LU. Gubernium p.œsi suo jure imn utare œtatem ab
Lcclesia praescriptam pro religiosa fam mulierrm quam
virorum professione, omnibusque religion'; aniliis indi-
cere, ut neminem sine suo permissu ad sol.mnia vota nun-
cupanda admittant.

Alloc. Nunqmimfore 15 decembris 1'

LUI. Abrogandœ sunt leges (- ^ ad iciigiosarum fa-
miliarum slatum tutandum, earumque jura et officia perti-

f
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nent

: immo potest civile gubernium iis omnibus auxilium
praestare, qui a suscepto religiosae vitœ instituto deficere
ad soleninia vota frangerc velint

, paritenjue potest, reli-

giosas easdem familias perinde ac collegiatas Ecclesias et
bénéficia simplicia etiam juris patronatus penitus extin-
guere, iiiorumque bona et reditus civilis potestatis admi-
nistrationi et arbitrio subjicere et vjndicare.

Alloc. ArerbissiiiiuiH 27 septemNiis 1852.
Alloc. Pii^he int-mineritis 22 januarii 1855.
Alloc. Chiii sape 26 julii 1855.

'IV. Reges et Principes non soluni ab Ecclesiie juris-
dictione cximuntur, verum etiam in quœ.stionibus jurisdic-
tionis dirimendis superiores siint Ecclesia.

Litt. Apost. Multiftices intei 10 juiiii 1851.

LV. ilcclesia a Statu, Statusque ab Ecclesia sejungen-
(lus est.

loc. Aaiinssimum 27 septemhiis 1852.

S Vil.

Errores de Ethica naturali et chriitiana.

LVI. Mon leges divina haud egent sanctione, mini-
mcque opus c. t humanae leges ad naturœ jus confor-
mentur aut obligandi . im a Deo accipiant.

Alloc. Mitxima ijiiidem g junii 1862.

LVII. Philosophicarum rerum morumque scientia, item-
que civiles leges possunt et debent a divina et ecclesias-
tica auctoritate declinare.

Alloc. Maxima qtiidem 9 juiiii 1862.

LVIII. Aliae vires non sunt agnoscendae nisi illœ quœ
m materia posita: sunt, et ornais morum disciplina hones-
tasquc collocari debe in cumulandis et augendis quovis
modo divitiis ac in voluptatibus explendis.

Alloc. Maxima ijuidem 9 junii 1862,

Epist. Encycl. Quanto conficiamur 10 augiisti 1863.

LIX. Jus in mater. ali facto consistit, et omnia homimim
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ol+icb sunt nomen inane, cl omnia hu.nana facta juris vim

Alluc. M(i.\iiii,i ,/iii(lem y jmiii i86a.

LX. Auctoritas nihil aliud est nisi n„mcri et matcrialium
viriiiiu siiinma.

Alloc. Maxima i/iiidim 9 junlj iSôj

1-XI. Fortunata facti injuslitia nullum juris sanctitati
dctnmentiim affert.

Alloc. Jiinniitdum ,rniiiiii,. 18 maitii 18 n.

I-XII. Proclamandum est et observandum principium
(|uod vocant de non-intcrventn.

Alloc, .Wrw ,•(-,(«/,• iSsepteiu lui» i8()o.

LXIII. Legitimis principibus ol)edientiam detrectarcimmo et rei)ellare licet.

Kpist. Encycl. Qui plurihus 9 iiovenil.ris 1846,
Alloc. Qniuitic ivslnim 4 octobiis 1847.
Epist. Kncycl. jVo.uitis ,1 .VMsn,m S ,lece,nl„i., ,849.
Lut. Aposl. Ciiiii cdtholiai 26 marlii 1860.

1-XIV Tum ciijitsque sanctissimi juramenti violatio
tum qua^l.bet scelesta Hagitiosaque actio sempitern.x legi
repugnans, non solum haud est improbanda, ven.m etiamomnmo bc.ta, summisque laudibus efferenda, quando id
pro patriœ aniore agatur.

Alloc, Qiiihus ,ii„uitis,/iu- 20 aprilis 1849.

§ VIIJ.

Errons de matrimonio christiano.

LXV. Nulla ratione ferri potest, Christum evexisse ma-
trimoniiini ad dignitatem sacramenti.

l.itl. Apost. Ad Apostolicc 22 agusti 1851.

I.XVI. Matrinionii sacramentum non est nisiquidcon-
tractui accessorium ab eoque separabile, ipsumque sacra-
mentum in una tantum nuptiali benedictione situm est.

Litt. Apost. Ad Apo'toUctr 22 augusti 1851.

LXVII. Jure nature matrimonii vinculum non est in-
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dissoliibile, et in variis casibiis divortiiim proprie dictum
aurtoritate civili sanciri potest.

J.ilt. Apost, AJ Atoslolùa 22 ainjusti 1851.
Alloc. Aterbissimum 27 st'iiteiiilni», 1852.

LXVni. Ecclesia non habet potcstatcm impedimenta
matrimoniuni dirimentia inducendi, scd ea potestas civili

auctoritati compctit, a qua impedimenta existentia tollen-
da sunt.

I/itt. Apost. A/ultipHivs inter 10 juiiii 1851.

LXIX. Kcclesia seciuioribiis sierulis dirimentia impedi-
menta inducere cuepit, nun jure i)roprio, sed illo jure usa,
quod a civili potestate mutuata erat.

I.itt. Apost. Ad Apostotii.v 22 aiigusti 1851.

LXX. Tridentini canones qui anathematis cen.suram
illis inferunt qui lacultatem imiiedimenta dirimentia indu-
cendi Ecciesiœ negare audeant, vel non sunt dogmatiei
vel de hac mutuata potestate intelligendi sunt.

I.itt. Apost. Ad ApKstoliar 22 aiigiisti 1851.

LXXI. Tridentini forma sub infirmitatis jjœna non
obligat, ubi lex civilis aliam formam praestituat, et velit
hac nova forma interveniente matrimonium valere.

I.itt. Apost. Ad Apostoticic 22 .niigiisti 185 r.

LXXII. Bonifacius VIII, votum castitatis in ordina-
tione emissum nuptias nullas reddere primus asseruit.

I.itt. Apost. Ad Apostoliac 22 !y\\^\\^\:\ 1851.

LXXIII. Vi contractus mère civilis potest inter chris-
tianos constare veri nominis matrimonium j falsiimque
est, aut contractum matrimonii inter christianos semper
esse sacramentum, aut nullum esse contractum, si sacra-
mentum excludatur.

I.itt. Apost, Ad Apoatolicc 22 augusti 1 ji,

Uttera di S. PIO IX al Re di Sardegna, 9 se.iteirbre 1852.
Alloc. Acerhissimum 27 septembris 1852.
Alloc. Mnliis gravibusque 17 decembris 1860.

LXXIV. Causa matrimoniales et sponsalia suaptc na-
tura ad forum civile pertinent.
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I-itt. Apost. Ad /ipostû/iae 22 auguili 185 1.

Alloc. Actrhissiniiim 27 septembris 1852.

N. B. Hue facere possunt duo alii errores de clerico-

rum cceîibatu abolendo et de statu matrimonii statui vir-

ginitatis anteferendo. Confodiuntur, prior in epist. ency-
cl. Qui pluribus 9 novembris 1846, posterior in litteris

apost. Multipliées inter 10 junii 185 1.

§ IX.

Errores de civili Rotnaui Pontificis principatu.

LXXV. De temporalis regni cum spirituali oompatibi-
litate disputant inter se chiistianae et catholicœ Ecclesiœ
fiiii.

I.itt. Apost. Ad Afiostotiar 22 ^\\g\x%s:\ 1851.

LXXVI. Abrogatio civilis imperii, quo Apostoiica
Sedes potitur, ad Ecciesiœ iibertatem felicitatemque vel
maxime conduceret.

Alloc. Quitus quantisque 20 aprilis 1849.

N. B. Praeter hos errores explicite notatos, alii com-
plures implicite reprobantur proposita et asserta doctrina,
quam catholici omnes firmissime retinere debeant, de ci-

vili Romani Pontificis principatu. Ejusmodi doctrina lu-

culenter traditur in Alloc. Quibus quantisque 10 april.

1849 j
Jn Alloc. Si semper antea 20 maii 18503 in Litt.

Apost, Cum catholitn Ecclesia 26 mart. 1860; in Alloc.
Novos 28 .sept. 1860 ; in Alloc. Jamdudum i8 mart. 1861

;

in Alloc. Maxima quidem 9 junii 1862.

§ X.

Errores qui ad liberalistnum hodiernum referuntur.

LXXVII. ^;tate hac nostra non amplius expedit, reli-

gionem catholicam haberi tanquam unicam status religio-

nem ceteris quibuscumque cultibus exclusis.
Alloc, Xmw Tfsti.im 26 jiilii 1855.
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LXXVIII. Hinc laudabihter in quibusdam catholiciao-

minis regionibus lege cautum est, ut hominibus illuc im-

migrantibus liceat publicuni proprii ci'jusque ciilius exer-

citium habere.

Alloc. Acerbissimum 27 septembris 1852.

LXXIX. Enimvero falsum est, civilem cujusque cultus

libertatem, itemque plenam potestatem omnibus attiibu-

tani quaslibet opiniones cogitationesquepalam publiceque

manifestandi conducere ad populorum mores aninio",que

facilius corrumpendos ac indifferentismi pesteni proi)a-

gandam.
Al'oc. Niinqud III fore 15 decembris 1856.

LXXX. Romanus Pontifex potest ac débet cum pro-

gressa, cum liberalismo et cum recenti civilitate sese re-

conciliare et componere.
Alloc. yamdudiim ceniimus 18 martii 1861,

(Traduction)

RÉSUMÉ

RENFERMANT LES PRINCIPALES ERREURS DE NOTRE TEMPS

QUI SONT SICiNALÉES DANS LES ALLOCUTIONS CONSI3-

TOklALES, ENCYCLIQUES ET AUTRES LETTRES

APOSTOLIQUES DE N. T. S, P. LE PAPE

PIE IX.

§ I

Panthéisme, naturalisme rf rationalisme absolu.

I. Il n'existe aucun F^tre divin, suprême, parfait dans

sa sagesse et sa providence, qui soit distinct de l'univer-

salité des choses, et Dieu est identique à la nature des

choses, et par conséquent assujetti aux changements ; Dieu,

par cela même, se fait dans l'homme et dans le monde, et

tous les êtres sont Dieu et ont la propre substance de

Dieu. Dieu est ainsi une seule et même chose avec le

^ "'-'.Plf^^^^PIP <l
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monde, et par conséquent l'espr-t avec la matière la né-

it mal, et le juste avec l'injuste.
•MI1.C. Mnximn ,p,ùt,m, ,lu 9 juin 1862.

,/';''"
'^"'V'"'"'

'°"'' ^^^°" de Dieu sur les hommes
<-t sur le monde.
Allof. .I/,m/w„ ,/,n,/rm, du 9 juin 1862.

ni. La raison humaine, considérée sans aucun rapport
a D.eu est

1 unique arbitre du vrai et du faux, du bien etdu mal; elle est à elle-même sa loi, elle suffit par se

;iZT '"" '•""'"' '^ '^'^" ^^^ •^""--^ de"

Ailoc. M„xi,„,t ,/„i,i,;„, (h, 9 juin 1862.

IV. Toutes les vérités de la religion découlent de laforce nafve de la raison humaine
; d'où il suit que la

raison est la régie souveraine d'après laquelle l'homme
peut et doit acquérir la cor naissance de toutes les véritésde toutes espèces.

Encycl. Quiplurihus, ,lu 9 novembre 1846.
Encycl. .SMg„:.in ,juUem, <lu 17 mars 1856.
Alloc. Afnximn i/uiJaii, du 9 juin 1862.

V. La révélation divine est imparfaite, et par consé-
quent sujette a un progrès continuel et indéfini qui ^é-
ponde au développement de la raison humaine.

hncycl. Qui p/iin/ms, du 9 novembre 1846,
Alloc. Maxhiut quideiii, dil 9 juin 1862.

VL La foi du Christ est en opposition avec la raison
humaine, et la révélation divine non seulement ne sert denen, mais elle nuit à la jierfection de l'homme
tncycl. Qui plurihus, du 9 novembre 1846.
Alloc. Maxima ,/,nJe„i, du 9 juin 1862.

VII. Les prophéties et les miracles exposés et racontésdans les saintes Ecritures sont des fictions poétiques, e

ia i-r V,
''
V''

^'^'"^""^ ^°"' '^ ---^ d'nvestt
gâtions philosophiques

; dans les livres des deux Testa-
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ments sont contenues des inventions mythiques, et Jésus
lui-même est un mythe.

Encycl. Qui ptiirihus, du 9 novembre 1846.

Alloc. Ma.xima i/ujjfm, du 9 juin 1862.

§ n

Rationalisme modéré.

VIII. Comme la raison humaine est égale à la religion
elle-même, les sciences théologiques doivent être traitées

comme les sciences philosophiques,
Alloc. Singulari quadam perfiisi, du 9 décembre 1854.

IX. Tous les dogmes de la religion chrétienne sans dis-

tinction sont l'objet de la science naturelle ou philosophie
;

et la raison humaine n'ayant qu'une culture historique,

peut, d'après ses principes et ses forces naturelles, parve-
nir à une vraie connaissance de tous les dogmes, môme
les plus cachés, pourvu que ces dogmes aient été proposés
à la raison comme objet.

Lettre à l'archevêque de Frising : Gravissimas, du 1 1 décembre 1862.
lettre au même : Tuas libenter, du 21 décembre 1863.

X. Comme autre chose est le philosophe et autre chose
la philosophie, celui-là a le droit et le devoir de se sou-
mettre à une autorité qu'il a reconnue lui-même être
vraie

; mais la philosophie ne peut ni ne doit se soumettre
à aucune autorité.

Lettre à l'archevêque de Frising: Gravissimas, A\x 11 décembre 1862.
Lettre au môme : Tuas libenter, du 21 décembre 1863.

XI. L'Eglise non seulement ne doit, dans aucun cas,

sévir contre In philosophie, mais elle doit tolérer les erreurs
de la philosophie et lui abandonner le soin de se corriger
elle-même.

I.ettre à l'archevêque de Frising : Gr^u>issimas,^!^w u décembre 1862.

XII. Les décrets du Siège apostolique et des congréga-
tions romaines empêchent le libre progrès de la science.

lettre A l'archevêque de Frising; Juasiilienter, à» 21 décembre 1863.
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XIII. La méthode et les principes d'après lesquels les

anciens docteurs scolastiques ont cultivé la théologie, ne
conviennent plus aux nécessités de notre temps et aux
progrès des sciences.

Lettreà l'archevêcjuedeFrising; Tuaslibenter, du 21 décembre 1863.

XIV. On doit s'occuper de philosophie, sans tenir aucun
compte de la révélation surnaturelle.

Lettre à l'archevêque de Frising : Tuas libctc; du 21 décembre 1863.

iV:^.—Au système du rationalisme se rapportent, pour
la majeure partie, les erreurs d'Antoine Gunther, qui sont
condamnées dans la lettre au cardinal-archevôque de
Cologne, Eximiam tuam, du 15 juin 1847, et dans la lettre
a l'évêque de Breslau, Dolore haud mediocri, du 30 avril
1860.

§ III

fndifférentisme, Latitudinarisme.

XV. Il est libre à chaque homme d'embrasser et de pro-
fesser la religion qu'il aura réputée vraie d'après la lumière
de la raison.

i-ettres apostoliques Multiplices inter, du 10 juin 1851.
Alloc. Maxima guidem, du 9 juin 1862.

XVI. Les hommes peuvent trouver le chemin du salut
éternel et obtenir le salut éternel dans le culte de n'im-
porte quelle religion.

Kncycl. Quiplunbus, du 9 novembre 1846.
Alloc. Ubiprimum, du 1 7 décembre 1847.
Encycl. Singulari quidem, du 17 mars 1856.

XVII. Au moins doit-on bien espérer du salut éternel
de tous ceux qui ne vivent pas dans le sein de la véritable
Eglise du Christ.

Alloc. Singulari qundani, du 9 décembre 1854.
Encycl. Quanta conficiamur, du 17 août 1863.

XVIII. Le protestantisme n'est pas autre chose qu'une
forme diverse de la même vraie religion chrétienne, forme

tfiiiimii
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dans laquelle on peut être agréable à Dieu aussi bien que
dans l'Eglise catholique.

Encycl. Xnsiifts et nobisctim, du 8 décembre 1849.

§ IV

Socialisme, Communisme, Sociétés secrètes, Sociétés bibli-

ques, Sociétés clérico-libérales.

Ces sortes de pestes sont souvent frappées de sentences

formulées dans les termes les plus graves dans l'encycli-

que Qui pluribus, du 9 novembre 1846, dans l'allocution

Quibus quantisque, du 20 avril 1849, dans l'encyclique Nos-
citts et nobiscum, du 8 décembre 1849, dans l'allocution

Singulari quadam, du 9 décembre 1854, dans l'encyclique

Quanta conficiamnr mcerore, du 10 aofit 1863.

§ V

Erreurs relatives à PEglise et à ses droits.

XIX. L'Eglise n'est pas une vraie et parfaite société

pleinement libre; elle ne jouit pas de ses droits propres et

constants que lui a conférés son divin Fondateur; mais il

appartient au pouvoir civil de définir quels sont les droits

de l'Eglise et les limites dans lesquelles elle peut les exercer.
Alloc. Singu!ari (jiuiJani, du 9 décembre 1854.

AUoc. Multis gnnnhusque, du 17 décembre 1860.

Alloc. Miixima (juidem, du 9 juin 1862.

XX. La puissance ecclésiastique ne doit pas exercer

son autorité sans la permission et l'assentiment du gou-

vernement civil.

Alloc. Meminit unusquisque, du 30 septembre 1861.

XXL L'Eglise n'a pas le pouvoir de définir dogmatique-
ment que la religion de l'Eglise catholique est uniquement
la vraie religion.

lettre apostoli(|ue Multipliée'! iiilei; du 10 juin 1851.

XXIL L'obligation qui concerne les maîtres et les écri-

vains catholiques se borne aux choses qui ont été définies

«.*U«»,-%rH««-W-'ffliL*h'.:-
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XXXI. J,e for ecclésiastique pour les procès temporels

des clercs, soit au civil, soit au criminel, doit absolument
ôtre aboli, môme sans consulter le Siège apostolique et
sans tenir compte de ses réclamations.

Allof. Acei/nssimiim, du 27 septembre 1852.
Alloc. iViiiii/naiii/ore, du 15 décembre 1856.

XXXII. L'immunité personnelle, en vertu de laquelle
les clercs sont exempts de la milice, peut être abrogée sans
aucune violation de l'équité et du droit naturel. Le pro-
grès civil demande cette abrogation, surtout dans une so-
ciété constituée d'après une législation libérale.

Lettre à l'évOque de Montréal : Singularis nobis,,uc, du 20 senten,-
Ijrc I804. '

XXXIII. 11 n'appartient pas uniquement par droit pro-
pre et naturel à la juridiction ecclésiastique de diriger
1 enseignement des choses théologiques.

lettre à l'archevêque de Krising; 7«,w /^,„/,;-, du 21 décembre 1863.

XXXIV. La doctrine de ceux qui comparent le Pontife
Romain à un prince libre et exerçant son pouvoir dans
1 tglise universelle, est une doctrine qui' a prévalu au
nioyen âge.

Lettre apostolique Ad Apostolka; du 22 août 1851.

XXXV. Rien n'empêche que par un décret d'un conci-
le général ou par le fait de tous les peuples le souverain
Pontificat sou transféré de l'Evêque romain et de la ville
de Rome à un autre Evêque et a une autre ville.

Lettre apostolique Ad Apostolica, du 22 août 1851.

XXXVI. La définition d'un com:4k national n'admet pas
d'autre discussion, et l'administration civile peut traiter
toute affaire dans ces limites.

Lettre apostolique Ad Apostoliai, du 22 août 1851.

XXXVII. On peut instituer des Eglises nationales
soustraites à l'autorité du Pontife Romain et pleinement
séparées de lui.

:n

'^fXmm..
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et occidentale. ^^ ' ^ë^ise orientale

§ VI

Erreurs relatives à la snri^/i -,

^ni.e, sou lanTra;:':
""'"''''' '"'^ - ^^^-uns ses rapports avec l'Eglise.
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'"""f'

"
aucune limite. ^ ^^' circonbcrit par

AIloc. .J/,M.,W,«,v,v.,,,u
9 juin ,862.

XL. La doctrine de l'Iiglise nth^r
bien et aux intérêts de la socïté h

^"' "'' '^^'''''' ^"

XLI. La pui.ssance civile mâ„,
céepar un prince inJè^e 1^^ ^"'"^ '"^ ^«' "^-
négatif sur les choses sacSesEne

"" ^""^"^ '"'^*-'^^'

seulement le droit qu'on annel .
!,.^'"' ^^^'^^^uent non

core le droit qu'on nomme dÏÏ
^^"^^^'^'^'•' ^^i^ en-

Uttreapos.o,,ue....,XT:lrr«5r^^-

le ^"ciS;S^:r'''^^^'^-^^-^-^ pouvoirs,

'"""^P"'---''^-^/-"'/-, du «août ,85,

déS::ttd:^:r::sr^;::p--^^e casser, de
(coneonlats) conclus avec Te sL '""' ^°'^""^"^«

ment à l'u.age des droits n„ ^ .^P«stol,que, relative-

ecclésiastiqul sanstI e teTrd""^-'
''™"^""'^^

ses réclamations.
^^"^^ment de ce Siège et malgré
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''';;:'''''''''''''• ^^ -e,- novembre ,8,0Alloc. Afu,.,ra.i,,,^,,,,

^u ,; décembre
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XLIV. L'autorité civile peut s'immiscer dans les choses

qui regardent la religion, les mœurs et le régime spirituel.
D'où il suit qu'elle peut juger des instructions que les
pasteurs de l'Eglise publient, d'après leur charge, pour la
règle des consciences

; elle peut même décider sur l'admi-
nistration des sacrements et des dispositions nécessaires
pour les recevoir.

Alloc. In consistoriali, du 1er novembre 1850.
AUoc. Maxima <juidtm, du 9 juin 1862.

XLV. Toute la direction des écoles publiques dans les-
quelles la jeunesse d'un Etat chrétien est élevée, si l'on
en excepte dans une certaine mesure les séminaires épis-
copaux, peut et doit être attribuée à l'autorité civile, et
cela de telle manière qu'il ne soit reconnu à aucune autre
autorité le droit de s'immiscer dans la discipline des
écoles, dans le régime des études, dans la collation des
grades, dans le choix ou l'approbation des maîtres.

Alloc. In coHsistorùili^iXn lernùvemhre 1850,
Alloc. Quibtts liictiiosissimis, du 5 septembre 1851.

XLVI. Bien plus, même dans les séminaires des clers,
la méthode à suivre dans les études est soumise à l'auto-
rité civile.

Alloc. Nunquamfore, du 15 décembre 1856.

XLVII. La bonne constitution de la société civile de-
mande que les écoles populaires, qui sont ouvertes à tous
les enfants de chaque classe du peuple, et en général que
les institutions publiques destinées aux lettres, à une ins-
truction supérieure et à une éducation plus élevée de la
jeunesse, soient affranchies de toute autorité de l'Eglise
de toute influence modératrice et de toute ingérence de
sa part, et qu'elles soient pleinement soumises à la volon-
té de l'autorité civile et politique, suivant le désir des
gouvernants et le courant des opinions générales de
l'époque.

Lettre à l'archevêque de Fribourg : Quum non sine, du 14 juillet

1854.
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XLVllI. Des catholiques peuvent appro ver un syli-

terne d éducation en dehors de la foi catholique et de l'au-
torité de l'Kghse et qui n'ait pour but, ou du moins pour
but principal, que la connaissance des choses purement
naturelles et la vie sociale sur cette terre
^^Uttre A l'archevêque de Fribourg : Quu», n'on une, du 14 juillet

XLIX L'autorité séculière peut empOcherles Evoques
et es fidèles de communiquer librement entre eux et avec
le Pontife Romain.

Alloc. Mnxima ,/iiUiem, du 9 juin 1862,

L. L'autorité séculière a par ellc-mCme le droit de pré-
senter les Evoques et peut exiger d'eux qu'ils prennent en
main

1 administration de leurs diocèses avant qu'ils aient
reçu du Saint-Siège l'institution canonique et les lettres
aj)ostoliques.

Alloc. Nuiwwimfore, du 15 décembre 1856.

LL HiV
> ];lu

„. la puissance séculière a le droit d'inter-
dire aux }',.J*i.u,

; l'exercice du ministère pastoral, et elle
n est pas Unuie a'obéir au Pontife Romain en ce qui con-
cerne l'in a>i ;„.n des Evêchés et des Evêques

Lettre apostolique MuUipticcs inter, du 10 juin I851.
Alloc. Acerlmsimiim, du 27 septi.mbre 1852.

LIL Le Gouvernement peut, de son propre droit
changer l'âge prescrit pour la profession religieuse, tant
des femmes que des hommes, et enjoindre aux commu-
nautés religieuses de n'admettre personne aux vœux so-
lennels sans son autorisation.

Alloc. Ni4H(iuain fore, du 15 décembre 1856.

LIIL On doit abroger les lois qui protègent l'existence
des familles- religieuses, leurs droits et leurs fonctions •

bien i.lus, la puissance civile peut donner son appui à tous
ceux qui voudraient quitter l'état religieux qu'ils avaiem
embrassé et enfreindre leurs vœux solennels

; de même
elle peut supprimer complètement ces mêmes communau-
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tés religieuses, aussi bien que les églises collégiales et les

bénéfices simples, même cl.- droit de patronage, attribuer
et soumettre leurs biens et revenus a l'administration et à
la volonté de l'autorité civile.

AUoc. Acerbissinium, du 27 septembre 1852.
Alloc. Pfobi iiumineritis, ilii 22 janvier 1855.
AUoc. Cum s,rpe, du 26 juillet 1X55.

LIV. Les rois et les princes, non seulement sont ex-
empts de la juridiction de l'Eglise, mais môme ils sont
supérieurs à l'Eglise quand il s'agit de trancher les ques-
tions de juridiction.

Lettre apostolique MuUipliccs iiilcr, du 10 juin 1851.

LV. 1,'Eglise doit être séparée de l'Etat et l'Etat .séparé

de l'Eglise.

Alloc. Acerbissimum, du 27 septembre 1852.

§ VII

Erreurs concernant la momie naturelle et chrétienne.

LVI. Les lois de la morale n'ont pas besoin de la sanc-
tion divine, et il n'est pas du tout nécessaire que les lois

humaines se conforment au droit naturel ou reçoivent
de Dieu le pouvoir d'obliger.

Alloc. Ma\ima quidem, du 9 juin 1862.

LVIL La science des choses philosophiques et morales
de même que les lois civiles, peuvent et doivent être sous-
traites à l'autorité divine et ecclésiastique.

Alloc, Maxima quidem, du 9 juin 1862.

LVI II. 11 ne faut reconnaître d'autres forces que celles

qui résident dans la matière, et tout système de morale,
toute honnêteté doit c isister à accumuler et augmenter
ses richesses de toute manière, et à se livrer au.\ plaisirs.

Alloc. Maxima quidem, du 9 juin 1862.

Lettre encyclique Quaiito conficiamur, du 10 août 1863.

LIX. Le droit consiste dans le fait matériel ; tous les

J8
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devoirs des hommes sont un mot vide de sens, et tous les
faits humains ont force de droit.

Alloc. Maxivta guident, du 9 juin 1862.

LX. L'autorité n'est autre chose que la somme du
nombre et des forces matérielles.

Alloc. Maxiina quidem, du 9 juin 1862.

LXI. Une injustice de fait couronnée de succès ne
préjudicie nullement à la sainteté du dro.t.

Alloc. Jamdiidum cemimus, du 18 mars 1861.

LXII. On doit proclamer et observer le principe de
non intervention.

Alloc. Noz'osctaïUe, du 28 septembre 1860.

LXIII. Il est permis de refuser l'obéissance aux princes
légitimes et même de se révolter contre eux

Lettre encyclique Qui pluribus, du 9 novembre 1846
Alloc. Qu,s,jue vestnnn, du 4 octobre 1847.
Lettre encyclique Aoscitis et uohiscum, du 8 décembre 1840.
Lettre apostolique Cum catholica, du 26 mars 1860.

LXIV. La violation d'un serment, quelque saint qu'il
sou, et toute action criminelle et honteuse opposée à la
loi éternelle, non seulement ne doit pas être blâmée, mais
el e est tout à fait licite et digne des plus grands élogesquand elle est inspirée par l'amour de la patrie.

Alloc. QiMus quantisque, du 29 avril 1849.

§ VIII

Erreurs concernant le mariage chrétien.

Clr t a élevé le mariage à la dignité de sacrement.
Lettre apostolique Ad AposMiac, du 22 août 1851.

LXVI. Le sacrement de mariage n'est qu'un accessoiredu contrat et qui peut en être séparé, et le sacrement luim me ne consiste que dans la seule bénédiction nuptialeLettre apostolique Ad AposMiac, du 22 août .85,.



.-iii

— 275-

LXVII. De droit naturel, le lien du mariage n'est pas
indissoluble, et dans différents cas le divorce proprement
dit peut être sanctionné par l'autorité civile.

Lettre apostolique Ad Apostolica, du 22 août 185 1.

Alloc, Acerbissimum, du 27 septembre 1852,

LXVIII. L'Eglise n'a pas le pouvoir d'apporter des
empêchements dirimants au mariage ; mais ce pouvoir
appartient à l'autorité séculière, par laquelle les empêche-
ments existants peuvent être levés.

Lettre apostolique Multiplias inter, du 10 juin 1851.

LXIX. L'Eglise, dans le cours des siècles, a commencé
à introduire les empêchements dirimants, non par son
droit propre, mais en usant du droit qu'elle avait emprun-
té au pouvoir civil.

Lettre Ad Apostolicic, du 22 août 1851.

LXX. Les canons du concile de Trente qui pronon-
cent l'anathème contre ceux qui osent nier le pouvoir
qu'a l'Eglise d'apposer des empêchements dirimants ne
sont pas dogmatiques ou doivent s'entendre de ce pou-
voir emprunté.

Lettre Ad Apostolicœ, du 22 août 1851.

LXXL La forme prescrite par le concile de Trente
n'oblige pas sous peine de nullité, quand la loi civile

établit une autre forme à suivre et veut qu'au moyen de
cette forme le mariage soit valide.

Lettre Ad Apostolicœ, du 22 août 1851.

LXXIL Boniface VIII a le premier déclaré que le vœu
de chasteté prononcé dans l'ordination rend le mariage
nul.

Lettre apostolique Ad Apostolicœ, du 22 août 1851.

LXXIII. Par la force du contrat purement civil, un
vrai mariage peut exister entre chrétiens ; et il est faux,

ou que le contrat de mariage entre chrétiens soit toujours

un sacrement, ou que ce contrat soit nul en dehors du
sacrement.



!

1

- 276 -
Lettre apostolique Ad AfoUolicœ, du 22 août 1851.U tre de S. S. Pie IX au roi de Sardaigne. du 9 septembre .8c2A oc. Ac^rbissùnum, du 27 septembre ,852.

^ ^^'^

AIIoc. A/u/(is gravibusqu,, du , 7 décembre ,860.

LXXIV. Les causes matrimoniales et les fiançaillespar leur nature propre, appartiennent à la juridictLn S
Lettre apostolique Ad Apostolic.c, du 22 août 185,.
Alloc. Acerbiisimum, du 27 septembre 1852.

N i/ Ici peuvent se placer deux autres erreurs •

l'a-bohuondu céhbat ecclésiastique et la préférence du à
1
état de mariage sur l'état de virginité. Elles sont con'damnées, la première dans la Lettre encyclique Qu^l.

r^bus, du 9 novembre 1846. la seconde dans la LeCapostolique Muiiipiices inter, du 10 juin 1851.

§ IX

erreurs sur le principat civil du Pontife Romain.
LXXV. Les fils de l'Eglise chrétienne et catholiquedisputent entre eux sur la compatibilité de la royauté temporelle avec le pouvoir spirituel.

Lettre Ad Apostolica, du 22 août 1851.

LXXVL L'abrogation de la souveraineté civile r
Sa.nt-S.ege est en possession, servirait, même beaucoupa la liberté et au bonheur de l'Eglise.

""coup,

Alloc. QuU,us quantùque, du 20 avril 1849.

iV:^.--Outre ces erreurs explicitement notées, plusieursautres erreurs sont implicitement condamnées par la d"tnne qui a été exposée et soutenue sur le princîpat cividu Pontife Romain, que tous les catholiques SmTmement professer. Cette^ctrine est clairement enselnée

rit :^.
"ï" e--^-.-«^«.«. du aoavri, ^84 daAllocution S. semper antea, du 20 mai 1850: dans Ja

dans J Allocution :^ovos, du 28 septembre 1860; dans
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VAllocution /amtfuJum, du 19 m; rs 1861 ; dans l'Allocu-

tion Maxima quidem, du 9 juin 862.

§ X

Erreurs qui se rapportent au libéralisme moderne.

LXXVII. A notre époque, il n'est plus utile que la re-

ligion catholique soit considérée comme l'unique religion

de l'Etat, à l'exclusion de tous les autres cultes.
Alloc. Nemo vestmm, du 26 juillet 1855.

LXXVII I. Aussi c'est avec raison que, dans quelques
pays catholiques, la loi a pourvu à ce que les étrangers
qui s'y rendent y jouissent de l'exercice public de leurs

cultes particuliers.

Alloc. Acerbissimum, du 27 septembre 1852.

LXXIX. Il est faux que la liberté civile de tous les

cultes, et que le plein pouvoir laissé à tous de manifester
ouvertement et publiquement toutes leurs pensées et

toutes leurs opinions, jettent plus facilement les peuples
dans la corruption des mœurs et de l'esprit et propagent
la peste de Vindifférentisme.

Alloc. Nunquam fore, du 15 décembre 1856.

LXXX. Le Pontife Romain peut et doit se réconcilier

et transiger avec le progrès, le lib-^ralisme et la civilisa-

tion moderne.
Alloc. yamdttdum cerninius, du 18 mars 1861.
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sujet d'une grande consolation, de sentir que Nous n'avons

pas d'efforts à faire pour faire naître en vous les disposi-

tions que réclament les circonstances. Nous trouvons bien

heureusement en vous les sentiments que Nous souhaitons,

et Nous n'avons vraiment qu'à y associer les nôtres. Si

Nous vous montrons aujourd'hui la douce figure de la re-

ligion, et si Nous vous faisons entendre sa compatissante

voix, c'est pour propager jusqu'aux confins de notre dio-

cèse ce feu noble et sacré que Nous y voyons déjà tout

allumé.

A l'œuvre donc, N. T. C. F., unanimement, universel-

lement. Aussi bien est-il impossible, malgré la rigueur

des temps, de ne pas apporter son obole pour contribuer

à soulager des malheurs qui font saigner le cœur. Le seul

récit des désolations qui viennent de tomber sur nos in-

fortunés frères de Sorel et des environs, porta au loin l'at-

tendrissement et la douleur. Oh ! que les, scènes ont dû
être déchirantes, sur les lieux mêmes !

Il faudrait vraiment emprunter quelque chose aux gé-

missements du prophète des douleurs, pleurant sur les in-

fortunes de son pays, pour décrire ce qui se passa de dé-

solant, dans les îles de Sorel et lieux avoisinants, durant
les longues et agonisantes heures qui furent témoins de
la perte de tant de vies humaines et de la destruction de
tant de propriétés. Depuis le commencement de l'après-

midi de mercredi, jusqu'à une heure avancée de la nuit, la

déchirante tragédie déroula ses actes pleins des plus sai-

sissants incidents. Les habitations s'écroulaient sous le

choc des vagues soulevées et sous les efforts d'un vent de
tempête. Les malheureux habitants, pères, mères, enfants,

amis, parents, étaient précipités, pêle-mêle, dans les eaux.

Ils sautaient sur les épaves, sur les débris flottants de leurs

demeures
; ils montaient sur les arbres, et s'accrochaient à

tout ce qu'ils pouvaient saisir. Vous eussiez entendu, N.
T. C. F., les lamentations, les cris de désolation, les gé-

missements de la douleur, mêlés aux sifflements des vents,



— 280 —

Mais, N T r V .1 . .
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pris ou qui se disposent à prendre des mesures pour se-
courir les victimes des désastres en question, et Nous es-
pérons que la bonne impulsion s'étendra aux différentes
localités du diocèse.

2" Nous suggérons de consacrer à la môme bonne
œuvre, au mois de juin prochain, les aumônes prescrites
poi.r gagner l'indulgence du Jubilé, lorsque les besoins
locaux ne s'y opposeront pas.

Et vous, bien-aimés frères, dont les peines et le malheur
Nous rercent le cœur comme une flèche aiguë, que vous
di.ons-nous pour adoucir vos chagrins et cicatriser vos
piaies ? Nous voudrions qu'il Nous fat donné de Nous
rendre auprès de vous, afin de pleurer avec vous. Du
moms. Nous ferons monter vers le ciel, avec les vôtres, les
accents d'un entier et filial abandon à l'amour du Père
céleste, qui ne permet l'affliction de ses enfants, ici-bas,
que pour récompenser, au ciel, l'esprit de pénitence et de
résignation avec lequel ils auront accepté leurs épreuves.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône de toutes
les églises, le premier dimanche après sajéception.
Donné à Saint-Hyacinthe, le lundi de Pâques mil huit

cent soixante-cinq, sous notre seing et sceau et le contre-
seing de notre Secrétaire.

(L. t S.) jos., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
Par Monseigneur,

L. Z. MOREAU, Ptrk,

CIRCULAIRE
Convoqaant le Clt>nt« * I» Betralte annaello

l|î

EvÊCHÉ DE Saint-Hyacinthe, i*-^ août 1865.
Monsieur,

La présente est pour vous informer que la retraite an-
nuelle de MM. les Curés du diocèse s'ouvrira, au sémi- :1[

i/ii
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Je suis sincèrement votre tout dévoué serviteur,

t JOS., Ev. DE Saint-Hvacinthe

année'à vtL"S;otitf^j''^ '• T'"' ^^^ -"e
Séminaire des int^nTen^re^l'^lir^ ^" ^^^
tiques pauvres.

saveur de quelques ecclésias-

t ]., E. DE S. H.
DESSERTE DU DIOCÈSE PENDANT LA RETRAITEMessieurs Poulin, C.. c. xr

'^^'RAITE.
'< G„y ^'-Hyacinthe.

" Pigeoà;::::::
Notre.Dame.

Brien
La Présentation.

St-Bamabé et St-Jude.

**''^ t
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rs Noiseux StRoliert et Ste- Victoire.

Un prfitre de St-Miclifl St-Aimé.

Prunelle St-HiiRues et St-Marcel.

Deschamps Ste-Hélène et St-Kphrem.
Bouvier St-Simon et St-Lilx.ire.

Jeannette Ste-Rosaiie et St-Domiiiique.

Véronneau St-Valérien et Koxton.
Quinn St-Pie et Ste-Céciie.

Desnoyers, I St-Césaire et St-Paul.
Malhiot Farnham et l'Ange-Uardien.
I^upuy. l P StDamase et St-Jean-lite.

Taup'er Ste-Marie et Ste-Angèle.
I^erome Ste-Hrigide et St-Grégoire.

<^»''neau St-Alexandre et Stanbridge.
N»<'«=='" St-Georges et St-Sébastien.
Un prêtre de St-Jean St-Atlianase.

''°"^ St-Mathias et Honsecours.
Allaire St-Hilaire et Helœil.

Hourque St-Charles et St-Marc,

J°«'o'n St-Deniset St-Antoine.
Lel^lanc St-Ours et St-Roch.
Pratte Sorel.

Larôchelle Granby et St-FrsXavier.
Duhamel Ste-Anne et Stukely.
Phaneuf. Slierbrooice.

Desnoyers, A Compton.
Moi'Ior Stanstead.

Poulin, F. X Ely.

Létourneau Dimham.

LETTRE PAS : /RALE
A l'eircl de nilre rendre A Diea i««> •olennelle» n«llonii

de BrApeii

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la fa-
veur du Saint-Siège Apostolique, Ev. de St-Hyacinthe,
assistant au Trône pontifical, etc., etc.

Au Clergé, aux Communautés religieuses, et à tous les
Fidèles de ce diocèse, salut et bénédiction en Notre-Sei-
gneur.



- 284 -

y^!Z£:zrT '""^' ^- -^ ^- '^- -t de-

-tions de grac fde de"''"'^"^'^
''"''' ^' -'--elle.

rôles et les ex
'Ï,."' ''""" ^"^«^^ ^ -' «^-Mard les pa-

descende' du de diM"""'"
" ""'' '^^"^'^^ ^' «râL

desfleuvesdL 1 H
''"'"' '""^'^^ ^'^'"^ ««--nard.

eau céleste doh et

'"''"'' ^°"'"' ^ '"°"'er: cette

tout à la fois dan« .«o , ,

.

^""^ trouvons,

que si tes prière, et. h .
'Connaissance, puis.
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— 286 —
faire naître en vous une vive idée des bienfaits pour les-
quels surtout Nous venons vous convier à l'action do
grilce. Durant l'année qui se sera bientôt, comme toute-
les autres, i)longée dans le gouffre de l'éternité, le Ciel a
tire de ses trésors et a versé sur vous la miséricorde et la
grâce, la rémission des pécher, et les plus abondantes bé-
nédictions spirituelles et temporelles. Pour les premières
Il s'est servi du ministère de l'auguste Pontife de son Kgli-
se, aux mains duquel ont été confiées les clefs du royaume
des cieux, comme elles furent autrefois confiées à S. Pierre,
dont il est le successeur, par le Sauveur lui-même: Tibi
dabo claves regrti cœlorum (Matth., c. i6, v. 19). Pie IX a
proclamé un jubilé universel

; et depuis bientôt une année
nous en recueillons les avantages. L'ange du Seigneur n'a
cesse d'agiter les eaux de la piscine miraculeuse ouverte
au sein de l'Eglise, et des milliers de malades et de languis-
sants y sont allés retrouver la vigueur et la santé : plus
heureux que l'infortuné paralytique qui gisait sous les por-
tiques de la piscine probatiquede Jérusalem, attendant
que quelqu'un le jetât dans l'eau pour y être guéri, et
n'ayant personne qui lui rend.t ce service, tous ceuv qui
ont voulu guérir de leurs infirmités spirituelles, en se la-
vant dans les eaux du sacrement de Pénitence, ont trouvé
a souhait quelqu'un qui les y plongeât. Un fleuve abon-
dant et impétueux a traversé et réjoui la cité de Dieu
c'est-à-dire, la sainte ^%\\%t: Fluminh.mpetus lœtificat d
vitatem Dei (Ps. 45). Ce fleuve bienfaisant, c'est le jubi-
lé, qui a promené au milieu de vous ses eaux imprégnées
de vie et de fécondité. Il y a déposé l'abondance des fa-
veurs d'en haut et les plus riches dons du Ciel. Le Très-
Haut a sanctifié son tabernacle : Sanctificavit tabernacu-
lum suum Altissmus (Ibid.). Mous sommes heureux de le
dire

: les rapports que Nous avons reçus de toutes les par-
ties du diocèse. Nous ont fait connaître que vous avez ré-
pondu avec empressement à l'invitation que le Chef de
l'Eglise vous avait faite au nom du Ciel. Les exercices du
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biens de ce monde, en procurant une honnête aisance,
peuvent contribuer beaucoup à fociliter l'accomplissement
des devoirs que nous avons à rendre à Dieu, la religion
nous autorise à les demander dans nos prières, et à nous
réjouir, SI le Seigneur, à qui appartient la terre et tout ce
quelle contient, daigne nous les accorder. Aussi, bénis-
sons-nous le Ciel de ce qu'il a fait descendre la fécondité
et

1 abondance sur les champs que vous aviez péniblement
arrosés de vos sueurs. Et parce que Nous apprécions vi-
vement le bienfait reçu, Nous Nous faisons un devoir de
vous presser de vous en montrer reconnaissants. Or, N.
A. C. t le moyen de rendre à Dieu .' nistes remercie-
ments, c'est d'abord de vous unir et de .voir tous qu'un
coeur et qu'une âme, pour vous acquitter des solennelles
actions de grâces prescrites ci-après. C'est ensuite de
faire un saint emploi de ces biens qu'il a plu à Dieu devous accorder, en en usant, avant tout, pour le mieux aimer
et le mieux servir; car la gratitude, en donnant un vif
sentiment des bienfaits, doit attacher tout affectueusement
au bienfaiteur. Enfin, pour payer Dieu de retour pour
les biens que vous tenez de sa providence et de sa bonté,u Jaut en consacrer quelque partie aux bonnes œuvres. Il
faut contribuer à soigner les pauvres, à les loger, à les
vêtir, a les nourrir.

..fT-fv''
"^"^"^ """" ^""^'^' ^ "ot^^ invitation, vous

dmff . u-""'?/""^
'''' '^«"^"bué à la reconstruc

t^on de
1 Hôpital de cette ville, et vous avez généreuse-men assisté les infortunées victuaes des inondations du

ïonh K
' "' P"" ^°"' ^^^^ ^^q"i«' P^r cette

double bonne œuvre, des droits à la miséricorde divine.Vous avez fait bénir le Seigneur par bien des infortunés,
et^ vous avez attiré sur vous-mêmes les bénédictions du

La belle œuvre de la reconstruction de notre Hôpital
est encore inachevée. Elle requiert de nouveau votre con-
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'"''' ^'

L- t S.)
f jos., Ev. DE Saint.Hvalinthe.

l^ar Monseigneur,

I- Z. MoREAU, Pire,

Secrétaire.

CIRCULAIRE

"•^"'-i~.rr.T.;::i".r" -

1° Je désire que la quôte dite dp rp„f^ * r.

p.tal, dont les travaux de reconstruction sont imerrol,,^faute de^^oyens. Vous pou.e., „.an„,oi„s, Irv^lt:
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jugez plus à propos, choisir une autre époque et un autremode pour^,e,acoiiectereco..andée^lr;^

rr^^^^^^

i/décemb r' ' f^'^^P-veniràl'Evêché.d-iciau

l'œuvre 1 ' p'' '°™"''' '°"^^'^^^ ^"^^^ ^ons pour

ZZl P^°l-g-^- de la Foi et celle de la SaLe-

3" Veuillez bien faire en sorte de m'envoycr, pour lan ême date, les noms de tous protestants et apostats "ei-tres dans le se.n de l'Eglise depuis l'existence'du de
4 Vu le fait regrettable, au point de vue religieux sur-out de l'em.gration d'un bon nombre de nos con !notes aux Etats-Unis, il est urgent de faire le plus !

lées recommandations à tous ceux qui émigrent ains, afinque, rendus aux lieux où ils se décident à s'arrêt r ils nemanq.>ent pas de s'acquitter, comme au Canida de «ueurs devo.rs religieux, en se conformant aux ré^lem net aux usages des différents diocèses où ils réSderon^^a.tes n.stance, en particulier, pour qu'ils LTsten/JT"messe d'obligation; pour qu'ils^Lerven les o "d^^^^nenceetdejeûne; pour qu'ils s'acquittent Hobl .'

t.on de la confession et de la communion
; et enfin pourquilscontnbuent honorablement au soutien d clergé edu culte. Il y a des choses pénibles à savoir au suS dumanquement à ces différents devoirs que tout bon fh

Insistez, je le répète, sur ces points et sur d'autres encore, selon votre prudence, afin que s'il faut que nos cornpatnotes a.llent chercher de l'emploi aux Eta s Uni Ts'ennent du mou.s à s'y comporter honorablement t'cÎtnoliquenient.
"»tui ci ca-

Votre bien dévoué serviteur,

t JOS., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Vl*
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MANDEMENT
«u.iu„»„tc«a„nl,„emenl I» «o.«.„„„„„,« de. ««,„«. rf„Prtfrleax-MaiiK

JOSEPH LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la faveurdu Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-Hyacinthe
assistant au Trône pontifical, etc., etc., etc.

^ ^'

A ses très chères Filles en Dieu, les Religieuses duPrecieux-Sang établies en la paroisse de Notre'-Da" du

NoTe-Seigt^r'-""""^^'
^"'^ ^' ^^^^^'^ -

Après avoir de nouveau et bien mûrement réfléchi de-vant le Seigneur, durant la visite pastorale que Nouscommençâmes dans votre monastère, le ving'-cinq dumo.sde novembre dernier, Nous éprouvons ui. sen'sibtbonheur, en cette belle Fête du Patronage du glori uxEpoux de la Reine des Vierges, à confirmer, par un man-dement spécial, l'existence que Nous donnâmes à v^ecommunauté, en la Fête de /•^..//.//,« ^, ,, J^C...., le quatorze septembre mil huit cem soixante-uEn choisissant pour cette démarche solennelle le jour
consacrera honorer et à réclamer tout spécialement la protection de notre chéri et puissant Patron, Nous obéissons tout à la fois à l'impulsion de notre confiance et denotre reconnaissance. Ce fut à pareil jour, il y a cinq .nsque, après avoir vivement sollicité les lumières d'en haulpar l'intercession du grand saint Joseph, Nous crûmedevoir enfin regarder comme une manifestation de l'assen
t.ment du Ciel la joie et la confiance qui vinrent di ernotre cœur à la pensée de Nous décider, après de Iongués hésitations, à donner naissance à votre petit InstitutEt depuis ce jour. Nous n'avons cessé d'être animé de
1 espoir plein d'abandon que le grand protecteur devierges consacrées à Dieu, serait non seulement l'ami de

'! '
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pour les sauver. Efforcez-vous de mériter toujours déplus
en plus d'être bénies et favorisées du Ciel, en redoublant
sans cesse d'angélique ardeur pour vous élever à un haut
degré de vertu.

Oh
!
que vous avez de puissants et de touchants motifs

d'en agir ainsi, N. T. C. F., en retour de l'insigne Bonheur
dont Jésus-Christ vous a privilégiées, en vous appelant à
votre saint état. D'abord, par votre vocation à la vie con-
templative, vous participez au mérite et au bonheur dont
jouissent les communautés contemplatives. En embras-
sant cette sainte carrière, vous avez jeté l'ancre de votre
vie dans le port tranquille d'une suave solitude, abritée
contre les orages et les écueils du monde. Vous y trouvez
l'aliment spirituel de l'amour sacré, seul capable de ra.ssa-
sier vos âmes dédaigneuses des affections sensuelles. Vous
y respirez avec une douce jouissance, l'atmosphère toute
céleste qu'il faut à vos virginales aspirations.

Qu'elle est heureuse cette vie de recueillement au sein
de Dieu, aux pieds de Notre-Seigneur

! Qu'elle renferme
de vraie jouissance cette vie de silence et d'amour, dans
laquelle les religieuses contemplatives, cédant à l'attrait
qui les séduit, se plongent dans la contemplation des vé-
rités les plus propres à faire la béatitude de leur intelli.
gence et de leur cœur

! Vivre de la vie contemplative,
cest commencer sur la terre la vie du ciel, la vie des es-
prits angéiiques

; c'est donner à ses facultés l'exercice le
plus noble, le plus consolant et le plus rapproché de la fin
pour laquelle elles nous ont été données

; c'est mener une
existence qui est comme un avant-goût des joies du para-
dis, et qui, dès cette vallée de larmes, établit l'âme dans
un calme, un repos, une sérénité qui récompense au cen-
tuple des sacrifices et des immolations qui en sont comme
la condition indispensable.

Et puis, comme religieuses du Précieux-Sang, quel
vaste champ ouvert pour vos âmes ardentes aux mérites
aux vertus, aux jouissances

! Comme telles, votre but et

>i"««*,««»WWM^«i=1H*aMoi»..w; «.

•""-"ifillll BÉflWlîWiJilHiTinui
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que nous viennent toutes les grâces et toutes les faveurs,
comme les ruisseaux coulent de leurs sources. Il est la
divine rosée qui humecte toute la terre pour la fertiliser.
Il est la fontaine merveilleuse et la source intarissable d'où
découlent sur nous avec abondance tous les trésors spiri-
tuels. Il est le bain céleste où nous retrouvons la pureté
et l'innocence, où nous puisons la vigueur de la vie surna-
turelle. De lui les sacrements tirent leur vertu toute-puis-
sante. Tout ce qui concourt à nous sanctifier en est une
émanation. Dans ses ondes vivifiantes les pécheurs se
purifient, les saints retrempent leur ardeur pour se sancti-
fier davantage.

Les grâces du saint état ; le courage pour suivre sa
vocation et en pratiquer les austérités ; le goût de la vir-
ginité

;
le dévouement aux œuvres les plus héroïques, aux

sacrifices et aux immolations ; la fermeté de résolution
qui sait briser tous les obstacles, en sont un écoulement.
C'est lui qui allume le flambeau de la contemplation et
qui embrase des sacrées ardeurs de l'amour. Il est le vin
qui enivre mystiquement les âmes, qui les- pénètre, qui les
ravit, qui les transforme. Il élève, il fortifie la foi, il com-
munique l'amour des souffrances, il fait trouver des déli-
ces dans les mépris. Il produit la grâce de la prière et du
dégoût du monde, l'humilité et l'amour d'une vie cachée,
le zèle du salut des âmes et enfin l'énergie et la volonté
qui font persévérer. Il est la manne du désert de cette
vie. Tous ceux qui y ont recours y trouvent les grâces ap-
propriées à leurs besoins, avec autant de douceur que de
variété.

En vue de tant de bienfaits, que votre privilège, N. T.
C. F., doit vous paraître insigne, en ce que l'occu'pation
ordmaire de votre vie consiste à imiter les chœurs ange
liques, qui révèrent, dans l'extase de l'amour, le mystère
du précieux Sang. Que délicieux et noble doit vous sem-
bler l'usage que vous faites de tout votre être, en le pros-
ternant incessamment devant ce Sang qu'adorent des mil-
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jesté !
^ ' ^"^" '"'-">eme dans son infinie ma-

«i'^-:;S';;sr'rr'?"^^^^°^'-"'-^-en-
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'f'''''
""''^^ ^'
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;
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"" '''"' ""'^ P"'""
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''^"^ '^ ^'^'--
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;„'" ': ^^ ^'°"-
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'° ''' ""'"^
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^" '"'"''' battant

Sauveur. Rien doL'1^1; ''/" ^'°"^"«^ ^"divin
félicité à dévouer vos iour! T ' ^"' "^^ ""''''' ^«^re
vos témoignages d amm," '''' """' ^ '"' "^"i^ester

'-oubli et /,4^;::r;;-;-^-^
paient de retour I PJus est onh^i

''^ ''''^''^"« '«

mensurable bienfait d'un Dierv?
^' méconnu l'incom-

ba créature coupable TtlZ ''''''' '°" "^^"g P°"r
'ui Offrir ,a Perpéti^l " X^attrdr""T'^^ ^^
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'" '°""^^^'

C'est pour cela, N T r F
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''°"' ^°"' ^^^^ «' vi-

Mais au précieux Sang d Jésus ^^^TT'' ^^''S'---
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^^^''^
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mières sources du Sang de Jésus, uni directement à sa
personne divine et ainsi élevé à l'incommunicable honneur
d être le Sang d'un Dieu.

Vous avez encore désiré faire de la sainte Eucharistie
1 objet de votre brftlant et virginal amour ; car le sang de
Jesus-Christ glorifié, existe réellement sur l'autel comme
dans le cieî. Il y est avec un éclat voilé, à la vérité, mais
s 11 perçait le mystère qui l'obscurcit, il illuminerait le
monde avec plus de si^lendeurs que ne pourraient en ré-
pandre un million de soleils.

Enfin, touchées de l'ingrate infidélité et même du sa-
crilège mépris avec lequel est traité le mystère du pré-
cieux Sang, vous avez courageusement embrassé le minis-
tère d'Ames réparatrices et de victimes, en vue de vos
propres fautes et de celles de vos frères. Vous vous êtes
souvenues qu'il est dans la religion une croyance bien
consolante .-celle de la "réversibilité et solidarité de la
" prière, de !a douleur, des bonnes œuvres et des mortifi-
" cations volontaires." C'est indubitable, la prière, les pé-
nitences et les austérités volontaires remplissent un mi-
nistère d'expiation et de réparation aussi puissant que
réel, bien qu'il soit insensible et mystérieux. C'est une
force invisible et occulte, mais qui n'en opère pas moins
journellement des prodiges de grâce et de n.iséricorde.
Du reste, vous le croyez d'une foi aussi humble que vive,

l'unique principe et l'unique source de \action spirituelle
que les âmes réparatrices et victimes peuvent exercer, c'est
toujours le précieux Sang. L'offrande de ses mérites faite
à Dieu, et leur application faite aux âmes peuvent seules
attirer sur celles-ci grâce et pardon. Mais néanmoins, N.
T. C. F., le Seigneur vous verra avec complaisance joindre
à l'offrande des effusions du Sang de Jésus, celle de vos
prières, de vos veilles, de vos jeûnes, de vos austérités et
de vos larmes cachées. Animez-vous donc à remplir toutes
ces saintes œuvres avec les vues tout humbles et toutes
pures de la gloire de Dieu et du salut des âmes ; et puis,

)

•: •'iMbût-i..;,.,fi^.s„yAj^^.^.^j mrjM

^™*'»«S'»SUW»'
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spirituel.' et
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ranatr^St^^^tmnr-'oureLho^,-:
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ment de l'autel ; 4. de se dévouer comme victimes, si

Dieu les accepte, et d'offrir continuellement au Sfii,'ncur
les mérites du Sang de Jésus-Christ, pour obtenir la con-
vcisidi (les pécheurs.

4 Les principales Fêtes de l'Institut seront : 1. la fCte
du //ry précieux San); de N.-S. Jésus- C/trist, qui se cé-
iéi.re le i"' dimanche de juillet ; 2. la tôte de X'Immaculie
Conception Je hi sainte Herj^r ; 3. la fôte de sainte C'a-

tlwrine de Sienne
; 4. celle de sainte Thérèse.

Seigneur, dont 'es mystères douloureux opérés pour le

salut du monde, et dont le Sang précieux, prix de notre
rédemption, sont méprisés ou oubliés du plus grand nom-
bre d'hommes, nous vous en conjurons, allumez pour
toujours dans les cœurs «les Religieuses de cette nouvelle
communauté l'amour le plus brûlant, en vertu de l'amour
qui vous porta à répandre tout votre Sang \w\\x nous !

Donné au monastère du Précieux-Sang, durant le cours
de notre visite pastorale, en la fOte du Patronage de
saint Joseph, le (juinze avril mil huit cent soixanfc-six,
sous notre seing et sceau et le contreseing do notre
Secrétaire.

('"• t S.) t JOS., Ev. de Saint-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Secrétaire.

LETTRE PASTORALE
An Clrrr^. aux i'KIAIen et anx romnianunt<>« rellvieuap* pourMunonerr m «Kiinimiloii et la nonilnailon de aon

Mueeenseur

Nos lîIEN-AIMÉS FRÈRES,

Nous vous écrivons aujourd'hui pour vous annoncer
que Nous avons cessé d'être le Pasteur ordinaire de ce
diocèse.
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Sur les instances motivées oiip Mn„. i

•

sées.le Vicaire de Tésus cZ .
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"""^ '^'^^'^'•^^^ ^' f-

•soiiicitudedrsr ,• ;L''r iîr'h""''^
^^-^ ^^

remplacer un nr^fr. -

!^"^' ^ ^' '' » choisi, pour Nous

de Juillet la cosécrtior"-' '"V"'^^^^
dans le cours

'esi.ge,uenor:r;:sr;:;:;r"^^^"'^°^-'-

N^::^::srani!;::r"^^^°'"^^'^^p-^-
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vaisseauchérTe ceteE^liT." """ ^'^ '™°" ^"
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^°-
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'""^'^""P^
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. ..éternité r^rap^stl" S'^™^^^

^"

à travers la mer houleuse di . . '
^^"' "^^ ""^J^t

tous laborieusement fai uolT
"' ^"'" "°"^ ^^"' '

reux du ciel.
^ ^"'^''" ^" P°« bienheu-

viot: prSr" ' ''-''''' ""'^—- ^-e Nous n'a-

Si ce Dieu tout-puissant daigne se servir ^ ucomme d'instruments dans l'exfcut on H / .^""""'^
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des desseins de sa

leur e„ s„b„i,„er d'autres C'ItZ „ ? ''^'"" ^'""

faire â „„.„ .gard, .os.i^lZZ Zl:, "Z'T *
à peine à l'œuvre nonr v.n. .

^°"^ ^"""s

notre charge ouL ne .
'^"°'"P''^«^'"^nt des devoirs de

mission. solliciter notre dé-

Mais, bénis et adorés soient les décrets de la Providence

_V
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toujours bonne et miséricordieuse, qui sait faire tourner à
nos plus précieux intérêts même les incidents en appa-
rence pénibles de notre vie d'épreuves sur cette terre !

Nous ne manquons pas de reconnaître les vues toutes
tendres et maternelles de cette providence sur Nous, lors
même que, atteint prématurément dans notre santé, Nous
Nous voyons obligé de vous faire tristement nos adieux,
et de disparaître du théâtre des travaux actifs de l'épis-
copat. Et c'est là précisément ce qui Nous console, et ce
qui tempère en ce moment notre amertume. C'est là ce
qui Nous établit dans une entière résignation, quand les
HTipressions de nos souvenirs seraient humainement si

propres à mettre en Nous cette vertu à l'épreuve.
Vos cœurs comprendront facilement le nôtre, lorsque

Nous vous dirons que les liens qui attachent le Pasteur à
son troupeau sont pénibles à rompre, et que Nous avons
besoin de l'abandon à Dieu pour soutenir notre abnéga-
tion... Il ne Nous a été donné qu'une seule fois, durant
notre courte carrière pastorale, de visiter les différentes
paroisses et missions du diocèse, et il ne Nous est que
trop naturel d'être sensible à la pensée de ne plus jamais
jouir du bonheur que Nous firent goûter les scènes émou-
vantes dont Nous fûmes partout témoin.
Nous ne voulons pas parler, nos bien-aimés Frères, du

concert unanime de vos témoignages d'attention et d'hon-
neur envers Nous. Ces démonstrations Nous auraient
humilié, si Nous n'eussions pas songé qu'elles se rappor-
taient à Celui dont Nous étions l'envoyé auprès de vous ;

/"ro Christo légationefungimur. Mais Nous voulons rap-
peler ces spectacles attendrissants qui n'étaient que le

déploiementde l'esprit de foi et de religion. Nous voulons
faire allusion à ces concours immenses qui se réunissaient
autour de Nous, et à l'empressement avec lequel on s'effor-
çait de recueillir les fruits spirituels de la visite. Oui !

nos bien-aimés Frères, tant de signes irrécusables d'une
religion siiicère, tant de preuves touchantes de votre piété

\ %
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filiale

; enfin, un zèle si général nui v^ r •

former la .„„.née f^s'^S"'ZJZ^""' "'''':

NOUS s„,„„,.s ,„„, d.oiie'',:^::;^";:';:'trtEléguer à notre successeur plus d'un mo if H Y
le vestibule et l'autel. Carf tant^s'^nZ ^Vt^r:réussi a extirper tous les désordres qui Non! f

^

L'action de notre ministère n'a é é IZ
''""''•

ni assez efficace pour en.pècher\::^^o::st LT^::*qucircule autour du troupeau, d'y faire de fâche H '

gats. Mais néanmo ns, «race à In fnrt^ , .

^"^ ^^

par notre prédécesseur -i^;, on1 ?"'r>
'^""'^

lu bénir.-,e nouveau diocèsVd S S" 1^:!' \'""
^°"-

prospéré depuis son érection. Pour /ou d^n'e T'^gère idée des développements qu'il a .Hs Ï^J^Z^da peine quatorze ans, Nous Nous contenternnri
tater que le nombre de ses prêtres sZlZZl ,1^ de"moitié puisque n'étant que de quarante-neuf en 8 ! !est aujourd'hui de cent six. Il n'y avait .In

^ '

''

neuf paroisses et missions
; il y e' .mL' e T '''"'"

neuf. Nous pourrions enc;re c soler e'rlr'"'""votre amour pour le bien, en consta^In de pr ! fanflogues sous plusieurs autres rapports Mais Nn.T
vous réjouir et vous encourage'plu fficacemen

''""'"""

faisant part du ferme espoir quelu: n ^r^le diocèse prendre désormais un essor nouvelu 1.^
seins de la Providence sont toujours adZab es" F l f"."servir à l'exécution de ses fins les événementsH m

'

dance échappe à nos f^^ibIes lumiè es II , m
'' '^"-

èté donné de surmonter certains Stades q e Nous 1
'"

rencontrés, la réalisation de nos vues: I^fe^::

'' - '1.
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mieux pour l'avenir. Ce que Nous n'avons pu opérer nous-
même, le pasteur si distingué que le Seigneur a mis à
notre place, saura l'exécuter. Ce Pasteur, c'est Monsieur
J^harles LaRocque, Archiprêtre et Curé de St-Tean
Dorchester, que le Ciel a rempli de dons et de capacité II
vient vous consacrer ses talents, et vous faire jouir des
truits de sa longue expérience dans le sacré ministère etdans

1 administration des choses divines et humaines II
vient rempli du plus généreux dévouement, et d'un désir
ardent de vous faire tout le bien possible. Vous l'accueil-
lerez comme il convient. Nous en avons la joyeuse con-
viction Aussi bien va-t-il venir à vous couronné des suc-
ces qu II a obtenus dans les positions importantes qu'il a
occupées depuis trente ans. Il va se présenter entouré de
1 auréole d'une flatteuse appréciation des sentiments deson cœur, comme de ses mérites et de ses services de la
part des fidèles au milieu desquels il a jusqu'ici travaillé

i.ntourez-le donc, à votre tour, d'un filial empressement'
Apportez ainsi votre large part de coopération aux vuesde zèle et d'affection toute pastorale qui l'animent envers
vous Mais, Nous sentons que Nous ne devons pas endire davantage, nos bien-aimés Frères. L'esprit de Dieu
qui vous anime suppléera à nos paroles. Nous en avons
1 intime confiance

; et cet espoir va Nous suivre et Nous
consoler dans notre retraite.

Du reste. Nous vous disons adieu sans Nous éloigner de
vous. Saint-Hyacinthe, qui est devenu pour Nous commeun heu natal, recevra probablement le dernier souffle denotre vie. Pressé par les cordiales invitations de notre
successeur, Nous allons rester auprès de lui. D'ici à sa
prise de possession, Nous continuerons de gérer les af
faires du diocèse en qualité d'administrateur, suivant le
désir de l'auguste Chef de l'Eglise. Et ensuite. Nous Nous
consacrerons, dans la mesure de notre santé, à cultiver
sous la direction du nouveau Prélat, telle partie de il
vigne du Seigneur à laquelle il agréera que Nous travail-

MiiUiB
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Nous ne saurions terminer sans réclamer de vous aunom de l'Evêque élu, de ferventes prières pourZ Dieurépande sur u toutes les erârp.: H,> i. - •

cnpale.
consécration épis-

é.£ duï 'f
''"'' ""'' '"^ ^" P'°"^ ^^ '-tes leséglises du diocèse où se célèbrent les offices publics eten chapitre dans les communautés religieuses, le p e^iedimanche après sa réception

premier

dio'^rtt'lff'r
'"''''T "°'" ^^'"S '' '« --" dudioctse et le contreseing de notre Secrétaire, le vingt-d uxieme jour de mai de l'année mil huit cent s;ix:ntê sfx.

(
i- T S.)

t JOS., Ex-Ev. DE ST-HvAcmxiiE,

Administrateur du diocèse.
Par Monseigneur,

;

L. Z. MoREAU, Ptre,

.
Secrétaire.

CIRCULAIRE
Pour faire «en adieux m» ff<i«_-^

aloeésalnea

EvÊCHÉ DE St-Hvacinthe, 22 mai 1864.
Cher Monsieur,

En faisant mes adieux au diocèse, je sens que je doisune expression toute spéciale de sentiments au Cier^qui ma toujours témoigné la plus grande bienvdllaSe un dévouement dont j'ai à lui conserver une vive ts ncère reconnaissance. Lorsque je quitterai finalement
1 administration, je me retirerai en emportant danH^a
retraite, envers tous ses membres, les s'entiments d'm eestime et d'une affection toute cordiale. La jouissance nunie de ces sentiments répandra le bonheur Zs:!"

J'ai pu, sans doute, causer de la peine à plusieurs.
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mais, de propos délibéré, je n'ai voulu agir avec malveiilance envers personne. Dieu m'en est témoin

'"

Comme sujet de consolation et de joie
"

iVnfr.f

] ai tardé à vous annoncer officiellempnt n„o i

du a-e Concile provincial de Se" ,'«?«"'''
ont été livrés à l'impression. De ce iour' \hT\

""''

gués et en force dans le diocèse n atteLdan I

'™''" "

gation plus solennelle qui pou rTen êtlr >'
^T"""^'

prochain synode diocésain. Vous 'urre
' '^'"^ ''

les exemplaires de ces Actes au se'crSatTST
Je vous exhorteàen faire l'objet de vos gieueléde^En vous envoyant le tableau des recettefrie S! !,

.esquelW ils doiven. ,„„jo„„ „e lestai 'Et^r

20
"^ -^^^•' ^''^^- ^^ St-Hvacinthe,

Administrateur du diocèse.
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RECETTE ET DÉPENSE

De rœuvre de la Propagation de la Foi pour Fannée
finissant le 31 décembre 1865.

RECETTE,

St.Pierre de Sorel ^^g ,5 ^
St-Hyacii.the, Ville ^35 q à,%
''éni^i'-e 3 5 io>i
Couvent de la Présentation 2 13 6

St-Denis ,„ .,
30 is o

St-Antoine

^'"^''"•'^
22 17 3

Notre-Dame de St- Hyacinthe 21 4 n'/i
St-Simon „„ .20 10 4
.St-Mathieu de Belœi! ~^ .20 e o
St-Aimé ,„20 o o
Notre-Dame des Anges de Stanbridgç

19 o o
St-Athanaîe ,,,18 4 4
St-Jean-Baptiste .0 ^ ,

St-Pie ..
°

16 6 10
St-Robert

15 o o
Notre-Dame du Richelieu ,. ,/

14 lo o
Ste-Rosalie

14 o o
^'^''"^'^^

10 is i^
St-Barnabé ,„ ^ ^*
,, ,., .

10 o o
at-Liboire

10 o o
Ste-Marie ^.

La Présentation °/^

c. n . .
926

st-Dommique o

St-Marc...;.
•.

^ \\ °,
St-Hilaire .—ZZZZZZZ.. 7 lo 6
St-Michel de Sherbrooke „ ,

c. „ 7 10 o
St-Hugues 613
St-Orégoirei , .

at-Sébastien
c fi fi

Barford ,

St-Jude \ 5
o

' 500
St-Jean-Baptiste de Roxton

q o o
St-Damase

» 400

^^i^A
Vt;asa^'Usi«^u»>^!iif«^aM{,''.^j
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4
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4
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9
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Ste-Victoire

St-Marcel '."/.........
^

St-Etienne (le Bolton ^

St-Alexandre ^

St-Georges

Ste-Anne

Ste-Hélène 31"............

St-Ephreni

Ste-Catherine de Hatley

Ste-Brigide

Recette totale. £sn

DÉPENSE.

Aux Missionnaires, par argent y

6

6

o

o

6

6

3

3

6

o

'96 13 g'/tpar componendes -£ ,„ ,„
Aux Eglises des Missions J"

°

tj ,. 00 loTour ornements, linges, etc

Pour frais d'impressions .'..]'" "'^ '^

Pour transport d'Annales !."!!!....'."."
-

o
^

Rituels, livres de chant, cierges .' ,
^

Voyages et contrats ^
^

Frais de correspondances
3 10

Dépense totale ^423 S ^
Recette totale ,

Dépense totale * ^'''
' 3

423 S II

6

6>i

6

I

8

o

o

Excédent en recette r
93 15 4

7 'O

5 I

10

6

S

o

o

o

RECETTES

De l'Œuvre de la Sainte-Enfancepour Fannée 1865.
St-Hyacinthe, Ville /-q

, gi/
Académie Girouard "_ 4 l-j o

" Prince
'» 3 9""''^ 3 10 9
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VISITES PASTORALES DE MONSEIGNEUR
JOSEPH LAROCQUE

AVEC LE NOMBRE DES PERSONNES CONFIRMÉES DANS CHAQUE
PAROISSE OU MISSION.

1861

PAROISSES. DATES DE LA VISITE.

^""'^"^Se 6,7,8 juin
Su'ton g g
^""'^'""

9- 10. Il
'^'"n>>=™

II, 12, 13
Ange-Gardien

,3, ^^ ,^
^'^"''y

IS, 16, 17 "
7""

St-Frs-Xavier.
,7, ,3^ ,ç,

St-Joachim
,9,20

'^°'"°"
20, 21, 22 .. ZZ

c'^"V
22. 23. 24

^
'"':'y 24. 25, 26

'^'«-^""e
26_ 27, 28

2°"°" 28,29
^'''"^'«'^d 29,30,1
A"ey

1,2,
'^"'"P'on 2,3,4
Sherbrooke r f, •,

Eaton
8_g

O»"^'
10, H

Barford

juillet.

Paroisses.

Ste-Victoire.

St-Robert

CONFIRMÉS.

268

60

112

12!

'S>

7»

57

38

213

108

210

>67

'OS

'79

22

95
186

22

26

28

Total,,..

1863

dates DE LA VISITE. CONFIRMÉS.

', 2, 3 juin 208
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St.PierredeSorel 5,6,7,8 juin,
^'•O""

8,9, 10
St-Roch de Richelieu 10, 11, 12 •
St-Antoine

,2, 13,' ,4 ,.

"

St-Denis de Richelieu 14, 15, iù <
St-Charles ,..,6, ,7, ,3 ., '[

•""•Maïc
,g^ ,g^ 2J, „

_]

'^«^'«''
20, 21, 22 "

".'

^'•"•'aire 22, 23, 24 '•
,[

St-Jean-Uaptiste 24, 25, 26
St-Mathias 26, 27 "

"

Chap. de N.-U. de Uonsecours27, 28 "
"'eMarie 28, 29, 30
Chapœlle de Ste-Aneèle 30,-1 juillet.'.'!

Ste-Brigide ,,2,3
St-Grégoire 3,4,5 «

St-Alexandre
5, 5^ , „

St-Georges de Henryville 7,8,9 "
[[[

StAthanase
9, ,0, n ..

*"

Paroisses.

La Présentation i, 2, 3
St-Barnabé

3, a c

^'•J"''«
S. 6, 7

^'Aimé
7, 8_ 9

S'-Marcel
9, iq^ ,,

St-Hugues ,,, ,2_ ,3
Ste-Hélène

13, ^^ ,j
St-Ephrem

,5, ,5^ ,7
St-Liboire 17 |g
^'-'''™on

,8, ,9^ 20
SteRosalie 20, 21, 22
St-Uominique 22, 23, 24
St-Valérien

24, 25, 26
^'et;écile 26, 27, 28
^'^'^

28, 29, 30
St-Paul

Total.,

1864

DATES DE LA VISITE.

juin

1066

414

'38

388

4'7

184

197

326

221

27s

"3
114

sss
62

220

282

405

789

612

7100

•30» '* 2 juillet.

CONFIRMÉS.

269

166

209

413

168

335

129

109

"3
226

245

239

125

217

622

'93
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St-Césaire..,„.

1 2, î

^'•^""lase 3.'
4.'

S

Notre-Dame de St-llyacinthe.2

St-Edmond de Coaticook

juillet 624
" 3«i

octobre 68
" I2S

Total 4976

7100

269
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209

413
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335

129

109
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MONSEIGNEUR CHARLES LAROCQUE

Monseigneur Charles LaRocque, troisième Ev?que de
Saint-Hyacinthe, naquit à Chambly, le 15 novembre 1809,
de Henri LaRocque et Sophie Robert.

Il était l'aîné de quatre frères, qui formaient toute la fa-
mille lorsque son père mourut.

Les biens de la fortune manquaient au foyer modeste où
il fut élevé, mais ceux de la vertu et de l'intelligence n'y
faisaient pas défaut. La Providence voulut le placer dans
ce milieu, afin de mieux le préparer à sa mission. Les
âmes qui ont connu de bonne heure les privations et la
souffrance, acquièrent ordinairement une force, une trem-
pe particulière, qui les distingue des autres.

Si l'on en juge par les attentions de sa piété filiale, ce
fut surtout à sa mère qu'il se sentit redevable du bienfait
de sa première formation. Avec ce tact exquis dont la
mère intelligente et chrétienne est naturellement douée,
elle comprit que son fils avait une nature d'élite. Elle l'en-
toura d'un soin spécial et s'appliqua de bonne heure à
diriger vers Dieu son cœur et ses pensées. Le fils aimant
et reconnaissant ne l'oublia jamais.

^
Il était encore enfant, lorsque le vénérable curé de

Chambly, Monsieur l'abbé Pierre-Marie Mignault, remar-
qua chez lui des aptitudes et des talents qu'il résolut de
cultiver. A ses côtés, se faisait aussi remarquer un autre
enfant, son cousin Joseph LaRocque, qui devait le précé-
der sur le siège épiscopal de Saint-Hyacinthe.
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Alors que le digne abbé Mignault concevait de belles

espérances sur les deux jeunes LaRocque, le vénérable
Mess.re G.rouard s'appliquait à faire grandir le collège
classique de Saint-Hyacinthe, qu'il avait fondé quelquesaimées auparavant.

Les esprits éclairés du temps comprenaient ce que pou-
vait produire de bien une institution semblable. L'édu-
cation était alors peu répandue dans nos campagnes. Onne comptait encore que trois maisons de ce genre : Que-bec Montréal et Nicolet. Aussi les personnes à l'aise qui

uplaient les bords delà rivière Chambly, animées du
P us pur patriotisme et d'un désir ardent de répandre
1
instruction, décidèrent de se cotiser entre elles pour quechaque paroisse fit instruire deux élèvesà Saint-Hyacinthe.
Cette belle association, formée par l'honorable Charlesde Saint-Ours, seigneur de Saint-Ours, devait avoir la glo-

protéger
"'"" "' ""^^'" '"" ^^^^"^^ P--''-

Ce fut par l'intermédiaire de Monsieur Mignault, en182
1 que s'effectua l'entrée des deux jeunes cousins dans

Phssailles desseins de Dieu. Sans le savoir, il donnait à
la religion et à la patrie des serviteurs illustres. Quelle
joie 11 dut éprouver, plus tard, en voyant ses deux éco-
liers devenus évêques, lui exprimer leur reconnaissante
vénération et honorer leur siège épiscopal par leurs émi-
nentes qualités !

Au moment où le jeune écolier entrait à Saint-Hyacinthe,
ce collège obtenait déjà les succès qui en ont fait un dénos premiers établissements d'éducation

Il rencontra là des condisciples qui ont marqué leur
place dans la société canadienne. Il convient de citer
entre autres Mgr Joseph LaRocque, Mgr Joseph-Sabin

IZTirt "h""'"^
^'"'^ ^''^°"^' ^°-'-' ''^i>bé

David Têtu, le docteur Louis Giard, etc etc
Pendant le cours de ses études, il se'distingua par la

'*!
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régularité de sa conduite et l'ascendant particulier qu'il
prit sur ses confrères. Il était respecté de tous et se mon-
trait écolier modèle. Doué d'une vive intelligence et d'une
volonté énergique, il obtint des succès brillants. Dans ses
diverses classes, il fut pour son cousin Joseph un rival

redoutable. Il aimait plus tard à rappeler ces luttes géné-
reuses qui ne font que resserrer les liens de l'amitié. " Le
" même jour, disait-il, nous entrions dans la même classe.
" Bientôt, entre les deux cousins, la lutte s'engagea dans

I'

les études et dans les jeux. Je ne parle pas des exercices
" de la piété, car je serais forcé d'avouer que sur ce ter-
" rain j'étais vaincu plus que partout ailleurs. La nature

^'^'
nous avait faits parents ; le collège nous rendit intimes,

" et cette amitié nous l'avons toujours cultivée comme
" une des plus douces jouissances de la vie." (i)

Il termina ses études pour entrer aussitôt dans la voie
qui devait le conduire au dernier degré de la hiérarchie
sacerdotale. Entraîné vers l'état ecclésiastique par une
vocation sûre à laquelle ne résiste jamais un cœur droit et
généreux, il n'avait cessé de demander à Dieu de lui mon-
trer le chemin qu'il devait suivre. Aussi, en entendant
l'appel divin, il n'eut point d'hésitation.

II prit la soutane en 1828, et, pendant trois ans, profes-
sa la méthode, la versification et les belles-lettres dans
son Aima Mater. En même temps il commença et pour-
suivit ses études théologiques.

Pour le préparer plus immédiatement au sacerdoce par
le recueillement, la prière et l'étude, Mgr J. J. Lartigue
l'appela, au milieu de l'année 1831, à l'évêché de Mont-
réal où se trouvait alors son grand séminaire. Il lui con-
féra la prêtrise dans l'ancienne cathédrale, le, 29 juillet

Immédiatement après son ordination, il fut nommé vi-

(I) L'Opinion publique du 22 juillet 1875.
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Caire de M. Laurent Aubry, curé de Saint-Roch de
1 Achigan, et, en 1833, de M. Jean-François Gagnon, curé
de Berthier.

En 1835, il fut appelé à Chambly, comme directeur *du
collège. Il y demeura un an.

Il commença sa carrière curiale, en 1836, par la pa-
roisse de Saint-Pie, qu'il dirigea pendant quatre ans. En
1840, il fut nommé à la cure de L'Acadie. Enfin, en 1844,
Il fut transféré à Saint-Jean-Dorchester, qu'il ne devait
quitter que pour prendre possession du siège épiscopalde
ce diocèse.

Dans les différentes paroisses où il exerça le ministère,
il honora et fit honorer le sacerdoce par sa piété, son
zèle, son éloquence, sa charité et une grande aptitude aux
affaires.

A Saint-Pie et à L'Acadie, son administration porta
des fruits consolants. Il fit déjà présager les services
éminents qu'il allait rendre à l'Eglise.

A Saint-Jean, il trouva un champ plus vaste pour ex-
ercer son zèle. Il y avait là une population nombreuse,
comptant un certain nombre de protestants. Comme
prêtre, il sut capter la confiance et l'attachement de ses
ouailles

; comme citoyen, il mérita l'estime et le respect
de ceux qui ne partageaient point ses croyances reli-

gieuses.

En effet, M. l'abbé Charles LaRocque n'était pas seu-
lement un prêtre pieux et régulier, attentif aux moindres
obligations de sa charge de pasteur des âmes ; doué d'un
physique remarquable, grand de taille, à la mine imposante,
il apparaissait er chaire et a l'autel avec une incomparable
majesté. Dans les rapports sociaux, l'éclat de sa personne
était encore rehaussé par de nobles manières. Comme il

aimait la conversation, la bonne société le recherchait.
Jugeant les hommes et les choses avec sagesse, habile et
prudent dans les affaires, il prit un grand ascendant dans
la_ ville qu'il desservait. On demandait son avis dans tou-

' U
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tes les entreprises importantes. Sa renommée granditmême dans le pays. Des hommes haut placés dans lasocet cvile et religieuse furent souvent heu uxd leconsulter et de suivre ses conseils.
Homme d'initiative et de persévérance, il sut se dévouerout entier aux œuvres de l'apostolat : œuvres de l'éducat.on de la jeunesse et des catéchismes, œuvres de la Pro

œuvres de la Samt-V.ncent de Paul, administration dessacrement, som des malades
; son .éle infatigable suffi-

Esprit Sérieux et avide de connaître, il consacrait à l'é-tude le temps que ne prenaient pas les travaux de son

ZTZn 'T' ^"^ ^"^"^'°" '^^ questions relUuses et soc aies du temps. Dans les rencontres avec sesconfrères,
,1 a.mait toujours à discuter quelque matière

intéressante II s'entretenait tour à tour avec 'eux d'EcSresamte de théologie, d'hiscoire. du ministère paro,"-
s.al. des relations avec l'autorité civile, en un mot de toutœ qu. mteresse la vie publique et privée des pasteurs des

Prédicateur de mérite, il se servit de la chaire sacrée

172:7:' -f'"''
'^'''^''^ ^^-"^- -ec f:;it'Uè

1840, son éloquence avait déjà tellement attiré l'at-tention qu'on le jugea digne de prononcer l'oraison fu

Plus tard II fut invité à prêcher la Saint-Jean-Baptiste
dans regl.se de Notre-Dame, à Montréal.^! fu^S
choisi pour prononcer le sermon de circonstance, lors dela bénédiction de la première pierre du collège actuel deSaint-Hyacinthe. Une retraite qu'il prêcha aux élève dece même collège, fut également couronnée de succès Enplusieurs autres circonstances solennelles, il fit "cor"entendre sa voix et provoqua l'admiration de ses audi

'' m

--^f^^^"^
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teurs. On a dit que son style grave et imposant rappelait
la grande manière de Fléchier. (i)

i h ".

Soldat intrépide de la vérité, il ne craignit pas de des-
ceindre plusieurs fois dans l'arène pour la défense de
1 .gl.se. A part ses écrits dans les journaux, il publia, au
mois de ma. 1852, un livre de controverse fort remarqué
dans le temps. Ce livre, intitulé Une autre récompense, etc.,
était une réponse à M. Atkinson, de Manchester, Angle-
terre dont on répandait à profusion les propositions
erronées dans la ville de Saint-Jean et les paroisses envi-
ronnantes. Il donna par là une preuve de sa grande
érudition. ^

A le voir reprendre l'erreur, combattre le vice, ou même
exposer ses opinions, on pouvait être quelquefois tenté de
I accuser dune trop sévère ardeur. Le ton qu'il mettait
dans sa parole et ses écrits ne prouva chez lui qu'une
chose

:
un amour ardent et convaincu pour le vrai et le

bien. Jamais non plus son tempérament vif et sa volonté
énergique n'ont pu faire taire ni oublier son grand cœur:
II lui suffisait de reconnaître son tort ou de recevoir un
aveu pour en manifester les effusions.

Dans toutes ses actions brillèrent la sagesse de son es-
prit et la charité dont son cœur était embrasé. S'il com-
battait l'erreur, il aimait le coupable. Il s'efforçait de le
ramener à Dieu et au devoir. Que de misères il a secou-
rues, au prix de son repos et en dépit des critiques des
autres

!
Il savait prendre la défense de ceux qu'il croyait

injustement attaqués. Sa main libérale était toujours ou-
verte au pau.ie nécessiteux.

Pour prendre un repos mérité par ses travaux, il fit ^n
1854, un voyage en Europe. Il accompagna son évêque,Mgr Ig. Bourget, jusqu'à Rome. Il eut le bonheur d'être
présenta la proclamation du dogme de l'Immaculée Con-

(I) Le 7<7«;-«a/,/<./'/,«/^„rf,^„^„^/,y„, du mois de juillet 1875.
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ception et de pouvoir ainsi contempler la ville éternelledans toutes ses splendeurs. A son passage en Frane'nfut présenté à l'empereur Napoléon III

'
'

plJlr'7''
^" ^""^' ^'' ^°"^^"'^« ineffaçables. Il se

PaTe et
';^^:,-—'^-r pour faire aimer davantag e

sir t les lofs t'
'"

i"'
°'''"" ^^'"^ «'^^'^"^^"' '^f dé-s'rs et les lo,s. En même temps, il était fidèle à cette reommandafon

: "Ce que vous annoncez de bou he roTe.^ de cœur, et traduisez-le dans vos œuvreti X"sorte que vous puissiez convaincre vos auditeurs narvotre exemple et par votre parole " ^

Au milieu des travaux d'un ministère si fructueux oourla sanctification des âmes, il ne cessa de vei 1er "vec un

^JtrlZ:^ r'"''^^'^°"
temporelle del;roisse. Son habileté dans les affaires lui v,alut sous cerapport des succès remarquables

^^

les'fir^^sp^rr
'""°™^ ''' '"^"^^^

''. '^ ^^^-^- et

Pour l'éducation relig-euse des jeunes filles, il dota saville d un magnifique couvent, qu'il plaça sous k dirmiondes Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame
Toutefois son œuvre capitale fut la construction de lagrande et belle église de Saint-Jean, monument de sonzèle pour la maison de Dieu, comme aussi de la foi et dela pieté de ses bien-aimés paroissiens
Il fonda aussi un collège pour l'avantage des jeunesgarçons, mais son départ presque immédiat pour SaintHyacinthe en prévint le développement
Un prêtre de son mérite devait monter au premier ramrdu sanctuaire. Sa place y était marquée par lepr^ entfment des fidèles, l'attente du clergl et L suffra^ - d

"

premiers pasteurs.
=>uiirag s aes

Aussi le 20 mars r866, M. l'abbé Charles LaRocque

Pie IX pour remplacer, sur le siège de Saint-HyacintheMgr Joseph LaRocque, forcé par ses douloureusesTnfi 1mités de se soustraire aux fatigues de l'épiscopat

i^ I

i''-:
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T .h=.ree épiscopale, surtout dans les circonstances

.fficiles où elle lui était donnée, était bien de nature a

eS ses alals. En essayant de soulever sa cro.x, U la

! ^troD Dosante. Il fut même tenté de la repousser. Kt

ToueusSns "Vainement suivi l'impulsion de ce pre-

u ^"er mouvement, écrivait-il dans son Mandement den-

. u e Td s Tvis et des conseils que Nous ne pouvions

« e 'ter sLs Nous exposer au danger de manquer a la

rdlis e^n .rn,aLe»a„.àa„eM,e Tige de

^
..Lnê vieille mère. Cela durera peuW.re d,Ha„s,cer-

" tXrptrlelihers paroissien,. » voulu, rece-

J, lattJuon épiscopale a- Végl.se de Sa,n

-

1,1 Dorchester, dont il était curé depuis 22 ans. En con

'f.M„ Charles-François BaiUargeon, Administra-

5?5^ÏM^:r::d:^^??i

In rèle regret de perdre leur bien-aimé curé et la jo.e de

evoi élevé à une si haute dignité, tous étaient venus Im

donner ^témoignage d'admiration et de respect. On y

(1) L'opinion pMijut du 22 juillet 1875.
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i-^™o,grL„'; e\lt';f:'"'''""^•-•™"
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mire 'm; 1"" ^ "" "'" "" "'""»' * '™»"r de »

;•
puis teiour'o. die m'» d„'„" a vL Flir"','""''

""

;
'«".de sacrifice, p„,„ „e (aire he

C'
,| mv?"'

' possible d'exprimer toute la vivac K de „
"'

:
recueilli et ,„i «.a\o,„p„'";',r;t;e:L""cÏÏ

"
fil n'e n • " •

°"'' '^'''^'' '"^'•^'' 1^°» P«^re ! Votre

;;J^r.:x:r;:t:;i---::-:
fils, qu. ave. toujours été si complaisant po r m ' Ë

11 pnt possession oliicielle de son évéché, deux jours

i

(I) l'0/>mio,ipui/ifjue dn 22 juillet 1875.
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après sa consécration, le trente et un du môme mois de
juil.et, au milieu d'un grand et splendide concours de
prêtres et de fidèles.

Son entrée dans le diocèse avait été une marche triom-
phale. Il ne s'en laissa pas éblouir. Il se mit aussitôt à
I œuvre. Comme il n'avait accepté le fardeau épiscopal
que parce qu'il y avait vu un grand sacrifice à offrir à
Dieu, ,1 „e voulut pas échapper à la vie d'immolation qui
attendait. A mesure que le calice amer s'approcha de

lui, il n en détourna pas ses lèvres.

Trois grandes difficultés devaient rendre pénible et mé-
nto.re

1 administration de Mgr Charles LaRocque : l'état
embarrassé des finances de Cévêché, les passions poli-
tiques et les discussions religieuses.

L'état dans lequel se trouvaient les finances de l'évêché
de baint-Hyacinthe attira tout d'abord l'attention du zélé
prélat. Une dette d'environ onze mille louis pesait lour-
dement sur la corporation épiscopale. Les intérêts à
payer annuellement étaient considérables et les revenus
insuffisants. D'année en année cette dette s'accroissait

Il fallait de toute nécessité prendre des moyens éner-
giques pour éviter un malheur. Monseigneur LaRocque
en financier habile, n'était pas homme à négliger cesmoyens II réunit son Conseil diocésain et adopta avec
lui un plan pour obtenir le secours du clergé II exposa
ce plan dans ses circulaires du 19 septembre et du 27 dé-cembre 1866, et le compléta dans sa lettre du ix mai 1867Le clergé répondit à cette demande de souscription avec
une bonne volonté et une générosité dignes d'éloges
Heureux de recevoir l'aide de ses prêtres, Monseigneur

vit ce qu 11 avait à faire lui-même. Il prit une de ces réso-
lutions e^nergiques qui sauvent du danger, mais qui font
quelquefois au cœur de ceux qui en sont les auteurs une
plaie qui ne se cicatrise pas. Jl résolut de quitter sa ville
épiscopale, de s'éloigner de ses conseillers et de ses amis,
d abandonner son séminaire, pour aller vivre dans une
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paroisse retirée, à Belœil, où il pourrait économiser suffi-samment pour éteindre les dettes de l'évêché. C'était un
s..cnfice .mmense. Il voulut le faire. Pénétré du senti-ment de ses obligations et muni de l'approbation du Sou-veram Pont.fe, il s'immola sans bruit et prit le chemin deex

1. 1 endant sept ans, il vécut loin de Saint-Hyacinthe,
centre de ses pensées et foyer naturel de ses occupations
se soumettant à tous les inconvénients de l'absence aux
voyages, à la multiplicité des correspondances. Ce sacri-
fice mentait de devenir fructueux. Il est demeuré un de
ses plus beaux titres de gloire.

Monseigneur Charles LaRocque fut de plus obligé, dès
les commencements de son épiscopat, de lutter contre un
esprit d hostilité bien regrettable. Il est vrai qu'il était ar-
rive a Saint-Hyacinthe dans des circonstances difficiles et
exceptionnelles. Les passions politiques étaient alors très
vives. Au milieu de l'effervescence générale, il fut obligé
de concert avec les autres Evoques de la province, de lan'
cer un mandement, à propos du projet de la Confédéra-
tion, pour mettre en garde les électeurs et dicter leurs
devoirs. C'est ce qui donna lieu, de la part de quelques
personnes de sa ville épiscopale, de représenter l'Evêque
sous un jour défavorable. On le redoutait; on chercha à
diminuer son influence. Dans la construction même de sa
cathédrale, on opposa ses plans contrairement au vœu de
la grande majorité des citoyens et au risque de nuire à la
prospérité de la ville, (i)

Monseigneur n'était pas homme à céder devant l'orageD ailleurs son devoir d'évêque le lui commandait. Son at-
titude énergique produisit du bien. Aujourd'hui, après l'a-
paisement des passions, on ne peut s'empêcher de recon
naître qu'il exerça par là une influence salutaire dans le
domaine des idées à Saint-Hyacinthe.

Les discussions religieuses qui ont désolé l'Eglise du

(I) Couryùr de Saint-Hyacinthe A\x l6 juillet 1875.
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Canada depuis 186, prirent sous son épiscopnt une vi-vac.te parfcu ,ére. En sa qualité d'Evôque, il con p it
Cl" .1 avau un devoir à remplir. " I/Evêque est une "melle armée qu. veille toujours sur les remparts de la vi 1

do, decouvnr l'ennemi, jeter le cri d'alarme
; le pren i';

.1 don combattre, et combattre au premier rang i dôicombattre pour la pureté de la doctJine, en garde'r le dpot, avec la um,ère et l'aide du Saint-Esprit qui e datlecœurdes f:veques." (i)
i"' "i aans

Monseigneur jeta donc le cri d'alarme et donna des direcfons dans le combat. II eut le chagrin de Constaterque sa vo,x n'étau pas toujours entendue, et que les ÏÏ
notr^paTs.'""'^

'^"^'^" ^'^"'^"'^^ "" ^-"^ -1 dans

_^,A côté de ces épreuves, Dieu lui ménagea de grandes

Ce fut pour Mgr Laltocque une consolation bien sen-.b e de vo,r son clergé seconder avec élan ses pro ets derestauration des finances de l'évêché " Pnnr 1
;;

.arde les bénéficiers, écrivait-i. iffi maf S; ou"'::;
a. grâce à la bonne volonté et au désinté ss'nen
qu.ls ont déployés en l'affaire de la dette diocésaine ëqu. on ete pour toute notre province ecclésiastique unsujet d'admiration et d'édification "

Pendant son épiscopat, il eut le bonheur, avec les évo-ques du monde entier, d'as.sister au concile œcuméniquedu Va ican et de donner sa voix en faveur du dogm?dë
l.nfaill.bilite du Pape. La lettre pastorale qu'il publiason retour de Ron^e, fait connaître les sentimems dontson ame était animée.

^
Il éprouva une grande satisfaction de voir se réaliserun plan conçu par le premier évéque de Saint-HySe

' '

(I) Eloge funèbre de Mgr Charles LaRocque par Mgr Ar^toine Racine, Evêque de Sherbrooke. ^ -Antoine .<.&.



t ^. ».^ „

— 325 —
et auquel Mgr Joseph LaRocque avait travaillé lui-même •

ce fut
1 mtroductiou dans le diocèse des fils de Saint-

Uomin.que. Le premier dimanche d'octobre de l'an 187^
.1 voulut prc-sider lui-même leur installation dans l'église'
de Notre-Dame-du.Rosaire de Saint-Hyacinthe. Il eut
ainsi

1
avantage de fonder la première maison de l'ordre

des Frères Prêcheurs dans le pays.
Le bien opéré par ses communautés religieuses et la

prospérité de ses paroisses furent pour lui un sujet d'ac-
•;ons de grâces à Dieu. Les progrés accomplis en particu-erpar la religion, dans les townships de l'Est réjoui-

catholique nans cette partie éloignée de son diocèse, ilcrut le moment arrivé d'y fonder un nouveau siège épis-copal avec une portion des diocèses de Québec et des
Trois-R,v>ères. Il y travailla avec succès pendant le Vconale provincial de Québec. C'est sur la demande des
Pères de ce concile, que le Pape Pie IX érigea le diocèsede Sherbrooke, par un bref en date du 28 août 1874

Enfin, après sept années d'exil de sa ville épiscopale
1
finit par vaincre les embarras financiers qui l'avaient'an préoccupé. Par son habileté et son dévouement ileut la consolation, au commencement de l'année ,87^ de

l'F'v.?v'n'''^
'"'''''"'"* '^^^"^ «' considéra" delEvêche. D.eu lui ménagea cette grande joie pour ré-

compenser dès ,c,-bas son travail et son abnégation
Monseigneur LaRocque sentit alors que sa mission

était finie sur la terre. Il avait combattu le bon combat
travail ant a remporter le prix de la v.e éternelle. Avecune infatigable ardeur, il avait travaillé à augmenter la
gloire de Dieu. Avec fermeté et prudence, sans' jan eaisser znfmider par ,es ennemis du bien, il avait enseigne
le devoir, réprimandant tantôt avec force, tantôt avec dou-
ceur, selon es besoins de ses subordonnés. Ce travail in-cessant avau brisé ses forces; la lutte avait aussi bl sséson cœur. Ne trouvant pas toujours la réciprocité de con
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n^a,son depuis un grand non,l,re d'annS ni;" '".

de u. rendre .es témoignages de son aff c ô fi i^l

volonté de D.eu. Quo.que possédant un caractère vif i\endura pat.emment ses souffrances. Réguli r hsou
'

1fin
.1

se prépara à la n^ort au milieu des erac s^del'>ete. Le jour de l'examen des élèvesTicomme les membres du cler,.é du dinr ^''"''"«"•e.

grand nombre, il cha^a Mgt / FF HT"' ^'""" ^"

ams un bel PYPmni» a<u •.•
égard, donnant

fois u avai, «é wifioVS' ;l^ ;j
;;\'''

.-"•w™ *
habitants de ,a v,ll. épisco|ie (,)

' ^"™'"tdes

sixième année de ^nn ô
^5' '^'^"^ ''^ soixante-

ce,d„« .:"„::.* Tëv^s:^*
^""""--i» -» ^^ ».

*?::;: :::::T"éri tir:,
™'°»- - ---^ » ^-

") C""**.!-.,»,.
,/,„„„«,,,. ,r,j„ii,., ,s,5.
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Le nom de cet ùvùquc éminent demeurera gravé dans

I histoire ecclésiastique comme un bienfaiteur insigne de
i^giise et de la ville de Saint-Hyacinthe. Pendant sa vie,

Dien des préjugés furent répandus contre lui. Il est rare
que les grandes figures ne provoquent pas les remarques
par cela seul (ju-elles attirent davantage l'attention de la
multitude. Mais peu à peu, Dieu manifeste la vérité

; pour
les uns, plus tût

; pour les autres, plus tard. La mémoire
de M(mseigneur Charles LaRocque avait besoin de vérité
Gardien vigilant de la foi, il s'efforça toujours, par ses

exemples et sa parole, de maintenir dans sa pureté la
doctrine catholique. Ses mandements et circulaires dé-
notent également qu'il tenait aux régies de la discipline
et qu il y attachait une grande importance.

Apôtre avide de la gloire de Dieu, il a activé l'érection
du diocèse de Sherbrooke, établi deux missions nouvelles
érigé canoniquement sept paroiss,.. ordonné cinquante-
cinq prêtres et fait constr, ,n réparer iin grand nombre
cl édifices religieux.

Homme de finances et de dévouement, il a rétabli
l'equihbre dans les atTaires de l'évêché;au prix d'un grand
sacrifice, il s'est ex.lé pour éteindre l'énorme dette qui
écrasait le diocèse

; il a acquis à même ses deniers .au
centre de la ville, le plus beau terrain qu'il y eût pour y
asseoir la cathédrale future ; le séminaire a reçu de lui une
somme dt (juatre mille piastres pour l'instruction de la jeu-
nesse

;
et il a légué ses biens à l'évêché pour former un

fonds capable de subvenir aux dépenses de l'administra-
tion.

Monseigneur Charles LaRocque passera à bon <iroit,
dans l'histoire, comme un des Evoques qui auront onért
la plus grande somme de bien dans le diocèse.

Reconnaissance à sa mémoire 1
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Mgr CHARLES LAROCQDE
1866-1875

MANDEMENT D'ENTRÉE

CHA
:

s L^ROCQUE, par la grâce de Dieu et la

favoU. ou Saint-Siège Apostolique, Evoque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, salut et béné-

diction en Notre-Seigneur.

Depuis assez longtemps déjà, N. T. C: P., vous avez été

officiellement informés qu'il a plu au Saint-Siège accepter

la démission de Sa Grandeur Monseigneur Joseph La-

Rocque, et Nous constituer, à la place de cet illustre

Prélat, Evêque de Saint-Hyacinthe.

Cet événement a sans doute été pour vous comme pour
Nous le sujet d'un véritable étonnement, tant il paraît

être en dehors des calculs ordinaires du raisonnement
humain. Car quand même il pourrait y avoir quelque
raison de penser, ce qui est pour Nous plus que douteux,

que Nous ayons jamais eu quelque titre n cette sublime
dignité, ou quelqu'une des qualités qu'elle exige, il Nous
semble évident que l'âge auquel Nous sommes arrivé,

devait naturellement Nous en exclure et Nous en fermer

toutes les avenues.

Ce n'est plus, en effet, lorsque déjà l'on voit poindre sa

soixantaine, que l'on pourrait encore s'attendre à être ap-

!
'

I-

i
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pele à porter la lourde charge de l'Episcopat. A cet âge
ou Ion sent que l'on n'est plus guère fait pour une vie
Cl action, et où l'on commence à songer sérieusement à la
retraite et au repos des vieilles années, les honneurs, les
t.tres, les situations les plus belles, les positions les plus
avantageuses sont sans attrait ; et ce n'est plus qu'avec
la responsabilité, le trouble et les inquiétudes amenées
par la s.-'uation ou la position que l'on compte.

Et cependant, malgré toute la justesse et l'à-propos de
cette réflexion, il n'est plus temps de Nous demander à
Nous-même, si Nous pouvons ou devons être évêque
puisque la chose est aujourd'hui r^.cidée, et qu'elle estmême passée dans le domaine aes faits et des faits bien
légitimement accomplis.

Présenté par les Vénérables Evêques de notre pro-
vince ecclésiastique, à l'élection du Souverain Pontife
Nous avons reçu du grand et immortel Pie IX des Lettres
apostoliques, datées de Rome le vingt mars dernier, en
vertu desquelles il a plu à Sa Sainteté Nous préposer à
li^-ghse épiscopale de Saint-Hyacinthe en remplacement
comme Nous l'avons dit plus haut, de Mgr Joseph La-
Rocque, ce si vertueux et si digne Evêque, que des infire
mités, malheureusement beaucoup trop précoces, ont,
comme vous savez, contraint à s'adresser au Saint-Siège
pour solliciter une démission qui ne lui a été accordée
qu'avec bien du regret, et que parce qu'il n'était guère
possible de la lui refuser en présence des raisons si graves
et SI légitimes qu'il avait à faire valoir pour motiver sa
supplique.

A la première nouvelle que Nous eûmes du sort qui
Nous était réservé, un mouvement instinctif de volonté
s'élevait en Nous, pour Nous portera repousser le far-
deau qui allait Nous être imposé.-La charge pastorale,
toujours SI lourde pour les épaules humaines en -énéral
Nous apparaissait comme hors de toute proportion avec
les nôtres en particulier.-Et Nous eussions certainement



~ 331 -
suivi l'impulsion de ce premier mouvement, si des avis et
des conseils que Nous ne pouvions rejeter sans Nous ex-
poser au danger de manquer à la volonté de Dieu, n'é-
taient venus changer notre disposition et notre manière
de voir, et ranimer notre courage évanoui sous le coui,
qui Nous atteignait ! !

Nous vous le disons dans la sincérité de notre âme, N.
1. C. F., en cédant aux avis et conseils auxquels Nous
venons de faire allusion, Nous crûmes faire le plus grand
sacrifice que notre vie de chrétien, et même notre vie de
prêtre nous eût encore présenté.-Et ce sacrifice pour le-
quel Nous sentions une si grande répugnance, rien ne put
Nous décider à le faire, que la réflexion d'une personne
des plus sages et des plus éclairées parmi celles que Nous
avons consultées, qui Nous dit : Soit I je le comprends, je
l admets

: c'est pour vous un grand et pénible sacrijice '

Mais SI vous saviez que Dieu veut que PEpiscopat soit la
croix à laquelle est attaché votre ciel, oseriez-vous refuser
cette croix ? Et selon toutes les apparences, n'êtes-vous pas
autorisé à croire que c'est Dieu qui vous l'envoie, cette
croix ?

Celui qui Nous parlait ainsi, était un Evêque, et ur
Evêque pour lequel l'épiscopat n'a certainement ^Hé
quune croix pesante, dont il a su se servir habilem-^nt
pour s élever vers le ciel ! Malgré toute la valeur de
nos raisons, qui étaient assurément de plus d'une sorte
Nous eût-il été possible de n'être point ébranlé par un
pareil langage, sorti d'une bouche qui pouvait Nous le te-
nir avec tant de conviction et d'autorité?
Vaincu par la foi et la piété de ces paroles, Nous ne

pûmes que courber la tête ;et. Nous humiliant profonde--
ment dans !a conscience de notre insuffisance et de notre
indignité. Nous Nous abandonnâmes à la grâct et à la
garde de Dieu, lui demandant la force et le courage né-
cessaires pour boire jusqu'à la lie le calice d'immolation
qui Nous était présenté. Et ne voulant point regarder en

"Ik.
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arrière, Nous ne songeâmes plus qu'à Nous préparer àconsommer notre sacrifice, en Nous disposant à recevoir
la consécration épiscopale.

Nous avions d'abord pensé que ce serait au milieu de
vous que s'accomplirait cette grande et pompeuse céré-
monie sans contredit l'une des plus belles du culte catho-
lique. Mais des circonstances auxquelles notre cœur s'est
troiivé dans l'impossibilité de ne pas céder, Nous ont em-
pêche de suivre notre première disposition

.
Vous n'ignorez pas, N. T. C. F., que depuis vingt-deux

ans Nous étions le pasteur d'une paroisse à laquelle Nous
avions voué notre existence toute entière. Il s'est trouvé
que notre dévouement avait été compris par les excel-
lents habitants et citoyens de cette paroisse. Et pour ne
l)oint briser trop rudement les liens formés de longue
main qui Nous attachaient à cette intéressante population,
et dont la force réelle qui ne Nous était point connue,
parce qu'ils avaient été insensiblement contractés ne s'est
révélée que lorsqu'il a fallu songer à les rompre. Nous
avons dû Nous prêter au désir d'une affection et d'un res-
pect manifestés aussi délicatement que possible; et con-
sentir, pour adoucir la séparation, à être sacré au milieu
de ceux que nos si longs rapports avec eux Nous avaient
accoutumé à aimer comme des enfants, et qui s'étaient
fait une habitude de Nous regarder et de Nous respecter
comme un père uniquement occupé de leur bien-être et de
leurs mtérêts. Tel est, N. T. C. F., le motif qui Nous a
déterminé à choisir l'église de Saint-Jean pour le lieu de
notre sacre. Et la générosité de vos sentiments y trou-
vera sans doute une excuse qui Nous justifiera complète-
ment a vos yeux de n'avoir point accordé la préférence à
la pro-cathédrale de Saint-Hyacinthe.

C'est dimanche dernier, le vingt-neuf du mois de juil-
let, que Nous Nous prosternions devant le Vénérable
Prélat chargé par le Saint-Siège de tenir en cette province
la place du Métropolitain, pour recevoir de ses mains
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l'onction qui confère la plénitude du sacerdoce

; et quetombé prêtre à ses genoux, Nous Nous relevions Evêque
en présence d'une foule compacte de fidèles, pieuse et re-
cueillie,, faisant monter pour Nous la ferveur de ses
prières vers le trône du Dieu des miséricordes : en pré-
sence surtout des si dignes et si illustres Evoques de la
province accourus tous avec bienveillance et empresse-
ment, pour être ou les ministres ou les témoins du rite
sacre de la consécration, et pour demander au ciel que
leur nouveau frère dans l'Episcopat ne fût point tout à
fait indigne de Ja mission qu'il allait avoir comme eux àremplir dans l'Eglise de Jésus-Christ ;_et puis, en pré-
sence aussi d'une belle couronne de prêtres, réunis engrand nombre dans le sanctuaire, et formant aux Evêques
'^

HièrM°T "p p T"'""'
'' "^-g»ifique presbytère.

nier, JN. I.L.F., Nous apparaissions au milieu de vouspour Nous mettre canoniqu.ment en possession de la ca-
thédrale et de l'administration de notre diocèse

; et, après
avoir donné le baiser de paix à ceux qui seront désarmai
nos vénérés collaborateurs dans le saint ministère. Nous
bénissions pour la première fois, avec toute l'effusion denotre ame et avec une bien vive émotion, la nouvelle fa-

-

mille dont il a plu à l'auguste Chef de l'Eglise Nous cons-
tituer le père.

C'est ainsi, N. T. C. F., que Nous sommes bien légiti-mement arrivé à la charge de pasteur de vos âmes. Faut-
il Nous en réjouir et en louer Dieu ? Saint Jérôme semble-
rait Nous y exhorter, lorsqu'il dit : Le Sacerdoce est unebien sublime dignité: réjouissons-nous lorsque nousvoyons quelqu'un en monter les degrés ! Grande Sacer-
dotumdtgnitas Lœtemur ad ascensum [In Ezech

, c
4SJ. Mais, ajoute-t-il, en réfléchissant à la faiblesse humaine
qui peut s. difficilement se maintenir à une pareille hauteur
Il y aurait peut-être plutôt sujet de trembler dans l'appré'
hension de quelque chute : Sed magis timeamus ad lapsum
[Ibid.]. De sorte, N. T. C. F., que pour entrer dani les

1 i
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sentiments de ce grand docteur, il Nous faut nécessaire-ment rester partagé entre la joie et les larmes, entre l'es-
pérance et la crainte, et prier avec ferveur, pour qu'ilNous sou donné d'être parfaitement animé de l'espri^nui
remphssait le ro, David, lorsqu'il disait en se raipelanson elevat:on sur le trône : Devant le Seigneur q.îi m'a
chomi^our chef de son peuple, je ve-x être encore plus
petit que je n'étais lorsqu'il est venu me tirer de la garde
de mon troupeau pour me combler d'honneur. Je serai
humble a mes propres yeux ! Car je sais que c'est le véri-
table moyen de n-être point sans quelque mérite devant le
peuple qu, m'a été confié. Ante Dominum qui eiegit me utcssemdux superpopulumDomini in Israël vilior fiam
plus quam/actus sum. Et ero humilis in oculis vieis
etghrwsior apparebo [ii Reg., c. 6]. Dieu Nous fassë'la
grâce de ne jamais cesser un instant d'être pénétré de ces
sentiments, N. T. C. F. i n Et niii-«nn';i \r .

,

';•/•••• ^t puisqu il Nous est permis
d espérer que c'est Dieu qui Nous a choisi, comme David,
pour être son serviteur, pour paître son troupeau et pren-
dre soin de son héritage, qui est son Eglise, Nous oserons
aussi espérer que Nous aurons comme lui le bonheur de
nourrir son troupeau avec toute l'affection du dévouement
le plus désintéressé, et de Nous appliquer à le conduire
en toute chose a la lumière de l'intelligence et de la sages-
se. Etelegtt David servum suum pascerc Jacob servum
suum et Israël hœreditatem suam Et pavit eos in in-
uocentm cordis sui, et i» intellectibus manuum suarum de-
duxtteos{^,.

77). Une réflexion cependant vient troubler
cette espérance, N. T. C. F. : c'est que personne ne sau-
rait Nous assurer SI le prophète ou l'envoyé du Seigneur,
en Nous élevant à la plénitude ou à la royauté du sacer-
doce, eût dû verser sur notre tête l'huile de la consécra-
tion avec upe petite fiole {lenticulam olei, i Reg c icicomme fit Samuel au sacre de Saul, ou s'il devait en ré'pandre une plein, corne {cornu olei, i Reg., c i6lcomme fit le mêm. prophète en sacrant David, sur l'ordre
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ques d'être avec eux jusqu'à la fin des temps ;- et comine
il n'est demeuré sur la terre personne de ceux à qui il

faisait cette promesse, vous n'hésite/ point à croire, selon
les enseignements de la foi, qu'elle s'adressait aussi bien
aux Evêques d'aujourd'hui, qn a ceux qui eurent le privi-
lège de recevoir de la houche et des mains du Dieu Sau-
veur lui-même leur mission et leur consécration.

Ainsi guidés par les sentiments de votre religion et de
votre piété, vous vivez dans l'assurance qu'aussi longtemps
que vous n'aurez point provoqué les coups de la justice
de Dieu par vos infidélités à sa grâce, l'Evêque, quel qu'il
soit, qui vous aura été légitimement envoyé, sera toujours
pour vous un guide sûr dans les voies de la justice et de
la sanctification, et qu'il pourra toujours dire avec l'A-
pôtre

:
" Nous sommes en ambassade auprès de vous à

la place de Jésus-Christ, et c'est Dieu lui-même qui par
notre bouche, vous fait entendre la parole du aaluf'—Pro
Christo légatione fungimur, ianguam Dca exhortante per
nos (2 Cor. 5, 20).

Et telle doit être en effet la disposition de véritables et
sincères chrétiens, qui ne pensant et n'agissant en toutes
choses que d'après les principes de la foi, ne mettent
point leur confiance dans les hommes, et n'établissent
point leur appui sur un bras de chair .'—Ils savent que les
hommes peuvent tout au plus servir d'instruments à la
miséricorde de Dieu et à la charité de Jésus-Christ ! Et
voyez, N. T. C. F., comme ces instruments, quelque beaux
et parfaits qu'ils puissent être, se succèdent dans la main
de Dieu!

1 Votre Egiise de Saint-Hyacinthe n'est que
d'hier, et déjà voici usés à son service deux de ces ins-
truments de la divine bonté des mieux choisis ! Votre
premier Evêque,cet homme si rempli de piété et de toutes
sortes de vertus, meurt comparativement jeune encore, et
dans des circonstances qui, humainement parlant, sem-
blaient exiger qu'il vécût ! ! Son successeur, homme éga-
lement distingué sous tous les rapports, qui en venant pren-
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longtemps encore mil !.' "-I^T ''"'''"'""• ''"»

f », i,*„,i,j ;:, ' u ; !'r; :
::,»"*»- -* vous, juste le ,e„ ,., J™ ™ l'^'l'on au „„|,v.„

ces rudes etforfp« a,.. ,
• '

'^' ^«n' 'à de
Je cachet .^Diaf^:"

'^"'
^''"«''^"«"''"vanable.nent

de sa providence ne n W
'""'

•'^
"' '''""'^^^ '" ^^'^^eins

croire les auZrs Zl ZT .^T''
'''' '^"'^^ ^^ «'-

Hyacinthe, dont il a ' ^T
'^"''- ^''^«"^^ ^^S^i"-

;oi de co^idr ;r;orarrot:'TT''^^-°^^^
1 œuvre de Dieu, devait an., u

^''^"'^ ^onime

cachet de l'épr uve 11^1 '!!'''' '^ '''''''' '' ^ivia

^"- .-er I-ei;Se' r wl-tî tÎt^
^ '^^' ^^'" ''

a son amour ses denv „
"""^ '' '°' « son respect et

i-*.e.bie„,: ,£L'rri;s::r' '" '-"
nents! Et voirf n„s i >

acux-honimes émi-

toute simplicité de cœur nn-ii T ? "' ^^""^r en

Jeren mérite personn^UtCndlm'au"^ '""
f^

'" ^^'^

éclairée et soumise il nv' ^
''^'"'' "^^ ^°''^''°i

à être pour vorun
'

utr T '"^'"•'' ^^«""é, lui aussi,

«
miséricordes du Sdg

'

wp"""'
'" '""^^'^ ^^ ^-

ments comme ceux fZ . x'
^°"'^"°' ^^« événe-

qu'- -raient dans'escr: î^°"^^--- ^^ toucher,

Pandre tant k'agitat on dt
>?""''' '^ "^^"•^-

'"^ •-

tant si tranquilfes :lhnes V
"" '""""' P^"^'

et à la sagesse de la PrnJ H
"' ""y^-^ ^ ^'^^tion

éprouve e't châtie ceuxT Î"" ^
'"'^ ^^^^^ ^"^ ï^-"

bonté
; et le calme don^ '

•
"' '

'°"'' ''^''''^ «n sa

votre fd etLi^t;-:::^"''^^"' ^^' '^ ^"- ^-''^^

gicutr, en quelque sorte, N 'I' r i? i„ •

22 '
^^- ^•^- ^'j les craintes,

^*4îaÈ»sé8>,..,

"liZ!!



— 338 ~
les tâtonnements et les hésitations que Nous avons éprou-

vés à ridée de devenir votre Pasteur, et de Nous voir

chargé de l'immense responsabilité du soin de vos âmes.

Car vous Nous forcez d'entretenir l'espoir que l'épiscopal

ne sera point pour Nous une œuvre trop pénible et trop

laborieuse ! Le pasteur n'éprouve-t-il pas en effet d'autant

moins de soucis et de fatigues à l'endroit de son troupeau,

que ses brebis se montrent mieux [iréparées à le reconnaî-

tre, à le suivre, et à écouter sa voix avec attention et do-

cilité ? Et Nous efit-il été possible de ne pas apei rvoir,

en paraissant hier au milieu de vous, que c'est ainsi que,

par la grâce de Dieu, vous êtes disposés à vous montrer

envers Nous ? N'est-ce pas assez, pour le prouver, de ce

si grand et si universel empressement à venir recueillir la

première bénédiction que, comme votre Evoque, il Nous
était donné de verser sur voua ? Qu'il soit donc
mille fois béni le Dieu qui, étant le Père de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, est par cela même le Père des miséricordes,

en même temps que le Dieu de toute consolation, qui daigne

ainsi Nous consoler et Nous fortifier ! Benediclus Deus, et

Pater Domini nostri Jesu Christi, Pater misericordia-

rtim, etc., etc. [2 Cor., i].

Et puis, il faut bien Nous l'avouer à Nous-même, N. T.

C. F., Nous avons encore plusieurs motifs bien puissants,

pour Nous rassurer contre la frayeur que Nous inspira

d'abord la lourde charge imposée à nos éi)aules, et sous

laquelle il Nous semblait que Nous devions succomber.

De fait, en considérant avec un peu d'attention les

moyens et les secours si efficaces que Dieu dans sa misé-

ricorde, a daigné préparer et mettre à notre disposition,

pour Nous aider à en soutenir le fardeau, Nous Nous fai-

sons un peu à Nous-même l'effet d'un mécanicien qui,

ayant à soulever et à remuer un quartier de rocher, ou
quelque gros bloc de marbre ou de granit, ne songerait

qu'à mettre ses propres forces en rapport avec le poids de
la masse sur laquelle il aurait à opérer, sans tenir compte

I
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des leviers et des instruments de toute espèce que l'artIm tiendrait en réserve pour dus travaux de, e genreUr s'il est vrai que l'ordre moral et religieux a ses obst'v
clcs et ses montagnes à renverser, il est vrai aussi qu'il acomme l'ordre physique, ses combinaisons de forces ses'
leviers et ses secours de toute sor-. pour triompher des
obstacles et reculer les mont. ^ nés. >:tte comparaison,
d une application aussi facile ue réelle, N ;us remplit d'un
véritable courage ! ! I

Les leviers, les forces que Nc-s aurons ' esoin d'appelerau secours de notre faiblesse pou ., ir. race aux difficultés
et aux embarras qu'il est impossible de ne pas rencontrer
de temps a autre dans notre nouvelle carrière. Nous les
trouverons dans l'appui <iue Nous doit et que Nous don-
nera sans doute avec zèle et dévouement le vénérable cler-
gé de notre diocèse, aussi distingué par sa piété que m,
sa science, et dans les rangs duquel nous a,,ercevons biendes hommes j.lus faits et mieux préparés que Nous-mème
pour

1 importante mission qui Nous est confiée, et dont lesmembres en presque totalité, Nous apparaissent comme
de véritables frères, formés et élevés comme Nous au seinde cette belle institution si avantageusement connue de
tout le pays, le séminaire ou collège de St-Hyacinthe '

Nous avons nommé le séminaire de St-Hyacinthe eten le nommant. Nous avons été transporté par notre
pensée dans l'intérieur de ce sanctuaire de la piété et d.
lettres; et en y pénétrant, notre espii. .'est reposé avec
bonheur vx complaisance sur les prêtres si distingués ouien sont l'âme et la vie

! Pour ne point blesser leur nJZ
t.e. Nous ne voulons point faire ici publiquement leur
éloge

;
mais il Nous suffira d'avoir fait allusion à leur mé

rite, pour rappeler aux amis de la religion et de la patriedes noms dont la vertu et la piété, la science et les lettres
la philosophie et la théologie se feraient une gloire dansn importe quel pays du monde! Et les hommes q"
portent ces noms, Nous font depuis longtemps l'honneur

^a. ' .If
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de Nous traiter comme un ami ! Nous pourrions même'
ajouter que pour quelques-uns Nous avons été un com-
pagnon d'enfance

1 En devenant leur évêque, Nous avons
certamement acquis un titre de plus à leur amitié. IlNous semble donc plus que permis de compter sur euxcomme sur nos soutiens naturels, et d'espérer qu'à l'heure
du besom, ils ne manqueront point de se presser autour
de Nous pour Nous rendre fort de leur force.

Tels sont, rapidement esquissés, les ressources et les
secours que le clergé de ce diocèse assure à son Evêque
qui, en conséquence de ce bienfait providentiel, se trouve
dans une position de beaucoup meilleure que celle du
père de famille de l'Evangile, réduit à se donner le trouble
et la fatigue de parcourir les places publiques pour y dé-
couvrir les ouvriers nécessaires à la culture de sa vigne ' i

Que d'Evêques dans le monde condamnés à la même
peme, parce qu'ils n'ont point à leur disposition un clergé
sufhsant

! tandis que l'Evêque de Saint-Hyacinthe n'a plus
a faire que d'assigner à chacun de ses ouvriers ou de ses
prêtres, la portion du champ de l'Eglise qu'il aura à cul-
tiver, avec l'assurance qu'à l'heure du compte rendu, tous
auront a lui dire avec autant de vérité, et plus d'à-propos
que les ouvriers delà parabole que Nous rappelons ici,
pour bien remplir la mission que vous nous avez confiée

nous avons porté le poids du jour et de la chaleur » Por-
tavimus pondus diei et œstus " [Matth. 20, 12I. Et la viene
pourrait-elle rester en friche et demeurer stérile, quand il
est possible de la confier à de pareils soins ?

c'e^t" N "tV°r^ ^" consolation et de force pour Nous,
cest, JN. 1. c. F., la présence dans l'évêché de notre ver-
tueux et savant prédécesseur, qui, en consentant à nepom changer de toit, Nous a fait l'insigne faveur de vou-
loir bien accepter le titre et la charge de notre Vicair.
Général. En le considérant avec tout l'à-propos et pour
toutes les raisons possibles, comme Pharaon considérait
le prudent et sage ministre que lui avait envoyé une toute
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bienfaisante Providence, Nous Nous faisons un véritable
bonheur de vous dire comme ce prince à ses sujets : Ite
adJoseph ! et quidquid ipse vobis dixerit, facite. Allez à
Joseph

!
et faites tout ce qu'il vous dira. C'est formelle-

ment vous annoncer, N. T. C. F., que Nous entendons
que Sa Grandeur, votre ancien Evoque, soit notre Vicaire
Général, selon toute l'étendue de la disposition du droit,qm veut qu'en fait de juridiction et d'autorité, le Vicaire
General so.t une seule et même chose avec son Evêque •

Ununi et idem aim episcopo.

Nous trouvons encore un autre puissant motif d'encou-
ragement dans la bonne volonté avec laquelle un prêtre
que tout le clergé est accoutumé à aimer et estimer, a
consenti à s'attacher à notre personne, pour remplir les
importantes fonctions de notre secrétaire et de chancelier
du diocèse, charges dont il s'est acquitté avec autant de
discrétion que de prudence sous les administrations pré-
cédentes. Et malgré toute sa modestie. Monsieur le curé
de la cathédrale voudra bien Nous permettre de dire ici
que vu le beau témoignage que lui rend notre vénéré pré-
décesseur, c'est pour Nous une grande consolation qu'il
ait bien voulu continuer à prodiguer les soins de sa charité
et de son zèle à celles de nos brebis qui Nous tiennent de

diatV ^^
'^"' '°"' ""^"'^^ ^''' '°"' "°^'^ ^^'^^ ™"'^-

N'est-il pas bien évident après tout cela, N T C F
que Di^u a tout fait pour adoucir et Nous faciliter la voie
nouvelle qu'il ouvre devant Nous? Et cependant, il Nous
reste encore beaucoup à dire à ce sujet, puisqu'à toutes
les ressources et à tous les moyens d'action que Nous
venons dénumérer, il faut encore ajouter, sans Nous arrê-
ter aux établissements particuliers assez nombreux dans
le diocèse, les trois intéressantes institutions de femmes
dont .1 a plu à Dieu faire comme le couronnement des
autres œuvres diocésaines.

Toujours et partout, il a fallu à la société chrétienne le

.-mmit̂ î
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dévouement et l'immolation de la femme. C'est, pour ainsi'd.re, le condiment md.spensable à son existence et à sa
conservat.onJ Et voilà pourquoi sur le Calvaire où cet eoceté recevait la vie au prix de la mort d'un Dieu tlarmes de la femme coulaient en même temps que leIng

oue 'd^n."
^''"' '"' ^' "'" ^''''^'''''' ^' ^°1^ bienfaisant

monde H ?•
''™'-' '" '''"'"^ ' ""^P'' ^•-- '' «'^«^"^ dumonde et de faire voir que le christianisme n'a guère vuse développer dans son sein quelnue œuvre utile ou impor-tan e sans que la Providence y ait ménagé une large part

serv ce de quiconque aimerait à faire quelque étude sur ce
sujet SI palpitant d'intérêt, pour prouv.-r tout ce qu'il y ade vrai dans cette assertion, qui pourrait d'ailleurs êtredémontrée jusqu'à l'é.idence, par les seules preu "s qu

not'p'a""""'
'™'™"'" '"^ ^"'^^'^•^ religieuses'de

Aux yeux de la religion, ce fait historique est une dis-
position toute particulière de la Providence

; et c'est pour
lu: donner tout le développement et toute la puisl ncedont

1 est susceptible pour le grand avantage d la soci^
te, qu'elle a institué les communautés ou congrégations
religieuses de femmes, sur le principe qu'en tout S partout l'union fait la force.

'

Et s'il était possible, N. T. C. F., que vous ignorassiez
les grands résultats obtenus au moyen de ces institutionque

1 Eglise a, dans tous les âges, bénies et consacrées •

pour vous les apprendre, et vous mettre à même d'en bien
juger, Il Nous suffirait d'appeler votre attention sur le b en

1 a7",™,-'"'/''°"^P''^^ ''' ''''' communautés quepossède le diocèse Voyez-les en effet chacune àsonœuvre spéciale
: l'une, se consumant avec tout le dévoue-ment de la chanté évangélique au service toujours si pé-nible et souvent s, rebutant des malades et des infirmes •
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Nous avons nommé l'Hôtel-Dieu; l'autre, s'usant dans un
travail incessant à former le cœur et à développer l'intel-
ligence de ces jeunes anges de la terre qui sont vos enfants,
dans le si saint et si noble but d'en faire des femmes véri-
tablement chrétiennes, préparées à remplir fidèlement un
joiir la mission qui les attend dans le mde ou dans la
religion

: vous reconnaissez ici les Sœurs de la Présenta-
tion

,;
et la troisième s'immolant nuit et jour dans les ex-

ercices d=une mortification, d'une pénitence et d'une prière
continuelles . âmes généreuses, colombes gémissantes qui
ont, comme S. Paul [Col. i,,^l le courage de se réjouir
dans les souffrances de toutes sortes qu'elles s'i.nposeiu
afin d'accomplir en leur -hair innocente de vierges pures'
ce qui reste à souffrir à Jésus-Christ pour son corps mys-
tique qui est son Eglise

; et suppliant sans cesse la divine
bonté qu'elle daigne arroser avec le sang de )a victime du
Calvaire leurs œuvres d'immolation, offertes en union avec
ce sang divin pour l'expiation des péchés qu'un monde
mauvais ne cramt point de commettre contre son infinie
™^J^^*^'" Qui ne sait que le champ de l'Eglise
quelque bien cultivé qu'il puisse être par le travail apos-
tolique, n'e.st cependant fécond qu'à proportion qu'il est
plus abondamment arrosé par les larmes de la prière et
les eaux de la pénitence? Et telle est la pensée, inspirée
par le génie de la foi et de la piété, d'où est sorti le monas-
tère du Précieux-Sang

! ! Et c'est toujours quelque but ou
quelque fin nom moins utile ou importante dan^ l'ordre
moral et religieux, qui a fait naître dans l'Eglise les con-
grégations de femmes.

Pourrions-Nous en conséquence avoir besoin de vous
dire, N. T. C. F., que ce sont là des œuvres qui ont droit
a une prédilection toute spéciale de la part d'un évêque
pmsqu'après les labeurs du prêtre, qui est à la fois l'homme
de Dieu et l'homme du travail dans l'Eglise, rien ne lui
vient aussi efficacement en aide pour procurer le salut des
âmes, que les prières et les sacrifices d'abnégation entière
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et aI,solue, qui s'élèvent sans cesse vers le trône de Dieu,

gta?e M. '" "'""'" '' ''""^'^^"^^ '' ^^ '- P"-'- vir-

Et si, du s. ctuaire et de ces asiles de la prière e^ desettres oa Nous . ... de pénétrer un instant Toutpor!tons Nos rega-Qs sur la po.don laïque ou séculière de

TotrrM''^^-^^'^^^^^"^"- P-"- -indre'coï

ïesSncI '
"""'"" '"^"^ "" '^"'^^-' -°'if

es^nf^^"
^'"' ^'"' "' "^^ P'"' ^""^°'^"'' ^" ^'Tet, que cetespnt de rel.gion manifesté de toute part par l'empres-sement avec lequel, dans toutes les paroisses du d o èse

se ces belles pratiques de dévotion, et l'on entre dans ces

tmere ""'''?' ^-^ '^^"^^ ^°™™^ P^°P^^^ ' ^---ge.mer et a nourrir la piété dans les âmes; en même temos

sous 1 h
" ï '1' "" '^"'^^"^ '' "" ^-°- '^^ «'e"e

ancJ et de il
" """";' ^^''°"^"^^ ^^ '^ «ainte-En-lance et de la Propagation de la Foi

Et puis, N. T. C. F., que dirions-Nous qui puisse exnrimer tout l'espoir que font naître en notl âm s de, x

formées dans k ville épis^opale, et que Nous pourrionsNous exempter de désigner ici davantage, parce que déïïsans doute vous avezcompi:- ..e Non lou o„s par£
?a:ji:r^^^^^^^^"-^'--<^e--^etdei.r^^^^^^

Un Evêque respire et se sent à l'aise, quand il voit sesouaines marcher d'elles-mêmes dans les semiers delà cl a

tout 1

J^"""/' '^ '' ''''''
'

•' ^^-« '^---^ donc a etoute effusion de notre cœur, les œuvres faites dans lespnt et sous l'inspiration du grand saint dont le nom s'edepuis longtemps identifié avec toutes les entreprises ouont pour fin de soulager les maux et les misères co^o ,,1Le christianisme, voyez-vous, c'est le produit de^W
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et de la charité

! Et qui dit Vincent de Paul, dit la per-
sonn.fication la plus parfaite dans l'être humain, de cette
venu plus grande que la foi et l'espérance, parce .jue la
chanté, c'est l'essence de Dieu même : Deus charitas est ! !
lit notre bonheur est grand, à espérer que ceux qui se
sont ainsi faits les serviteurs de Jésus-Christ souffrant
dans la personne de leurs frères affligés ou infirmes, sont
de véritables et fidèles disciples de saint Vincent de Paul,
et par conséquent les enfants bénis de la divine charité.
Mais autant l'âme l'emporte sur le corps, autant les

œuvres entreprises dans le but de soulager les maux spiri-
tuels, ou de les empêcher de se propager, l'emportent-elles
sur celles qui tendent au soulagement des maladies et des
misères corporelles. Et vous ne l'ignorez pas, N T C Fmême chez vous le bien n'est point sans quelque mélange
de mal

;
et vous gémissez sans doute, à la pensée qu'il

s est malheureusement trouvé parmi vous quelques
hommes, en très petit nombre il est vrai, aveuglés parleurs
passions et entraînés par leur faiblesse, qui se sont laissés
séduire par l'esprit du désordre et du mensonge, qui ont
ose s insurger contre Dieu et contre son Christ, incarné et
personnifié dans son Eglise ! Il y avait certainement en
cela plus qu'une hérésie, N. T. C. F. ! Et Dieu ne le
souffrait, selon la pensée de l'Apôtre, que pour fournir à
ceux qu, lui sont fidèles, l'occasion de manifester leur foi
et leur zèle pour la vérité ! ! Aussi, qu'il fut beau le jour
où une jeunesse pleine de la sève et de la vigueur des en-
seignements religieux, se formant en une phalange serrée,
venait s offrir à la religion comme ses champions dévoués
disposée à inscrire sur son étendard et à jeter en défi à la
lace de l'ennemi contre lequel elle s'apprêtait à lutter, la
devise de la céleste milice combattant ccnlvo le prince de
1 orgueil et le père du mensonge : Quis ut Deus ? Qui est
semblable à Dieu ?

Telle a été, N. T. C. F., l'origine de l'Union Catho-
lique de Saint-Hyacinthe, qui au huit décembre dernier,
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IZlTr T!' '°" ''^'"'^ '' '"' '''''' '' ''fi"^ d'opération.

dont elle accueillait avec un. . pprobati.-n
, l..ined'enthou-

^asme, les paroles éloquentes et persuasives qu'il lui
adressait, pour lui démontrer que son premier devoncomme son premier intérêt, c'cs. l'amour et le zA!e d» la
Venté, et de la venté catholiquement comprise et -nis. ,-n

L'/'f ; :
•••^^"^«t-^^ P^«. N. T. C. F., que .si une

autt .ut jani.is commise parmi vous, à l'endroit des

"TÂf''' '" '^'''^''"'' '^•'hodoxes, faute aujourd'huipeu -être a,.erernent regrettée, il y a eu ample réparationdans laccepttt:o.s= fraîche et si hautement manifest.-.e,de ce beau programine tracé de main de maître, parUnion Catholique, qui s'est ainsi modestement consti-
tuée la servante et l'auxiliaire de l'Eglise, pour la fin sigrande de contribuer de toutes ses forces à défendre et pro-
!^ager les saines doctrines, et qui, par cet acte d'humble
soumission a une autorité qui n'est rien moins que cellede D^u même, s'est grandie de toute la proportion de
•son abaissement en présence de l'éternelle Vérité : Oui
^^J^umthat exaltabitur, quiconque s'abaisse sera élevé
Et c est bien ici le lieu de l'appliquer en toute assurance,

fnni"
^^ ^^^tjiphorisme de l'Evangile, qui sert de

fondement et de base à toute grandeur chrétienne... Etcomment ne pas bénir d'une triple bénédiction une si
utile et SI précieuse association, formée pour un but qui
doit la rendre si chère ru cœur d'un Evêque, dont le
premier et principal devoir est de travailler, selon l'injonc-
.on SI formelle et si pressante de l'Apôtre adressée à tous
es Evêques^en la personne de Timothée, à assurer l'in-
tegritédu dépôt de la foi. Timothée ! depositum eus-

Si toutes ces réflexions et ces considérations que Nous
fîmes d abord en vue de Nous-même, et que Nous écrivions
ensuite sous l'œil et en la présence de Dieu dans le dessein
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de vous en faire part, n'avaient point suffi à ranimer et à
relever notre courage un peu chancelant en présence du si
grave événement qui vient de marquer notre vie, Nous
vous l'avouons, N. T. C. F., Nous Nous estimerions comme
tout a fait mdigne de la charge de pasteur de vos âmes,
et jamais Nous n'eussions dû être choisi pour devenir
votre évêque

! Car un évêque doit être un homme de force
et d énergie.... Et comment ne pas Nous apparaître à
Wous-même comme entaché de faiblesse et de pusillani-
mité, si les belles et nombreuses ressources de tout genre
dont 11 a plu à Dieu enrichir le diocèse de St-Hyacinthe,
ne Nous avaient point inspiré confiance?
A Dieu ne plaise cependant, N. T. C. F., que Nous lais-

sions jamais s'effacer en Nous les premières impressions
que Nous ressentîmes à la pensée du fardeau qui allait
peser sur Nous, et qui se présentait à notre imagination
un peu effrayée, comme portant en épigraphe ces mémo-
rables paroles de l'un des plus grands docteurs de l'Eglise •

(grandis honor, sed grave pondus, grand honneur, mais
lourd fardeau !

Ces impressions de crainte et de frayeur que Nous
désirons garder en notre âme, serviront à Nous faire suivre
invariablement les voies de la prudence et de la sagesse
dans lesquelles Nous devrons toujours marcher devant
vous, pour vous conduire sûrement au salut de vos âmes.
Elles serviront aussi à Nous rappeler que c'est en Dieu,
et non point en Nous-même qu'il faut placer notre espé-
rance

;
ut non smusjidenies in nobis, sed in Deo ! (2 Cor.,

I, i9). C'était la disposition avec laquelle saint Paul
prêchait l'Evangile, et remplissait toutes les fonctions de
son apostolat Dieu Nous fasse la grâce d'avoir au
moins cela de commun avec le g:and Apôtre, et daigne
Nous accorder une goutte de son amour pour Jésus-Christ
une ombre de son zèle et un rayon de sa charité pour les'
âmes

j
et Nous aurons quelque titre à être compté pour

le troisième Evêque de Saint-Hyacinthe
! ! ! Car alors
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.«steurd"'
/"'"'^'^'--"^ 'e modèle aussi bien que leJJasteur de notre trouiieau : Forma f,rrti

(saint Pierre Rom \ . '^f,'^""'
^'''J'

^'''Sts ex animo

Chrst, le Prince des p'a.
' '"'"^ 'PP^^^'""^ J^"-

semhl . nn
Pasteurs, nous recevrons tous en-

tion de ce vm„T' . •
'
P""' ^"^"^^^ ''-^ ^«^alisa-t.on de ce vœu de notre âme et de notre cœur d'Kvôquett notre espo.r ne sera pas un vain espoir - Nous enavons pour garant votre respect et votre dici té pour vopasteurs, vos vertus morales, votre soumiss on et'otr

obéissance en toutes choses aux lois de Dieret de^
Nous Nous sentons ici interrompu, N. T C F narune observation qu'il Nous semble entendr

"

fair p'u^eurs des prêtres les plus respectables du diocTs niNous font remarquer oi.'il v . ,v
u'oi-ese, qui

revers i la m^Hnim.^ ^ '^ '''"""'^ ^OM\om^ unrevers a la méda.llle, et que ses deux faces sont loin d'êtreégalement brillantes. Ils admettent volontie sle soule rapport spirituel, l'Eglise de Saint-Hyacinthe es Wenen effet dans un état à faire concevoir les plus be le esn"rances. Mais Us ajoutent, et il faut avouer que ce n'est'point sans raison, que le côté des affaires ma érielles outemporelles ne présente nullement un aussi epec
ce^t^^ïi^rs^s^rt;--^-^

ta^e,nent par surcroît. Quœrite prinu.n re^ 1^^,jusutm.. ejus; et n^c omnia adjicientur rJs MatS 6

trouble?^.'": rf"''" -nséquence aucunement N^us'

r:::; nt^it: r.:^^ '-"^'r'"-
'^^ ^^-

rement, a ce sujet, a vos bonnes dispositions,
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d ja a notre connaissance, s'est montré dis,)osé à venien a,de a son Evoque avec une bonne volonlé et une g^ncrosite dignes d'éloges et d'admiration.
^

ermmons, N. T. C. F., cette lettre déjà si longue, queNous vous avons adressée dans les sentiments de'la'd.^

bien tr f '''
'"''' ^'^" ^"^ ^^"« 1^ ««nvictionb.en s.ncere de notre faiblesse et de notre indignité, en

so^ns et , r ""' '"''^''^ spirituels et temporels auxons et n la protection de l'auguste Marie, la Vierge

Avoca e, notre bienveillante médiatrice auprès de sondoux J sus le Sauveur de nos âmes, puisque c'est S

rs.r;:^r-----s:....i
Adressons aussi nos supplications au patron providen-enement donné à notre Eglise, au glo/ieux saint Hyl-unthe, afin que ce grand Saint nous obtienne à tous son

tr/eTsTfi -'t

""" '' ^'^"^'^"^'' - - ^^-'i--

dons enfin
'"'"' """''• ^°"^ ^°"^ "--«^nan-dons enfin, en vous recommandant vous-mêmes, à la pro-tection de tous les saints patrons de vos paroisses et auxsens s. attentifs et si empressés de tousses saim's n^e

bien qu a la garde de tout ce qui, dans l'ordre providentielpeut intéresser sa gloire et notre salut.

P"^"^'^"^"^''

vo^f^'
^' ^' ^' ^^' P""' P"'""^''" "°"gé de vous. Nousvous dirons comme l'Apôtre en terminant sa seconde

pn "tra? 'H
'"'"" ^

'''''' '^"^ '^ ^«'^ ^" ^ain^ÏÏ
prit travaillez a vous rendre parfaits dans toutes les vertusch etiennes

; consolez-vous et édifiez-vous les uns leautres
;
soyez urne .i'esprit et de cœur ; vivez dans la paix :
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et le Die, ue paix et d'amour sera avec vous. Saluez-vou,

F Z,
'\^"'"^ ''' "" ^^"' ^--^ -^ Notre Seigne

^vooué r'" '' "°"'"^ '^"^''^ «^'»' "-' de Dieu

1° ^^''en n'est changé dans la discipline du diocèse- etNous voulons qu'elle soit absolument, pour auss bn!.-emixsqj aucune modification canonique'ment o^lr 'ne
1
aura altérée, ce qu'elle était au moment de la démissionde notre illustre Prédécesseur •

admission

SDirit.ipll™ „ 1 ' ^ l'»»™"» et le» facultés

diocèse;
'"" '"" ""-dstians soit au-dehors du

3- Nous autorisous, jusqu'à révocation, les curé, et

ratsstoi,, a fatrc prêcner et à l,,i,e confesser avec iurf

dr:r'd::af;és;t.:T"^'""''- « -- --"^
^n.ifeda„,,r:;T:^--„^"::----^^^^^

leur se oM 1
""""^ ''"^««'iO''» de .juébec qui

soient 1
es d'aucune censure, et qu'ils s„ ent actuellcmen!

d^mider., arf ,
^!;

™''™' " '-""
bas, dans toute, les i^:^ ,^,, 'TTi:^o«.ce pub„c, et dans les c„„„u,„,u.'s apré^la „te de
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Sll'ecT'!';;
?"' '""

""'T'
°" ^'' '^ ™^««e, dira touthaut avec

1 assistance, immédiatement après la messe -ivmt;Muitter.We., cinc,yw..etcinq':...,:r';::r

S.occse r <

' °"^°" '^'-^P-'-^'f- chaque prôtre duaioccse, afin de recommander à la grâce de Dieu notrepersonne et notre administration a^-tera, en dïs.nt !

roive^?' • f
P"'"'"''*' '" ^°"^'=^'-' <^^ '^ "^esse qui serou parn.. les messes votives du Missel romain' sou!

£/>lsZo
"""''''''"' '^'^"0"'^ seu .onsecrationis

6" L'on continuera à faire, jusqu'à nouvel ordre, les nri-^e prescrites par notre illustre prédécesseur pour'l cref

IVcfaf "^> r"'"'
""'^ ^'''''' ""^ '"'™ toutespéciale, a cause des angoisses plus pénibles que les evê-nements du jour doivent nécessairement faire'éprouver à

a'cfr T"^' '" ^""P'"'-^ '' '^ machination dlahce des hommes et des fureurs de l'enfer

toute?
''

T'"'
'"^"d^'"^"t 1» et publié en chapitre dans

es Sises 7^7"^;^^^ -''fi-'-^.
et au prône dlns touteses église. chapelles du diocèse cû il y a office publicle premier dimanche après sa réception

^
'

Donné à St-Hyacinthe, sous notre seing et sceau et le

(L- t S.) t C HARLES, Ev. de St-Hyacinthe.
Par mandement de Monseigneur,

L. Z. MoREAu, Pire,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Pour «'onfirimer rprlnln* imiitolra ri

BrIrKiK- piMlornlp
nnonrer la

St-Hyacinthe, i"' août 1866.

Monsieur,

Avec la présente vous recevrez mon mandement d'en-

trée. Il vous sera libre de ne lire au prône que ce que vous
jugerez de nature à intéresser votre peui)le. 1,'essentiel,

c'est que vos paroissiens soient informés qu'il y a eu
changement d'évCque, et que le nouvel évoque se recom-
mande instamment à leurs ferventes prières. Pour cela, il

suffira absolument de leur lire ce que je puis appeler la

première partie, avec la fin et le dispositif de ce mande-
ment. Cette première partie annonce le nouvel ordre de
choses ; et le dispositif prescrit (quelques prières de cir-

constance ou d'occasion, que chacun fera, j'espère, de
grand cœur et avec bonne volonté, pour attirer sur le suc-

cesseur du digne évêque trop tôt enlevé au gouvernement
du diocèse, les lumières, les grâces et les bénédictions du
Ciel dont il sent si vivement le besoin. Nous sommes tous

solidaires dans la grande œuvre du salut des âmes, à la-

quelle l'évêque et ses prôtres doivent contribuer surtout

par leur saint ministère exercé avec foi et piété, tandis que
les fidèles y doivent apporter le concours de leurs ferven-

tes prières.

Je dois vous prévenir (pren renouvelant et confirmant
les pouvoirs et les facultés spirituelles dont vous pouvez
jouir par concession ou permission des supérieurs ecclési-

astiques,selon qu'il est dit au mandement que je vous adres-

se avec celle-ci, je n'ai point entendu parler des pouvoirs

particuliers aux archiprêtres, auxquels je me propose d'ex-

pédier de nouvelles lettres, si, après avoir pris avis et mû-
rement délibéré, je juge qu'il soit plus avantageux de con-
server l'ancien ordre de choses,

I
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l'«"voir spécial .our'.T " ^'^•''^«'"'"" et

J'art de cette faveu e i s ï "'
'""•' '"'""^^'

"' ''"' '''>'^-

-- le malade da^, u'n d n
"

'd
'"" ""'' '""" "'"^ "-"

éloigné.
^'^ ''" """^ ''«" prochain, soit

a"^::;;:tr:;;:ét;;:i:"'^"r'^^^^^---^^
po""ontvo.pen::;t:dv^^:r'^r"^'""'^^^
coutume au séminaire diocés.în e

'""""'' ^^
''oir .8 août courant pour finfrî'

'^^^'"'"^'"'^'-'^^
^^ '"«rdi

P-' '-in. La retraill^v c e?rrt T"" ^ "'''^•"^^''•

tard. I-curésquin'auront mas; ter i"

"" '"" ''"^

tra.te, pourront assister à la se ond y
\^''"""^"^^' '•^

«uite de cette circulaire le tab eau d
"

il
' ""'''' ' '^

cése pendant la retraite ulT . .
''"'" ^" d'"*

^^^.^-e cette der;:s:ir:r;:ï"£--^-

deïïv:';;r;e'nd"ant'i:"-
^"'-^ ,"" ^^"'^^'^ -"-'--on

et .a piété'de Montre /^r ti'
''''^''' '^ '"-'^-^

votre disposition et œnT;.
'" '"^^""' ^"«"^ à

dans mon mandëm nt ie

™"' ' '' ^"^ ^^ ^°"^ ^' dit

voir alors, comme ^nVlT;
''""''"' '*^"^^"^ ^^" ^«"«

"' po-r .es avis: 'eVcrse reVirSo"' r?'^''^ ^

pourriez avoir besoin
direction dont vous

<i..ej= vous «s™ "Itr* ''""''"'''' ''""«"«'

l*.s grande consola : ,„r ::,";;' "''•f"''"
""-

tlans le repos el le ,il.„. j
Pastorale Taile

i-ce ,„.L re:;..; nTral;:" e' " L'sa;r"""™-'
'«p.^.™rse. pour les we,,is.o:r;it";ïr:c

I

> ^
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mande donc le succès, avec instance particulière, à vo;ferventes pnères et à celles de vos cheJs paroissiel
Agréez, Mons.eur, l'assurance de l'affection que je vors

s^f;;Vs" 'Tr'-'^'^
^h-i'^ cleJèslcList e

n tre Mère. :;
""' ''^~"'- Vierge Marie,

Tcère e !;,
; -'•oye^-mo,, avec un dévouement bien

clergl
"" '""' ^' '^'°'^^^' '' spécialement du

t CHARLES, Ev. de Saint Hyacinthe.

DESSERTE DU DIOCÈSE

PENDANT LA RETRAITE.

^^^^>ynh,].V
.St-Hyacinthe.

,,7'
^

; Notre-Dame et La Présentation
^""°y"^;^ .St Barnabe et St.Jude.

î^"':,^""' J St-Robertet Ste- VictoireUn Prêtre de St.Micliel..St-Aim^

f.'T"^'J;U St-HuguesetSt-Marcel.

SueV ^^'-"é'èneet,St.Ephre..

,
"^"^' " St-Simonet St-Liboire.

Jeannotte, F. X Ste-Rosalie et St-Dominique.

O tn-
^"^

'^'-^^^cileet St-Valérien.'
^"""'^;" St-PieetSt-Paul.

î'f'°''N-^ -St-CésaireetSte-Iirigide.

i L°:7î ''""'^"^ " l'Ange.Gardien.

ïr,'a's
^;:^—tSt-Jean-Baptiste.

Phaneuf A..
^ -Mar.e et Ste-Angéle.

,. „, ', St-Atlianase et St-Gregoir^.

Nr:,V' »»«.e„S,.A,.i„.

Hotte s f
'^'-Georges et St-Sébastien.

,
, , V";

St-Mathias et Bonsecours.
^"'"'"^'•J-« «elœiletSt-Hilaire.

T'^'-^'L-A St-CharlesetSt-Marc

i!7"'J-- St-DenisetSt-Antoine.

i''''=!""^'0
St-OursetSt-Roch.

Orr^-" Ir-'^etSt-Krançois-Xavier.
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MM. Deschamps, M Roxton.

Dufresne, A. 15 Sherbrooke.

IJesnoyers, A Compton.

Limoges, A. D St.instead.

Côté, F. P St-Joseph (l'Ely.

Geiulreau, P. K W.iterloo,

Hrowne, G. J Dunham.

APPEL
Aux cnlholiqiieii «la dloo«»c eu fuvenr de l'eiugirunt rouiHin

Saint-Hyacinthe, 20 août 1866.

BiEN-AiMÉs Diocésains,

Quoique je n'ignore ])as que parmi vous il y ait peu de
ces fortunes qui font les capitalistes, cependant, comme je

vous crois plus riches en foi et en amour pour l'Eglise et

son vénéré Chef, le grand et auguste Pie IX, qu'en biens

de la terre, je me fais un devoir d'attirer votre attention

sur l'appel fait en ce moment aux catholiques d'Améri-

que, pour réaliser un emprunt de soixante millions de
flancs, destiné au trésor pontifical, vide et veuf de ses res-

sources ordinaires, par suite de l'injuste et violente spo-

liation qui a enlevé au Saint-Père la plus grande et la

plus riche partie de ses Etats.

Après l'exposé si clair et si circonstancié de tout ce qui

peut concerner cet emprunt, que vient de présenter à son

diocèse Mgr Bourget, l'illustre et vénérable Evoque de

Montréal, et qui a été publié ces jours derniers dans les

journaux de la province, {*) il me semblerait inutile de cher-

cher à vous éclairer sur la nature de cet emprunt, sur les

avantages et sur les sûretés qu'il présente à ceux qui

voudraient y prendre part. Sans doute qu'après avoir lu le

travail du digne prélat sur cette question de l'emprunt

romain, vous êtes demeurés convaincus que vous ne

sauriez placer plus sûrement ni plus avantageusement les

— L

\*) Ce document est publié dans l'Appendice.
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«erail non seulement u, !„, T ^npris que «
sur»n,„„eexeern;:„v,°e.!

''"'"™'' ™» »-'«=
Je serais véritablement heureux cVnu,. a

fouvé, dans le diocèse de slL Hvr^.f
'^"'" ''"'

pieux fidèles et quelques memb "d^c""é '
'"'^""

procurer au diocèse l'hnnn •
^^ ^"' °"' P"

prenan, quelq^^ "
Jl'":*"

''•'"™'' -""'"^. -
la gêne ,„.ép,„„ve a„j„„,A" Te I?'""'' ' "•""""'

grande famille des chré.iem„^
™'""'"° * 1»

abandonne, a»,,,:,;™™:; S: ^^^^e-e", ïetr*'
^

« la place du Sa nlpL'^V,Tr"' f'^'
™ ''"'">"'«"•

l«s privant des émoi,™ „,' '^^ .' ""8=<"". ™
charge, tous ceux ot^! '" ""'•'"'™ °" <lc laur

.r^^.s.,.au,us.ra^.:;!.;;?°s":::ar- '""*-'

assurer cet honneur au diocèse
"' ^' ^

L'on sait que les souscriptions à l'emorunt H.faire entre les mains de A fred / p
^'"'"' ^^^«"ont se

Banque d'Epargne de MontréaL
"'^"' ^'^"^^^' ' '^

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

CIRCULAIRE

EvÉCHÉ DE SAINT-HvAriMTu,.

de^:ty;':Lrvt;' d™;™
"'^" '"= «^' '^"".-

cêse,e„fave„rde En
,*/''' ""'°''''"'' "" de-

dans le O...V, ^, S:^^:S; " """'" "*""''"'

ïSiaaM
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Je sais qu'il ne serait point contre les intentions de

Monseigneur, quoique Sa Grandeur n'ait point voulu
adresser à ce sujet un document solennel au diocèse,
que vous parlassiez de cet emprunt en chaire, si vous
jugez à. propos de le faire. Vous pourrez, dans ce cas,
vous servir de ce que Monseigneur écrit dans le Coitnie'r
pour appuyer vos recommandations à vos paroissiens,
ayant soin toutefois de dire bien positivement que vous
ne parlez de la chose qu'en votre propre et privé nom.

Je suis bien respectueusem.ent, etc.,

L. Z. MoREAU, Ptrk,

Secrétaire.

BREF
Pr«iient<t au Clergé Poiuiue «ouvenir de In Kelralle de INGB

VENERAEILI FRATRI CAROLO EPISCOPO
SANCTI HYACINTHI.

Plus p. p. IX.

Venerabilis Frater, Salutem et apostolicam benedinio-
nem. Nuper Nobis redditœ sunt observantissimœ tuœ lit-

terae die 24 proximi mensis maii datœ, quibus significas,
te nostris mandatis obsequutum non sinelevi timoré istius
Sti H.yacinthi ecclesiae regimen suscepisse, cui te episco-
pum et pastorem prseficiendum esse censuimus. Ac singu-
larem tuam erga Nos, et banc Pétri cathedram pietatem et
observantiam luculenter confirmans déclaras, Venerabilis
Frater, te propriis viribus plane diffisum tuam omnem in
Deo spem collocare, quo gravissimum munus tibi à Nobis
commissum sustinere queas. Tuere porro hos egregios re-
ligiosae tuœ mentis sensus catholico Antistite omnino di-
gnes, ac divino illius auxilio innixus, qui humilibus dat
gratiam, labora veluti bonus Christi Jesu miles, et in ma-
jorera Dei gloriam animarumque salutem procurandam
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strenue incumbe. Atque impriniis nihil antiquius haberevdjs quan, divin, fidei nostr. dejx.itu. in ^um

"
v.olatumque custodire, et catholic. Ecclesi. cnutim i'u I

winnem aanibe vici ant Tm ,if «, i • .....
ur,^of- j.

fe"''"'''^"^' lit ecclesiastici vir prouriœ

^^:Zr^r:!'''''''
^^^^^^^—- vinutù^r

n. m e.xempla chnstiano populo prœbeant, proprii minis-
„"'7"""""'''"""'^^' '' ^-"-'« "'^eant, oraTo i

sempuenu-e hominum saluti studiosissime in.serviant Te

c^i^Tz r"'
j^^""^^^''« ^'^"^^' ^"-^ -h--'-

Dom>ni. Cum autem hujusmodi ministri nonnisi ex cle-

' œSi'
'"'^"^' '"' ^^°^^'"^' '"™— ^- eu-

eric, vdah '"' " '' ''™'^" ••^^^"^^' "t adolescentes

tle iasl
'"'•'"'' ^'"'' Perprobatissimosrr^agistroset

anJnovitnt 7"' P'"""'"^ ^"^"^'1"^ ^"«'•'«. ^^ pro-

Parrsollio t H- ^'"'"i"
'''^"'^ '''•'tenter addiscant. Acpan solhctud.ne, studioquecontinenter cura, ut utriusaue

rn"{:rrdi""-T"'''
°'"°^'^ etsancti^in;;;:;::

ZatuT e 'd""
'°^"'"^"''^' - Pr-ceptionibus sed doimbuatur, et ad pietatem, honestatem, omnemque christianam virtutem formetur Ne dp^m.c

""'^'"^ue chnsti-

nai; f ,

"""^lur- iMe desinas unquam pro ei)isco-pal. tuo zelo omne.n dare operam, ut fidele.s tibi 7 Idhiq^.oUd,e r„ag.s divini verbi pr.conio, sacramen o ur^ administratione, et multiformis gratis Dei dispensatioTe 7c

etalacnon usque pede incedant per semitas Domini 7crescant :n scientia Dei, et cognitione Dom i no" esuChnst,, et .nstent viam, qu. ducit ad vitam Probe auten

omnium aninios mente qucoum;re^r'"?"':
''''''

tholicaavellereconantu^Qur;:;^:::;.:::;;^--

^««^.
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ne cesses qua voce, qua opportunis scriptis pravas adver-

sariorum fraudes detegere, ac perniciosissimos eorum er-

rores refellere, et fidèles tuœ curae conimissos monere, ex-

hortari, ut in sanctissimœ nostrje religionis ])rofessione

stabiles, et immoti permaneant, ac nunquam se decipi, et

in errorem induci patiantur. Et quoniam apprime scis,

te pro Cliristo legatione fungi, qui venit quœrere, et sal-

vum facere quod perierat, iccirco nutlis curis, nuilis con-

siliis nullisque laboribus parcere unquam velis, ut miseras

errantes ad rectum veritatis, justitiœ salutisque tramitem

reducere, illosque Christo lucrifacere possis. Inter angus-

tias vero, et difficultates, quibus episcopale ministerium

hisce prœsertim tristissimis temporibus est obnoxium, ne

concidas unquam anim.o, sed confortare in gratia Domini

nostri Jesu Christ', prœ oculis habenb immarcescibilem il-

lam gloriae coronam ab ipso œterno Pastorum Principe per-

severantibus promissam. Pro certo autem liabe, Nos a Deo

humiliter enixeque exposcere, ut uberrimis caelestis suae

gratiœ donis te ditare ac pastoralibus tuis curis benedicere

velit quo ista dominicœ suœ vineœ pars tuis excolenda la-

boribus tuisque irriganda sudoribus uberrimos, laetissinios-

que justitiae fructus in dies emittat. Ac divini hujus prœsidii

auspicem et prsecipuce nostrœ in te benevolentiai pignus

apostolicam benedictionem toto cordis affectu tibi ipsi,

Venerabilis Frater, cunctisque clericis laicisque fidelibus

tuœ vigilantiœ concreditis, peramanter impertimus.

Datum Romœ apud S, Petrum die 28 junii anno 1866.

Pontificatus nostri anno vicesimo r'imo.

(Sign.) Plus p. I>. IX.

(Pro apogra])ho)

L. Z. MOREAu, Ptr,

Sccrdarius.
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CIRCULAIRE

Ev. DE SAiNT-HvAcmTHE, 19 septembre 1866.

I

Messieurs et chers Collaborateurs,

Je me sens heureux de pouvoir aujourd'hui vous dire

r'tai::°;r^î
>'---ticipé,,es jours de no de .

bllZTnt raf v" "' ''' '^^ ^""^"^ d'un calme vérita-blement rafraîchissant pour l'âme. L'esprit de piété etde ferveur avec lequel les exercices en o'nt été si'vis ne

deJ:::-:":""
'°"*^^"^ '^^^^ précieux résuma s Vn

l'a nvi é

""'' '^?"^«P°"dre à la grâce de Dieu, quilamvité a venir quelque temps se reposer avec NotreSeigneur dans la solitude pour s'y renouveler et se e

ams. la joie el la consolation de l'Eglise wl" t.

II

Plus que personne peut-être, j'ai à bénir le r.Vi ^grâces et des lumières que ces iônr<= .; 1

'^^^

tées Fn «<r«f . 7 ^
' "" ^' ^<^"s mont appor-



— 361 —
lai de dix d'entre vous, pour les constituer en un corps
que j'ai appelé, comme déjà vous le savez, le " Conseil dio-
césain," dont je me fais un devoir de vous annoncer aujour-
d'hui la formation d'une manière régulière et officielle.

Ce Conseil, auquel je me sens déjà redevable d'impor-
tants services, a été établi en vertu de lettres d'élection et
de nomination que j'adressais le trente-un du mois der-
nier à chacun de ceux qui le composent. Et hier, j'ai com-
plété l'œuvre, en adressant aux membres de ce Conseil,
autres; que Messieurs les Grands Vicaires, de nouvelles
lettres, en vertu desquelles ils jouiront des pouvoirs et
des facultés spirituelles, et auront parmi leurs confrères
le rang de préséance qu'avaient ci-devant les Archiprêtres,
dont je n'ai point cru à proies de continuer l'existence, et
qui de fait se trouvent plus qu'adéquatement remplacés
dans l'organisation administrative du diocèse, ])ar les
nouveaux titres et les nouvelles charges de Conseillers
que je viens de leur substituer.

Les Archiprêtres avaient été autrefois établis, selon que
la forme de leurs lettres en fait foi, pour l'utilité du dio-
cèse et pour aider l'Evêque à remplir plus efficacement sa
mission. C'était sans doute un motif plus que suffisant
pour justifier leur institution. Mais, à l'état actuel des
choses, il est évident que les services rendus à l'Evêque
et au diocèse par les Archiprêtres se trouvaient réduits à
presque rien, et étaient au fond plus ([ue problématiques.
L'Evêque cependant ne peut se passer de certains secours
pour pouvoir administrer selon l'esprit et les intentions de
l'Eglise, le diocèse confié a ses soins. Voyez le Pape :

il est infaillible, et néanmoins pour gouverner l'Eglise, il

s'environne de l'auguste conseil que lui fournit le corps
vénérable de ses cardinaux. De même, et plus encore,
l'Evêque ne doit-il pas être entouré d'hommes animés de
l'amour du bien, remplis de piété, de science et de dé-
vouement pour la cause de Jésus-Christ, et dont le zèle et
les lumières lui prêtent force et soutien pour assurer le
triomphe de cette divine cause ?
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Dans un diocèse régulièrement organisé d'après les dis-pos. .ons du droit l-Evècue trouve naturellenLt a -

seu s e ses conseillers dans les Chanoines de sa cathe-dra e ,,, ,, ,^^,^ ^^^^^^^^^

a c^^
Hyacinthe est pnvé de cette ressource, et qu'il lui est à

m ralr^;?-^-!^'^
cle songer, un chapitre ca^on"; !

ments m h. moyens nécessaires pour une pareille entre-prise Les hommes propres à l'établissement d'un chapitreet même d un chapitre brillant par sa piété et sa sci „cene ha manqueraient point à la vérité. Mais ces homm '

^Is sont essentiels à la position qu'ils occupent et lenombre SI restreint des membres du clergé lui ô ërVit Lmoyen de les remplacer dans les situations et le 1
g"

rÔ ue H Tf'- ""' '^"'^' ""l--»^ilité encore ,'

er a X l ^'
'"'"" '" ^^^'^'^"^^^ ^"' devraient assu-rer aux chanoines une honorable existence

II est vrai qu'il resterait le moyen terme d'un chapitrede formation exceptionnelle, établi a l'instar de ce x I

et aux Etats-Unis. Mais la formation de ces chapitresprésen e presque toujours quelque difficulté, et e

"

nsTr ,7'/r'°'"'""
'" '^'"'-^'^S^- I'-- 'es oZ

Et arr ! 1^ t^T
'°"^°"" "" '^"^'^^ '^'"^ «" "^«ins long.E arr vanta l'administration du diocèse dans un momento une complication d'affaires, et surtout d'affaires tempo-

elles, rend la position des plus délicates et des plus em-barrassantes^ comment aurais-je pu me hasarder à aborderseul des difficultés dont la solution ne peut assurén envemrquedes efforts et des sacrifices de l'abnégat onde la bonne volonté du clergé? Et ces efforts, aurais-je

omir"™"'"'
^""'^-^'^ "^"'^ pu les attendre etVcompter, en ,r.e tenant isolé de ceux dont le concourem était évidemment nécessaire pour maîtriser les embarras auxquels je fais allusion, et que vous conna sseHib'on pour vous en être sérieusement préoccupés depu

I
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huit à dix ans ? Les circonstances m'imposaient donc la

mesure que j'ai adoptée, et que je devais adopter sans

différer, pour ne point m'exposer à empirer la situation

ou l'état des affaires.

iir

Les faits ont jirouvé combien j'ai eu raison d'esi)érer

qu'en m'appuyant ainsi du suffrage et de la voix d'un

conseil composé de ceux d'entre vous qui ont quelque

titre s])écial à la confiance de leurs confrères, je pourrais

oser me présenter devant le clergé réuni pour lui faire

part du résultat assez peu satisfaisant de ses libéralités

des huit dernières années. Il n'y avait plus à différer de

lui avouer que la dette de l'Evôché est encore aujourd'hui

ce qu'elle était au 31 décembre 1858, malgré les sommes
assez rondes qu'il a payées chaque année depuis cette

époque, et qui n'ont servi qu'à rencontrer les intérêts de

la dette, et à l'cmpecher de s'élever. Quelle contenance
aurais-je pu faire en une telle conjoncture, si avant de
venir annoncer un pareil non-succès, je n'avais pu m'ex-

pliquer avec mon conseil, lui démontrer l'impossibilité

qu'il y avait eu de faire davantage, et tellement le con-

vaincre, que deux des membres jouissant l'un et l'autre

d'une estime générale, se chargèrent sinon de justifier, du
moins d'exposer franchement le passé, et de faire agréer

pour l'avenir un plan nouveau, qui n'allait à rien moins
qu'à imposer à la bonne volonté et à la générosité de
leurs confrères, pour dix autres années, une souscription

plus lourde que la première?

Je n'ai pas besoin de vous dire ce que vous savez déjà
;

que la tentative dont le résultat me paraissait au moins
incertain, a cependent été un succès complet, grâce sans

doute à la bienveillance et au dévouement si remarquables

que le clergé de St-Hyacinthe a de tout temps entretenus

pour son Evêque ; mais grâce surtout aux convictions vi-

vement acquises de dix de ses plus respectables membres,
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^^nt ^^"^'"'"'^"' '"' déclarer, qu'après .nûredéll-l>"at on, ,1s avaient reconnu ,,ue le coup man.iué de K

malheur cu^r,' "''" P"^-"-'' et simplement un

n se ro f l'*'"""^
^''^ ^"'-' '^^ «-fe-r à reparer,

nou::,rr:;.rt'°"^""^"^^^^^^'^---^^deh

c'es'tTlS'"
"""'^ ^"' '^' P"''^ '^'^^ - '«"'^ vérité quecesta I mfluence exercée nar i» n^„ -i j' , • '

: 1 • , ,

^AtiLct par le Conseil diocésain mu»je dois le bonheur que j'ai éprouvé en vovant deïédemeurer s. calme devant une déception qu^po v h.paraître si amére, et disposé à ne se ralenti en ridaes voies de sacrifice, et prêt à tenter encore une ois desai..r son Evoque de la ruine ou de la banqueroute

opérée dan
3:;*^''-' ^.' '-"—ent et si fortement

ment aie"
^°^^'^\''-^l-'^«' -«' résulté le plan unanime-ment agrée, ,,nme le seul propre à tirer le diocèse etspécia eiTii 'u l'iVêrhfS fi*, i. . •.

"locese, et

quelle I'- r - /•, ! ,
''' ''°''"°" P^"'f^'e dans la-

Tn c
"-•

H f'"'^'
entreprise faite par le vénéré

qZ;^r'a
"'

-
f^"V-«^--the, feu Mgr.

J. C. Prince,qmpour a>,.r voulu, dans la bonté et la générosité d*.-n cœur, que la maison derEvéque fût l'hôÏl d ^^^^
se laissa entraîner dans une erreur de calcul des p us compromettantes pour sa bourse, et qui a par là gu a "s"successeurs l'embarrassant héritage d'une dette vraimeudisproportionnée avec les ressources de l'Evéc ée mêmedu diocèse, et je ne sais vraiment ce qu'il adviendra^ deson entreprise, et s'il ne faudrait pas abandonner Slfssèment ép.scopal qui en est le produit, s'il ne m'e

'

s"ee donne de voir la bonne grâce et l'unanimitravec ,a

IV
Voici donc, comme vous savez, le plan adopté : Tousles cures et missionnaires du diocèse devront faire con

I

it
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naître à l'Evêque quels ont été les levenusde leur cure ou
mission (revenus vie différents genres) pendant les cin.i
dernières années. La somme du revenu des cinq années
sera divisée par cinq, de manière à établir par cette divi-
sion la moyenne du revenu d'une année. Cette m- -me
sera considérée comme le revenu ordinaire de cl .in-
née. Partant de ce piincipe, on fera un total des revenus
du dioce.se pour une année, et ce total servira de base
pour établir la proportion que chaque curé ou mission-
naire devra payer annuellement, pendant dix ans, pour
qu'il soit prélevé chaque année sur les revenus des curés
et missionnaires une somme de six à sept cents louis,
destinée à faire partie du fonds .l'amortissement et à payer
les intérêts de la «irtte qui s'élève, selon le compte rendu
qui vous a été présenté, à près de onze mille louis. Tous
les prêtres présents à l'assemblée en laquelle ce plan a été
adopté, ont unanimement compris et idmis, qu'outre
la somme proportionnelle à être prélevée sur les revenus
provenant des cures ou missions, chaque prêtre du diocè-
se aurait à payer pour la même fin une contribution ou
taxe personnelle de deux louis par an, aussi pendant dix
ans.

Chaque curé ou missionnaire du diocèse devra signer
en double un billet en vertu duquel il reconnaîtra (jue sa
cure ou sa mission est chargée de contribuer ch.-ique an-
née, pendant dix ans, pour tel montant, à l'extinction de
la dette qui pèse sur l'Evêché, et il s'engagera à payer par
lui-même ou par ses successeurs dans la cure ou dans la
mission la somme promise et due en vertu du billet. Cet
impôt sur les revenus des cures ou missions sera motivé
et appuyé sur l'induit accordé par le Souverain Pontife
aux Evêques ue la province, le 6 juillet 1852, et dont la
valeur n'a été contestée par personne en l'assemblée du
clergé sus-mentionnée.

Le présent Evêque de St-Hyacinthe s'est engagé person-
nellement pour une somme de seize cents dollars qu'il
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paiera de ses biens propres, la mense épiscopale étant ab-
solument incapable de contribuer à l'extinction de la dette
loutdonfa.tà la corporation épiscopale, pendant les

dix ans par testament, legs ou autrement, fera partie du
fonds destmé à l'amortissement de la dette
U a été unanimement convenu et ag.éé, en l'assemblée,

qu 11 n est que juste et d propos qu'un appel soit fait aux
paroisses et aux fabriques pour en réclamer le secours que
I evêque a dro.t d'en attendre dans cette circonstance si
exceptionnelle et si embarrassante.

_

L'évêque, sur la demande formelle qui lui en a été faite
s est engagé à suj^pjier, par lettre ou par mémoire, l'asso-
ciation de la Propagation de la Foi de venir en aide à une
situation SI compromettante pour les intérêts et l'honneur
du diocèse.

Monsieur le grand vicaire Désaulniers, professeur de
philosophie et de théologie au séminaire diocésain, pro-
posé par l'évoque, a été unanimement reconnu comme
1 homme le plus propre à recevoir et régir tous les fonds
destinés au règlement de la dette qu'il s'agit de chercher
a éteindre.

Tel est. Messieurs, l'ensemble du plan adopté. S'il arri-
vait qu'il ne pût réussir, l'évêque n'aurait certainement
qu un parti à prendre, celui de quitter, vendre ou louer
1 evêché, et de se retirer et loger où et comment il pour-
rait, selon les circonstances.

La première chose nécessaire pour l'exécution de ce
plan, c'est que chaque curé ou missionnaire s'empresse de
me faire connaître quel est le revenu total et absolu de sa
paroisse ou mission, en prenant pour base de ses calculs
le principe établi plus haut. Tous les curés ou missionnai-
res devront se faire un devoir d'honneur et de conscience
de me fournir cette information, en y mettant toute l'exac-
titude possible, bien que selon qu'il a été dit et déclaré en
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l'assemblée du clergé, tous ne puissent certainement pas
être m.s a contribution

; ceux-là seuls devant être imposés,
dont les revenus seront susceptibles de porter un impôt
Cependant tous devront se faire un devoir de faire une of-
frande, s. légère qu'elle puisse être, comme signe et preuvede borgne volonté. Ce sera le ou avant le vingt-cnq dumo,s d octobre prochain que je devrai avoir été mis en
possession de ce renseignement sur le montant des reve-
nus de chaque paroisse ou mission, vu que mercredi, le
sept de novembre, à l'occasion de la solennité de la fêtede saint Charles, à laquelle vous êtes tous invités, il
doit y avoir selon que convenu, une assemblée en laquello
sera réglée la proportion que chacun aura à payer sur ses
revenus, amsi que la forme des billets de reconnaissance
a être signes. En cette même assemblée, on sera appelé à
décider quels sont ceux des curés ou missionnaiJes qui
devront être exemptés de payer le taxe proportionnelle à
raison de la modicité de leurs revenus

; et l'on fixera les
jours et les heux où l'on devra plus tard se réunir par ar-
rondissement, pour s'entendre d'une manière définitive sur

ieTbiltr'.'"''''""
'' ""''^ dette diocésaine, et signer

les billets ci-dessus mentionnés.

VI
Après avoir sérieusement considéré la chose, en pré-sence de Dieu et de ma conscience, pendant les jourj de

cette même première retraite, j'ai jugé que la justice et laconvenance m'autorisaient largement à élever un peu la
rétribution ou l'honoraire de la messe basse. D'abord h
justice, parce que la rétribution de la messe étant censée

clZVr, ^'""'' ^°"^ '^^^"'^^"' ''- P-scnte
cette offrande vu que le ministre de l'autel a droit devivre de

1 autel, il est évident que le chelin d'offrande qui
pouvait suftre à cette fin. lorsqu'il y a environ un siède
la rétribution de la messe fut fixée à cette somme, est
aujourd'hui bien au-dessous de cette intention primitive
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attachée u l'honoraire de la messe basse. C'est pour cette'
ra,«,n la même, qu'en notre propre pays, cet honoraire adeja ete eleve a deux différentes reprises, puisque dequnue sols qu'il était il y a bientôt deux cents ans, il fut
ensuite porte a vmgt, et enfin, il y a près d'un siècle, à
vingt-quatre sols, ce qui est le tarif actuel. Comme on le
voit, même chez nous, à mesure que l'argent a valu moins,un honoraire plus élevé a été établi par l'autorité ecclé-
siastique, ou i'Eveque, qui seul a droit de statuer en cettema lere. Lt si pour fixer l'honoraire de la messe, je me
réglais sur la valeuractuelle de l'argent, je devrais le porter
au moins a un écu, qui est aujourd'hui l'offrande établie
dans le Haut-Canada et aux Etats-Unis, où même l'on
offre plus souvent une piastre qu'un écu. Pour ce qui
concerne le Canada, je puis dire que déjà, en son tem )s,
lillustre premier Evêque de Montréal, feu Mgr Jean-
Jacques Lartigue, jugeait qu'un écu n'eût pas été une
rétribution troj) élevée.

Le grand Evêque Plessis avait môme permis qu'en cer-
taines parties de son diocèse habitées par des catho-
liques d or.g.ne non française, l'honoraire de la messe
basse fût d'un écu, et même d'une piastre. Perso'
donc ne saurait s'étonner, ni se scandaliser de ce qu-
décidé qu'à l'avenir l'honoraire de la basse messe sera ae
trente sols ou vmgt-cinq centins. C'est justice, et encore
bien faible justice ! !

Il y a aussi à cela une raison de convenance: c'est
que le montant de cet honoraire se tro.ve sous la main
de tout le monde, dans notre chelin sterling, ou dans le
vingt-cinq cents américain

; et qu'il est vraiment incon-
venant que pour une fin de ce genre, on ait l'air de mar-
chander, en fouillant dans ses poches pour y trouver
quelques-unes de ces petites monnaies qui ne sont reçues
qu avec peine dans le commerce.

Il suffit de penser à la faveur que l'on sollicite en de-
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cire gracieux en cherchant à se l'assurer

>.S"'r."i".;""i" *- *—"•—

voir une offrande ph.s considérable, librement présenteEt pour que les fidèles soient dûment informés de I'
changement, chaque curé ou missionnaire 1™,'^?
manche qui suivra la réception delà présente Im!
cula.re, le leur annoncer aï prône, . la^mes^de p roil:ou de m.ss,on, en y lisant le présent article, qu'ifZ aexpliquer et commenter, s'il le juge à propos.

VII

JL'^iT'TTT ^'""' ^' ^""^'''^ communiquer envertu dun induit du Souverain Pontife en H.f„ ^
avril dernier, à Messieurs les grands vc'aiï s ftn'

,"

gences dites de sainte Br gitte et ce in..^,,'
avril mil huit „„, .oi.am.Z'' Voir sir/V".""
•ions ,. Recueil ^0,,o...r,J,JlZZ Z^ZZsuivantes, I" édition.)

"^ec, pa^e 288 et

VIII
Il est de bonne discipline que l'on se fa.... „n •

>
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ou une aHinité apporte un empêchement, quelque soit le

Lcciesiastique
j comme il est de régie nue fnnt m,i- -i

dés.rant obtenir une pareille dispent, e . se t "e
1"

i^^n ré 1, générale, tous ceux qui sollicitent des dispensesso.t d'empêchement, soit de publications de bans devSP esenter une lettre de leur curé ou missionna re 'atte \qu
,1 ne connaît aucune raison de refuser la dispense den.andee, et exposant même les raisons qui pourra ent engager le supérieur à accorder la dispense

deSt^sV" 7" ^''"^^'-"-- d--nt se faire unaevo.r de se conformer à ce qui est donné ci-dessu.

r^T, t'r '°""*^ '''^^'P"- diocésaine et en ns

Isfautre
'eur juridiction, en les a;ertissan detemps a autre, que sans une lettre à présenter de la nart

sol ^it?"
---ionnaire, i, leur se' ait inut ,e de ve'mCsolhoterune dispense du supérieur ecclésiastique quikenverrait sans la leur accorder. Ils devront aus'sileravr

q e ei:r;: T"^'"'^ '-'P^"^^ debans,aussr^n
çu avant n ?r '

"'"'' ' ''™P^ P°"^ ^"'^"^ ^it été re-çue avant la publication du mariage.

IX

Une oraison ou collertf» ///. », ,„ j u

nos eTsT r "''""'" "'" ''"'"'^ " " -er ë d.t

onS „1 '"h""""'""
'"' ''=^i'*-Sain., i. es, rare que
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ir.wr'r''""'"'/"'^'^ '' '' ^'^'^^''^"^ ^'""^ --«on

ê en r
'^""^"^^"^"<=^. J"«qu'à nouvel ordre, tout

cèse devra ajoutera l'oraison ou aux oraisons du iourquand la rubrique le permettra, la collecte h tul -e Z'çuacu,„çu. necessitate, qui commence par les p o es X^^'/esptaas, et qui se trouve parmi les oraison» nTJi
™médiatement aprOs l'orLon i^J X^^Z;?que vous récite, depuis longtemps, et que

'

e vou^commande point de nouveau, voulant par cette Ucrrrt'on empêcher l'oraison ,e .mandata de p ndre -annarence d'une oraison de rubrique. Celle qu 7^ vou Très"cns, exprm.e d'ailleurs le sentiment d'un même b oi

n

que celle que vous récitiez ci-devant. L'Eglise eTdansKpen.e et la tribulation
; nous gémirons av c ce ê in^^

^i.i-^ueceso^rs::;;z:=r^r;?"-:
tuœ rn,.snaUonis çua,n Juste ,nerc,nur, avertef En^ldou pourraient venir les souffrances et les angofsses deauguste chef de l'Eglise, de ce cœur si noble et^^^ dcette ame s. sainte, du grand, du bon, de l'immorfe ptX s. les péchés du monde, et peut-être nos pr^^^e p"

Et il!
"" '' "*" ^'""^'^' "^ ''' '"' ---t att rées?Et jugeons SI nous avons oérhp nar i. j

"•i"ces r

ou tribulation que la Justicrdt "^flit'^nTetom: Hfser sur nous, dans ce fléau d'une pluie quasi di viequi est venue anéantir en grande partie les riches produit!de nos champs, qui d'abord semblaient promettr un

au payT'crser;"''"""?'
^' '' '' ^^^^s"elsourc

avec a Plus humhf
"' T' '^1^'^^-"^^ ferveur commeavec la plus humble confiance que, pour tous ces motifsnous dirons à Dieu par la bouche de l'Eglise ^SJ^ '

Populum tuu,n in afflUtione clamanien^T
' ^' '"^'"'''

Les pnères pour le Souverain Pontife et la tranquillitéde
1 Eghse, qui se disent depuis assez longtemps aprt ,a

I
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messe paroissiale ou principale, consistant en trois Ave

Afaria, suivis du Salve Regina, avec verset et oraisons,

devront être continuées jusqu'à ordre du contraire.

Les prêtres nouvellement ordonnés voudront bien se

rappeler qu'en conformité au lo"" décret du premier con-

cile provincial, la discipline du diocèse les astreint à l'é-

tude spéciale de quelques traités de théologie, et qu'ils

doivent, pendant les quatre ans qui suivent leur ordina-

tion, subir annuellement un examen sur cette étude, comme

aussi en vertu du même décret et pendant le même espa-

ce de temps, ils doivent préparer été crire chaque année,

sur des sujets donnés, deux sermons pour les présenter à

l'évêque. Quoique la maladie qui a enlevé mon vénérable

prédécesseur au diocèse, l'ait empêché de s'occuper de ces

importants sujets, ce n'est pas à dire qu'on n'iura plus à

subir ces examens, ni à préparer ces sermons. Chacun

devra donc se tenir prêt à l'invitation que je pourrais d'un

jour à l'autre lui adresser de venir s'acquitter de ces de-

voirs. J'instituerai, aussitôt qu'il me sera possible, la com-

mission de théologiens devant laquelle devront se faire

ces examens, selon qu'il avait été arrêté par Monseigneur

l'ex-évêque du diocèse.

XI

Le même décret avait donné naissance aux conférences

diocésaines, sur les cas de conscience, l'Ecriture sainte et

la liturgie. Ces conférences, suspendues par les études et

les travaux de préparation au Synode, aussi bien que par

le mauvais état de santé de Sa Grandeur Monseigneur

LaRocque, seront reprises aussitôt que j'aurai pu aviser

aux moyens de les faire revivre. Je sais quels beaux résul-

tats elles avaient déjà produits I ! Et comme ce feu sacré

des études ecclésiastiques est indispensable à la vie de nos

vertus et de nos œuvres de prêtres, je pense que vous me
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saurez gré et reconnaissance de vous avoir aidés à souffler

dessus, pour l'etitretenir et le conserver en pleine activité !

Je n'ai jamais si bien compris que depuis que je gémis

sous le fardeau de l'épiscopat, l'importance et la nécessité

de mettre a profit tous nos moments libres, sinon pour de-

venir des savants, ce qui n'est guère possible aux prêtres

dans l'exercice du ministère, du moins pour acquérir une

somme de ccnnaissanccs suffisantes pour ne pas rester en

arrière du dt voir, et faire honneur à notre saint état ! !

XII

Dans le cours de l'année, je me propose de m'occuper

de la conclusion du Synode diocésain, si heureusement

commencé par mon illustre et savant prédécesseur; et

j'espère qu'à notre prochaine retraite pastorale, votre

studieux et zélé concours m'aura mis en état d'arriver à

quelque chose de réglé et de définitif pour ce qui dans la

discipline du diocèse peut encore avoir besoin d'être

plus formellement arrêté. En attendant, j'ai l'espoir que

la recommandation que je faisais à la conclusion

de la première retraite au sujet du costume ecclésias-

tique, et que vous avez reçue avec tant de soumission et

de respect, sera suivie avec une grande fidélité. Nos bons

fidèles sont accoutumés et aiment à nous voir et à nous
respecter sous notre vénérable costume, porté avec digni-

té. Je dois ici avertir, pour qu'il n'y ait point de scandale,

que j'ai permis à quelques missionnaires des townships,

à cause de leur position exceptionnelle, de porter le collet

romain. Il n'y a qu'eux qui puissent être dispensés de se

conformer à l'usage si légitimement établi, et par consé-

quent devenu loi dans le diocèse. J'ajouterai toutefois que
si une modification devenait nécessaire, et que le vœu
m'en fût régulièrement exprimé, je ne me croirais pas au-

torisé à m'y refuser. J'espère cependant qu'il ne m'en sera

demandé aucun qui tendrait à nous isoler des diocèses

avec lesquels le nôtre se trouve en harmonie sous ce rap-

port.
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XIII

En vertu d'un induit du Souverain Pontife, daté de
Rome le 22 avril dernier, il m'est permis de vous commu-
niquer, et par les présentes je vous communique la faculté

exprimée dans cet induit dans les termes suivants : Sin-

gulis secundis feriis non impeditis officia novem lectionum,

vel eis impeditis, die immédiate sequenii, ceUbrandi Afis-

sam de requie in quocumqtie altari etiam portatili, libe-

randi animas secundum eorum intentionem a purgatorii

pœnisper modum suffragii. Ce qui me paraît clairement si-

gnifier que tous les lundis, lorsqu'il vous sera permis
d'après la rubrique de dire une messe de Requiem, ou les

mardis, si le lundi est empêché par la messe d'un office

double, et que le mardi ne le soit pas, vous jouirez de la

faveur de privilégier l'autel sur lequel vous direz la sainte

Messe, et d'appliquer une indulgence plénière pour déli-

vrer du purgatoire l'âme à l'intention de laquelle vous au-
rez offert le saint Sacrifice.

Dans le cas où vous auriez à recevoir l'abjuration et la

profession de foi de quelque hérétique, je pourrai, en ver-

tu du même induit, accorder, à votre demande, une indul-

gence plénière en faveur du nouveau converti.

Egalement en vertu du même induit, je vous commu-
nique la faculté de pouvoir accorder une indulgence plé-
nière Fidelibus quibuscumqtie in articula mortis saltem
contritis, si cotifiteri non poterunt. Vous jouirez de ces

facultés, selon l'indu'.t, pendant dix ans à compter du 22
avril dernier.

XIV

Je me permettrai de profiter de l'occasion de cette lettre

pour vous informer que notre illustre compatriote. Mon-
seigneur Taché, Evêque de Saint-Boniface, fait en ce mo-
ment imprimer à Montréal, un ouvrage sous le titre de
Vingt années de Missions dans le Nord-Ouest d^Amérique.
Il suffit de vous avoir nommé l'auteur de l'ouvrage, pour
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vous faire pressentir combien il devra Ctre intéressant. Il

consistera en un volume in- 12 de 300 pages, et coûtera
deux chelins. Je ne doute nullement que tous les prêtres
du diocèse n'aiment à patroniser cet ouvrage ; et je prie

Messieurs les curés et missionnaires de le recommander
aux fidèles de leur juridiction, afin qu'il en soit acheté
un aussi grand nombre d'exemplaires que possible, et

qu'il soit par là démontré que l'on sait apprécier le talent

littéraire si distingué du saint Evêque missionnaire. Nul
doute d'ailleurs qu'il n'y ait en cet ouvrage une foule de
détails qui intéresseront vivement l'esprit de foi, la piété

et le sentiment national qui se trouve si fortement excité

par tout ce qui tient aux missions de la Rivière-Jiouge.

XV
Permettez, Messieurs et chers collaborateurs, que j'a-

joute à cette lettre déjà si longue encore quelques lignes,

destinées à vous remercier de la confiance et de la bien-

veillance si marquée dont vous m'avez honoré dans les

rapports qu'il m'a été donné d'avoir avec voys, depuis que
je suis entré dans l'administration du diocèse. J'espère

que Dieu nous fera la grâce que jamais rien ne vienne
troubler l'harmonie de ces heureux commencements. Pour
la conserver dans toute sa beauté, je suis bien ferme-
ment résolu de m'efforcer de remplir toujours mes
devoirs et mes obligations par le seul motif de la

plus grande gloire de Dieu, du bieu ..': l'Eglise et du
salut des âmes, et d'avoir en toute? choses la prudence
pour règle et la charité pour mesure ! Il est vrai que je

n'ai point d'autre garantie contre la faiblesse humaine, que
celle de la grâce ! Et puis-je me promettre d'y être tou-

jours fidèle? Croyez du moins à la sincérité des dispo-

sitions de mon âme ! Et dans cette conviction, vous vous
ferez un bonheur de me continuer la respectueuse affec-

tion avec laquelle vous m'avez salué comme votre Evêque.
Vous me garderez toujours, comme à votre Supérieur légi-

I
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tinie, cette obéissance, cette soumission que vous imposent
les saintes règles canoniques, et qu'aujourd'hui même je

commence à vous faire mettre en pratique, en vous re-

commandant de vous conformer avec une grande docilité

à tout ce qui dans la présente lettre peut exiger un sacri-

fice de volonté. En bons prêtres, sans doute que vous

vous rappelez souvent la parole de notre divin modèle :

Meus cibus est ut faciam voluntatem ejus qui misit me !

Obéir à Dieu, en obéissant à ses sujjérieurs, c'est donc se

nourrir de la nourriture et vivre de la vie de Jésus-

Christ ! : Je n'ai pas l'intention de comprendre dans cette

observation le sacrifice que vous aurez à faire pour me
venir en aide dans l'acquittement de la dette de l'Evêché

puisque ce sacrifice ne vous a point été imposé au nom de
l'obéissance, qu'il n'est que le fruit de votre dévouement
à tout ce qui peut intéresser le bien et la religion dans
votre diocèse, et qu'il n'en sera par conséquent que plus

méritoire. Je termine. Messieurs, en souhaitant que le

Dieu de l'espérance vous comble de joie et de paix dans
les œuvres de foi que vous pratiquez et que vous ensei-

gnez aux autres à pratiquer, afin que vous surabondiez

dans votre espérance, et dans la grâce et la vertu du
Saint-Esprit : Deus auiem spei repleut vos omni gaudio et

pace in creJendo, ut abundetis in spe et virtute Spiritus

Sancti (Rom., 15, i3).

Je demeure de vous tous, Messieurs et chers collabora-

teurs, le très humble et dévoué serviteur,

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE

St-Hyacinthe, 27 octobre 1866

Monsieur i-e Curé kt cher Collaborateur,

Absent de l'Evechc depuis bientôt deux semaines, et

retenu loin de mon étude pour affaires personnelles assez

urgentes, je n'ai pu jusqu'ici attirer votre attention sur la

terrible catastrophe qui a, ces jours derniers, réduit en
cendres une partie notable de l'ancienne et intéressante

capitale et métropole du Canada.

Déjà sans doute bien des fois le sentiment religieux et

national, au souvenir de notre vieux et cher Québec si

cruellement affligé, a fait naître en votre cœur le mouve-
ment d'une profonde sympathie pour les dix-huit mille

concitoyens de toute origine et de toute croyance jetés

sur le pavé, sans asile, sans pain, sans vêtement-, à l'ap-

proche du notre rigoureux hiver, par un incendie des plus

désastreux, qui en quelques heures consumait deux mille

maisons, et anéantissait pour au delà de trois millions de
piastres en propriétés et valeurs de toute sorte. Vous
n'avez pas été seul à compatir aux poignantes angoisses et

aux cris de la désolation d'un ï\ grand nombre de malheu-
reux, dont la situation, plus que pénible, peut bien être

comparée à celle du saint homme Job ; et qui de dessus

les monceaux de cendres formant aujourd'hui tout leur

avoir, font entendre et adressent à tous leurs compatriotes

le cri de plainte et de lamentation échappé à l'âme brisée

du vertueux et résigné prince de la terre de Hus, r.ssis

sur le fumier seul reste de sa belle et grande fortune :

Ayez pitié de nous, ayez pitié de nous, vous au moins qui

êtes nos amis ! ! Déjà, comme vous le savez, chers colla-

borateurs, ces gémissements de l'affliction et de la douleur
ont été entendus de tout le pays, et de toute part l'on s'est



— 378 —
senti ému et touché d'une bien vive compassion. Et se fai-

sant les interprètes des sentiments de cette si juste com-
passion, plusieurs des Evoques de la province ont élevé la

voix pour implorer en faveur de tant de souffrances le

secours des âmes sensibles et charitables... Nous sommes
peut-être un peu en retard; mais j'espère que nous ne se-
rons pas les moins ardents dans cet élan de sympathie et
de charité chrétienne.

Je vous supplie donc, M. le curé, de voir à ce que votre
paroisse ne reste pas en arrière du devoir en cette cir-

constance si douloureuse, et si propre à tirer des cœurs
les moins sensibles des larmes de compassion et des au-
mônes abondantes. Je n'ignore point que cette année les

ressources sont peu abondantes, vu les mauvaises récoltes
et la stagnation des affaires. Mais avec de la bonne vo-
lonté, l'on pourrait encore faire beaucoup pour soulager
la misère et diminuer la souffrance. Et puis, le diocèse a
une raison toute spéciale de se montrer compatissant et
généreux en proportion de ses moyens : c'est que nous
aussi, nous avons besoin que Dieu nous vienne en aide,
par quelque grande aumône, pour nous arracher aux
graves embarras que vous connaissez, et dont nous ne
saurions sortir sans quelque secours povidentiel. Don-
nons

! et Dieu nous rendra, peut-être au centuple ! ! Don-
nons ce que nous pourrons ; beaucoup, si nous avons
beaucoup, peu, si nous n\^vons que peu ; mais dans tous
les cas, donnons de grand cœur, et le Seigneur nous
bénira !

Une chose que l'on pourrait facilement donner, et qui
déjà ferait en soi une assez belle offrande, ce serait la

moitié au moins de la collecte que l'on est dans l'usage de
faire chaque année, au jour des morts, pour faire chanter
des messes pour les âmes du purgatoire. Sans doute que
le saint sacrifice de la messe est surtout la grande expia-
tion qui purifie ces saintes âmes pour les faire entrer dans
la gloire du ciel. Mais au saint sacrifice de la messe.
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l'Eglise nous recommande fortement d'ajouter l'aumône,

selon nos moyens, comme une satisfaction très efficace

pour acquitter la dette que ces âmes aimées de Dieu

doivent encore à sa justice. Et quelle occasion plus urgente

de faire l'aumône rencontrerons-nous jamais, que celle

qui se présente en ce moment ?

La charité, qui nous fait aimer notre prochain comme
nous-mêmes et l'assister dans ses besoins pour l'amour du

bon Dieu, peut couvrir une multitude de péchés dans le

purgatoire comme sur la terre. Nous sommes à la veille

de prier pour ceux qui nous sont chers et qui nous ont

précédés dans le tombeau, pour que la r ' -ricorde de

Dieu leur remette la dette de leur fragilité, >. jur accorde

le repos éternel !

En donnant à nos frères affligés, même ce que nous

avions destiné à des messes pour le soulagement des

âmes du purgatoire, nous obtiendrons sfirement de la

bonté de Dieu qu'il mette fin à leurs peines et les con-

duise dans sa gloire.

Si vous le jugez à propos, vous pourrez vous servir de

cette lettre pour appuyer vos instances auprès de vos

paroissiens, et les engager à seconder les efforts de votre

zèle en faveur des malheureuses victimes du malheur et de

l'épreuve qui préoccupent si vivement la charité publique.

Il va sans dire que, quelque soit le moyen que vous

adoptiez pour faire face au devoir de charité que Dieu

nous impose en ce moment, il faut faire au plus tôt ce qu'il

vous sera possible de faire, et apporter à l'Evêché, en

venant le sept prochain solenniser la Saint-Charles, le

produit de votre charité et de celle de vos paroissiens.

Sur ce. Monsieur le curé, je prie Dieu de vous bénir

avec vos chers paroissiens
;
je me recommande à vos

prières et aux leurs, et me souscris avec bien de l'affec-

tion en Notre-Seigneur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

t C, Ev, DE Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE
Au «ojet don Incendia» de QiK'brr. de» meiinreii prise* pour

éteindre la dette de rRv<>eh^, de* Conr«renee« erelé-
«Inatlqne* et de l'œuvre de in Propacatlon de

la Fol

EvÊCHÉ, FfcTE DE S. Jean, 27 décembre 1866.

Messieurs et chers Coopérateurs,

Je suis heureux d'avoir de nouveau l'occasion de ni'en-

tretenir quelques instants avec vous, et d'épancher encore

une fois mon cœur dans le vôtre ; et c'est sous les aus-

pices et comme sous le regard du grand apôtre de la

charité, dont nous célébrons aujourd'hui la fête, que nous
allons goûter le plaisir de converser ensemble. Puissions-

nous, moi en vous parlant, vous en m'écoutant et en fai-

sant vos réflexions, être pénétrés et animés de l'esprit du
doux et humble saint Jean, ce disciple bien-aimé de Notre-

Seigneur ! Nous serons alors en harmonie parfaite avec

les mystères de l'étable de Bethléem, dont, ces jours-ci,

nous contemplons avec amour l'accomplissement en Jésus

et en Marie !

Et d'abord, je sens le besoin de vous remercier du zèle

et de l'empressement que vous avez mis à répondre à l'ap-

pel que j'adressais au diocèse par ma circulaire du 27 oc-

tobre, pour l'intéresser au malheur causé par le désas-

treux incendie qui venait de détruire à peu près un tiers

de la ville de Québec, la vieille cité aux souvenirs si chers

pour le sentiment religieux et national de tous ceux qui

parmi nous iment encore à s'envisager et à se considérer

sous le double rapport de leur croyance et de leur origine.

Québec ne fut-il pas en effet le lieu où, guidés pr - la divine

Providence, nos pères venaient, pleins de foi, déposer sous

a garde de Dieu et de Marie le germe de toutes leurs
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espérances en fait de religion et de patrie ? Et à l'heure

qu'il est, n'est-ce pas surtout Québec qui nous les fournit

ces hommes précieux qui par leurs travaux intellectuels

ont l'honneur de se trouver à la tête du mouvement qui

tend à réveiller et rafraîchir la mémoire d'un passé dont

nous avons droit d'être si fiers, et comme catholiques, et

comme Canadiens-Français?... Je me plais à entretenir

l'idée que votre charité, ainsi que celle de vos bons pa-

roissiens, s'est sentie doublement émue et touchée de

compassion, à la vue de la terrible catastrophe qui amon-

celait tant de ruines, et nous atteignait d'une façon plus

que sensible dans la personne de compatriotes si chers à

nos cœurs, et à la pensée que c'était pour la troisième

fois en vingt ans que le berceau de la patrie venait d'être

couvert de flammes, et presque enseveli sous la cendre !
!

—

Aussi le résultat a-t-il de beaucoup dépassé mon attente !

Déjà les journaux vous ont appris que, malgré son peu

d'étendue et de ressources, malgré les sacrifices onéreux

qu'il lui faut s'imposer pour faire face à ses propres be-

soins et à l'état délabré de ses affaires, le diçcése de Saint-

Hyacinthe a cependant encore trouvé le moyen de porter

un secours généreux et efficace aux privations et aux mi-

sères des infortunés en faveur desquels j'avais imploré des

sympathies et de la pitié... Une somme d'environ trois

mille piastres, présentée en réponse, est certainement

plus que les circonstances ne m'eussent permis d'espérer !

—Le Dieu de toute bonté et de toute miséricorde se sou-

viendra sans doute d'une conduite si manifestement em-

preinte de l'esprit de la vraie charité et du véritable amour

de ses frères, en versant sur ses enfants du diocèse de St-

Hyacinthe l'abondance de ses célestes bénédictions, avec

le surcroît d'une copieuse subsistance, qu'il leur fera trou-

ver dans les rosées du ciel leur apportant la graisse et la

richesse de la terre. Pour moi, je prie qu'il leur soit fait

selon les vœux de mon cœur ! et je les bénis dans toute

l'effusion de mon âme de la triple bénédiction que la re-
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ligion m'autorise à répandre sur eux. Mais comme il ne
m'est pas possible d'être présent à tous, pour verser sur
chacun les grâces de cette précieuse bénédiction que je
crois si bien méritée, je vous charge de bénir en mon nom,
en môme temps que vous les bénirez au vôtre, le premier
jour de l'année qui s'approche, tous les fidèles confiés à
vos soins, afin que nous ne soyons tous ensemble, pas-
teurs et troupeau, qu'un cœur et qu'une âme dans l'amour
de Dieu le Fère, dans les entrailles de la charité de Jésus-
Christ, et dans !a grâce et l'onction du Saint-Ksprit. Tels
sont les souhaits du jour de l'an que je vous prie d'accep-
ter pour vous-mC-mes, et d'offrir de ma part à vos bien-ai-

mées brebis, que j'aime comme vous les aimez en Jésus et en
Marie, parce que devant Dieu et son Eglise, elles sont aussi
les miennes, peut-être encore plus que les vôtres. Puisse
le fruit de ces souhaits être en nos âmes cette paix, ce
repos en Dieu, qui est ui-dessus de tout sentiment, et
qui garde en Jésus-Christ les cœurs et les intelligences ! £f
pax Dei, quœ cxsnperat oinnem sensitm, cusiodiat corda
vcstract intclligentiasvestras in Christo Jesu (Phil. IV, 7),

II

J'ai aussi besoin de vous remercier et de vous bénir
pour l'esprit de soumission et de désintéressement si ecclé-
siastique, avec lequel vous vous êtes empressés de me
rendre compte de l'état de vos revenus, dans la disposi-
tion et la volonté de contribuer à l'extinction de la dette
de l'Evêque du diocèse, que l'on est convenu de consi-
dérer comme dette diocésaine, pour la proportion qui vous
écherra, eu égard au montant de vos revenus.

Je suis aujourd'hui en mesure de pouvoir vous dire que
pour arriver au résultat auquel nous avons visé par les

projets et les calculs arrêtes en nos assemblées de la fin

de la retraite pastorale, ci savoir, éteindre cette dette en
dix ans, il suffira que chaque bénéficier du diocèse paie
régulièrement chaque année, pendant dix ans, huit par
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cent sur ses revenus, au lieu de dix que l'on avait d'abord
cru nécessaire. Ceci a été déterminé en rassemblée du
conseil diocésain qui avait lieu le sept novembre, jour de
la réunion cordiale et fraternelle à laquelle vous assistiez
en si grand nombre pour m'offrir vos vœux et vos souhaits
de fête.

Je vous remerciai alors de cette si bienveillante atten-
tion, avec un attendrissement égal à ma reconnaissance

;

mais j'aime à vous prier de me permettre de vous en re-

mercier encore une fois ici, d'une manière plus officielle
et plus solennelle.

Il me semble à propos, pour empêcher toute plainte et
tout murmure, de vous mettre en garde contre toute inter-
prétation inexacte de mes intentions et de ma détermina-
tion, au sujet du huit par cent que chaque bénéficier aura
à payer comme susdit, en vous informant qu'il a été fina-

lement arrêté dans l'assemblée du conseil diocésain ci-

dessus mentionnée, que le bénéficier qui n'a pas au delà
de cent louis de revenus annuels, ne sera point tenu de
payer ce huit par cent, vu que la somme de.cent louis ne
peut, dans l'état de choses actuel, être réputée plus qu'il
ne faut pour constituer à tout bénéficier la portion con-
grue à laquelle il a rigoureusement droit avant de pouvoir
être taxé. J'ai peut-être besoin d'ajouter que le huit par
cent payé, chacun restera en paisible et entière posses-
sion du résidu de son bénéfice, de sorte, par exemple, que
celui qui a deux cents louis de revenus, en paiera seize de
contribution, et gardera bien et dûment les cent quatre-
vingt-quatre restant. L'on me pardonnera ce détail, dans
lequel je suis entré parce que j'ai lieu de craindre, d'après
un certain rapport qui m'a été fait, que tous n'aient pas
bien compris les explications que j'ai cru devoir donner
en nos assemblées, au sujet de la portion congrue qu'en
règle et en conscience je me croyais tenu d'assigner aux
bénéficiers, avant de songer à leur imposer une taxe.
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III

Personne n'ignore aujourd'hui que pour ne rien omettre

de ce qui pouvait contribuer à assurer le succès des me-

sures adoptées pour arriver en dix ans à l'extinction delà

dette diocésaine, comme aussi pour me procurer quelque

secours pour la construction passablement urgente d'une

église cathédrale, je me suis décidé, après bien des réflex-

ions et des hésitations, à envoyer un exprès à Pans, expo-

ser aux Messieurs du Conseil central de la Propagation

de la Foi, les embarras et les besoins du diocèse. Vous

connaissez tous quels sont ceux que j'ai députés à cette

fin. Messieurs Moreau, secrétaire du diocèse, et O'Don-

nell, curé de St-Denis, étaient parfaitement l'un et l'autre

en état de donner toutes les exi^lications désirées sur l'état

financier du diocèse. Le mémoire que je devais préparer

pour l'adresser aux membres du conseil de la Propagation

de la Foi, était prêt à être expédié par la poste, quand je

finis par être convaincu qu'il serait mieux de le faire por-

ter par quelqu'un qui pourrait le compléter par ses ren-

seignements et observations, s'il ne suffisait pas par lui-

même à donner toutes les informations que pourraient dé-

sirer ceux à qui il était destiné.

La générosité de Monsieur le curé de St-Denis, qui con-

sentit bien volontiers à se charger de tous les frais du

voyage, eut bientôt arrêté mon choix ; mais il demandait

un compagnon de voyage, dont il s'offrait à payer toutes

les dépenses, et les circonstances lui ont associé Monsieur

le Secrétaire du diocèse... Je vous engage à prier pour que

Dieu bénisse et fasse réussir l'importante mission qu'ont à

remplir ces deux dignes et estimés confrères, qui doivent

d'ailleurs se rendre jusqu'à Rome, où ils sont sans doute ar-

rivés aujourd'hui, pour déposer aux pieds du Souverain

Pontife l'hommage et les vœux du diocèse. Ils sont aussi

chargés de faire connaître au cardinal préfet de la Propa-

gande, avec quelle bonne volonté vous vous êtes montrés
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disposés à me venir en aide pour rencontrer la situation
d'affaires si embarrassée dont j'héritais en prenant posses-
sion du diocèse, et de soumettre ii Son Eminence quelques
mesures sur l'opportunité desquelles il est à espérer qu'elle

daignera se prononcer. Je ne saurais dire si Son Eminence
leur accordera ou leur refusera son approbation

; mais ce
que je puis assurer, c'est qu'elles ont pour base et pour fin

l'intérêt et le plus grand bien du diocèse, et une stricte

justice à garder dans le concours que le diocèse tout entier
doit se considérer comme bien naturellement tenu d'ap-
porter au moins une fois, en temps opportun, à l'établis-

sement de son Evêque. Le clergé donne en ce moment la

mesure de ce que chacun pourrait plus tard être appelé à
faire à son exemple. Il ne serait guère dans les idées de
justice ordinaire, qu'il eût à porter seul le fardeau de la

circonstance. Il sera temps de m'expliquer quand Rome
aura jugé mes intentions à ce sujet.

IV

Quoiqu'il eût été arrêté que Monsieur le grand vicaire

Désaulniers, qui a bien voulu se charger de vous rencon.
trer pour recevoir vos signatures à l'engagement que vous
avez pris au sujet de la dette diocésaine, commencerait à
parcourir le diocèse vers la fin du présent mois de dé-
cembre, néanmoins, comme aucune raison particulière

n'empêchait que la chose ne se fit aussi avantageusement
un peu plus tard, et que l'état des chemins rendait les

voyages bien diflftciles, j'ai pensé qu'il serait mieux de
différer, pour attendre des chemins plus praticables, et

pour vous donner le temps de vous préparer à votre con-
férence ecclésiastique d'hiver, à laquelle il sera loisible à
Monsieur le président de vous convoquer pour le jour
même où vous vous réunirez, selon qu'il est réglé plus
bas, afin de signer entre les mains de M. Désaulniers la

reconnaissance du montant qui devra être payé par vous-

mêmes, ou par vos successeurs aux bénéfices actuelle-

25
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ment en votre possession, pour servir à aider l'Evêque du
diocèse à acquitter la dette dont vous le savez chargé.

Pour remplir sa commission à ce sujet, M. Désaulniers
se transportera successivement dans les divers arrondisse-
ments qui formaient ci-devant les archii)rêtrés du diocèse,
et qui continueront jusqu'à nouvel arrangement à consti-
tuer les arrondissements des conférences ecclésiastiques.

Je ne doute nullement que chacun se fera im devoir d'être
fidèle au rendez-vous. Puisque nous voulons sincèrement
arriver à la fin que nous nous proposons, d'éteindre la

malencontreuse dette, prenons-en courageusement le

moyen. Donnons-nous bon exemple les uns aux autres,
en nous soumettant a-'ec générosité et abnégation à la

mesure de précaution adoptée ])Our assurer le succès de
notre entreprise

; signons fermement la reconnaissance
de notre engagement.

Monsieur Désaulniers se rendra pour y rencontrer tous
les prêtres de l'arrondissement, à Saint-Hugues, jeudi le

31 janvier prochain; à Saint-Alexandre, mercredi le 6 ; à
Sainte-Marie, jeudi le 7 ; à Saint-Antoine, jeudi le 14 j à
Sherbrooke, jeudi le 28 février aussi prochain. Ce sera
jeudi le 21 février, que les Messieurs de l'arrondissement
de Saint-Hyacinthe voudront bien se réunir au Séminaire,
où M. Désaulniers les attendra pour terminer l'importante
affaire de la signature des billets ou titres de reconnais-
sance. Ce serait me faire un grand plaisir que de profiter
de la rencontre de M. Désaulniers, pour lui remettre les
deux louis qu'il a été convenu que chaque prêtre du dio-
cèse aurait à payer annuellement, pendant dix ans, comme
contribution ou taxe personnelle. Monsieur Désaiulmers
vous exposera les raisons qui me forcent à. vpus exprimer
ici ce désir, auquel l'impossibilité seule vous empêchera,
j'espère, de vous conformer.
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Dans ma circulaire du 19 septembre dernier, je vous
disais

: " Dans le cours de l'année, je me propose de
" m'occuper de la conclusion du Synode diocésain, si

" heureusement commencé par mon illustre et savant pré-

I'

décesseur." Depuis que je vous ai adressé ces paroles,

J'ai pris une connaissance spéciale et plus circonstanciée
de ce Synode, et j'ai admiré le travail si beau et si consi-
dérable qui s'y est fait. Pour le conclure, selon la pensée
exprimée en ma susdite circulaire, c'est-à-dire, pour ache-
ver la discussion et la définition de tous les sujets et de
toutes les matières qu'on a commencé à y traiter, il faudra
peut-être nous réunir encore plusieurs fois en synode, vu
le nombre et l'importance des questions entamées. J'ai
donc l'espérance que selon la recommandation de votre
vénéré ancien Evoque, vous avez continué à faire de ces
questions la matière de vos études et de vos recherches,
et que quand viendra le temps de nous en occuper, vous
serez prêts à former et émettre des opinions éclairées, qui
me serviront de règle et de guide en ce qui reste encore à
déterminer, surtout en matière de discipline. Mais en
attendant qu'il nous soit donné de reprendre les travaux
réguliers du Synode, je crois que nous ne devons i)as

perdre de vue l'obligation qui nous est imposée par le ic
décret du premier concile provincial, relativement aux
conférences diocésaines, dont j'ai aussi fait mention dans
la circulaire du 19 septembre. En conséquence, j'ai cru de
mon devoir de régler qu'il y aura dans le cours de l'année
mil huit cent soixante-sept deux conférences, selon ce qui
s'est si avantageusement fait et pratiqué, jusqu'à la mala-
die de Monseigneur l'ancien Evêque, qui plus d'une fois
a eu l'occasion de m'exprimer sa satisfaction sur les résul-
tats obtenus par ces conférences. L'une devra avoir lieu
dans le cours de l'hiver, et l'autre pendant l'été.

Les arrondissements seront les mêmes que ci-devant.
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Messieurs les grands vicaires Raymond et Crevier, Mes-
sieurs les conseillers Archambault, Dupuy et Leclaire,
Monsieur le curé de Sherbrooke présideront chacun l'as-
semblée de son arrondissement. Kn leur absence, on élira
^nin,,^à^ni proUmpore. C'est aux présidents qu'il ap-
part.endra de convoquer les assemblées, et d'en fixer letemps et le lieu.

Je vous engage à relire attentivement les régies établies
pour donner à ces réunions le caractère de gravité et de
d.gn.té qu> doit distinguer des assemblées de prêtres qui
viennent conférer entre eux de matières toujours graves
et souvent solennelles. Ce n'est pas à dire néanmoins que
toute jo.e et toute récréation devront être bannies de ces
agréables rencontres de confrères qui s'aiment, et qui dans
ces occasions ont ordinairement au cœur et à la bouche
ces paroles que l'Eglise les engage à s'adresser mutuelle-
ment, comme le bonjour de l'amitié et de l'affection frater-
nelle

:
Lcce quam bonum et quam jucundum habitarefra-

tresm unum
! Oui, Messieurs, que la réunion pour vos

con.erences ecclésiastiques, aussi bien que toutes vos
autres réunions, soient l'occasion d'une sainte joie et d'undoux plaisir

1 ! Et pour vous assurer ce bonheur, vous
n aurez qu a suivre la recommandation que l'Apôtre adres-
sait aux fidèles de Philippe^ : Gaudete in Domino scmperf
Ieru>nduo:Gaudete!Modestia vestra nota sit omnibus
homvubus! Que telles soient les joies et les ré..éations
auxquelles vous vous livrerez dans toutes vos rencontres!
Et vos réunions, en vous faisant du bien à vous-mêmes,
édifieront les fidèles et entretiendront parmi vous le

S"l M
'^''"''°"' " ^^ P^'''

' ^' ^'"' ^'''" ''^* ^''

Voici maintenant, Messieurs, les sujets que vous aurez
a traiter dans vos deux prochaines conférences.

\
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CONFÉRENCE DE I/HIVER.

THÉOLOOIK.

I" Le droit, tant divin qu'ecclcsiastique, a-t-il impostl-
aux pasteurs l'obligation de la résidence?

2° Quelle est la nature de cette loi ? La résidence ma-
térielle serait-elle suffisante ? Si elle ne l'est pas, que faut-
il pour qu'elle soit suffisamment formelle ou active ?

3" Pour satisfaire à la loi de la résidence, où le pasteur
doit-il demeurer ? Dans quelles limites, dans quelle maison ?

4 " A qui cette loi est-elle imposée ? Aux curés ? Aux
curés ayant un vicaire? A ce vicaire? Aux missionnai-
res?

MTUROIE.

1° Aux messes chantées sans orgue, doit-on chanter le

graduel, aussi bien que le verset ou irait, l'offertoire et la
communion ?

2' Doit-on répéter toute l'antienne Asperges me, à l'as-

persion de l'eau bénite aux messes du dimanche, ou bien
se contenter de reprendre à Lavabis me ?

3" Combien faut-il de cierges pour les saluts avec l'os-

tensoir ? Combien pour ceux avec le ciboire, et combien
lorsque l'on ouvre simplement le tabernacle ?

ÉCRITURE SAINTE.

Au chap. 3, I Cor., v. ii, saint Paul dit : Fumlamentim
enim aliud nemo potesi ponere, prœier id quodpositum est,

Christus Jésus. —Quel est le sens de ce texte pris en lui-

même, et quels sont ses rapports, i° avec les versets pré-
cédents du même chapitre ;

2" avec le verset 20 du chap.
2 aux Ephés., et le v. 19 du 26' chap. de l'Apocalypse?
Quel est le sens des v. 12, 13, 14, 15 du môme chap. de la

1 Cor., et quel est le développement moral et dogmatique
à leur donner?
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I !

CONFÉRENCK DE L'ÉTÉ.

THKOLOCIE.

L'on continuera le sujet de la résidence, v Ya-t-il des
raisons approuvées par le droit, qui permettent au pasteur
de s'absenter de sa paroisse ou mission ? Quelles absen-
ces sont permises ou tolérées, et pour quelles raisons?

2° l.a permission de l'EvCque est-elle toujours nécessai-
re? Dans quel cas peut-on se dispenser de la demander?

3° Quelles peines sont infligées par le droit à la viola-
tion de la loi de la résidence ?

LITURGIE.

I" Aux offices solennels, doit-on se rendre au pied de
l'autel pour saluer le T. S. Sacrement, ou bien, doit-on d'a-
bord saluer ceux devant qui l'on passe ?

2" Les ornements de drap d'or peuvent-ils servir pour
toutr^s les couleurs ? Sinon, pour quelles couleurs ? Les
ornements imitation de drap d'or (/lavi co/oris) doivent-
ils passer par la même décision que ceux en drap d'or ?

3" Peut-on se servir d'autres burettes que de burettes de
verre?

ÉCRITURE SAINTE.

Quel est le sens de ces paroles : /jise vos baptizabit in
Spiritu Sancto,et igni? Quelle conclusion, relativement aux
ainV ronces entre le baptême de Jésus-Christ et celui de S.
Jean-Baptiste, doit-on tirer de ces paroles rapprochées de
celles qui les précèdent immédiatement : Ego quidem bap-
tizo in aqua adpœnitentiam [Matth. ch. 3, \ ti] ?

2° ^o^^^-^^\grity\rà:\i:NisimanducavcritiscarnemFilii
hominis et biberitis ejus sanguinem, non habebitis vitam in
vohis [S. Jean, ch. 6, v. 54]. De quelle vie N.-S. entend-
il ICI parler? t)e ces paroles faut-il conclure que la sainte
Ccmmu;ii^i est d'une nécessité aussi absolue pour le sa-
lut de ,''â; nve le baptême et la pénitence ?
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Je n'ai pas besoin de vous exhorter à donner aux sujets

de vos conférences toute l'attention qu'ils méritent. Je
sais f|Ui: par le passé vous n'avez jamais manqué de vous
livrer fi des études sérieuses sur chacune des matières sou-
mises \ vos recherches et à vos délibérations. L'expérien-
ce vou.-, a appris quels fruits précieux l'on peut retirer de
ces études spéciales, faites avec soin et diligence, et com-
bien l'on gagne en connaissances générales, en livrant à
la discussion de la conférence les études particulières que
chacun a dû faire en vue du sujet à traiter.

VI

Permettez, Messieurs et chers coopérateurs, que je vous
prie ici de faire tout ce que le zèle pourra vous inspirer
pour répandre de plus en plus, en la fai.sant goftter
et aimer, la belle œuvre de la Propagation de la Foi.
Si notre oon peuple sait assez apprécier le don de la foi
pour s'intéresser à en faire partager les avantages à ceux
qui ne l'ont point encore reçu de la bonté de Dieu, et
pour prier et faire des aumônes à cette fin, gardons' la
douce espérance, malgré les misères et les maladies spiri-
tuelles dont nous avons quelquefois la douleur de le voir
atteint, qu'il n'aura pas reçu en vain le don et la grâce de
Dieu, qui finiront par fructifier en lui pour le sanctifier et
le sauver.

Vous savez en outre que chaque année une part assez
large des aumônes de la Propagation de la Foi est faite à
nos importantes missions des townships, qui ont encore
grandement besuin de re secours, sans lequel elles langui-
raient et auraient peine à subsister. Il est évident que ces
missions qui ne sont encore qu'à leurs commencements,
sont destinées à devenir avec le temps une portion floris-
sante de l'Eglise du Canada, et que déjà elles ont produit
un bien immense par l'atmosphère et l'influence catho-
liques dans lesquelles elles ont comme plongé cette par-
tie du pays, où le protestantisme dominait ci-devant à
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peu prés exclusivement. Que faudrait-il de plus que ce
bel espo.r et cette magnifique perspective, pour porter
tous les fidèles du diocèse à s'associer à cette grande
œuvre, qu> les met d'ailleurs en union de prières et d'au-mônes avec les âmes d'élite du monde entier, dont lesmentes deviennent ainsi les leurs, en vertu de la commu-
nion des samts, et leur assurent pour le moment du be-som les grâces les plus précieuses, outre les nombreuses
indulgences auxquelles chaque associé fidèle à ses enga-
gements, a droit de participer, à la condition si avanta-
geuse en elle-même de se confesser et de communier.
Soufrre^, Messieurs, que je vous répète ma prière en fa-veur de cette œuvre comme vous le save^, si éminemment
catholique, et dont les bienfaits s'étendent aux besoins de
toutes les églises dans la souffrance ou l'indigence !LEgl.se de St-Hyacinthe, à laquelle nous nous intéres-
sons s. vivement à cause des rapports intimes qui nous
unissent a elle en notre qualité de pasteurs, ne nous pa-
ra.t-elle pas dans des circonstances à pouvoir aussi elle
désirer quelque part spéciale dans ses faveurs?

VII

Je termine. Messieurs, en vous suppliant de vous joindre
a me:, pour adresser au Ciel les prières les plus ferventes,
ahn que

1 année qui commencera tout à l'heure, soit une
année de prospérité, de paix et de bonheur pour notre
chère patrie. Hélas

! en présence des événements si graves
qui font en ce moment la préoccupation des hommes
sérieux de tous les partis, il n'est guère possible au clergé
ce corps vers lequel se sont dans tous les temps instincti-
vement tournés les regards de nos bien-aimés compatriotes
chaque fois qu'ils se sont sentis à la veille de quelque
mouvetnent social, de quelque crise ou secousse po-
litique de nature à affecter l'avenir ou les intérêts du
pays, de rester spectateur indifférent des mesures plus
qu importantes qui depuis un certain temps seii,bleqt
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absorber tous les loisirs et toutes les réflexions, et
faire l'unique souci de nos hommes d'Etat, en particu-
lier des ministres de notre gouvernement, en ce moment
presque tous au delà des mers, au sein de la métropole,
pour y arrêter, de concert avec les autorités impériales,
des combinaisons politiques qui auront certainement
des résultats immenses pour notre avenir comme peu-
ple. Et ces résultats, quels seront-ils? C'est le secret
de Dieu. Quand on a la foi, on sait que pas un cheveu
ne tombe de la tête de l'individu sans la permission
du Père céleste. Et quand il s'agit d'un peuple tout
entier, ce Père veillerait-il avec moins de sollicitude

à tous les détails qui peuvent le concerner? Donc, selon
qu'il dirigera les conseils de ceux entre les mains desquels
sont placées nos destinées, il peut ici facilement verser
sur nous, ou une bénédiction, ou une malédiction ! Tout
dépend de ce que nous sommes, prêtres et fidèles, en pré-
sence de sa divine justice. Si Dieu devait nous punir pour
nos infidélités à sa grâce, une clause, une phrase, un mot,
dont il souffrirait l'introduction dans la charte constitu-
tionnelle qui s'élabore pour nous en ce moment, pourrait
devenir l'instrument de ses vengeances. Ecoutons donc la
voix du prophète qui nous exhorte à gémir et à prier entre
le vestibule et l'autel : Inter vestibiilum et aîtarcplorahmt
sacerdotes ministri Domini ; et dicent : Parce, Domine, par-
cepopulo tuo; et ne des Imreditatem tuatn in opprobritm
ut dominentur eis nationes. Et à notre prière Dieu pren-
dra en main la cause de notre pays, qu'il a toujours dai-
gné traiter comme étant \t sien, et il pardonnera à son
peuple

: Zelatus est Dominus terrain suam ; et pepercit po-
pulo suo. Il éloignera de lui les châtiments, il fera tourner
à son avantage les calculs aussi bien que les hasarJs de
la politique

;
il lui donnera en abondance les biens de la

terre; et il lui fera parmi les nations une position d'hon-
neur et de gloire. Et dixit populo suo . Ëcce ego mittam
vobis frumentum, et vinum, et oleum, et replebimini eis :
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^ fton dabo vos ultra opprobrium in gentibus (Joël, ii)
i el sera, croyons-le, l'effet de nos prières, si, remplis d'iui-
milite et de confiance, nous implorons avec foi les miséri-
cordes du Seigneur.

Un dernier mot. Messieurs, pour vous demander encore
une prière 1... Vous les avez entendus les gémissements du
ptre de la grande famille catholique, élevant dernière-
ment au sein du collège apostolique sa grande voix de
vicaire de Jésus-Christ, pour protester, avec une force et
une majesté qui ont étonné le monde, contre les injustices
et les persécutions des grands de la terre, et pour épan-
cher dans le cœur de ses enfants son âme inondée de
douleurs et d'angoisses

! I Comme adoucissement à tant
de maux, dont aussi bien et peut-être mieux que moi vous
connaissez les causes, et pour que la force d'en haut
aide a boire jusqu'à la lie le calice des amertumes et de

la souffrance. Pie IX, le pieux, le saint, l'immortel Pontife,
ce Pape, ce père dont nous devons nous sentir si fiers et
SI r.onorés d'être les enfants, nous a demandé de prier I

Nous sommes à l'époque des étrennes ! ! ! Faisons-nous
un devoir et un bonheur d'offrir à Pie IX l'étrenne de la
prière sollicitée, et Dieu, touché par la ferveur de notre
piete filiale, rendra le repos à Pie IX et la paix à l'Eglise ! !

Agréez, Messieurs et chers coopérateurs, l'assurance
de l'affection et du dévouement en Notre-Seigneur Jésus-
Christ dont je me sens rempli pour vous tous, et croyez-
moi bien sincèrement

Votre très humble serviteur,

t C., Ev. DE Saint-Hvacinthe,

\'
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COMMISSION

\''

Au T. Rév. E. Crevier, V. «., pour r^Kler une qupNlion <le Mnr-
BUllIler ft Stalnt-Athauiue

Monsieur le Grand Vicaire,

Des difficultés vraiment déplorables s'étant élevées en
la paroisse de Saint-Athanase d'Iberville, à l'occasion du
droit non fondé d'occuper la place et de remplir pendant
la présente année les fonctions de marguillier en charge
auquel prétend le sieur * * *, qui a été de fait comme
de droit marguillier en charge pendant l'année mil hui t

cent soixante-six, et qui s'est emparé de la place dans
le banc d'œuvre et des fonctions de marguillier en
charge, au préjudice et contre le droit du sieur Norman-
4in (Antoine), auquel il appartient, d'après le rang qu'il a
occupé dans le banc d'œuvre depuis son élection, d'oc-

cuper cette place et de remplir ces fonctions pendant la

présente année mil huit cent soixante-sept, je vous
nomme en vertu des présentes comme mon délégué ou
réprésentant spécial, vous revêtant pour la circonstance

de tous les pouvoirs et attributions de mon archidiacre ou
vicaire général, et vous donne en cette qualité mission
pour vous transporter en la dite paroisse de Saint-Atha-
nase pour y être présent dimanche le vingt-quatre du pré-

sent mois de février ; et pour, ce même jour au prône de
la messe paroissiale, faire connaître et signifier au dit

* "^ * et à toute la paroisse ma décision et volonté relati-

vement à la susdite difficulté concernant la place et les

fonctions de marguillier en charge, qui sont comme suit,

savoir :

Que le dit * * '^ s'est trompé en prenant la place et

les fonctions de marguillier en charge, qui lui apparte-
naient incontestablement pendant le cours de l'année
dernière mil huit cent soixante-six, mais qui ne lui appar-
tiennent plus, et qu'il ait en conséquence, lui dit sieur
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* * *, à sortir du banc d'œuvre et à ne plus faire les
fonct,ons de marguillier en charge, vu qu'en vertu du
ro, et de a coutume invariable du pays, tel qu'établi

par la consultât,on d'avocat et les déclarations ci-jointes
des Lveques du «as-Canada, la place au banc d'œuvre et
es onctions de marguillier en charge appartiennent au
s.eur Normandm (Antome) sus-mentionné, et que celui-ci
a seul droit d'occuper cette place et de remplir les fonc-
tions de marguillier en charge ,)tndant le cours de la pré-
sente année. ^

Kn votre susdite qualité de mon délégué ou représen-
tant spécial, vous aurez à faire connaître, le même jour
aussi au prône de la messe paroissiale, à Messieurs les
marguill.ers sortis de la charge et des fonctions de mar-
guilhers comptables, qu'ils aient à se mettre en mesure de
présenter un état régulier des affaires de recette et de dé-
pense faite par chacun d'eux pendant son année de gestion
lequel état d'affaires ils devront présenter en votre pré-
sence, étendant à cette fin votre mission ou commission
de mon délégué ou représentant spécial, dans une assem-
blée des paroissiens dûment convoquée et présidée à cet
effet par Monsieur le desservant de la paroisse, et qui
sera tenue au lieu ordinaire de pareilles assemblées, le
second dimanche du carême, qui sera le dix-sept mars
prochain, immédiatement après la grand'messe de ce jour
En vertu de votre présente mission, vous ferez connaî-

tre, qu'à défaut par le dit sieur * * *, ou par les dits sieurs
marguilliers sortis de charge, tel que susdit, le dit sieur

* pour ce qui le concerne, et les dits sieurs mar-
guilliers sortis de charge, pour ce qui tient à l'état d'affai-
res a présenter, de se conformer à ma décision et volonté
et à l'ordre que je leur en donne en vertu de l'obéissance
due à l'Evoque en pareille matière et pareille circonstan-
ce

;
en mon nom et par mon autorité, vous procéderez le

susdit dimanche dix-sept mars prochain, à l'interdit'de
l'église paroissiale de la dite paroisoc de St-Athanase • vu

I I!
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que le seul esprit de désobéissance à l'Evêque et aux lois
tant ecclésiastiques que civiles du pays ( et de désobéis-
sance en matière des plus graves et des plus importantes)
pourrait porter le dit sieur * * * et les dits sieurs mar-
guilliers a refuser de se conformer aux choses justes et
raisonnables et en tout conformes à l'esprit d'ordre et
aux meilleurs intérêts de la paroisse, que vous aurez à
leur enjoindre de la part de leur Evêque soussigné.
Vous exprimerez à la paroisse toute la peine et toute la

douleur que je ressens de me voir dans la nécessité de la
menacer d'une pareille punition, qui atteindra les innocents
comme les coupables. Mais que l'on se souvienne que
pour être innocent, non seulement il ne faut pas faire le
mal m aider ou contribuer à le faire, mais qu'il faut aussi
employer toutes ses forces et toute son influence pour l'em-
pêcher. Et je sais qu'il y a dans la paroisse des gens qui
se servant mal de leur influence—et que les plus coupables
ne .sont point le sieur * * *, que j'ai connu et estimé
comme un homme bon et pacifique: et non plus, peut-
être, ces anciens marguilliers auxquels mon devoir me
force de donner les ordres ci-dessus. Vous direz aussi à
la paroisse, que j'ai été excessivement afiligé des manques
d'égards et de respect dont on s'est rendu coupable envers
1 ex-curé, Messire * * * *, dont le caractère nerveux et
sensible n'a pu supporter, sans en être malade et vérita-
blement malade, le choc pénible et offensant que lui ont
fait éprouver les avanies dont il a été la victime de la part
de quelques individus, ei> cela plus que coupables.

J'espère que Dieu vous aidera. Monsieur le granH .•••-

caire, dans votre tâche laborieuse et difticile, et qu'il fera
servir votre mission, et votre charité bien connue, au salut
de l'infortunée paroisse de St-Athanase, dont l'état et le
sort me paraissent véritablement déplorables.
Donné à l'Evêché de Sai.it-Hyacinthe, sous mon seing

et le sceau du diocèse, ce quinze février mil huit cent soix-
ante-sept.

(^' t ^•)
t ^'•. EV. DE Sl-HvACINTHt.
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MANDEMENT
Pour «nnonrer ,a première Vl.lte pa.lor.le «lu «lorè.e

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la
faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, salut et bé-
nédiction en Notre-Seigneur.

L'apôtre saint Pierre a bien exactement résumé les
rapports de Notre-Seigneur Jésus-Christ avec les fidèles
en appelant ce divin Sauveur le Pasteur et FEvêque de
leurs âmes (S. Pierre, 2, 25).

Ce n'est à la vérité, de la part de ce prince des apôtres
qu'une répétition de ce qu'avait dit le doux Jésus lui-même'
qui avait posé en doctrine qu'//«/ le bon Pasteur au'Il
donne sa vie pour ses brebis ; qnVl connaît ses brebis et
que ses brebis le connaissent, comme son Père le connaît etcomme il connaît son Père (Jean ic, 11, etc.). Et cepen-
dant, N. T. G. F., malgré toute la suavité de ces paroles
malgré toute la douceur de ces images, Jésus-Christ n'est'
plus sur la terre pour paître et régir le nombreux troupeau
logé dans le bercail et nourri dans les gras pâturages de
son Eglise

!
Il ne vous e.t plus personnellement présent

pour vous communiquer cette vie qu'il était venu donner
a ses chères brebis avec toute l'abondance possible (Jean
10, 10). Vous savez qu'après avoir satisfait avec un amour
et un dévouement infinis à cette qualité de bon Pasteur
qu'il a daigné prendre vis-à-vis nos âmes, pour nous faire
mieux comprendre toute la tendresse et l'affection de sa
divine charité, il est monté aux cieux, comme vous vous
le répétez si souvent à vous-mêmes, et y est assis à la
droite de Dieu le Père tout-puissant, pour y jouir éternel-
lement du repos et de la gloire. Comment donc sera-t-il
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ce bon Pasteur qui donne sa vie pour ses brebis, s'il n'est
ponit au milieu de son troupeau ?

Votre foi humble et soumise, N. T. C. F., vous met de
suite a la bouche la réponse à cette question. Avant de
quitter la terre, Jésus-Christ avait appelé autour de sa
divine personne douze hommes, choisis parmi ses disci-
ples, auxquels il avait donné le nom d'apôtres, qui signifie
envoyé, parce qu'en effet il avait résolu, dans les desseins
de son infime miséricorde, de les envoyer annoncer son
i'^vangile, ou la bonne nouvelle du salut, à toutes les
nations de la terre, bien qu'il n'ef.t lui-môme prêché qu'en
Judée. Co>n,.ç ,.on J^èrc v^a atvoyé, ainsi je vo,n envoie,
leur avait-.] dit, en vertu de la toute-puissance qui m'a étédonnée dans le ciel et sur la terre (S. Jean, 20, 21) Aile-
donc instruire et baptiser toutes les nations, et leur appren-
dre a garder tous mes commandements. Et voilà aue ie

'iuz::acLr
''''-' '"'''' ^^^^ '- ~^^

Et tel est le moyen qu'adoptait, dans sa divine sagesse,
le Verbe fait chair pour habiter en nous, afin de propaJjusqu'à la fin des temps l'œuvre de régénération e''d
salut qu 11 était venu accomplir en épousant notre nature
Il est vrai que les apôtres n'ont fait sur la terre qu'unséjour ordinaire; et qu'il y a déjà bien des .siècles qu'ilsrégnent dans la gloire avec leur divin Maître. Mai. leplan d.ncompréhensible charité en vertu duquel s'étaitopéré le grand mystère de l'Incarnation qui avait poubut de sauver tous les hommes, n'a pas été plus interrompu par la mort des apôtres, qu'il ne l'avait été par'celle de son d.vin auteur. Et ces apôtres, avec lesquds
Jesus-Chn,st avait promis ^être tous les Jours jusç^Tll
consommation des siècles, n'étaient pas seulement PierreAndré. Jacque., Jean et les autres qu'il avait choisis ^2e remplacer immédiatement, mais tous ceux qui seraient
egitimement appelés à être les héritiers de leurs préroga.
tives et les continuateurs de leur apostolat. Et tels sont
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N. T. C. F., les Evoques de la sainte Eglise romaine

auxquels il est de foi que l'on peut dire comme saint

Paul à ceux qu'il avait préposés aux églises qu'il avait

établies dans son zèle et ses courses apostoliques :
Vos

Spiritus Sanctus posait Episcopos repère Ecclesiam Dei

(Act., 20, 28).

Oui, N. T. C. F., les Evoques sont véritablement les

successeurs des Apôtres, tiennent auprès de leurs ouailles

la place de Jésus-Christ lui-m&me, et peuvent dire en

toute vérité ce que les Apôtres eux-mêmes disaient aux

fidèles qu'ils avaient convertis à la connaissance et à

l'amour du divin Sauveur ; C'est Jésus-Christ qui nous

envoie vers vous remplir l'ambassade du salut, et c'est en

tant que Dieu qu'il vous parle et vous exhorte par notre

bouche. Pro Christo le^atione fungimur, tanquam Deo

exhortante per nos (2 Cor., 5, 20).

Ainsi donc, N. T. C. F., quoiqu'il soit bien vrai de dire

que le bon Pasteur qui a véritablement donné son sang

et sa vie pour ses chères brebis, n'est plus personnelle-

ment au milieu d'elles pour les paître et les nourrir, il n'en

est pas moins vrai que l'œuvre de son amour et de sa cha-

rité sera continuée jusqu'à la fin des temps, par ceux

qu'il appelle et destine à être à sa place les conducteurs

et les gardiens de son troupeau.

Vous formez,'N. T. C. F., une portion notable de ce

troupeau de Jésus-Christ, et, malgré toute notre indigni-

té. Nous ne pourrions sans m anquer de soumission et de

respect pour les voies de la Providence, sans manquer

même aux principes de la foi, refuser de reconnaître et

de proclamer en votre présence, que légitimement appelé

et constitué par l'Eglise, Nous sommes véritablement le

Pasteur et l'Evêque de vos âmes à la place de Jésus-

Christ, revêtu de toute sa puissance et de toute son au-

torité, disposant du trésor infini de ses mérites, pour vous

aider efficacement à opérer l'œuvre de votre sanctification

et de votre salut éternel. Sans doute tiu'il ne Nous sera
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jamais permis d'oser penser, encore moins dire que Nous
sommes comme lui le bon Pasteur ! ! Ce serait un véri-
table blasphème, qui provoquerait à bien juste titre la ré-
plique de Michel à Lucifer : Quis ut Deus ? qui peut ôtre
semblable à Dieu, et môme au Dieu fait homme, puis-
qu'il n'a pas cessé pour cela d'être toujours Dieu ?... Oui !

oui
! N. T. C. F., à Jésus seul appartiendra toujours la

qualité de bon Pasteur !

Cependant, encore une fois, il n'en est pas moins vrai
que malgré notre faiblesse, nos misères et notre néant,
Nous avons le droit de Nous affirmer devant vous comme
le représentant, le lieutenant de ce bon Pasteur, et que
comme lui Nous devrions être prêt à aller à la mort et à
donner pour vous notre vie !

Souffrez que Nous vous le disions, N. T. C. F. ; il Nous
semble qu'en effet Nous allons à la mort et donnons pour
vous notre vie. Car une chose certaine, c'est que si de
fait Nous ne sommes pas encore mort à votre service,
Nous ne vivons plus du moins pour Nous-même ; et que
Nous vous immolons notre vie toute entière, puisque
tous les actes de notre volonté, tous les mouvements de
notre cœur, toutes les pensées et tous les calculs de notre
esprit sont sans cesse dirigés vers vous et vers le bien
de vos âmes : et de là vient que Nous pourrions vous dire
avec quelque vérité, vous tenant un langage semblable
à celui de l'Apôtre aux Romains :

" Dieu nous est témoin
" que nous ne vous oublions jamais dans nos prières

;
que

" nous avons un véritable désir de vous voir, pour avoir
" occasion de vous faire part des grâces spirituelles de
" notre saint ministère, afin de vous fortifier dans l'éloi-

" gnement du péché, dans l'amour du bien et de la justice;
" et de vous offrir les consolations que l'on peut toujours
" puiser avec abondance dans les enseignements de cette
" divine foi qui nous est commune" (Rom., i, 9, etc.). Et
c'est pour satisfaire ce désir, et pour remplir l'un des plus
importants devoirs de notre charge de pasteur, que Nous

26
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avons résolu de vous visiter aussi prochainement que pos-
sible, pour étudier de près tous vos besoins spirituels, et
aviser à y apporter remède

; pour Nous édifier et Nous
consoler à la vue du bien que vous pratiquez

; pour vous
presser, s'il y avait lieu de le faire, de sortir des voies té-

nébreuses du péché qui conduisent au malheur éternel, et
de marcher dans le chemin du devoir, qui mène à Dieu,
notre dernière et unique fin, seule capable de remplir nos
aspirations et nos désirs de bonheur !

C'est avec cette disposition et dans ces sentiments que
Nous voulons, N. T. C. F., aller faire la visite pastorale
dans votre paroisse et votre église, pour vous y voir tous
et vous y bénir, et Nous dédommager ainsi quelque peu
de l'impossibilité où Nous sommes de pouvoir vous con-
naître assez intimement pour vous appeler chacun par
votre nom, ce qui serait une si douce jouissance pour
notre cœur de pasteur.

Croyez, N. T. C. F., à la sincérité de nos paroles,
puisque Nous oserons vous dire comme S.Paul à ses bien,
aimés Philippiens :

" Dieu m'est témoin avec quelle ten-
" dresse je vous aime dans les entrailles de Jésus-Christ.
" Et ce que je lui demande surtout, c'est que votre charité
" croisse de plus en plus en lumière et en intelligence des
" choses spirituelles, afin que vous sachiez bien discerner
" ce qui est meilleur et plus utile devant Dieu

; que vous
" soyez purs, sincères et préservés de toute chute jusqu'au
" jour de l'avènement de Jésus-Christ ; et que pour la
" gloire et la louange de Dieu, vous soyez remplis des
" fruits de la justice par Notre-Seigneur Jésus-Christ, prin-
" cipe de tout le bien qui peut se trouver en nous" (Phil

1,8).

Nous aurons donc la consolation de vous visiter en
notre qualité de votre premier pasteur, heureux de parta-
ger quelques instants l'empressement et la sollicitude que
déploie le prêtre zélé et dévoué qui, sous le titre de curé
ou de missionnaire, Nous représente journellement au
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milieu de vous; et qui, Nous le savons, ne néglige rien
])our remplir dignement la charge imporlante nue lui a
confiée l'Eglise, de vous diriger dans les voies du .alut

fct pour que Dieu daigne bénir cette visite, et la rendre
fructueuse. Nous la ferons uni d'intention et de volonté
avec l'Kghse qui Nous la commande et Nous indique
même en quoi elle doit surtout consister. Nous vou« .ver-
tissons en conséquence que pendant cette visite T usNous occuperons de tout ce qui tient au spirituel et au
matériel de votre paroisse : i» Nous Nous enquerrons bien
particulièrement, auprès de Monsieur votre curé ou mis-
sionnaire, de la manière dont vous remplissez vos devoirs
religieux; 2" Nous rechercherons s'il y a parmi vous des
désordres publics qui puissent être un scandale pour la
foi et les mœurs; 3» Nous Nous efforcerons de faciliter
aux pauvres pécheurs les moyens de rentrer en paix avec
Dieu, en les faisant participer à la grâce des sacrements
que Nous serons heureux de leur administrer par Nous-
même, ou par les prêtres qui Nous accompagneront en
cette visite, s'ils s'y préparent par de dignes fruits de pé-
nite ^e; 4° Nous profiterons de l'occasion de cette visite
pour admmistrer le sacrement de Confirmation à ceux qui
ne l'ont point encore reçu, et qui devront s'y préparer
avec d'autant plus de foi et de piété, qu'il confère des
grâces plus spéciales, et qu'on ne le reçoit qu'une fois
en sa vie

; s" Nous ferons aussi une visite à votre cime-
tière, cette partie de votre paroisse habitée par les morts,
et qui finira par être la demeure de tous les vivants. Vous
vous empresserez sans doute de venir le visiter avec Nous,
pour y prier pour ces parents, ces amis, et toutes ces per-
sonnes qui vous furent si chères, et à côté desquelles vous
vous coucherez bientôt, pour attendre dans votre tombe
le réveil du dernier jour. Il peut même se faire que ce soit
par là que Nous commencions notre visite, afin que la
méditation de la mort vous dispose à recevoir plus eftica-
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cernent les grâces que Nous vous porterons au nom et
par les mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Passant du spirituel au matériel, Nous examinerons
ensuite si vous entretenez avec zèle la maison du Seigneur
et tout ce qui sert au culte divin. Nous verrons pareille-
ment SI votre presbytère et ses dépendances, et tout ce
qui constitue votre établissement i)aroissial. sont dans un
ordre et un état convenable. Kt en entrant dans tous ces
détails, Nous ne ferons que Nous conforn.er à ce que
1
Kglise prescrit aux Evêques dans son Pontifical, à l'arti-

cle qui traite de la visite des paroisses
Et maintenant, N. T. C. F., quand Nous sera-t-il donné

de vous visiter et de verser sur vous les bénédictions de
notre ministère épiscopal ? C'est ce qu'il Nous est im-
possible de déterminer aujourd'hui. Car quoique notre
diocèse ne soit pas très étendu, il est cependant encore
assez grand pour qu'il Nous faille au moins trois saisons
pour le parcourir en entier. Nous commencerons cette
année notre tournée pastorale par la partie la plus an-
ciennement visitée, qui se trouve être la partie des town-
ships ou cantons de l'Est.

En attendant qu'il plaise à Dieu Nous accorder la sa-
tisfaction de Nous voir au milieu de vous, travaillez, N.
r. C. F., a vous rendre dignes de votre vocation à la foi
vous souvenant que pour être sauvé, il ne suffit pas de
croire à la vérité de l'Evangile, mais qu'il faut encore pra-
tiquer ses divins enseignements, fuir le mal, faire le bien
obéir a tous les commandements de Dieu et de .sa sainte
Eglise, saimer les uns les autres comme étant tous frères
en Dieu le Père et en Notre-Seigneur Jésus-Christ

; se
porter mutuellement secours dans le. besoins et les afflic-
tions de la vie

; épancher souvent son âme dans la prière :

la nourrir et la fortifier par un saint et fréquent usage de
sacrements

;
et assurer sa persévérance, en «'abandon-

nant avec confiance et amour à la toute-puissante protec-
tion de Mane

!
I Vivre ainsi sur la terre dans les saintes
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pratiqucs de la foi et de la justice, c'est se préparer à vivre
au ciel de la vie de la gloire et du bonheur éternel. Nous
terminons en souhaitant que le Dieu de la pr.ix soit avec
vous tous, et que sa divine paix, qui surpasse tout senti-
ment, garde vos cœurs et vos esprits en Jésus-Christ. E/
fax Dei, ifuœ exsuperat omnem sensum, custodiat corda
vestra et inielligentias vestras in Christojau (Fhil., 4 7}A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, Nous
avons statué, réglé et ordonné, statuons, réglons et ordon-
nons ce qui suit :

r" Nous Nous rendrons à
jg

prochain, après-midi. Environ une demi-heure
après notre arrivée, Nous ferons notre entrée à l'égl-se
en la manière prescrite dans le rituel

; puis, après une
courte exhortation. Nous donnerons la bénédiction du
saint Sacrement.

2° Tour attirer les bénédictions de Dieu sur les travaux
de la visite pastorale, M. le Curé récitera, à l'issue de la
grand-messe du dimanche, cinq Pater et cinq Ave depuis
la réception du présent mandement jusqu'à notre arri-
vée dans la paroisse.

3° Nous ferons dans le temps qui Nous sera le plusconi-
mode, la visite du tabernacle, des ornemen:s et des fonts
baptismaux, ainsi que l'examen des comptes de la fabrique
que les marguilliers tiendront prêts à Nous ôtre présentés'
M. le Curé pourvoira aussi à ce qu'un inventaire du linge
et des ornements de l'église soit dressé, aussi bien qu'un
tableau des mdulgences et messes de fondation, s'il y en a
Nous rechercherons particulièrement si les ordonnances'
données par nos Seigneurs les Evêques dans les visites
précédentes ont été exécutées.

4° MM. les Curés auront soin de préparer par de fré-
quents catéchismes ceux qui se disposent à la Confirma-
tion, et de conserver les billets qui renferment les noms
des confirmés, pour les inscrire ensuite dans les registres
de la paroisse.
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5» Les confesseurs nommés pour la visite auront, tant

quelle durera, le pouvoir d'absoudre des censures et cas
reserves, et les facultés les plus amples pour la réconcilia-
tion des pénitents.

6° Par un induit papal, tous les fidèles qui, s'étant con-
fesses avec une véritable contrition, communieront pen-
dant la visite, et prieront pour les nécessités de l'Eglise
suivant l'intention du Souverain Pontife, gagneront une
indulgence pléniére.

7° Voulant favoriser, autant qu'il est en Nous, la dévo-
•ondes fidèles envers la sainte Vierge, Nous Nous feronsun devoir d appliquer, chaque jour de la visite, les indul-

^résïntés"''

"°'''' ''•'^P'^^'' ^' médailles qui Nous seront

8° Chaque paroisse ou mission, après que Nous l'au-
rons visitée, fournira à Nous et aux personnes de notre
suite les voitures nécessaires pour Nous transporter dans
a paroisse voisine et l'on verra à ce que ces voitures ne
soient pas trop fatigantes.

9° Nous terminerons la visite, le

Sacremer'""''^''
^" ^' '^'"' °" '^ bénédiction du saint

Sera le présent mandement lu et publié au prône de lamesse paroissiale, dans toutes les paroisses ou missionsdu diocèse, le premier dimanche après sa réception
Donné a St-Hyacinthe sous notre seing et sceau et lecontreseing de notre Secrétaire, le dix mai mil huit centsoixante et sept.

^^' ''' ^'^
t C., Ev. DE St-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAu, Ptre,

Secréfaire.
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CIRCULAIRE

le» dettes de l'ET«eh«

EvÊCHÉ DE St-Hyacinthe, Il mai 1867.

Monsieur,

_

Déjà vous avez appris par la voie des journaux ce que
je SUIS heureux de vous apprendre moi-même officielle-
ment, que par un bref apostolique, daté le 15 janvier der-
nier. Il a plu à notre très saint Père le Pape Pie IXnommer l'illustre ancien Evêque de St-Hyacinthe, Mgr
Joseph LaRocque, au siège épiscopal de Germanicopolis
mparttbus tnfidelium, et replacer ainsi le vénérable dé-
missionnaire parmi les Evêques titulaires, afin de lui con-

'^Z'T] 'k"^ ^""If
'^'''''- ^'''' ""^^^^^"^ to"te spon-

tanée de a bienveillance de Sa Sainteté, accordée comme
marque d estime et de respect au digne Prélat, que tous
aussi bien que moi, vous aimez à voir ainsi honoré par
1 auguste chei de l'Eglise. En retour d3 cette si délicate
attention, aussi honorable pour le diocèse que pour celui
qui en est l'objet, nous prierons Dieu d'adoucir les amer-
tumes dont l'impiété et la malice des hommes abreuventdepms SI longtemps le cœur et l'âme du si bon et si pater-
nel Pie IX. ^

Vous voudrez bien aussi prier pour que Dieu conserve
longtemps encore Mgr de Germanicopolis qui, ne pouvant
rien pour son Eglise, est heureux de consumer les forcequi lui restent au service de celle de St-Hyacinthe
Je pense aussi aller au-devant de l'affection *de voscœurs, en vous engageant à prier pour vos deux vieu-: et

SI chers amis, Messieurs les grands vicaires Raymond et
Désaulniers, dont la santé est en ce moment dans un état
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précaire, sans qu'il y ait toutefois aucun danger. Vous
comprendrez cependant qu'en vous engageant ainsi à prier,
j'obéis à un sentiment que vous partagez tous avec moi :

Dieu a fait don au diocèse de trois magnifiques flambeaux,
à la lumière desquels nous sommes si heureux, vous et
moi, de pouvoir emprunter au besoin : quelle légitime
douleur Nous éprouverions, s'il Nous fallait en voir un
seul s'éteindre

! ! Dieu sera assez bon pour exaucer la
prière que nous lui adresserons tous ensemble, dans l'in-

térêt de son Eglise.

II

J'aurais dû vous informer avant aujourd'hui que c'est
pour Nous un devoir de Nous conformer dorénavant à
l'mdult accordé le i juin 1865, par notre Saint-Père le
Pape Pie IX, à la demande de l'Archevêque de Québec et
des autres Evêques de la province du Canada, relative-
ment à l'oflice et à la messe de la sainte Famille. Par cet
induit. Sa Sainteté permet que l'on continue comme ci-
devant à faire la fête de la sainte Famille, en prescrivant
toutefois de se conformer à ce qui a été réglé par la Sacrée
Congrégation des Rites touchant l'office et la messe, par
décret du 23 mars de la même année, décret rendu pour
le diocèse de Montréal, en vertu duquel certains change-
ments ont été faits à la forme de l'office et de la messe, et
en vertu duquel il a aussi été réglé que la fête de la sainte
Famille devra à l'avenir être célébrée le deuxième diman-
che après Pâques, et non pas le troisième, qui a été attri-
bué par décret apostolique à la célébration de la fête du
Patronage de saint Joseph.

L'on a publié à Montréal, avec l'approbation de l'Ordi-
naire, l'office et la messe de la sainte Famille selon la
forme décrétée par la Sac ée Congrégation des Rites •

et
c'est selon cette forme, et le second dimanche après
Pâques qu'à l'avenir Ion devra faire l'office et dire ou cé-
lébrer la messe de la sainte Famille dans tout le diocèse
de St-Hyacinthe.
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Après la réception de la présente circulaire, et aussi

longtemps qu'il n'aura pas été ordonné autrement, l'on

remplacera l'oraison Pro quacumque tribulatione—Ne des-

picias, etc., prescrite depuis assez longtemps, par celle

Pro Papa—Deus omnium fidelium, etc.

Vu la disposition si inconstante et si variable de notre

climat et de notre atmosphère pendant nos saisons d'es-

pérance, j'autorise chaque prêtre à substituer, quand il

croira à propos de le faire à raison du besoin du moment,
l'oraison Ad petendam pluviam, ou bien celle .,4<//>(7i/«-

landam serenitatem, à l'oraison Pro Papa ci-dessus pres-

crite.

IV

Je crois devoir vous prévenir que je regarde comme
très important que chaque fois qu'il pourra être question

de construction, réparation ou amélioration d'église, de
presbytère, de dépendances, etc., dans une paroisse, le

curé se fasse un devoir, avant de rien dire ou rien entre-

prendre à ce sujet, de voir l'Evêque pour lui exposer les

raisons qu'il pourrait y avoir de s'engager dans une telle

entreprise, et cela, quand même l'idée de s'y engager
viendrait de ses paroissiens et non pas de lui. Je suis con-
vaincu que beaucoup d'embarras et de difficultés eussent
été évités par le passé, si l'on eût adopté cette règle de
conduite, que. je trace ici avec la volonté que chacun la

considère comme obligatoire.

De même, chaque fois qu'il pourra être question de
l'érection d'une nouvelle paroisse, ou de l'annexion de
quelque partie d'une paroisse à une autre paroisse, je veux,
et j'en fais une règle absolue, qu'avant de présenter aucune
requête à cette fin, les curés ou les intéressés viennent
exposer leurs plans et leurs projets à l'Evêque

; parce que
c'est à l'Evêque, et non pas à ceux qui présentent les

requêtes, à fixer les limites des paroisses, et à juger s'il
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est à propos de faire telle annexion à une paroisse, ou tel
démembrement de paroisse

; tandis qu'avec la manière
actuelle de procéder, les limites à fixer pour la nouvelle
paroisse, ou l'étendue de terrain à annexer à une paroisse,
sont d'avance déterminées dans les requêtes, de façon à
ne plus laisser i l'Evêque la liberté d'user de son droit,
qu en refusant absolument de procéder ; ce qui peut être
quelquefois sujet à de graves inconvénients.

Lorsqu'au contraire les limites à fixer, ou l'étendue de
terrain à annexer, auront été d'avance déterminées par
i J^vêque, celui-ci n'aura plus à déplorer que ses droits
dEvêque n'aient pas été respectés; et les intéressés
resteront en possession de tout le bénéfice de la loi, qui
en réglant ces matières, a statué qu'une paroisse serait
érigée, qu'une annexion serait effectuée sur la demande
d une majorité parmi les intéressés

; mais qui n'a nulle-
^nent statué que les intéressés ou la majorité d'entre eux
aur atnt le droit qui n'appartient qu'à l'Evêque. de fixer
les

, rconscriptions paroissiales. En suivant cette direc-
tion, l'on sera dans le vrai, et l'on évitera bien des incon-
vcinients, et peut-être bien des querelles et des divisions

Je vous adresse avec celle-ci mon mandement de visite
que tous les curés liront dès à présent, comme l'expres-
sion de mon désir de visiter et connaître tout le diocèse
mais en faisant bien comprendre à leurs paroissiens que
ce ne sera que successivement, et d'année en année, qu'il
pourra m'être donné d'arriver à l'accomplissement de -e
desir.

VI

Vous trouverez à la suite dt cette lettre un état des
recettes et des dépenses des œuvres de la Propagation de
la Foi et de la Sainte-Enfance. Vous connaissez les
besoins du diocèse; j'attends de votre zèle de nouveaux

**V
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efiforts pour propager de plus en plus ces œuvres si utiles,

principalement celle de la Propagation de la Foi, afin que
nos recettes augmentent au lieu de diminuer. Je ne crois

pas qu'il soit urgent d'insister beaucoup sur l'œuvre de la

Ste-Enfance, surtout dans les lieux où elle n'a pas encore
été établie.

VII

Je ne puis terminer cette lettre sans vous dire que l'un

des buts du voyage des Révds Messieurs Moreau et

O'Donnell à Rome, était de régulariser, en les mettant
sous les yeux du Saint-Père, les moyens auxquels j'avais
cru pouvoir recourir pour tirer l'évêché de Saint-Hyacin-
the de l'embarras dans lequel le jette l'énorme dette qui
pèse sur lui. J'ai la consolation d'être aujourd'hui assuré
que je n'avais en rien dépassé les limites de la justice et
du droit, puisque le Préfet de la Propagande, Son Emi-
nence le cardinal Barnabo, a de suite déclaré que l'Evêque
ayant, en vertu du décret du 6 juillet 1852, le droit d'exi-

ger perpétuellement un dixième sur les revenus des curés
ou missionnaires du diocèse, il ne voyait pas pourquoi je
venais demander d'être autorisé à percevoir ce dixième
pendant dix ans seulement. N'est-ii pas juste, disait-il,

que toujours le clergé fa^se une part de ses revenus à
l'Evêque, qui n'en a aucuns? Il a fallu un mémoire,
dressé par le Révd M. Moreau, et présenté à Son Emi-
nence pour lui exposer les raisons qui m'avaient porté à
demander cette modification ; et ce n'est qu'après avoir
pris communication de ce mémoire que Son Eminence a
consenti à soumettre au Saint-Père la supplique par
laquelle j'avais demandé que tous les bénéficiers et les

fabriques de toutes les paroisses du diocèse fussent tenus
de payer à l'Evêque, pendant dix ans, et une fois pour
toujours, un dixième de leurs revenus. L'on comprendra
facilement que le but de la taxe sur les fabriques, et de la
modification du décret du 6 juillet 1852, que j'avais soUi-
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citée, était d'ôter à ce décret une partie du poids qu'il
fa.sa.t peser sur le clergé, et de faire partager le fardeauaux fidèles, lesquels en stricte justice sont tenus aussi bienque le cierge d'a.der l'Evoque et de l'assister de leurs

auHT: "^""f
'' I^rovidence n'a pas autrement pourvu

auxbesoms^de sa s.tuauon. Je crois donc que je L'avaisnen demandé qu. ne fût en effet conforme 1 la ustice eta
1
espr,t de l'Eglise, puisque ma requête a été approuvée

par la réponse suivante de la Sacrée Congrégation de laPropagande
: £, ^. ^^,,,, a^.useru.r ut f.nguias pa-rœaaset missionarios pro décima parte rcddituum adde-cenmum taxare possis, salvo tamen in omnibus jure A.

J'avais aussi demandé l'autorisation de créer une pen-sion a Monseigneur l'ancien Evêque au moyen d'un tiers
prélevé sur quelque bénéfice vacant du diocèse; et à cettedemandera même Sacrée Congrégation à répondu ; Quod
atttnet ad pensionem Prœdecessori assignandam, placuit
£.. J, P. p. consiiium A Tuœ, ut scilicJproximiori oppor-
timttate qua alicujus parochi ad nutum amovibilis tram-
lationem fieri contingat, pensionem prœdictam supra paro-chtam tn çua talis translatio fiet, imponere possis." Et
ajoute Son Eminence le cardinal Préfet, en faisant réfé-
rence aux réponses faites à mes deux demandes : Quas
qutdem S. Congnis^ responsiones cum ad SSmum D. nos-
trumreferri curassent, S. Sua easdem in omnibus auctori-
tate Sua bénigne confirmavit.
Rom^ Ex. Aed. S. C. de P. F. Die 19 Februarii 1867.
(Signé) Al. C. Barnabo, Praef.-H. Capalti, Secrius
Le droit que j'ai en vertu de ce rescrit de créer àmon vénérable prédécesseur une pension d'un tiers sur

quelque bénéfice vacant, ne saurait être contesté. Je dois
cependant vous dire qu'il éprouve une opposition: et
vous ne serez point étonné d'apprendre que cette opposi-
tion me vient du digne prélat même auquel est faite la
faveur, ou plutôt la justice de cette pension : il craint de
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se rendre à charge en l'acceptant ! ! Je pense que personne
ne m'approuverait de tenir compte de ses répugnances.

Quant au dixième sur les paroisses et les bénéficiers, le
droit que j'ai de i'-mposer n'est pas plus contestable.
Cependant, pour ce qui est du dixième sur les paroisses
je sens que pour l'imposer avec quelque espoir de succès
et de paix, il me faudra être soutenu par le concours et le
zèle de Messieurs les curés, et je devrai m'en assurer
avant d'entreprendre d'user de ce droit. Si, comme j'ai
tout lieu de l'espérer, ils me prêtent l'appui que je puis
attendre d'eux en cette circonstance, il me semble qu'il
sera facile d'amener chaque paroisse à venir au secours
de l'Evéque par une contribution au moins égale à celle
du curé. Quelle serait en effet la paroisse qui refuserait de
comprendre le devoir que lui impose en cette occasion la
volonté du chef de l'Eglise, en présence de l'exemple que
lui a déjà donné son curé ?

Pour ce qui regarde les bénéficiers, tout est fait, grâce
à la bonne volonté et au désintéressement qu'ils ont dé-
ployés en l'affaire de la dette diocésaine, et qui ont été
pour toute notre province ecclésiastique un sujet d'admi-
ration et d'édification. La seule modification apportée à
ce qu'ils avaient fait par bienveillance et par dévouement
à la cause de l'évêque, c'est qu'aujourd'hui il ne peut plus
être possible d'envisager le huit par cent que j'ai accepté
à la place du dixième auquel l'évêque a incontestable-
ment droit, comme une simple dette d'honneur ; mais que
ce huit par cent doit être considéré comme une dette de
conscience, de même que la dîme que le paroissien est
tenu de payer à son curé.

Vlil

Je me recommande, ainsi que tous ceux qui travaille-
ront avec moi dans la prochaine visite pastorale, à vos
bonnes et ferventes prières, pour que Dieu nous donne
force et santé, et nous anime d'un véritable esprit de foi
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qui sanctifie nos travaux, et fasse réussir cette visite pourla gloire de D,eu, le salut des âmes et l'honneur de l'EgCè!

IX
J'espère que vous accueillerez cette lettre avec les dis

r^tre c"^^"'
" cle soumission qui caract" isen tbon prêtre. Ce que je puis vous assurer, c'est qu'elle aété écnte sous l'influence de l'estime et de l'affecSon nueje vous porte à tous. Vous en serez convaincu pl'ïaforme s> pleine de laisser-aller et de franche confiance pirlaquelle elle se distingue. ^

Permettez qu'en terminant, je vous fasse dans toute
1
ardeur de mon âme le souhait que tant de fois Jésus fita ses chers d.sciples entre Pâques et l'Ascension, qîpar conséquent est bien le souhait de la saison Xvobnf Ou, que Dieu vous la donne, cette paix que luî

cœur d un prêtre pu.sse ici-bas dignement soupirer iVous voudrez bien aussi me permettre de prier voteange de vous porter la bénédiction que j'accoïï de tomon cœur a votre personne, ainsi qu'aux ravaux de votrem.n,stéreetà toutes vos œuvres de zélé. AdL- Prpour mo, et croyez-moi en Jésus et Marie
Votre très humble et dévoué serviteur,

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Recettes et dépenses de rŒuvre de la Propagation de laFoi, dans le diocèse de Saint-Hyacinthe, pour
Pannée 1866.

Sorel

St-Athanase !!!...,... * '°° °°

St-Denis '^3 00

St-Hyacinthe.'vi'llè.'. '^2 80

St-Antoine '32 5°

Notre Dame .'. '°° °o

St-Aimé .'.*.'."" *4 ^
" 84 00

ne
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Stanbricige

St-Mathias
.""'"

^4 oo

St-Césaire ^o 15

Ste-Rosalie 7^ 5°

yt-Simonl 73 22

Uelœil 66 75

St-Jean-Baptiste .'.'.!!!...,!.* ^^ '^

St-Robert 52 50

St-Hugues 47 00

Ste-Marie 38 25

St-Marc
*""*"

37 65

St-Dominique.,..
'

32 00

S>t-Bamabé 36 43
Sherbrooke

_ 30 50

St-Liboire 27 00

St-Pie
.........' *4 48

St-Alexandre 24 00

St-Sébastien 20 60

Ste-Anne '9 75

St-Hilaire «8 00

St-Charles ...r."." '^ ^5

St-Jude '"
18 00

St-Damase '7" 00

St-Grégoire '7 00

Ste/ngèle '6 50

St-Marcel '3 ^6

Ste-Victoire '3 ^*

St-Georges '2 80
La Présentation 'o 00

N.-D. de Stukeley ....."".,!"..'" '° °°

Bolton 900
Ste-Catherine d'Hatley

.".".'. * 5°
N.-D. de Granby.... ^ 00

3 66

Total rj
' 5'934 49

Aux églises des missions...
Soutien des missionnaires ^'^^ 65

Impression de mandements';;"d;;uki;;;.' V^
^'

Ornements, vases sacré, etc.. pour les mi.-;;:::::~. g ^5'

i
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Transport des annales et autres frais de poste ^3 ig

Total $,676 ^
'^•=""« $'934 49
E'épense $167654

ExcédenI en recette $ 257 95

Recette de PŒuvre de la Sainte-Enfancepour Pannée 1866.
St-Aimé, Paroisse $ 2î 40

•Souvent ,s ^
^'^^''é'^'e 6 60 $ 48 00

Notre-Dame de Stanbridge .^ ^
St-Hyacinthe

St-Pierrede Sorel ..!...!.'"."!!!..'.'" 2? «
St-Simon '"11^^^'"'"""""!^!^^

24 00
St-Barnabé ^, -•,

^. _ . 2265
nt-Dominique

St-Denis, Couvent
"

,, j,
St-Georges, Couvent

.'....... 15 00
Ste-Marie, Paroisse «- gg

Couvent 5 ^^

^ , ,
^°"^S^ ^ 80 14 89

l'^f 14 12
^'An'°'"«

1400
St-Alexandre

St-Robert ".

,, Z^
„ „ , 12 c»
St-bébastien ,„ ,„
„ „ 1040
St-Ours ,„ !„
^ ^ 1000
La Présentation

St-Césaire ,, ,S 50
Ste-Rosalie o .»» 12
St-Mathias „ .^7 42
St-Marcel

7 00
S'-J"de ]^
S'-""g«es

g
St-Pie

4 os
Ste-Hélène

^ 80
^'L'boire

!!!..,'.'.....!!. 2 lo
St-Marc g,
S'^-Angèle 'ZZ'~Z^^'"ZZZ.. I 00

Total $ 396 81
Ce total a été envoyé au Bureau de l'Œuvre.



— 417 —

CIRCULAIRE
W*re Bl, 1er. fondulrlrp li» tkrun

«le la Pr4af(nla«lan

Ev. UE St-Hvacinthe,
5 jr.in 1867.

Monsieur le Curi

Je crois pouvoir affirmer que tout le diocèse est heu-reux du don que lui a fait la Providence, en lui envoyant
en autor.e de 1853 le secours des filles de la vénérablemère Rtv.er qu, à la fin du siècle dernier, jetait, au diocè-

ItZT '"/""'"o'
''' '«"déments de l'institut reli-

gieux des Sœurs de .. Présentation de Marie, pour l'édu-
cation des jeunes personnes du sexe. Depuis leur arrivéeen ce pays, ces bonnes religieuses ont su conquérir la con-
fiance et l-estm,e de tous ceux qui ont eu l'occasion d'en-
trer en rapport ou en affaires avec elles ; et je sais que le
cierge qu. a été plus souvent à même de connaître leur
mérite et leur dévouement à l'œuvre importante de l'édu-ca ion dont elles sont chargées, leur garde les sentimentsdun respect et d'une considération sincères. Je puis vous
assurer que ce sont des sentiments que j'ai bonheur à par-
ager, et que j'ai pour les membres de cette communauté
une affection toute particulière, à cause de ses vertus, spé-
cialement de l'esprit de simplicité, d'humilité et de modes-
tie qui la distingue.

Or vous savez peut-être que de ce temps-ci, ces pieuses
fi les espèrent que bientôt leur vénérable fondatriie se Iélevée sur les autels

; et dans cet espoir, elles poursuivent
a Kome avec une grande chance de succès, le procès desa beatificatK>n. En témoignage de la reconnaissance quenous leur devons pour les précieux services qu'ellesrendent au diocèse de St-Hyacinthe, il me semble que vousaimerez a associer vos prières et celles de votre paroisseaux prier^es qu'elles font, et qu'à la recommandation de

nspipn

mm
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son illustre Evoque, Mgr Delcusy, tout le diocOsc de Vi-
viers fait avec elles pour raccomplissement d'un si juste et
si louable désir. Quel bonheur pour une famille desavoir,
par la décision de l'Kglise, que sa mère est au ciel!! Et
puis, si nous avons contribué par nos i)riéres à la glorifi-
cation de cette fidèle servante du Seigneur, la vénérable
Marie Rivier, il n'est aucun doute que nous en soyons lar-
gement récompensés par la sollicitude avec laquelle elle
veillera du haut du ciel sur l'œuvre que font ses chères
filles au milieu de nous, en y conservant et y entretenant
toujours l'esprit de foi et de piété qui l'a sanctifiée et qui
sanctifiera pareillement et ses filles du Canada, et les
enfants qu'elles sont appelées à former à la connaissance
de tous leurs devoirs envers Dieu.env.rs leurs parents et
envers la société.

Pour attirer les bénédictions de Dieu sur le procès corn-
mencé à Viviers, le 9 février dernier, sur les vertus et les
miracles de la vénérable Marie Rivier, et des lumières
spéciales sur ceux qui doivent le diriger ou y prendre part,
vous chanterez les litanies de la sainte Vierge, à l'issue de
la grand'messe, un dimanche à votre choix, après avoir lu
la présente circulaire au prône, et avoir exhorté vos pa-
roissiens à prier avec ferveur à cette intention.

Toutes les maisons de la Présentation ciablies dans le
diocèse, feront des prières, trois communions et auront un
salut solennel du saint Sacrement pendant trois jours, à
votre choix, dans leur chapelle respective ou dans l'égli.e
de la paroisse.

J'invite les autres communautés du diocèse à faire les
mêmes exercices, présumant qu'elles seront heureuses de
s'unir à leurs bien-aimées sœurs de la Présentation pour
hâter l'accomplissement de leur si ardent désir. Cette
union produite par une affection toute spirituelle ne saurait
manquer de toucher le cœur de celle que l'Eglise s'apprête
à meure sur ses autels, et la porter à protéger tout parti-

=
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culiùrcmcnt celles qui auront ainsi contribué à son éléva-
tion a l'honneur le plus grand que puisse recevoir une
simple créature.

Je suis bien cordialement, Monsieur, votre tout dé-
voué serviteur,

t C, Ev. DE St-Hyacinthe.

CIRCULAlRr:
A

1 or..«.l„,. rt„ ,»e A..nl,er.«.r* .^cuUlre d„ ««rtyrert,,ApAtrm PIrrrr et Paul

EvÊcHÉ DE St-Hvacinthe, 17 juin 1867,
Monsieur,

Sans aucun doute les esprits et les cœurs de tous les
catholiques du diocèse seront à Rome le 29 courant et les
sept et quatorze juillet prochain, unis dans les sentiments
de la foi et de la piété à la multitude d'enfants de l'Eglise
accourus de toutes les parties du monde. f>our prendre
part aux grandes et pompeuses su! ..utés qui s'y déploie-
ront a l'occasion du 1 8' anniversaire séculaire du martyre
des Apôtres saint Pierre et samt Paul, et de la béatifica-
tion et de la canonisation d'un très grand nombre de ser-
viteurs de Dieu, auxquels l'auguste Chef de l'Eglise se
prépare à décerner le eu i le des autels.
De loin nous jouirons avec bonheur du spectacle qu'of-

frira aux regards du ciel et de la terre cette grande
assemblée que prt.idera le vicaire de Jésus-Christ, N. S
P. le Pape, environné d'environ 400 cardinaux^ patri-
arches, archevêques et évêques. Les siècles ont bien ra-
rement vu la réunion de tant de dignité et de grandeur, et
une pareille démonstration de foi et d'attachement à la
chaire de Pierre. 11 est vrai que ce ne sont pas tous les
siècles qui ont le bonheur d'y voir assis un Pontife aussi
grand par son mérite personnel et par tous les dons de
la grâce et de la sainteté, que le pieux et immortel Pie IX
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qui l'occupe depuis vingt et un ans avec tant de gloire
pour l'Eglise et tant d'honneur pour lui-même

H.i'r 1 T' TV' f^^''''''''
^^^ jours ci-haut indiqués,

dans le templele plus beau et le plus vaste de l'univers
la Basilique Vaticane, seront donc en elles-mêmes et I
raison des circonstances particulières qui s'y rattachent
des plus belles qu'il puisse jamais être donné à l'œil hu-main de contempler sur la terre. Mais nous ne serons
point du nombre de ceux qui auront le bonheur d'y assis-
ter en personne Nous ne pourrons y être présents que
par la pensée et le désir. Et ce sera déjà assez pour queDieu nous accorde notre part de toutes les grâces et de
outes les bénédictions qu'en ces jours mémorables il se
plaira a verser avec abondance sur toute son Eglise, à la
prière des illustres apôtres Pierre et Paul, en l'honneur
desquels se célébreront surtout ces belles fêtes, des nou-
veaux intercesseurs que leurs vertus et leurs mérites vont
faire insérer au catalogue des Saints, et que nous pour-
rons publiquement honorer et invoquer; et à la voix de
celui qui tient ici-bas la place de Jésus-Christ et com-mande au ciel en son nom et par son autorité

Afin de mieux nous assurer d'entrer largement en par-
Ucipation de toutes ces faveurs spirituelles, préparons-nous
et préparons les fidèles confiés à nos soins àL recevoir
avec des cœurs purs et dégagés de toute affection au péché.Ces jours la, disons la sainte Messe avec encore plus de
ferveur et de piété que d'habitude, et en union avec tousceux qui la diront dans les pieux sanctuaires de la Ville
éternelle; et engageons nos bonnes âmes à y faire une
fervente communion. ^

*'rc une

Ce sont là des moyens bien faciles de nous rendre par-

ITT . .

'""'". '^^ J°'^^ '' ''' g^^^^« d« ^es belles
fêtes, dont II est à désirer que vous fassiez bien connaître
le^^ut et la fin_

à vos fidèles, par quelque instruction spé!

Je vous autorise et vous engage à donner chacun de
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ces jours de fête le salut solennel du saint Sacrement • et
le jour de la Saint-Pierre, vous chanterez immédiatement
après la Messe le Te Deum pour remercier Dieu des
grâces que ces solennités de la foi et de la piété ne man-
queront pas d'attirer sur les membres de son Eglise

Veuillez me croire, Monsieur, votre bien dévoué ser-
viteur,

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

LETTRE PASTORALE
Concernant l'ln.affiir.tlon du GonTernemcnl F«<l<>ral

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la
feveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, salut et béné-
diction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Vous seriez sans doute étonnés, N. T. C F si votre
clergé, qui s'est dans tous les temps si vivement préoc-
cupé de tout ce qui a pu affecter votre existence ou vos
intérêts comme peuple, persistait à garder un silence
absolu, en présence du grand événement politique qui
saccon:plit en ce moment, et qui semble renfermer l'ave-

arrivé, N. T. C. F. : et comme étant de droit l'or-ane du
cierge, dont il vous a toujours été si avantageux d'écouter
et suivre les avis et conseils, Nous croyons devoir vous
faire entendre notre voix de premier pasteur et d'ami dé-
voué, pour vous aider à calmer le trouble qui Nous paraît
agiter vos esprits, et pour vous rappeler ce que devant
Dieu Nous considérons comme votre devoir en cette cir-
constance solennelle. Or vous ne pouvez ignorer, N. T
C. ¥ que chaque fois qu'il y a pour vous un devoir à
remplir, il y a par là même obligation pour Nous de vous
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faire connaître la nature et l'étendue de ce devoir Dans
l'ordre chrétien, ce sont deux choses absolument corréla-
tives. Et que l'on veuille bien s'en souvenir : dernière-
ment, du haut de la chaire de notre pro-cathédrale, Nous
avons solennellement affirmé un droit auquel Nous ne
saunons renoncer, et qu'avec la grâce de Dieu Nous rem-
plirons comme tous nos autres de/oirs, celui de vous ins-
truire et de vous diriger, en notre qualité de votre Evoque,
dans tout ce qui tient à l'ordre social aussi bien que dans
ce qui tient à l'ordre religieux, parce que la base des
sociétés chrétiennes, c'est la religion elle-même : principe
incontestable dont Nous jugeons, selon qu'il est de notre
droit de le faire, qu'il y a ici raison de réduire la consé-
quence en pratique, en traitant d'une question intime-
ment liée avec l'ordre social. Notre-Seigneur Jésus-Christ,
en envoyant ses apôtres enseigner la vérité à toutes les
nations de la terre, n'a point fait d'exception pour les
questions qui se rattachent aux in-érêts généraux de la
société. Et il suffit de lire les Epîtres de saint Paul, pour
être convaincu de l'erreur de ceux qui prétendent nue ces
questions devraient être entièrement abandonnées à la
discussion et à la décision de la puissance civile ou de
l'opinion publique, le grand Apôtre ayant tracé d'une
main d'autant plus ferme qu'elle écrivait sous l'inspira-
tion divine, les devoirs respectifs des gouvernants et des
gouvernés, en les faisant remonter à la volonté de Dieu
source de tout ordre et de toute autorité. En vertu de
ces principes, votre devoir est d'écouter avec respect et
soumission ce que Nous Nous croyons tenu de vous dire
a l'occasion du pacte fédéral que viennent de former
entre elles les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick.

Et d'abord. Nous vous le disons sans hésiter, N. T. C.
F., l'union de ces provinces dans laquelle il est générale-
ment admis que les autres provinces britanniques entreront
bientôt, est un fait d'une portée immense, puisqu'il est
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évident qu'il nous achemine à prendre tôt ou tard notre
rang parmi les nations de la terre, et, sous ce rapport, un
Jait sans pareil dans les annales de notre histoire ' Et
cependant, que de modifications sociales, que d'épreuves
que de secousses, que de crises même, dont quelques-unes
des plus violentes, nous avons eu à subir, depuis que nos
pères jetaient les fondements d'une nationalité française
et catholique sur les bords du majestueux St-Laurent i

Toutefois, maigre tout notre passé si rempli d'espérances
et d angoisses, Nous le répéterons, N. T. C F jusqu'ici
le Canada n'a été le théâtre d'aucun événement' qui ait eu
les proportions de ce grand fait du jour, tellement impor-
tant qu'il est devenu 1. ujet de toutes les préoccupations
publiques et pr ères, et qui a nom, "la Confédéra-
tion ! !

"

Cette mesure, que Nous regardons' comme d'une si
haute importance. Nous n'avons ni l'intention ni la volon-
té d'en faire ici une appréciation détaillée ; car Nous ne
voudrions nullement user de l'influence que pourrait Nous
donner notrs position au milieu de vous pour gêner votre
liberté d'opinion. Nous sentons que c'est là une de ces
questions politiques d'autant plus délicates qu'il est plus
difficile d'en calculer tous les résultats d'une manière po-
sitive et absolue, et qu'il faut en conséquence laisser
aux convictions honnêtes et consciencieuses des hommes
sérieux et instruits, de pouvoir librement se manifester
Mais cettç liberté d'opinion, si grande qu'elle puisse être

en vertu des droits qui nous sont acquis par la constitu-
tion britannique dont nous sommes les heureux sujets ne
saurait s'étendre jusqu'à nous autoriser à repousser' un
fait constitutionnellement et légitimement accompli Sup-
posé pour un instant qu'il y eût dans la grande mesure qui
vient de recevoir la sanction de l'autorité légitime, et qui
est par conséquent devenue loi ou droit public, quelque
chose de vicieux ou de compromettant pour nos droits ou
nos intérêts [et ici Nous devons vous avouer que Nous
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n'oserions ainsi juger une mesure qui rencontre l'approba-
tion d'un SI grand nombre de nos citoyens les plus calmes
et les plus éclairés, aussi bien que de nos hommes d'Etat
le. plus versés dans les matières politiques], ce ne seraitm dans la sédition contre l'ordre ou la loi, ni dans les dé-
marches entachées d'infidélité à notre allégeance, qu'il
faudrait chercher un remède au mal dont nous croirions
avoir sujet de r .us plaindre. En nous en tenant aux
moyens légaux et constitutionnels, nous arriverions infail-
liblement et en peu de temps à faire disparaître les griefs
dont nous pourrions avoir à souffrir.

Car les temps ne sont plus où un"gouv»:,,ement pour-
rait tenter d'étouffer sous la pression de quelques lois in-
justes ou tyranniques la liberté ou la voix du sujet britan-
niq.ie

: témoin la grande enquête dernièrement instituée
pour satisfaire à la conscience publique, et rendre justice
aux habitants d'une colonie qui ne sont pourtant la plu-
part que des esclaves affranchis! Et à nous, qui
sommes lez descendants des fils de la vieille et noble
France, justice ne nous serait point bien faite par cette
mêm<^ mère patrie, qui ne permet pas que l'on foule im-
punément aux pieds les droits de pauvres enfants de l'A-
frique, devenus ses sujets? Que devant un pareil specta-
cje, nos passions se taisent et nos esprits se calment, de
peur de nous exposer à nous égarer encore une fois dans
des voies périlleuse, pour nos institutions et notre natio-
nalité

!
Que la prudence vous mette en garde contre les

tendances de certains esprits et de certains journaux ex-
altés, qu. sont loin de Nous apparaître comme des guides
que vous puissiez suivre sans danger ! Fermez vos oreilles
a

1 insinuation perfide, a.ssez souvent répétée : P/u/â/ fan-
nextoH que la confédération telle qu'elle nous est donnée
Demeurez convaincus que pour ceux qui tiennent ce lan-
gage, la confédération n'est qu'un prétexte mis en avant •

1 annexion est clairement l'objet de leur convoitise politi-
que, et d'une convoitise qu'ils flattent et fomentent depuis
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assez longtemps, Nous en sommes témoin ! Et à notre
estime, l'annexion, si jamais elle a lieu, sera la mort ou la
destruction certaine de notre nationalité, qui ne vit que
par nos institutions, notre langue, nos lois, et surtout notre
religion, et c'est parce que Nous sommes plein de la con-
viction que tous nos intérêts religieux auraient grande-
ment à soufirir de notre annexion aux Etats-Unis, que
Nous Nous faisons un devoir de vous signaler le danger.
De sorte qu'en vous parlant ainsi. Nous abordons un sujet
qui intéresse plus la religion que la politique. Et Nous de-
mandons aux hommes f -rieux et sans passion, s'il y aurait
moyen d'oser affirmer le contraire.

Et malgré cela, il demeure plus que certain qu'il y a
parmi nous des gens qui pensent et poussent à l'annexion!
Qui Ignore en effet aujourd'hui que la société secrète dé-
signée sous le nom de Club de Saint-Jean-Baptiste, qui se
formait il y a quelque temps à Montréal, et que des zéla-
teurs coupables ont cherché à répandre dans les campa-
gnes, avait pour but et pour fin de créer un courant an-
nexionniste? Qui ne sait même que quelques-uns de 5»s
membres, dans le but d*? favoriser et de hâter l'annexion,
ont eu le triste courage de fraterniser avec la horde mé-
prisable des féniens, qui l'an dernier ont envahi notre sol,
et fait couler le sang de nos concitoyens ?

N'y eût-il que ces faits, maintenant arrivés à la connais-
sance de tout le monde, pour prouver notre assertion c'en
serait assez,- N. T. C. F., pour Nous faire espérer que vous
accueillerez notre recommandation avec respect et doci-
lité, et que vous ne prêterez point l'oreille à ceux qui pour-
raient chercher à vous enlever la conviction qui a toujours
été chez vous si profonde, que notre nationalité respirerait
bien péniblement, et serait bientôt étouffée sous la contrain-
te des institutions et des mœurs américaines !

Nos pères le comprenaient comme vous en 1775 et en
1812 !—Et vous savez avec quel honneur et quelle fidélité
ils combattirent alors pour le drapeau à l'ombre durjel
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nous avons grandi et prospéré, et qui porte encore dans
ses plis une protection non moins assurée pour notre
avenir, que celle dont il a couvert notre passé—Vous fui-
rez donc le conseil de ceux qui viendraient vous dire : An-
nexion plutôt que confédération

! !

Il est vrai que Nous n'ignorons pas, N. T. C. F qu'il

y à des hommes pleins de bonne foi et de loyauté, qui re-
doutent la confédération, parce que dans quelques-uns de
ses détails, elle leur apparaît comme une menace de ruine
pour toute influence française et catholique. Le danger
contre lequel Nous voulons vous prémunir, ne vous vien-
dra point du côté de ces hommes au cœur loyal et au sen-
timent chrétien.

Déjà même quelques-uns d'entre eux, d'abord pronon-
ces contre la confédération, vous ont donné l'exemple de
ce que vous avez à faire comme de bons citoyens, en même
temps que comme de bons chrétiens, qui ne peuvent igno-
rer que résister à l'autorité, c'est, selon l'Apôtre, résister à
1
ordre établi par la Providence, et mériter une juste con-

damnation de la part de Dieu d'abord, et ensuite de la
part des hommes sages et modérés, qui savent que toute
institution humaine doit nécessairement porter le cachet
de son origine, et que ce n'est que dans le ciel qu'il nous
sera donné de jouir d'un ordre de choses absolument par-
fait; et qui de là admettent assez volontiers qu'en politi-
que Il faut pratiquer la résignation, puisque l'organisation
sociale ou la constitution la plus parfaite sera toujours
celle qui présente le moins d'inconvénients ou de défauts
Quand donc il serait à craindre que la confédération

laissât à désirer sous quelque rapport, puisqu'elle a main-
tenant le caractère d'un fait légitimement accompli, il n'est
plus temps de songer à s'y opposer. Il faut l'accepter avec
franchise et loyauté

; ce ne pourrait être que lorsque l'ex-
penence aurait fait connaître que certaines modifications
seraient nécessaires et avantageuses, que l'on devrait cher-
cher a les obtenir par les voies constitutionnelles. Deman-



— 427 —
der immédiatement des changements, c'est se prononcer
sans cette prudence qui attend du temps la lumière néces-

saire pour former un jugement que la raison puisse avouer;

c'est vouloir mettre des entraves au fonctionnement du
nouvel ordre de choses, et c'est en réalité lui faire une op-
position qui tende à le renverser.

Mais permettez que Nous vous le disions, N. T. C. F.,

il Nous semble que Nous ne sommes point tout à fait

aveugle, et même, que Nous voyons clair comme beau-
coup d'autres

; et cependant la confédération ne Nous ap-
paraît nullement comme un danger qu'il nous faille redou-
ter. Il est généralement admis que l'ordre de choses ame-
né par l'union du Haut et du Bas-Canada, en était arrivé

à ne pouvoir plus régulièrement fonctionner. Cette union
imaginée et faite pour nous perdre, avait tourné en notre
faveur contre ceux qui nous l'avaient fait imposer dans des
intentions hostiles !

C'est un résultat que personne n'avait anticipé, et qu'on
ne saurait attribuer qu'au soin particulier avec lequel la

Providence a veillé sur nous, en nous suscitant des chefs
politiques dont la fermeté et l'habileté nous ont conduits

à une solution pacifique des difficultés et des embarras
dans lesquels nous étions plongés, d'autant plus avanta-
geuse aux yeux de beaucoup d'esprits véritablement sé-
rieux, qu'elle nous fait entrer dans une phase d'existence
devant laquelle s'ouvre un horizon de prospérité et de
grandeur nationale, dont l'avenir a sans doute le secret et
le dernier mot, mais qui nous donne le légitime espoir
d'être un jour comptés parmi les nations de la terre,

comme Nous l'avons dit plus haut. Il faut donc convenir,
puisqu'il en est ainsi, que la confédération est un sort po-
litique qui doit nous apparaître comme des plus accepta-
bles, sinon comme le plus riant possible, et que plus encore
que l'union du Haut et du Bas-Canada, elle nous devien-
dra favorable, si nous savons nous unir pour en tirer parti.

Sans doute que sous la confédération, notre position

I
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exceptionnelle à cause de notre croyance et de nos mœurs
est bien un peu perplexe et grosse de difficultés ! Et bien.'
N. T. C. F., Nous vous le disons avec conviction • tant
mieux pour nous qu'il en soit ainsi, puisque pour un peuple
aussi bien que pour un individu, une occasion de lutte
rencontrée avec courage et énergie, est un n^oyc.i assur»
de multiplier ses forces et de se faire respecter ! i- 1 en effet
d.tes-le-Nous, N. T. C. F., est-ce que la .uttc si constan-
te que depuis plus d'un siècle nous avons eu à soutenir,
pour les mêmes raisons à peu près que celles qui nous for-
ceraient à lutter sous la confédération, nous a empêchés
de prospérer et de grandir en nombre, en influence et en
importance ? Et, malgré les progrès du luxe, ce ver ron-
geur de toutes nos ressources, qui a fait de si déplorables
ravages dans toutes les classes de notre petite société, ne
possédons-nous pas encore un état de bien-être et de jouis-
sances temporelles qui nous donne le droit de nous com-
parer, sous ce rapport, à n'importe quel peuple du monde
adonné comme nous à la noble et sainte occupation delà
culture des champs?

Cette lutte plus que séculaire, dont vous savez les
causes et l'histoire, ne nous ayant jusqu'ici fait aucun mal
nous ayant même fait du bien à travers les divers ordres
de choses qui se sont succédé depuis la conquête, pour-
quoi redouterions-nous les conséquences de la confédéra-
tion, envisagée par un grand nombre de nos hommes les
plus remplis d'intelligence et de patriotisme, comme la po-
sition la plus belle et la plus pleine d'avenir dont nous
ayons joui depuis que nous sommes devenus sujets britan-
niques ? Que nous faut-il pour soutenir la lutte? des
hommes, n'est-ce pas? Mais est-ce que Dieu, sous ce rap-
port, se montre aujourd'hui moins libéral envers notre
cher pays, qu'il ne l'a été dans tous les temps ? Est-ce que
les mtelligences nous manquent? Oser l'aflirmer, serait
une noire ingratitude enver a Providence, et une odieuse
calomnie contre nous-mêmes ! Est-ce que les hommes qui

.
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sont aujourd'hui en scène, et qui prennent une part

active aux affaires publiques, ne sont pas les dignes rem-
plaçants de ceux auxquels ils ont succédé? Et puis, voyez
cet essaim de jeunes gens, qui depuis quelques années ont
surgi de toute part sur notre horizon social, et qui n'ont
qu'à vouloir cultiver avec sagesse et application les immen-
ses talents destinés au service de la patrie, dont les a doués
une bienfaisante providence, pour s'élever à un niveau au
moins égal à celui des hommes éminemment distingués
qui les ont précédés dans les diverses carrières qui s'ou-

vrent devant eux ! !

Et s'il n'y avait point de ce côté-là quelques ombres
bien pénibles. Nous citerions avec bonheur comme une
assurance grande et forte que nous n'avons jamais eue à
un pareil degré pour soutenir la lutte, la puissance et l'in-

fluence de notre presse périodique ! Avec ce levier exploi-

té par un génie français sincèrement catholique, comme
déjà il l'est en effet par le plus grand nombre des journaux
canadiens, quels obstacles ne pourrions-nous pas soule-

ver et renverser? Mais !... Ici la parole Nous manque de-
vant ce que Nous voyons ! ! ! Des Canadiens-Français, des
catholiques, assez perdus de sentiment et de foi pour oser
répudier et combattre à outrance ce qui nous a fait un
passé si plein de force et de vie, si beau de gloire nationale,
rempli de tant d'émouvants épisodes ! et immoler à leur

génie inspiré par de mauvaises passions, des dons et des
talents qu'ils, n'avaient reçus de la bonté de Dieu que pour
servir la meilleure et la plus sainte des causes, celle de
la religion et de la patrie !

Et pour Nous il est certain que la religion et la patrie

sont identifiées avec ces institutions, ces usages, ces lois

imprégnées de l'esprit du christianisme, dont les hommes
auxquels Nous faisons allusion, ne comprennent plus la

valeur ni l'importance au point de vue social : tellement
qu'ils en souhaitent la destruction et l'anéantissement,

épris qu'ils sont d'idées et d'utopies auxquelles ils sont
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prôts à tout sacrifier, dans leur aveugle préférence pour
un système politique et civil qui n'a point encore obtenu,
et qui selon toute apparence obtiendra bien difficilement
la sanction du temps

! ! Des institutions républicaines ne
nons iraient pas mieux qu'au grand peii| J- dont nous des-
cendons, les Français

! Et le sort qi.= nous serait rt-servé
si un jour ou l'autre Dieu souffrait que nous entrassions
dans la grande république américaine, serait exactement
comparable à celui de tant de tributaires qui viennent
s'engouffrer dans le large et profond St-Laurent, où ils

disparaissent sans qu'il soit possible d'en apercevoir aucune
trace. Encore une fois, N. T. C. F., défions-nous de ces
esprits inquiets, de ces journaux à principes plus qu'équi-
voques, qui font si bon marché de la religion et de la pa-
trie, et qui prennent pour des réalités les rêves de liberté,
de gloire et de bonheur qu'ils croiraient goûter en passant
sous la bannière étoilée : comme si les droits, les immuni-
tés et les privilèges dont nous jouissons sous le drapeau
britannique, nous laissaient quelque chose à envier aux
peuples les plus libres de la terre, politiquement, civilement
et même religieusement parlant ! comme s'il n'y avait pas
autant de gloire à être sujet anglais qu'à être sujet améri-
cain

! comme si enfin, sous ce gouvernement aussi bien
que sous le nôtre, il ne restait pas à chaque individu la
tâche et le soin de se faire lui-même la somme de bonheur
à laquelle il aspire !

Mais, direz-vous peut-être, N. T. C. F., sous le nouveau
système, ou la confédération, sommes-nous bien sûrs que
nos droits et nos privilèges de sujets britanniques ne se-
ront point blessés ou entamés par les prétentions exagé-
rées de ceux que nous aurons à rencontrer dans la légis-
lature et l'administration des affaires publiques ; et qu'ils
n'abuseront point de leur nombre pour chercher à nous
molester?... Nous osons Nous flatter, N. T. C. F., que
tous ceux qui auront à prendre part au fonctionnement
du nouvel ordre de choses, seront animés du même esprit

"
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de justice, de charité et de tolérance que vous y apporte-
rez vous-mêmes en citoyens éclairés et en véritables chré-
tiens. Dans tous les cas, cette appréhension Nous fournit
l'occasion de vous donner un avis que Nous regardons
comme des plus importants. Nous venons de le dire • nous
sommes les des. endants d'un grand peuple; mais nous
avons henté en large proportion de son défaut principal •

celui de nous jalouser les uns les autres ; et cette jalousie
va jusqu'à nous porter à voir avec une espèce de peine et
de regret, quelqu'un d'entre ncnis s'élever au-dessus des
autres par un talent ou un mérite qu'on est cependant
forcé de reconnaître. Et de là vient. Nous vous le dirons
avec franchise, que le plus grand danger que nous ayons
a craindre du grave événement en présence duquel nous
nous trouvons, c'est la division ! cette funeste division que
l'ennemi de tout bien a réussi à semer et faire éclore parmi
nous, et qui depuis quelques années nous tient comme
partagés en deux camps ennemis qui se font une guerre à
outrance; à tel point que l'on croirait ditiicilement que ce
sont des frères d'origine et de croyance qui se combattent!
Voulons-nous périr, demeurons ainsi divisés !... nous at-
teindrons infailliblement notre but ! Car noa adversaires
en nous exploitant les uns par les autres, comme déjà ils'

ont su habilement faire en d'autres circonstances, arrive-
ront bientôt à nous avoir réduits à la faiblesse d'une im-
puissante et insignifiante minorité ! tandis que si nous
savons être unis, nous n'avons rien A redouter, parce que
nous sommes forts, à raison de notre position, de notre
nombre, et surtout forts de nos ressources abondantes en
hommes et en intelligences, ce qui est toujours en effet la
principale force d'une nation. Hâtons-nous donc d'étouf-
fer les germes de cette funeste division. Tâchons même de
nous rallier, comme nos supports et nos soutiens les plus
naturels, les catholiques de toutes les provinces entrées
dans la confédération. Unis à ces frères de croyance
quoique nous le soyons déjà par nous-mêmes, nous devien-
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drons plus sûrement encore une véritable puissance, avec

laquelle tout parti devra nécessairement compter, et qui

presque toujours aura l'avantage de déterminer et com-

mander la situation en toute espèce de questions ou d'af-

faires.

Pour arriver à ces heureux résultats, évitons avec soin

ces dangereuses extrémités d'opinion, ces obstinations de

partis pris et arrêtés, qui font souvent que l'on s'attache

exclusivement à une idée ou à un homme, et que l'on de-

vient sourd et aveugle, pour ne plus rien entendre ni rien

voir en dehors de cette idée ou de cet homme, dont on

s'est fait un objet de culte politiqne, auquel on serait prêt

à tout immoler pour faire triompher ce que l'on appelle

son parti, A qui, en effet, n'est-il pas arrivé plus d'une fois

de s'entendre adresser, comme dernier mot de réplique, les

paroles quasi sacramentelles de ce faux culte : Mais il/aut

bien que je soutienne mon parti l f / Voilà cependant ce que

l'on ose appeler de la politique, avec les idées singulières

que l'on se fait quelquefois des devoirs que l'on a à rem-

plir envers son pays. Et en effet, qu'est-ce que la politique,

N. T. C. F.? Pour des chrétiens, la politique ne devrait

être rien autre chose que la morale appliquée au gouver-

nement, afin de conduire selon Dieu les hommes et les af-

faires publiques, sans doute avec la volonté de procurer

à la société la plus grande somme de bien-être matériel

pos. ble, mais avant tout et surtout, de la diriger et de la

faire marcher dans les voies de la justice, laquelle, selon

l'oracle de l'Esprit-Saint, agrandit et ennoblit une nation
;

et de la détourner des sentiers du vice et du péché, qui

rendent les peuples misérables et les couvrent d'opprobre.

Justitia élevai gentem ; miseras autem facit populos pecca-

tum ! (Prov. 14, 34.) Ah ! N. T. C. F., qu'il y a loin de ces

principes qui devraient être la base de toute la politique

chrétienne, résumée d'ailleurs en ces paroles de Notre-

Seigneur Jésus-Christ: Cherchez d^abord le royaume de

Dieu et lajustice quiy conduit, et tout le reste vous viendra



— 433 —

„tï
'"" '^""''^"''*' ^"' '^« "•^•'^•"t. " parlente en raisonnent comme si la religion n'avait rien ày voTrt comme s. la lumière du flambeau de rEvangi^ne d" [

Pa gu,der les pas des peuples, aussi bien qu c eux dechaque homme en particulier. De ce fun. .. ''bl d 'bude la société chrétienne et du chemin p- r 'cau >! f
-rcherpourarnveràsafln.qu;r ;Ter':r;"jour en une société éternelle sou. le in . ^ ^dans le cel, naissent toutes ces passion ? .

•

étroues et mesquines, qui se croE:.::„;,C"

Dieu un compte sévère de IV^nrif »f j
''"'^^^ ^ rendre .1

voa, a„,„„, L„^, Ltl? d stoiT""""'
""'

de h ir,; „f ^ 1
.

^'^^f^c'cc aes droits qu'en vertu

pa;ne;ép:re *^"°" ''''''''''' ^"-^'i-"- '-' '«

Nous vous l'avouerons franchement, N. T. C F ce nui

:ni::: r^•'""T^^T^--'-'^^->^-^"-
^a urë t? . f™.

""*^' ''-^ "'^"^^'^^'^ ^1-" "otre légis-lature les excès de boissons, suivis d'indignes querefleset de luttes quelquefois sanglantes; ces fureurs a eulde partisans sans raison; cette basse vénal, et elfonteuse corruption par l'argent
; ces ruse. mI

tesse et^de douleur, et Nous fait trembler de crainte, à la
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pensée que des scènes pareilles, et peut-être pires encore,

pourraient prochainement se renouveler ! Et infaillible-

ment la chose arrivera, si nous ne sommes point assez

chrétiens, assez citoyens, pour laisser assoupir nos ran-

cunes et nos haines politiques 1 Et si malheureusement

nos appréhensions allaient se réaliser, que pourriez-vous

espérer autre chose de la justice divine, qu'une profonde

malédiction, incorporée pour toujours peut-être à la

constitution que nous nous serions ainsi préparés à inau-

gurer? Et plus tard, gémissant sous le poids de nos mal-

heurs, nous nous demanderions quelle en peut être la

cause, sans même songer aux iniquités qui nous les

auraient attirés ! ! Laissez-Nous vous le dire sans dégui-

sement, N. T. C. F., les élections de tout genre, mais

surtout les élections parlementaires, ont été si déplorable-

ment conduites depuis un certain nombre d'années,

qu'elles sont devenues une source féconde de démoralisa-

tion publique ; et que, plus que toute autre cause, elles

ont fait descendre jusqu'à nous humilier, le niveau de ce

caractère si loyal et si noble, et fortement compromis ces

mœurs si pures et si belles que nous avions héritées de

nos pères, et qui nous constituaient un véritable honneur

et une véritable gloire nationale. Oh ! qu'elle est amère

cette réflexion, N. T. C. F. ! Et malheureusement Nous

sommes sûr qu'elle est fondée !

Profitons donc de l'occasion si favorable que Dieu nous

envoie, pour travailler à reconquérir un passé qui rendrait

notre présent si beau aux yeux de tous ces nouveaux con-

citoyens avec lesquels le nouvel ordre de choses va bientôt

nous mettre en contact et en rapport.

Pour arriver i cette magnifin-ie conquête, serrons-nous

plus que jamais sous le drapeau de notre foi et de notre

religion. Le catholicisme a des remèdes pour tous les

maux, comme il a des enseignements sur toutes les vérités.

Lui seul a le se. ret de cette parole de la sagesse éternelle :

sanabilesfecit natioties orbis terrarum (Sag. i, 14). Dieu

\

\
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a rendu curables toutes les nations de la terre ! Oui Nl.C F, toutes les nations seraient curables et mÂmlb.entot guéries de tous les n,aux qui les accabt'n sre

"
venaient humblement et sincèrement chercher le rem de
dans^J.nfa.llible vérité que dispense l'Eglise r^-
Nous qui sommes les enfants de cette divine Edisenous avons le remède sous la main : prenons-le avec

''
rage- Nous le trouverons dans cette bienvei lance n"'elle dans cet amour de la vérité, dans cet espri^de 71t.ce et ce des.r de la paix, que l'Esprit-Saint nous indicecomme un moyen de nous rencontrer et de nous embrasr comme des frères qui ont sincèrement oublié un paTsé

justifia etpax osculatse sunt (Ps. 84 ni s; n^,
préparons et procédons à nos Lctions avec es LposTt.onschret,ennes, le choix des hommes auxquels iw"de con er les destinées de la patrie, ne se ferl point avec
1 aveuglement de la passion, mais à la lumière- du calme etde la sagesse

: Dieu le bénira ! -Et la confédéraTion

nterôts et le développement de toutes nos ressourcespour répandre partout la prospérité matérielle an
'

toucher aucunement à nos intérêts rel Vieux ni .',

de ces belles institutions qui sont vérulfbSnTlwru:
et le soutien de notre foi et de notre pays et dont t
et la conservation ne dépendent que ^no^s-mème^ "

Union, courage, énergie et persévérance, voilà ce'nu'ilnous faut maintenant, N. T C F nonr L 7 ^
rhpmin »f

>
^'- i- <-. f., pour marcher notrechemin, et arriver a notre terme comme peuple ! Plus deces funestes divisions qui nous ont fait tant de mal ! Pointde ces hommes qui ne seraient propres qu'à embarras erla marche des affaires I Ce qu'il nous faut, ce sori"hommes au cœur franc et loyal, à l'intelligen e développéepa une saine éducation, et surtout qui aient fait preuvede leur sincère attachement à la religion et à ses prii ip
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des hommes sans passion, qui comprennent bien notre

situation présente, c; qui s'en aillent en parlement avec la

disposition d'accorder à la nouvelle constitution le support

sincère et réel de leur parole, de leur influence et de leur

action !

C'est un avis que vous goûterez mieux sans doute, et

que vous recevrez avec plus de docilité, quand vous sau-

rez qu'il est partagé par des hommes qui ont certainement

une valeur politique, bien qu'ils soient partisans déclarés

de l'opposition, et qu'en conséquence ils aient combattu
la confédération aussi longtemps qu'ils ont pu constitu-

tionnellement le faire. Leur disposition présente ne peut

assurément venir que des sentiments du véritable patrio-

tisme, qui sait toujours s'élever au-dessus des luttes d'opi-

nion et de parti, pour n'avoir à cœur et ne chercher en
toute chose que les vrais intérêts de la patrie ! Et à moins
de penser et agir comme eux, l'on n'aurait plus le droit de
se dire Canadien-Français !

Pardon, N. T. C. F., car il Nous semble que Nous ou-

blions un peu que Nous sommes évêque, pour ne songer

en ce moment qu'à notre titre d'enfant de la patrie 1

Mais, en attendant qu'il leur donne la patrie du ciel, n'est-

ce pas Dieu qui donne aux hommes une patrie sur la terre,

et qui a gravé dans leur cœur cet amour inné pour le pays
qui les a vus naître? Autrement, pourquoi lEsprit-Saint

eût-il inspiré à '. écrivain sacré de si belles pages à la

louange de Judas Machabée, pour le zèle et l'ardeur qui

l'anime pour la défense de la terre où il a reçu le jour ?

Pourquoi nous avoir si soigneusement conservé les paro-

les pleines de foi et d'éloquence par lesquelles il remplis-

sait et enflammait ses fr<''res et ses concitoyens d'un coura-

ge si déterminé, qu'ils n'hésitaient point à mourir pour
leur patrie et leurs autels? His toùis constantes effecti

sunt, et pro legibus et patria mon parâti (2 Mac, 8, 21).

Puissent nos paroles produire sur vos esprits et sur vos

tœurs, des effets anologues, N. T. C. F., et Nous croirons
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avoir été agréable au Seigneur, au nom et par l'autorité
duquel Nous vous les adressons

!

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué et après
avoir remis toutes nos affaires spirituelles et temporelles ù
la garde et aux soins de nos tout-puissants protecteurs
Marie et Joseph, Nous avons réglé et ordon.

, réglons et
ordonnons ce qui suit :

Dans le cours du mois de juin, ou dans les premiers
jours de juillet prochain, dans toutes les églises ou cha-
pelles du diocèse où l'on fait l'office public, il sera chanté
une grand-messe à laquelle on donnera toute la solennité
possible, et qui sera précédée du chant de l'hymne Ve;u,
Creator Spiritus, pour implo-er les grâces et les béné-
dictions du ciel sur notre nouvelle organisation politique,
et pour que tous ceux qui seront appelés à prendre part
au fonctionnement de notre nouvelle constitution, agissent
en tout sous l'inspiration et la lumière de l'Esprit-Saint,
qui seul peut distribuer aux hommes d'Etat les dons de sa-
gesse, de prudence et de conseil, sans lesquels nulle poli,
tique, nul gouvernement ne sauraient procurer le bonheur
et le salut des peuples.

Sera la présente lettre pastorale lue au prône dans les
églises et chapelles où se fait l'office public, le premier
dimanche après sa réception.

Donné à St-Hyacinthe, sous notre seing et çceau et le
contreseing de notre Secrétaire, le dix-huit juin mil huit
cent soixante et sept.

^^- t S.)
f c., Ev. DE St-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAu, Ptre,

Secrétaire,
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CIRCULAIRE
Pour Ponvler IeC'-rK<«Ain retraite annuelle

EvÊCHÉ eà^St-H.acinthe, ^o juillet 1867.

Messieurs,

Il me semble que c'était hier que je vous conviais, pour
la première fois, aux jouissances de la retraite pastorale
qui se fait chaque année dans le diocèse. £t voici néan-
moins que nous touchons à l'anniversaire des jours de
calme et de bénédiction que nous passions ensemble dans
le silence et le recueillement de cette première retraite, si

féconde en fruits et en résultat! précieux de tout genre.
Il est donc d- mon devoir de vous adresser encore une
fois l'invitation de Notre-Seigneur à ses apôtres : Venite
seorsum i:i desertuin loaim, et requiescite pusillum [Marc,
6, 31]-

Après une nouvelle année de labeurs et de fatigues,
consacrée tout entière au service de l'Eglise et des âmes,
vous avez bien droit comme ceux qui les premiers furent
envoyés travailler dans la sainte vigne du Seigneur, à
quelques moments de repos et de tranquillité, pour vous
refaire des lassitudes d'un travail rl-nible et assidu, que
le zèle du bon prêtre embrasse toujours avec joie et bon-
heur, mais qui n'en pèse pas moins su n-uvre nature.
Ce sera du mardi soir 27 août au mi rai matin 3 sep-

tembre que vous pourrez gofiter ce repos, en vous livrant
aux saints exercices de la retraite, et en prêtant dans la

solitude l'oreille de votre cœur au langage plein de ten-
dresse et de charité que Notre-Seigneux se plaît a faire
entendre à ceux qu'il ne veut appeler que du doux nom
d'amis. Jam non dicam vos servos :... vos autem dixi
amicos (Jean, 15, 15).

En attendant le jour où nous nous réunirons sous le

toit si hospitalier du séminaire diocésain, dont Messieurs
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les directeurs se font tous les ans un bonheur d'offrir au
clergé, avec une générosité au-dessus de tout éloge, la ré-
ception la plus cordiale pendant toute la durée des exer-
cices de la retraite, unissons-nous d'esprit et de cœur pour
obtenir par la ferveur de nos prières que Dieu daigne bé-
nir la retraite à laquelle nous allons nous préparer, comme
Il a daigné bénir toutes celles qui l'ont précédée.
A la suite de cette circulaire se trouve un tableau qui

pourvoit à la desserte des paroisses pendant la retraite
des curés.—Il est entendu que les prêtres chargés de
cette desserte sont autorisés à biner.

Messieurs les vicaires seront informés par leurs curés
du jour où ils devront se rendre à l'Evêché pour y faire
leur retraite.

Je profite de cette occasion pour vous informer qu'il
a été décidé que la fête de saint Hyacinthe, titulaire de
a cathédrale et patron du diocèse, tombant cette année
le dimanche où l'on eût dû faire la solennité de l'Assomp-
tion, l'on devra faire cette solennité dimanche le ii d'août
et garder la veille le jeûne dont elle doit être précédée'
et se conformer, pour la fête de saint Hyacinthe, à ce qui
est marqué au supplément de l'Ordo.

_

Agréez l'assurance de l'affection et du dévouement que
je vous porte, et croyez-moi bien véritablement

Votre tout dévoué serviteur,

t C., EvÊQUE DE Saint-Hyacinthe.

DESSERTE DU DIOCÈSE

TENDANT I.A RETRAITE.

MM. Dupuy,
J. P St-Hyacinthe.

LeBlanc, J. O St-Pierre de Sorel.
Bourque, L. A St-Ours et St-Roch.
P''='«^' f' St-Deniset St-Antoine.
Gaboury, C. P St-Charles et St-M.irc.
Létourneau, E Belœil et St-Hilaire.
Bouvier, F. X St-Mathiaset Bonsecours.
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MM. Un Prêtre de St-Jean St-Athanase.

t '7'^' ° St-Geo,Kes et St-Sébastie.i.

,, '
^t-Ale>T>n(lre et Staii!)nd"e

7:"'-'' ^- ' nunham w Sutton.
Hnlthruanl,

J. M Ste-Hri,n,!c ., St-Grég. n-

Todoin T

'^te- Marie et Ste-Angèle.

,
°!?' ,," St-Daniase et St-Jean-Bapti,tc

^:;-; 'V- ,";:
^^°'^^-^'->"- ^^

''
''^^-"'"ti"

'.

Archambaulr, C St-Barnabé et St-Ju.le

flT""' j • St-Robert et Ste-Victoire.
M. le Cun <k St-Michel....St-Aimé
Desnoyers, .-,

.St-Huguc. et St-Marcel.
^'':'''- ^- J .St.Sim.,, et St-Liboire.
'""""'"' ^' St-tphrem et Ste-Hélène

mTTvV* -Ste-Uosalie et St-Dominique

J^'»'"'"^-

-'^- E L'Ange-Gardien et St-Paul
Desc.m.n.ps, M Ro.ton et St-Valérien.
Desnoyers,!

St-Pie et Milton.
^''^"'='" Granby et Waterloo.

rZ';tZ Ste-AnneetStukeley.

l°''}'">^-
^ St-Joseph d'Ely.

Dufresne.A. B Sherbrooke.
"°'^'"'T Compton.
•^^^^^''J-A Stanstead.

CIRCULAIRE
Sa. r„„,e„t„.„ Pœ„„e„„„ ., ^e Benoit x7|"'"""""

EvÊCHÉ DE St-Hyacinthe, 7 septembre 1867.

Monsieur,

Depuis la publication du premier décret du premier
concle provmcial de Québec, ayant pour titre De obe-

Evêques du Canada tiennent et professent la doctrine des
théologiens et des canonistes qui enseignent que les
constitutions apostoliques concernant le dogme ou la dis-aplme générale de l'Eglise, ont force de loi et doivent
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être partout observées, chez nous aussi bien qu'ailleurs
dans l'Eglise.

J'ai en conséquence l'intime conviction que vous «-ece-

vrez avec un religieux respect le document ci-joint, inti-
tulé

: Sanctœ Romatiœ et universalis Iiiquisitionis ins-
tructio ad omnes Archiepiscopos, Episcopos, aliosque loco-
ruvi Ordinarios, circa observantiam Constitutionis S. M.
Benedicti XIV, quœ incipit : Sacramentum Pœnitentue,
daté à Rome le 20 février 1867.

Vous lirez ce document avec soin et attention, afin de
vous pénétrer de l'esprit et de la volonté de l'Eglise, re-

lativement aux sujets dont il y est question ; et pour vous
remplir de plus en plus de la conviction et de la cons-
cience qu'il y a pour tous les prêtres approuvés pour en-
tendre les confessions, obligation rigoureuse de se sou-
mettre et d'obéir aux prescriptions et injonctions qui y
sont sommairement rappelées et mises sous vos yeux.
Pour me conformer à ce qui est expressément commandé
en la susdite constitution Sacramentum Fœnitentiœ, qui
ordonne à tous les évêques de faire lire attentivement
cette même constitution, ainsi que celle de Grégoire XV
sur le même sujet, datée le 30 août 1622, et qui commence
par les paroles Universidominici gregis, à tous les prêtres
qu'ils approuveront pour entendre les confessions, je
vous commande et vous fais un strict devoir de cons-
cience de lire et étudier attentivement, sous le plus court
délai possible, ces deux Constitutions, et d'en garder fidè-
lement toutes les dispositions dans l'exercice du ministère
du saint tribunal de la pénitence, sous peine d'encourir
toutes les pénalités et peines canoniques qui y sont portées
contre ceux qui oseraient les enfreindre ou ne pas s'y
soumettre.

Vous trouverez dans toutes les éditions de la Théologie
Morale de saint Alphonse de Liguori, du moins dans celles
qui ont été faites depuis 1828, la constitution Sacra-
vientum Fœnitentiœ, à la fin du neuvième, huitième, ou

.HîMiiai ^-
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même sixième volume, selon l'édition que vous aurez enmam où elle fait partie d'une collection de plusieurs
Encycliques de Benoît XIV. Il vous sera avantageux de
lire la déclaration donnée par ce grand Pape lui-même,
qu. commence par les mots Aposiolici mnneris, et que
vous trouverez immédiatement à la suite de la constitution
Sacramentum Pœnitentiœ, à l'endroit indiqué de la Théo-
logie de saint Alphonse.
Pour la constitution de Grégoire XV, Universi domi-

nicigregis, il vous sera peut-être difficile de vous en pro-
curer le texte entier. Mais je crois que pour remplir l'in-
tention qu'avait Benoît XIV en faisant cette injonction,
Il vous suffira d'en lire les parties que cite saint Alphonse,
en traitant du sujet en question, au livre VI, traité IV de
sa Théologie Morale, depuis le n" 675 au n^ 705 inclusive-
ment. Lt s'il vous est possible de revoir pour l'étudier de
nouveau l'explication ou interprétation que ce saint et si
profond théologien donne, en cet endroit de sa théologie,
de la discipline de l'Eglise sur l'importante question qui a
donne sujet à la présente lettre, vous y trouverez une
régie de conduite parfaitement conforme à l'esprit des
constitutions qui ont déterminé cette discipline
Toute ambiguité ou incertitude est donc désormais

levée relativement à la vigueur en ce diocèse des deux
constitutions dont il est question dans l'instruction ci-jointe
du Saint Office, qu'il était de mon devoir de vous trans-
mettre Le cas échéant, vous aurez à faire religieusement
votre devoir.

Et je demeure en Jésus, Marie et Joseph, Monsieur,
votre très humble et dévoué serviteur,

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

P. S.—La retraite des Vicaires, qui se feront sans doute
un devoir de s'y rendre, s'ouvrira à l'Evêché le 13 courant
au soir, pour se terminer le 19 matin.

t C, Ev. DE Saint-Hvacinthe.

W-^Jh-^mRjy
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SANCT^^ ROMAN^t ET UNIVERSALIS INQUISITIONIS

INSTRUCTIO
Ad omBM Ar<>hl<.pl.,«p„., Kpi.oopo» allo.que looornmurainurioD «-IrraubufrvHnIliiiu €oni>«llulloiii«

». n. BeiirilJfll XIV. quw InclpH
"Narrnuientuui Pwnllfullo^ "

Quœ siipremus Pontifcx gl. meni. Benedictus XIV. in
constitutione die i iunii anno 1741. édita, cuius initium
est Sacramentum pœnitentiœ, confirmavit ac decrevit, ea
ad hœc quatuor maxime capita reducuntur. In primis
quemadmodum iam antea sancitum fiierat prœsertim a
Gregorio XV. constitutione quœ sub die 30. augusti anno
1622. data incipit Universi, omnes locorum Ordinarii œque
ac inquisitores deputantur indices ad inquirendum et pro-
cedendum et condignis pœnis animadvertendum contra
sollicitantes ad turpia in confessione, quamvis ab ordina-
ria uirisdictione quomodolibet exemptos. Itidem omnes
sacerdotes ad audiendas sacras confessiones constituti, sicut
antea qiioque prescriptum erat, obligantur monere suos
pœnitentes, ut sollicitantes huiusmodi quamprimum pote-
runt inquisitoribus aut locorum ordinariis déférant

; eos-
demque pœnitentes non absolvere, qui huic adimplendo
muneri parère récusent. Prasterea tertio loco apostolicœ
sedi reservantur, excepto mortis articulo, eorum casus qui
innoxios sacerdotes apud ecclesiasticos indices falso solli-
citationis insimulant, vel sceleste procurant ut id ab aliis
fiât. Quarto denique sacerdoti cuilibet omnis facultas et
lurisdictio ad sacramentales confessiones personœ compli-
cis in peccato turpi contra sextum decalogi prœceptum
commisse excipiendas adimitur, nisi extrema prorsus ur-
geat nécessitas, nimirum si in ipsius mortis articulo alter
sacerdos desit, qui confessàrii munere fungatur vel sine
gravi aliqua exoritura infamia vel scandalo vocari aut ac-

M^,'.d^j^^M
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cedere nequeat (rV .'^ apostolico, sedi reservantur eorura
confessanorum casus, qui coniplicem in peccato turpi ab-
solvere ausi fuerim.

'

Nullum sane dubium est, quin hae praesm^ti'.,,,., ,,ro-
Hb.t.ones, reservat.ones omnes et singul.e in cunctas na-
t.ones un.vcrs.m vires suas extendant, et ubique terrarum
tnconcussc a,- inviolabiliter ob.ervandre sint. Quod .uiidem
vel eg. nu CJregorii XV. et Kenedicti XIV. constitutiones
cvident. .„nie patet

; et idipsum consequentium Pontificum
suffrag.o. prout ne dédit occasio, ad h;uic usque diem con-
firma „m est. Et re quidem vera vicario apostolico Cocin-
cina- so.sctant. i. An constitutio BenedicH XIV. adversus
solluitan. s obligetetiam missionanos/randscanos, qui mi-
nnteruan exercent in Cocincina ? 2 An eadem constitutio res-
tringipossit ac moderari in aliquo casu ob magnam con/es-
sariorum penuriam in eodem regno Co.incinr ? iussu Pii
VI. anno 1775 opportuna instructione responsum fuit adiw affirmative : ad 2m négative. Et i)roxime SSmus D N
luis Papa IX. derreto huius supremae Jnquisitionis sub
femlV^die27 i""ii anno 1866 edixit, in Jacultatibm
qmhus Eptscopi aliique locorum Ordinarii ex concessione
apostoltca pollent absolvendi ub omnibus casibus aposto-
ItcœSedt reservatis excpiendos sempe, ni posterum et ex-
ceptos habendos esse casus reservatos in bulla Benedidi
^^y-çuœincipitSacramentumpo'.utentice. H c decretum
vero omnibus ubique tei r.m Or 'snariis p, licta absol
vendi faciiltate donatis absque ulla exceptione significan-dum mandavit.

b "

Quamobrem omnibus lor..,,,., Ordinariis enitendiim
summopere est, ne eorum vigor, quœ in prœdica consti-
tutione salubriterprovidentur, pauiatim uspiam elanpueat.
A. iLxm PP. Cardinales supremiinquisitores nu;. • cogpo-
verant, eamdem constitutionem non u»' Me, siruti par

(I) Const. eiii'dem S. P. Beoed. XIV. Aposto
bruarii 1745.

"imi. lie 8 fe-

I ^
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esset, executioni tradi, atque in aliquibus locis nonnullos
tum m denunciationis oncre açlimplendo tum in iudicio
contra sollictantes institiiendo irrepsisse abusus, qui sine
lustitiîc ac providae severitatis discrimine tolerari minime
possent. Itaque neque inopportunum neque ipsis locorum
Ordmanis ingratum fore iudicarunt, si quœ contra eosdem
al.usus ab hac suprema Ccjngregatione ad tramites sacro-
rum canonum décréta fucrunt, in unum collecta prœoculis
habeantur. Ad quem effectum prœsenten^ instructionem
edi mandarunt.

I. Personœ sive mares sive foeminae, qiu-ecumque illœ
sint, ,id turpia sollicitatœ in confessionc vel orrasione
aut prœtextu confessionis, quemadmodiim enucleate in
memorataconstitutione prœcipitur, rem ad sant tam Sedem
vel ad loci Ordinarium déferre debent.

_

2. Denunciare oportet quemcumquc sacerdotem etiam
lun .dictione carentem, sollicitantem in confrssione .el
etiair. pœnitentis sollicitationi consentientem quamvis
statu., assentientem de turpi maleria loqui, iUius comple-
mentum . ' aliud tempus differentem et non prœbentem
absolut 1 pœnitenti (i).

3- Huiusmodi enunciationes a nemine absque culpa
lethah omitti po Qua de re pœnitentes debent admo-
neri, neque ab us au.nonendis instruendisque oorum bona
tides excusât.

4- Sacerdotes ad sacras audiendas confessiones cons-
tituti.quidehac obligatione pœnitentes suos non admo-
nent debent puniri (2).

5- Pœnitentes admoniti . omnino renuentes nequeunt
absolv.

: qu, vero ob iustam causam denunciationem
d.fferre debent, c-amque quo citius potcrunt faciendam
spondent serioque promittunt, po.sunt absolvi.

(1) Exdeclar. diei U febr. .661 conflrmata in const. Sacran.,„tum
pitnitentuc.

i2) Ex declar. Sub diebu. ao martii 1624 et i octob. ,626 pênes
AiUt. de inconst. in fidé ca| ^5 nuni. 17.
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nécessitas urgeat, se gerat u,xta consilia et monita sniconfessan,. Ast si nullo impedimento detenta den nd

tent. non denegavent, et vel Ordinarium vel sancTanSedem pro opportunis providentiis consuluerit, su»
bu adh.bendas traduntprobati auctores quos inter Pigna-telh consult. 104. Caréna, Albitiiis etc

^
8. Non infrequenter occurrit casus, ut confessarm,

!!:!!!!i:^^^:^^^^ "tiqt ha"

(I) Albit. loc. cit. n. 21.

"^

(2) Exdeclar. Urbani VIII, .ub fer. V. die .7 .pril. .634.
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potestas est) deputetur ad denunciationcs recij.icndas in
re ad soihctat.onis crimen spectante al.squc intervenu
notar,,. Hu.c .nstructioni folium adiicitur circa modum,
<iMO h.sce in casibus confie! denunciati,. débet. Qui enimad hocgraviss.nium munus viri maxime idoneidestinantur
deaciu denuneiationis iudiciaria ratione assumendo ins'
tru. debent, ac moneri, ut statim a recepta denunciationeeam contuiuo ad ipsum Epi.sco,.um a cpiu fuerunt dépu-
ta i caute transmittant, neque confecti actus exemplum
vel vest>g,um aliquod sibi retineant. Atque in hune feremodum haud d.fficulter denunciandi numu.s adimpletur
ITofecto alocorum Ordinariis efficiendum est, ne ad ioca
su£e uTisdict.oni subiecta applicare oporteat quod pro
m.ss>on.bus Pernambuei in Ameriea die .. ianuarii an
.6,7 declaratum fuit

: Mulieres videlicet sollicttatas nontenertad dmundationem
: si ministri Inquisitionh et vi-carti Epncop, in longinquis regionibus degentes sine gravi

incommoda adiri nequeant.

9;
Si in denunciationibus.quod non raro contingit, ahœ

ind.cantur person^ forte pariter sollieitatœ, vel qu^ dehoc ennirne testinionium ferre aiiqua ratione possint h-^quoqueomnes et seorsim iudieiaria forma superius emm-cata exammand=« sunt : et primo per generalia, deinde
per gradus, quoad ita res ferat, ad particularia, deve-n.endo .nterrogari debent, utrum et quomodo rêvera
A.er.nt .ps^ sollicitât^ vel alias personas fuisse sollicitatas
vidermt vel audierint.

10. Accepta denunciatione non illico proceditur, sed asupermre ecclesiastico inquiri sedulo débet, utrum ,)er-
sonadenuncians sit fide digna. Sollicitationis crimen utplurmium secreto perpetratur; hinc privilegium est, ut in
caus.s, qu^ contra hoc crimen instituuntur, ad plenam
probat.onen. faciendam attestationes etiam .ingulares ad-
m.ttantur. At in memoratis summorum PontiCcum cons-
titutiombus prœscribitur, ne cum testibus .singalaribus pro-
cedatur, nisi prœsumptiones, indicia et alia adminicula
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concurrant. Pondus igitur cuiusque denunciationis, qua-
litates et c.rcumstantiae serio accurateque perpendendEe
•sunt, et antequam contra denunciatum procedatur pers-
pectum exploratumque iudici esse débet, quod mulieres
vel v,n denuntiantessint boni nominis neque ad accusan-
dum vel inmiicitia vel alio humano affectu adducantur.
Oportet ennn, ut testes huiusmodi singulares ab omnibus
pnvatis affectionibus sint immunes, ut ipsis intégra fides
naberi possit (i).

II. Ea est huius supremae Inquisitionis consuetudo, ut
post unam alteramve denunciationem rescribatur, quod
denunciatus observetur, ita videlicet super delato crimine
suspectus habeatur, ut quuni primum i)ei- novas 'denuncia-
tiones res explorata erit, in iudicium vocandus sit Ut plu-nmum nonn.si a tertia denunciatione procedi solet Ad
formale examen vocantur parochi vel probataî ndei spec-
tatœque v.rtutis viri prœsertini ecclesiastici, qui cum iuri-
mento de veritate dicenda et de secreto servando super
qual.tatibus denunciantium et denunciati, et super mutuis
eorum odus et inimicitiis examinentur. Hisce peractis
d.ligentus, reus in iudicium adducitur, et coram iudice
cum mterventu ecclesiastici viri, qui notarii parte, a.at,
super smguhs cuiusque denunciationis et examinis adiimc-
tis mramento dicendœ veritatis obstrictus respondere
débet. Cavetur solertissime, ne denunciantium nomma reo
manifestentur et ne sacramentale sigilhm, quoquomodo
violetur.

12. Quando perspecta evaserit patrati criminis veritas
reo ad defensioncm, prout iura exposcmt, admisso, de-
veniendum erit ad illi interdicendum in perpetuum, ne
confesss.ones excipiat, subtrahendo omnes et quascumque
facultates ad id muneris eidem etiam per quodcumque
privilegunn vel ab ipsa sancta Sede impertitas. Huius-

^jl) Ex instruct. iussu l'ii VI an„„ ,775 a.l Vicar. apost. Cocincina.

r'%»
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modisententiam Episcopus ipse et non alius ab eo dele-gatus proférât

: et pro niodo culp., atque omnibus atte-t^ cun,stantns ceteras quoque pœnas reo irroget qua.

P Jtr: ;•
^""''".^ --'''"^i-i'^-s dec-erlntu"

Pra^terea SI reus in uid.cio crimen confessus fuerit, con-gruam débet emittere abiurationem, ut se ita purget b eluannncurru, h.resis suspicione
: et hac uoque Ina

ZtLT ! '''f'"
'"habibtatem ad sacrosanctum

M.ssa. sacnficum celebrandum indecreto Benedicti XIVd.e
5 august. ann. .745 pra^scriptam, esse tantum/.««./j

se.f.^>.. Abstinendun. tamen erit ab inlHgendfdegr !

po itum haben débet, quam ut exécution! nmndetur (i).
13. Qu.null.s omnino super hoc criniine pra^venti de-nunaafombus, conscientia victi, Ordinario loci eius de-legato se s.stunt, patrata a se solUcitanonis Hagitia sponteconfitentur et venian, petunt. dimitti debent cL 00^1

t:;r::,
'' '""'^""'^ '''"'^'^^^'^ -lutaribus, a?e :co ho, vel praecepto, ut ab excipiendis personarum sol-.ctatarum sacns confessionibus se abstineant

: nec ce-tens pœn,s a,.tea dictis, accedentibus licet postmodum
denunc,at.ombus, afficantur. Qui vero iudic aria for

"

iam privent., sed nondun. citati, sua sponte se si..r

m sponta.ea appant.one confessos esse Ordinarius lociex accept.s postea denunciationibus deprehenderit. béné-fice nnpunUat.s non gaudent, verumtamen proipsius
Ordmarnprudentiamitiuspuniantur '

14. Quod in hisce causis vel ex commissione aposto-ca vel ex .ure ep,scoporu,n proprio tractandis nKÛore^,
nmodinn^curar^^

,•„„,, ^^^^ ^,^ ^^^^

c.. n nove.,. ann„ ,7,3 data a., IC„.,.e.. Ue AJe.lt ïlÏ;
2U

i;:^itmmJ.'

,..,*»w»ii**«W*''
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causa; utpote ad fideni attinentes secretissime jjeragantur,
et postquam fiierint definitœ et executioni iam traditœ
perpetuo siientio omnino premantur. Onines curiaî eccle-
siasticae administri, et quicumciue alii ad has pertrac-
tandas vel patroni ad defendendas causas assumuntur,
iusiurandum de secreto scrvando debent emittere, et ipsi
Episcopi aliique locorum Ordinarii ad servandum secre-
tuni obstringuntur, prout in iure cautum est, cap. Sia/uta
fin. de hœret. in 6 et in Clementina Multorum, § Potro, De
hœreticis. Qui vero denunciationis oneri satisfaciunt,
quique in hisce causis examini subiiciuntur, iuramentum
ab initio de veritate dicenda, et, actu expleto, de secreto
servando, tactis sacrosanctis Dci evangeliis etiamsi sint
sacerdotes pr^stare tenentur. Haec si caute sancteque
teneantur, nullum invidiœ infamiœque vel aliud quodvis
periculum timeri potcst, quod vel testes a dicenda veri-
tate, vel compétentes iudices ab investigando et condi-
gnis pœnis animadvertendo sollicitationis crimine conti-
neat.

15. Indultum fuit a Pio VI. in instructione, de qua antea
dictum est, anno 1775 ad vicarium apostolicuni Cocin-
cinœ data, ut cum difficiUimum sit in ijlis tam dissitis ac
disparatis regionibus ea omnia adamussim servare, quœ
in hisce causis servanda sunt ; et cum si aliqua ex his
omittantur. iustitia non patiatur, ut pœnœ infligantur ad-
versus reos, de quorum crimine iudiciaria ratione adhuc
sufficienter non constat, tune consuitius fortasse esset si

extra iudicii ordinem procedatur ad occurrendum tanto
malo mediis et m >dis magis facilibus et expeditis, quos
in casibus particularibus Vicarii apostolici prudentia cum
anunarum zelo coniuncta suggeret. Iam vero quisque
vidct hanc indulgentiam pro locis adeo dissitis ac dispa-
rates factam neque omnibus esse communem, neque
absque apostolicœ Sedis auctoritate iure posse ubivis
induci.

16. Ceterum si locorum Qrdinarii in conficicndis pro-
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cessibus, vel etiam, confecto processu, in proferenda sen-
tentia contra sollicitantes ad turpia in confessione gravio-
ribus involvantur difficultatibtis, rem, transmiss.s actis
déferre poterunt ad hanc supremam Congregationem, qua:'
pecuhares instrucfones singulis casibus accommodatas,
ut s^epe fit, tradct, ac definitivam sententiam, si expediens
fuent, ipsa proferet.

'

Haec sunt qiux ad praedictam pontificiam constitutio-nem caute recteque exeqiiendam conducunt, quœque
utpote ubique locorum observatu facilia, sacra hL Con-
gregat.0 suprema. et universalis Inquisitionis pastorali
Ordinanorum zelo ac sollicitudini vehementer commen-

Datum Romœ die 20 februarii an. 1867.

C. CARD. PATRIZI.

MODUS
Q.10 rex-lpl debent den,.„,.|atl„„e, in re ad ,„liiri,„„

^e/egaius mdj>/a ac/um a notando die, mense, anno.
D'E Mensis Anni

Sponte personaliter comparuit coram me infrascripto
sistente m (;^..^,, locu,,,, .M reperitur ad actu,n leci-
piendum-) ad hune actum tantum ab Illmo et Revmo N
speciahter delegato, prout ex eiusdem Ordinarii literis
m.h> d.rect,s et datis sub die {^exprUnet ,uo die ips. scrip-tœ fuerint Itterce) pr^senti positiom alligandis, N ÎV
{.scnbet nomen, cognomen, patrem, patriam, œtatem, condi-tonem et habitationan persona dcnundantis ; et si /ucc re-
hgiosa fuerit exprimet etiam nomen, quo ea vocaiatur in
^œculo Deinde prosequetur) cui delato iuramento veritatis
dicendœ, quod pr^estitit tactis SS. Dei Evangeliis (auœmanu tangerefacief), exposuit prout infra, videlicet
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Hic pcrsona denuncians vernaculo sermone declarare

débet, se scire obtentam esse ab Ordinario locifacultatem
recipicndi absque intervcntu notarii qnod ad suam cons-
cientiam exonerandam expositura est, proptcréa quia iustis

de causis eidem Revmo Antistiti se sistere nequit : deinde
narrare continua débet quœ ad sollicitationes eifadas atti-

nent seu verba fuerint, seu scripta, seu actus, accurate des-

cribendo locum, tenipus, occasioncm, vices et sittguta adiunc-
ta, necnon utrum iu actu confessionis an prius vel post
sacramcntalein absolutionem ea evenerint. Nominare débet
confessionalcm scdcm et ipsum Confessarium sollicitantem,

et quatetius huiusnoinen et cognomen autignoret aut oblita
puent, describet accurate illius personam, omnes distincte

characteres notando, ita ut ille recognosci possit. Animad-
vertat delcgatus, non esse interrogandam personam denun-
ciantem, utrum consensum ad actum turpem quocumquc
modo pnestiterit vel recusavcrit, cum ipsa ad suos defectus
mani/estandos non teneatur. Hiscc exscriptis prout nar-
rantur, delegatus, quœ sequuntur, nequc aliud prœterea
quidpiam requiret.

Interrogata
: An sciât, vel dici audierit, dictum N. N.

(jiominando personam) Confessarium sollicitasse alias

pœnitentes ad turpia ? et quatenus etc.

Respondit
: (Notabit responsionem, et si luec affirma-

tivafuerit, nomen et cognomen personarum :>ol/icitatarum

exquiret, et causant scientiœ.)

Interrogata
: De fama supradicti Confessarii N. N. tam

apiid se quam apud alios ? et quatenus etc.

Respondit
: {Responsionem excribet.)

Interrogata ; An odio vel amore prœfata deposuerit,
et super inimicitia, aliisque generalibus etc., et quatenus
etc.

Respondit
; Rectf; {si adpropriam conscientiam exone-

randam denunciasse se dicet.) Si a sollicitatione plus uno
mensepricterlapsum fuerit, erit etiam interroganda :
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rmerrogata

: Cur tamdiu distulerit praafatn denunciare
proprio Oïdinario, et conscientiam siiam exoncrare?

Resi)ondit : {Notabit rcsponsioncm.)

Actiis claudatiir hac ratioiu:

Quibus habitis et acceptatis etc. dimissus (vel dimissa)
fuit iuratus (vel iiirata) de silentio servando ad novum
tactiim SS. Dei Evangelionim {super Evan^clium iicrum
iurabit)

;
et in confirmationem praemissorum se subscrip-

sit {ef si scribere Jtesciat) et cum scribere nesciret, prout
asseruit, fecit signiim Crucis ( Crucis signum ailamo/a-
ciendum ab ea exiget.)

Postquam denuncians se subscripserit, aut Crucis signum
fecerit, subscribet se delegatus hoc modo :

Acta sunt hœc per me N. N. ab Ilimo et Revmo An-
tistite N. N. ut supra specialiter delegatum.

Integrum deindc acttim originalem directe ad proprium
Ordinarium dekgantem transmittct una cum prcesenti ins-

tructione et litteris ei datis, nihil omninc apud se reti-

nendo.

CIRCULAIRE
A iWeaalenrH le«Cur4<>i «onoernnnt les <!|fp|ioii» de IHarKullllera

ilnnH le euiir» <le rniiii<<e

tam EvÊCHÉ DE Saint-Hvacinthk, u Septembre 1867.

Monsieur le Curé,

La coutume et la loi veulent qu'un marguillier élu à
l'occasion du décès ou du départ définitif de la paroisse
de l'un des marguillier; du banc d'œuvre, prenne toujours
la dernière place dans le banc. Je vous prie de vous
donner la peine de constater si jamais il s'est fait dans
votre paroisse quelque élection en oareille circonstance.

S'il s'en est fait, et que l'on ait suivi la régie en plaçant
au dernier rang le marguillier alors élu, veuillez bien m'en-
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voyer sans délai copie de l'acte de telle élection, ayant

soin de l'authentiquer comme l'on fait pour un acte de

baptême, etc. J'ai besoin de faits de ce genre pour sou-

tenir le droit d'un marguillier indignement mis hors de

ses fonctions de marguillier en charge en la paroisse de

Saint-Athanase.

Je demeure bien cordialement, Monsieur, votre très

humble serviteur,

t C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

MANDEMENT
n'Innlltiilion «lu Petit N^ininaire de Nalnle-Mnrie dp noniioir

CHART.es LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêquc de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de ce diocèse qui les présentes

verront et que la chose peut intéresser, salut et bénédic-

diction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Appelé, malgré notre insuffisance et notre indignité, à

succéder, dans le gouvernement de ce diocèse, à deux

illustres Prélats distingués par leur science et leur piété

et par leur zèle à promouvoir tous les intérêts de l'Eglise

et de la société. Nous croyons entrer dans leurs vues et

continuer leurs desseins en traitant favorablement l'éta-

blissement d'éducation dernièrement fondé en la paroisse

de Sainte-Marie de Monnoir, par le Révérend Messire

Edouard Crevier, curé de cette paroisse et l'un de nos

grands vicaires, et connu sous le nom de collège de

Monnoir.

Le dévouement, le travail et les sacrifices de ce digne

et respectable Ecclésiastique, ont été couronnés d'un

succès assez marqué pour qu'il lui soit permis d'espérer

que Dieu a béni son œuvre et l'a eue pour agréable, puis-

f
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que, déjà, il a la consolation d'avoir vu sortir de son ins-

titution naissante quelques bons prOtres qui font sa joie

et sa consolation, et plusieurs jeunes clercs qui, fidèles à

leur vocation, s'appliquent avec ardeur à accjuérir les

connaissances et les vertus nécessaires au saint état dans

lequel ils sont entrés, afin de pouvoir, à leur tour, digne-

ment occuper la place qui les attend dans le sanctuaire.

Et à ceipremier et principal résultat d'une entreprise faite

pour la gloire de Dieu et le bien de son Eglise, il faut

encore ajouter l'éducation solide et chrétienne donnée
dans cet établissement à bon nombre de jeunes gens
qui sont restés dans le monde, où ils sauront sans doute

faire fructifier, à leur propre avantage et à celui de la

société, les principes d'ordre et de religion qu'il leur a été

donné d'y venir puiser.

Nous Nous réjouissons de ces heureux commence-
ments, N. T. C. F., parce qu'en notre qualité de premier
Pasteur de ce diocèse, il Nous est impossible de ne pas

Nous intéresser vivement à une œuvre qui promet de
fournir de bons prêtres à l'Eglise et des citoyens religieux

au pays. Et ce qui ajoute encore aux espérances que
cette œuvra Nous fait concevoir, c'est qu'il a plu à Dieu
la confier à la garde et à la protection de Marie, en la

faisant naître au sein d'ime paroisse consacrée à cette

auguste et divine Mère, qui lui accordera sans doute
une large part dans les faveurs signalées qu'elle a, dan.';

tous les temps, versées sur les habitants de cette paroisse

qui, grâce sans doute à ces faveurs, ont eu le bonheur
de demeurer forts dans la foi et fidèle» à ses pratiques,

malgré les rudes épreuves et le- foîies tentations qu'ils

ont eu à subir.

Nous croyons donc bien sincèrement entrer dans les

desseins de la Providence et réjouir le cœur de l'Imma-
culée Vierge Marie, en Nous rendant au désir et à la res-

pectueuse supplique du susdit Révérend Messire Crevier,

fondateur du collège de Monnoir, et de ceux ^ui en ont,
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conjointement avec lui, l'administration ; lesquels Nous
ont sollicité, par requCte,cle vouloir bien décorer et hono-
rer ce collège du titre et de la qualité de petit Séminaire
diocésain.

Voulant donc satisfaire à ce désir et traiter favorable-

ment cette requête; espérant que l'octroi de la faveur

sollicitée encouragera les pétitionnaires à redoubler de
zèle pour donner un nouvel essor à leur œuvre et à la

faire marcher dans une voie de constant et solide progrès
;

croyant qu'il en reviendra gloire à Dieu, avantage à

l'Eglise et à la société; usant du pouvoir et de l'auto-

rité dont Nous sommes revêtu : le saint Nom de Dieu
invoqué, le secours de Marie imploré, après avoir pris

l'avis de notre illustre et vénérable Prédécesseur, Mon-
seigneur Joseph LaRocque, maintenant Evoque titulaire

de Germanicopolis, Nous avons réglé, statué et ordonné,

réglons, statuons et ordonnons ce qui suit :

I» Nous érigeons par le présent mandement et en vertu

du droit que Nous avons de le faire par notre charge, le

collège de Monnoir en petit séminaire diocésain, sous les

nom et titre de Petit Séminaire de Sainte-Marie.

2» Le Petit Séminaire de Sainte-Marie est destiné à

donner l'éducation et l'instruction à la jeunesse du dio-

cèse en général, mais particulièrement à celle qui peut
être appelée au service de l'Eglise et au ministère des
autels.

3° Pour obtenir la fin que Nous Nous proposons en
établissant ce petit séminaire, Nous instituons dans l'éta-

blissement une corporation ecclésiastique qui se com-
posera de tous les prêtres qui, avec notre permission ou
celle de nos successeurs, s'agrégeront à ce petit séminaire.

Cette corporation sera désignée par le nom collectif de
" Prêtres du Petit Séminaire de Sainte-Marie," lesquels,

en toute chose et en tous les temps, seront et demeure-
ront sous l'entière juridiction de l'Evêque diocésain.

4° Tous les membres de cette corporation devront se

Z^-
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conformer, dans tous leurs actes, actions et faits et dans

leurs rapports avec l'autorité civile, aux aisjiositions de la

loi spéciale en vertu de laquelle cet établissement a été

reconnu comme ayant une existence légale, et formant

une corporation civile sous les nom et raison de collège

de Monnoir,

5» Pour le gouvernement religieux, spirituel et moral

du Petit Séminaire de Sainte-Marie, les prêtres qui for-

meront la susdite corporation ecclésiastique et qui en
auront la direction, suivront pour ce cjui pourra les con-

cerner personnellement, la discipline générale de ce dio-

cèse, et les règles que l'Eglise, dans sa sagesse, juge à

propos de faire pour la sanctification de ses ministres, et

les règles et règlements particuliers adaptés aux fins de

l'établissement, qui leur pourront être donnés ou qui

seront approuvés par Nous ou nos successeurs, ne per-

dant jamais de vue qu'en donnant, comme Nous le faisons

par les présentes, l'institution canonique au Petit Sémi-
naire de Sainte-Marie, Nous avons eu pour but spécial

et pour fin particulière d'en faire, pour le diocèse, une
nouvelle pépinière de vocations ecclésiastiques, où les

jeunes gens appelés à ce saint état, soient élevés dans

une grande simplicité de mœurs et dans une véritable

modestie, étudiant et pratiquant eux-mêmes, avec un
grand soin et un grand zèle, les cérémonies et le chant de
l'Eglise, pour en inspirer le goût et l'amour à leurs élèves,

en même temps qu'ils s'efforceront de leur faire aimer,

par leur exemple, la pratique de la vertu et les exercices

de la piété. En insistant sur ces deux points importants,

Nous ne faisons que Nous conformer à la lettre et à l'es-

prit des IV" et VIP décrets du premier Concile provincial

de Québec, dont le premier renferme les paroles qui

suivent sur la grande question des cérémonies : Sacer-

dotes dericique omnes ritus Ecdesiœ accurate calleant reli-

gioseque observent, et le second ces autres paroles sur le

chant liturgique ; Dent igitur operam redores Collegiorum
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Seminariorumque qui tam admirabili zelo juventuti iii ti-

tuendic scdcvovent ut cantuin ^regorianum alumiii apprime

(doceantur. Nous osons espérer que toujours ces ])aroles

seront en honneur dans le Petit Séminaire de Sainte-

Marie.

6" En attendant qu'il y soit autrement pourvu, les

prêtres qui seront agrégés ou attachés au Petit Séminaire

de Sainte-Marie devront, chacun en particulier, recevoir

l'approbation et la mission de l'Evoque diocésain, pour

pouvoir remplir quelque ministère requérant juridiction
;

et chacun ne jouira que des pouvoirs et facultés qui lui

auront été conférés par les lettres qui lui auront été

données à cette fin.

7" Nous donnons au Petit Séminaire de Sainte-Marie

que Nous érigeons comme susdit, pour premier patron,

saint Edouard le confesseur, roi d'Angleterre, en mé-
moire du fondateur -"e cet établissement, qui recevait au

baptême le nom ;: '-\c .;jand saint, dont la fête se célèbre

le treize octobn < t Nous lui donnons pour second

patron, saint Sî;ii.;:,'ii de Kostka. L'angélique pureté et

l'insigne piété et ] . -ion envers Marie qui distinguèrent

si éminemment ce saint, arrivé, tout jeune encore, à la

maturité de la grâce et de la sanctification, comme le dit

l'Eglise en son office, en font, pour les élèves d'un petit

séminaire, un modèle parfait en même temps qu'un

puissant protecteur. Sa fête est fixée au treize novembre.

Nous déclarons premier titulaire de la chapelle de ce

petit séminaire, la Présentation de Marie, que l'Eglise

honore le vingt-un novembre, et saint Joseph, dont la

fête se célèbre le dix-neuf mars, 'en sera le second titu-

laire. Le doux Jésus qui daigna remettre aux mains de
cet illustre patriarche et grand saint, le soin de son en-

fance et de sa jeunesse, aura sans doute pour agréable

que Nous confiions à sa protection et à sa garde, les

élèves du nouveau petit séminaire.

8" Lee prêtres maintenant employés au collège de Mon-

,P^^'
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noir, et qui sont disposés à s'agréger au Petit Séminaire

de Sainte-Miirif que Nous avons érigé par les présentes,

les Révérends Messieurs Ponton, Nadeau et Durocher,

établiront, conjointement avec le Révérend Messire Cre-

vier, supérieur et fondateur de l'établissement comme
susdit, les régies et la condition de l'agrégation au susdit

petit séminaire
; mais elles ne pourront avoir force et

être mises en pratique qu'après avoir été revêtues de
notre approbation.

Enfin, dans l'humilité de notre cœur et avec toute

l'ardeur de notre âme, Nous supplions Marie et Joseph
de daigner présenter de leurs mains très pures au doux et

aimable Jésus, le petit séminaire que Nous venons d'é-

riger, afin qu'il daigne sourire à cette oeuvre et l'avoir

pour agréable, qu'il la bénisse et lui fasse porter les fruits

que Nous en attendons pour le bien des âmes et l'utilité

de l'Eglise. Nous la mettons sous la protection spéciale

de saint Edouard et de saint Stanislas de Kostka, en con-

jurant ces deux grands saints, dont la vie a brillé par
l'éclat d'une incomparable pureté, qu'ils daignept obtenir

à tous les élèves qui fréquenteront ce séminaire, la grâce
de passer les années de leur jeunesse dans une parfaite

innocence de mœurs, afin qu'arrivés à l'âge mûr et en-

gagés dans l'état où la Providence les aura appelés, ils

puissent édifier la société par l'exemple de leurs vertus,

glorifier le Seigneur et réjouir l'Eglise par une vie en
harmonie parfaite avec les principes de la religion. Et
puisque Nous avons le droit de bénir. Nous élevons hum-
blement nos mains vers le ciel pour implorer une béné-
diction des plus abondantes, que Nous versons avec effu-

sion de cœur sur l'œuvre elle-même, et sur tous ceux qui
contribueront par leurs rières, leurs travaux et leurs

aumônes à la développer et a la faire fructifier pour la

plus grande gloire de Dieu.

Sera notre présent mandement lu et publié, le premier
dimanche après sa réception, par le dit Révérend Messire
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Crevier, grand vicaire et curé de Sainte-Marie, auquel
Nous l'adressons, à l'église de Sainte-Marie, au prône de
la messe paroissiale ; et dans la chapelle du collège, le

soir du même jour, immédiatement avant un salut du
saint Sacrement que Nous accordons pour la circons-

tance, et pendant lequel il sera chanté un Te Deum pour
remercier Dieu de la nouvelle faveur dont le co'lège de
Monnoir est redevable envers son infinie bonté. Nous dé-

sirons aussi que, le plus tôt possible après que notre
présent mandement aura été lu selon qu'il est ci-dessus

prescrit, une grand'messe soit chantée à l'église parois-

siale de Sainte-Marie, pour attirer les grâces et les béné-
dictions du ciel sur le nouvel ordre de choses que, par
les présentes, Nous avons établi en ce collège.

Et sera notre présent mandement conservé avec soin

dans les archives du petit séminaire, et enregistré dans
le livre des mémoires ou des délibérations de la corpo-
ration.

Donné à Saint-Hyacinthe, du palais épiscopal, di-

manche, le quinze septembre, octave de la Nativité et

fête du saint Nom de Marie, l'an mil huit cent soixante-

sept, sous notre seing et sceau et le contreseing du
Chancelier du diocèse.

(L. t S.) t C., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Chancelier.
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LETTRE PASTORALE
»ux Fldèlea de M..D. lien Anireii dp Mtanbrldffe au MiUrt de Iriir*

aintlroH parolkslale*

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Aux Fidèles de la paroisse de Notre-Dame des Anges de
Stanbridge, salut et bénédiction en Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Nul doute, N. T. C. F., qu'un des principaux devoirs

de l'Evêque ne soit de pourvoir, autant qu'il peut lui être

donné ùe le faire, aux besoins spirituels des âmes confiées

à ses soins, en leur envoyant des pasteurs qui leur distri-

buent la nourriture de l'instruction religieuse et des sacre-

ments, et offrent régulièrement pour elles, du moins aux
jours de dimanches et fêtes d'obligation, le saijit sacri-

fice de la messe, qui les visitent dans leurs afflctions et

les consolent dans leurs peines ; leur donnant, en un mot,
tous les secours du saint ministère. De là vient qu'il y a
aussi, pour l'Evêque, le devoir d'écouter avec attention

et bienveillance les fidèles qui peuvent, de tenips à autre,

s'adresser à lui, pour le supplier de prendre en considé-

ration une souffrance, un inconvénient dont ils croient

avoir à se plaindre comme apportant préjudice ou nui-

sance à leurs intérêts spirituels... Mais si, d'un coté,

l'Evêque doit se montrer plein de tendresse et de com-
passion pour celles de ses ouailles qui souffrent ou du
moins croient souffrir, celles-ci à leur tour doivent être

remplies de respect et de soumission pour les décisions,

les enseignements, les jugements et les ordres de leur

Evêque, qui tient auprès d'elles la place de Jésus-Christ,

au nom et en l'autorité duquel il les gouverne et les
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dirige ; et, s'il est vrai que le bon pasteur doit, à l'exem-

ple de ce divin Maître, donner sa vie pour ses brebis :

bonus pastor dat animam suam pro ovibus suis, il est

aussi vrai que les bonnes brebis sont soumises et dociles

à sa voix, qu'elles connaissent et qu'elles écoutent pour

le suivre : oves vocem ejus audiunt et illum sequuntur

quia sciunt vocem ejus (S. Jean, chap. X). Tel est, N. T.

C. F., le devoir respectif du pasteur et du troupeau, c'est-

à-dire, de l'Evêque et des fidèles commis à sa garde.

—

Et il ne s'agit point ici d'un ordre de choses qu'il puisse

être permis aux hommes d'altérer ou de modifier à leur

guise, puisqu'il appartient au domaine de la foi, c'est-à-

dire, au dépôt et à l'ensemble des vérités immuables sur

lesquelles la volonté divine pourrait seule exercer quelque

empire. Rien de clairement exprimé dans le saint Evan-

gile comme le principe de l'autorité des pasteurs et l'obli-

gation de leur obéir, puisque les écouter, c'est écouter

Jésus-Christ lui-même, et que les mépriser, c'est mépriser

ce divin Sauveur lui même, selon cet oracle si précis et

si formel :
" Qui vous écoute, m'écoute

;
qui vous méprise,

" me méprise "
: qui vos audit, me audit; qui vos spernit,

me spernit. " Et celui qui me méprise, méprise celui qui

m'a envoyé, Dieu le Père éternel" : qui autem me sper-

nit, spernit eu?n qui misit me (Luc. X, i6). Donc, N. 1.

C. F., que jamais le malheur ne vous arrive de vouloir

étabhr et mesurer avec les seuls culculs du raisonnement

humain, les rapports qui existent dans les matières spiri-

tuelles ou du salut, entre vous et votre Ev." ]ue, puisque

c'est du Saint-Esprit qu'il tient la mission qu'il remplit

au milieu de vous : vos Spiritus Sanctus posuit Episcopos

regcre Ecclesiam Dei, c'est l'Esprit-Saint qui Nous a prépo-

sé au gouvernement de l'Eglise de Jésus-Christ, c'est-à-

dire, des âmes dont il a fait la conquête en son sang

divin : quam acquisivit sanguine suo (Act., XX, 28).

Or, N. T. C. F., ces réflexions qui vous rappellent l'or-

ganisation qu'il a plu à Notre-Seigneur Jésus-Christ

' /
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donner à son Eglise, organisation entièrement fondée sur
la charité et le dévouement de la part des pasteurs, et
sur l'obéissance et la soumission à leur autorité de la part
des fidèles, Nous avons cru devoir vous les faire afin de
vous préparer à écouter avec un véritable esprit de foi et
de religion, ce que Nous avons à vous dire à propos
d'une requête qui Nous fut présentée dans le cours du
printemps dernier prr dix-huit habitants de cette paroisse
qui ont leurs terres et établissements dans ce qui était
autrefois la seigneurie de Sabrevois.

Cette requête, datée de Notre-Dame des Anges, le 22
avril 1867, porte pour premières signatures, celles des
sieurs Joseph Lavoie et Edouard Gibouleau. La forme
est convenable et ce qu'elle demande pouvait certaine-
ment faire le sujet d'une requête, et s'y trouve résumé
comme suit

: "Ce considéré, Monseigneur, ils (les péti-
"tionnaires) supplient Votre Grandeur de vouloir bien
" faire agrandir leur église ou de les annexer à la paroisse" de Saint-Alexandre."

paroisse

La requête demande donc de deux choses l'une- Nous
laissant, comme de droit, l'entière liberté de prononcer
sur l'une et sur l'autre.

Pour ce qui est de les annexer à la paroisse de Saint-
Alexandre, i!ous dirons ici aux pétitionnaires ce queNous avons dit à ceux d'entre eux qui sont venus Nous
rencontrer lundi, le 7 octobre dernier, au presbytère de
Saint-Jean, au lieu de se présenter à Nous pendant queNous étions, la veille, en visite pastorale en leur paroisse
qu'il Nous est impossible de Nous rendre à leur demande'
d'abord parce que les pétitionnaires peuvent facilement
être desservis en la paroisse de N.-D. des Anges, et qu'il
leur est commode et aisé de se rendre à l'église de cette
paroisse puisque la distance à franchir pour le plus éloigné esta peine de quatre milles, et ensuite, parce quepar suite du démembrement qu'elle a subi par la forma'
tion de la nouvelle paroisse de Saint-Damien qui en a
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été détachée, la paroisse de Notre-Dame des Anges se

trouve réduite à une population et à des limites si res-

treintes qu'il n'est pas possible de la réduire et diminuer

davantage. Et sans doute que toute personne calme ad-

mettra la valeur de cette raison qui Nous paraît décisive,

vu les circonstances.

Les pétitionnaires avouent ingénument que deux fois

ils se sont adressés à feu notre illustre prédécesseur, Mgr

Jean-Charles Prince, qui évidemment ne jugeait pas leur

demande opportune puisqu'il est mort sans y faire justice.

Il y avait cependant déjà quinze mois que la dernière

requête à cette fin lui avait été présentée, quand il

mourut. Ce fait de ce digne Evêque qui ne jugea pas à

propos de se rendre à la demande, quoiqu'alors la pa-

roisse de Saint-Damien n'eût pas encore été détachée de

celle de N.-D. des Anges, est la pleine justification du

refus que Nous faisons aujourd'hui de l'exaucer. L'intérêt

de toute la paroisse, qui souffrirait certainement beaucoup

du nouveau démembrement sollicité, surtout en vue de

la contribution que les paroissiens devront assez pro-

chainement être appelés à supporter pour compléter ou

renouveler l'église et bâtir un presbytère et ses dépen-

dances. Nous fait un devoir de justice rigoureuse de ne

pas Nous rendre au désir des pétitionnaires demandant

à être annexés à la paroisse de Saint-Alexandre, qui,

sous aucun rapport, n'a 'csoin de cette annexion.

Pour ce qui est des légers embarras auxquels les péti-

tionnaires peuvent être exposés relativement à leurs éco-

les et à leurs affaires municipales, Nous avons dit, et avec

raison, ce Nous semble, à ceux d'entre eux que Nous

avons vus à Saint-Jean, que c'est à l'autorité civile et non

point à Nous qu'ils doivent s'adresser pour faire dispa-

raître les inconvénients don', ils pourraient avoir à se

plaindre en ces choses.

Nous passons maintenant à l'autre partie de l'alterna-
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tive qui Nous a été soumise par les pétitionnaires, savoir:
la demande de l'agrandissement de l'église.

Nous sommes heureux de pouvoir leur dire, à ce sujet,
comme Nous l'avons dit à ceux d'entre eux qui se sont
présentés devant Nous à Saint-Jean, que Nous entrons
bien volontiers dans leur manière de voir et qu'ils ont
raison de se plaindre que l'église qui sert d'église parois-
siale, et qui, ainsi que le terrain sur lequel elle est cons-
truite, est la propriété de la famille Desrivières, n'est pas
assez grande pour accommoder la population de la pa-
roisse. Notre avis là-dessus est bien arrêté. Nous trou-
vons-et Nous l'avons fait connaître à Monsieur le curé
de la paroisse et à la famille Desrivières, qu'il serait vrai-
ment a propos de songer à agrandir l'église, afin d'avoir
un peu plus d'espace et un plus grand nombre de bancs
a offrir aux paroissiens

: et sous ce rapport, Nous ne tar-
derions pas à faire droit à la demande des pétitionnaires,
SI la hose dépendait de Nous, comme ils ont l'air de
vouloir l'insinuer en Nous demandant tout simplement
de vouloir faire agrandir leur église." Mais comment et
par qm veulent-ils donc que Nous la fassions agrandir ?
Ils n ont pas eu sans doute l'idée de Nous imposer cette
tache et cette dépense

! !-Veulent-ils que Nous Nous
adressions pour cela à la famille Desrivières, sous prétexte
que

1 église leur appartient ?... Mais il Nous semble que
deja cette chrétienne et respectable famille a fait assez
pour que personne ne songe à lui demander davantage
Car SI depuis bien longtemps la paroisse de Notre-Dame
des Anges jouit de l'avantage d'avoir l'église la plus
propre, la mieux tenue, la mieux fournie de tous les objets
nécessaires au culte, de tous les townships, à tel point
qu il se trouve peu d'églises, même dans les vieilles parois-
ses des seigneuries, où les saints offices de l'église se fas
sent avec autant de convenance, il n'est pas nécessaire de
dire ICI à qui cela est dû ! I

Il y a environ vingt-cinq ans, une femme qui vivait
30



— 466

alors à MontrC-al au milieu de toutes les jouissances que

peuvent procurer les richesses et 'a meilleure société,

était poussée par la Providence au milieu des forêts

encore épaisses qui couvraient la plus grande partie du

township de Stanbridge, et surtout la partie qui forme

aujourd'hui les deux paroisses de N.-D. des Anges et de

Saint-Damien. Elle y appportait un esprit de foi pour

lequel le plus grand sacrifice qu'elle avait eu à faire en

quittant la ville, avait été de s'éloigner de l'église. L'es-

pèce d'exil auquel elle s'était volontairement condamnée,

lui eût paru doux si du moins elle avait trouvé dans la

forêt qu'elle venait habiter, une pauvre chapelle, un mo-

deste oratoire. ..Mais rien, absolument rien qui pût, sous

ce rapport, apporter un adoucissement à son sacrifice...

Sous l'inspiration de sa foi et de sa piété, comme tant

d'autres femmes illustres dont le dévouement et la cons-

tance ont doté l'Eglise d'œuvres utiles et précieuses, en

Canada peut-être plus que nulle part ailleurs, elle se met

bientôt à l'œuvre pour tâcher de combler un peu le plus

grand vide qu'elle aperçoive autour d'elle. Et généreuse-

ment secondée par trois hommes véritablement religieux,

l'un son époux (i). l'autre un frère bon et chéri (2), le

troisième un bienfaiteur et un père (3), sur la tombe

desquels il lui reste la consolation de pouvoir à son gré

venir laisser tomber ses regrets et ses larmes, elle a

bientôt le bonheur de pouvoir s'agenouiller devant un

autel sur lequel un prêtre offre le saint sacrifice de la

messe, et d'où il lui est donné de se nourrir du pain de

la divine communion. Une épreuve cependant lui était

ménagée par la main de Celui qui toujours éprouve ses

fidèles serviteurs au creuset de l'affliction : un incendie

venait soudainement réduire en un monceau de cendres

la chapelle qu'elle avait réussi à bâtir. Dans sa désola-

(i) Henri DesKivières. (2) François-Guillaume DesRivières.

(3) James McGill DesRivières.
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tîon elle ne perd point courage et met sa confiance en
Dieu

! Et, faisunt un nouvel appel à la bonté de cœur
et à l'esprit de foi de ses trois soutiens, elle ne tarde pas à
avoir l'assu.ance qu'il lui sera rendu plus et mieux qu'elle
n'a perd-i. Et bientôt, en effet, elle contemple l'église

actuelle qu'elle est fière et heureuse de voir bénie et livrée
au cult'j religieux, qu'elle s'applique avec ardeur à orner
et embellir, et dans laquelle elle goûte un véritable bon-
heur à voir réunie la population encore peu nombreuse
qui habite la campagne d'alentour.—Nous parlons de ces
choses uvec d'autant moins d'hésitation que Nous en
avons été témoin dès l'origine—Et voilà d'où vient l'as-

surance avec laquelle Nous vous rappelons l'histoire des
commencements et de la construction de l'église dans la-

quelle il vous est donné, depuis bien des années déjà,
de pouvoir accomplir vos devoirs de chrétiens et de
goûter le bonheur si doux de participer aux belle fêtes et
aux belles solennités de' la religion, célébrées avec une
convenance et une pompe que l'on rencontrerait à peine
dans les plus anciennes et les plus riches paroisses du
pays. La reconnaissance a dû graver bien profondément
en vos cœurs le souvenir de toutes ces jouissances et de
tous ces avantages que vous avez possédés sans avoir à
vous les procurer au prix des sacrifices onéreux que les

nouvelles paroisses sont ordinairement dans la nécessité
de s'imposer pour n'avoir que les moyens du culte abso-
lument indispensable au salut.

Mais voici qu'en effet l'église où vous ave-, trouvé tous
ces avantages est devenue trop petite ! Grâce à la Provi-
dence, vous êtes maintenant assez nombreux et vous avez
assez d'abondance pour faire vous-mêmes ce que, dans
les circonstances mentionnées, la bienveillance et la géné-
rosité avaient fait pour vous. Il ne faut donc point Nous
demander, comme ont fait les auteurs de la requête qui
Nous a fourni l'occasion de la présente Lettre Pastorale,

^Qfaire agrandir votre église; mais il faut songer à l'a-
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grandir vous-mêmes. C'est un devoir devant lequel il ne

vous serait pas permis de reculer. Si même vous aimiez

mieux bâtir entièrement à neuf, vous en auriez le droit et

Nous ne voudrions nullement Nous y opposer. Il serait

même à propos de vous occuper de la construction d'un

presbytère et de ses dépendances, que vous n'avez point,

et qui, d'un jour à l'autre, pourrait vous devenir néces-

saire. La santé de Monsieur votre curé est affaiblie et

bien précaire. S'il arrivait que, tout à coup, les forces

lui manquassent et qu'il ne pflt continuer à vous desservir,

il est plus que douteux que la famille Desrivières fftt dis-

posée à faire pour un autre curé ce qu'elle fait depuis si

longtemps pour le curé actuel, en faveur duquel elle a

changé sa maison en presbytère, et y fait les honneurs du

presbytère mieux que n'eût pu faire le curé lui-même

envers les amis et les étrangers visitant le curé ou la

paroisse, en toute occasion et en toute rencontre. Malgré

que ce soit très bien, c'est néanmoins un ordre de choses

qui, dans tous les cas, ne saurait durer toujours, ni même
longtemps encore, parce qu'il est trop exceptionnel pour

ce qui tient aux paroissiens comme au curé lui-même.

Nous avons droit d'espérer et même Nous voulons qu'il

soit entendu que bientôt vous vous en occuperez sérieu-

sement sous la direction et en suivant les avis et les con-

seils de Monsieur votre curé.—La loi du pays vous dicte

ce que vous avez à faire pour vous acquitter de votre

devoir et rencontrer vos besoins dans cette circonstance.

Faites comme devrait faire toute paroisse où l'on aurait

une église trop petite et point de presbytère ni de dépen-

dances : adressez-vous à l'Evêque par une requête signée

par la majorité des habitants propriétaires et demandez-

lui la permission d'agrandir votre église ou même, si vous

le voulez, d'en bâtir une nouvelle, ainsi qu'un presbytère

et ses dépendances, et vous verrez avec quelle fidélité et

quel empressement justice sera faite à votre demande! Si

vous refusez de faire le devoir que vous imposent les cir-
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constances où vous vous trouvez, alors vous n'aurez à
vous en prendre qu'à vous-mÊmes si vous avez à souffrir.
Nous ne pouvons finir cette lettre déjà bien longue sans

vous dire pourquoi Nous avons cru devoir faire une ré-
ponse aussi explicite et aussi solennelle à la requête qui
Nous a été présentée par un certain nombre d'entre vous
que Nous sommes loin de blâmer de l'avoir fait.

Une lettre que Nous recevions dernièrement Nous a
fait juger que ceux d'entre les signataires que Nous avons
vus à Saint-Jean, tel que déjà mentionné plusieurs fois,
avaient trouvé beaucoup à redire et à se plaindre de la
réponse que Nous leur avions faite et qui Nous avait cer-
tainement été dictée par notre conscience. Cette lettre
Nous a aussi fait comprendre, quoique écrite pour plaider
la cause des pétitionnaires, qu'ils avaient accompagné
leurs plaintes de réflexions assez peu chrétiennes ! ! Et
en effet, demander à son Evêque, par requête authentique
et solennelle, de deux choses l'une ; recevoir de l'Evêque,
réponse que l'une des choses demandées est une impossi-
bilité, mais que l'autre sera bien volontiers accordée

;
après cela, se plaindre que l'on n'a pas été écouté, et col-
porter sa plainte jusqu'en paroisse étrangère, en cher-
chant sans doute à se faire des partisans des personnes
de bonne foi auprès desquelles on se plaint et que l'on
trompe en exposant mal l'état des questions et des choses
c'est ce qui Nous semble être ni chrétien ni honnête et
ne pouvoir être que le produit d'un .. ,uvais esprit dont
on aurait eu le malheur de s'inspirer au contact et à la
compagnie de certains hommes dont la conduite et les
paroles ne sont nullement propres à inspirer le respect et
la soumission pour l'Eglise et ses ministres.
Le vieux proverbe

: Dis-moi qui tu hantes et je te dirai
qut tu es, a toujours été et sera toujours vrai. Donc qui
veut être bon chrétien et bon catholique, ne se fait point
1 ami de gens qui n'ont à la bouche que des paroles pleines
d irrévérence, de manque de soumission et de respect pour
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les supérieurs ecclésiastiques, ot encore moins ose-t-il les

suivre et les accompagner aux portes des églises où ils

viennent scandaliser les bons fidèles par leurs discours

imprégnés de l'esprit d'orgueil et d'irréligion. El la pa-

roisse de N.-D. des Anges, si Nous voulions l'interroger,

pourrait Nous dire qui, parmi ses habitants, a eu le mal-

heur de se rendre coupable d'une pareille faute I !

Nous serions heureux de pouvoir croire que personne

parmi ceux qui viennent de Nous manquer de justice et

de respect pat la manière dont ils ont traité la réponse

consciencieuse que Nous avions faite à leur requête, ne se

trouve concerné dans les réflexions que Nous venons de

faire sur le danger que l'on court en fréquentant de mau-

vais amis ou des hommes à mauvais i)rincipes.

Maigre tout ce qu'il y a de pénible dans les observa-

tions que Nous venons de faire. Nous osons Nous flatter,

N. T. C. F., que notre lettre vous fera comprendre la

sollicitude dont Nous sommes rempli pour tout ce qui

peut tenir à vos intérêts spirituels. Elle servira aussi à

vous convaincre, par les détails dans lesquels Nous
sommes entré pour vous remettre devant les yeux votre

situation exceptionnelle et ce que vous avez à faire pour

n'être pas exposés à en souff"rir, que notre plus grand

désir est de faire en sorte que justice vous soit rendue

en même temps que Nous désirons bien ardemment que

vous sachiez reconnaître ce que vous devez à ceux que

l'occasion Nous a porté à vous iiiontrer et représenter

comme de véritables bienfaiteurs pour votre paroisse et

surtout pour votre église !

Nous terminons, N. T. C. F., en Nous recommandant

à la ferveur de vos prières ; en demandant au Dieu infini-

ment bon de répandre sur vous ses grâces et ses béné-

dictions les plus abondantes, et de vous tenir unis les

uns aux autres par les liens de la charité et de la paix :

solUciti servare unitatem spiritus in vinctilo pacis (Eph.

IV, 3). Nous prions tous les saints du ciel en la fête
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desquels Nous vous adressons cette lettre, d'exaucer les

ferventes prières (jue vous leur avez adressées en ce
beau jour de la joie et de l'espérance chrétienne, et d'in-

tercéder pour vous, afin qu'un jour vous soyez réunis d
eux dans la gloire et le sein du Père des élus, pour le

louer et le bénir à jamais avec Jésus, Marie et Joseph.
Et i)our dernier mot, Nous implorons sur vous les mi-

séricordes et la bénédiction du Père, du Fils et du Saint-
Ksprit. Et benedktio Dei omnipotentis, Patris, et Filii et

Spiritus Saïuti descendat super vos et maneat semper.
Amen I

Donné à Saint-Hyacinthe, en notre demeure épiscopale,
le premier jour de novembre mil huit cent soixante-sept.

t C, Ev. de Saint-Hyacinthe.

LETTRE PASTORALE
Pabllant TEnrypIlque de Na Nulntet^ PIv IX, du 17 orlobre

1M7, et preaerIvKnt un Triduum d« prière*

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, EvCque de Saint-

Hyacinthe.

Au Clergé, aux Communautés, et à tous les Fidèles de notre
diocèse, salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères !

Qui d'entre vous pourrait ignorer les maux dont est ac-

cablée la belle mais aujourd'hui trop malheureuse Italie ?

A peine ouvre-t-on un journal ou une publication pério-
dique quelconque, sans y lire quelque récit des horreurs
et des abominations dans lesquelles le monstre déchaîné
de la Révolution a fini par plonger cet infortuné pays, re-

gardé avec raison comme la patrie des arts et des sciences,
comme le foyer de la lumière et de la civilisation chré-
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tienne, et dont le nom seul suffit pour exciter l'intérêt et

réveiller le sentiment !

Ce que déjà nous savions tous, N. T. C. F., la voix du
vénérable chef de l'Eglise vient de le redire à l'univers

catholique, en une Lettre Encyclique datée le 17 octobre
dernier, et adressée à tous les Evêques du monde en com-
munion avec le Saint-Siège. Dans cette lettre, la grande
âme de l'auguste Pie IX fait entendre les accents de la

plus vive douleur, et révèle toutes les amertumes dont son
cœur apostolique est inondé, à la vue des maux de tout
genre et de l'horrible désolation que l'esprit d'irréligion et
d'impiété a répandus sur ce pays, aimé et choisi de Dieu
de préférence à tout autre, pour y fixer le centre du catho-
licisme, le séjour de son vicaire, et la chaire infaillible de
son éternelle vérité !

Hélas, N. T. C. F. ! comment expliquer qu'une terre si

privilégiée, comblée de toutes les faveurs possibles de la
Providence et de la bonté de Dieu, destinée à être le

flambeau du monde entier, soit aujourd'hui la douleur de
l'Eglise et le scandale des peuples ; arrache de si pénibles
et de si longs gémissements à l'âme du plus grand comme
du plus saint des pontifes ; et semble à la veille de renou-
vêler le spectacle épouvantable de dégradation et de
barbarie qu'à la fin du siècle dernier le pays de nos pères
offrait à l'univers étonné ? Ah ! la foi est là pour nous
fournir la clef de cette douloureuse énigme : c'est, N. T.
C. F. ! qu'aujourd'hui en Italie comme autrefois en France,
l'esprit d'orgueil et de révolte, en éternelle insurrection
contre la loi de Dieu et l'ordre de sa providence, est par-
venu à se créer des adeptes et des partisans dont les nom-
breuses phalanges, pour me servir du langage même de
l'auguste chef de l'Eglise, marchant dans l'impiété, com-
battent sous l'étendard de Satan ; et au nom de la révo-
lution et de la liberté de penser, tournent leur bouche
contre le ciel, blasphèment Dieu, souillent et méprisent
tout ce qu'il y a de sacré !
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Qui d'entre vous en effet ne frémirait aux souvenirs

pleins d'horreur qu'évoquent en la mémoire et au cœur
du véritable enfant de l'Eglise les noms des Garibaldi, des
Mazzini, des Cavour et de tant d'autres qui viennent de
fournir à l'histoire de leur patrie la matière de si lugu-
bres pages ? Le génie du mal, le prince des ténèbres et

du mensonge, n'eut jamais de plus dévoués et de plus
habiles suppôts ! Et ce qui achève d'assombrir le tableau,
c'est que sur l'un des plans l'on aperçoit rangé parmi les

ennemis du Christ et de son Eglise, un fils de la pieuse et

antique maison de Savoie ! Donnons, N. T.
C. F. ! donnons à ces hommes impies la . ; qu'ils ins-

pirent, pour avoir commis l'iniquité dans la terre des
saints, et parce que s'étant endurcis dans le mal, ils n'au-
ront point de part à la gloire du Seigneur ! Misereamur
impio !...In terra sandorum inigua gessit : et non videbit
gloriam Domini (Isa. 26, 10). Et ces hommes malheu-
reux et coupables, nous connaissons tous la cause qui les

a conduits à l'abîme où ils sont tombés : c'est le rationa-
lisme d'une philosophie anti-chrétienne ; ce sont les mau-
vais livres et les mauvais journaux ; ce sont les abomi-
nables sociétés secrètes, suscitées par l'enfer pour le ren-
versement de tout ordre social et religieux ; c'est le

mépris de l'Eglise, de ses ministres, de sa doctrine et de
son autorité

! ! ! Tremblons et humilions-nous à cette ré-

flexion, N. T. C. F. ! Car aussi bien que ceux sur qui
nous venons de prononcer une condamnation non moins
juste que sévère. Dieu nous a appelés à vivre et à nous
mouvoir ici-bas dans le milieu de ses lumières et de ses
grâces

! ! Et cependant, il n'y a plus moyen de nous faire

illusion : les causes qui les ont précipités dans les pro-
fonds abîmes du mépris, Impius cum in profumium
venerit peccatorum, contemnii (Prov. 18, 3), subsistent en
germe, et tendent fortement à se développer parmi nous ! !

Mais, N. T. C. F., suspendons les réflexions et les

commentaires, pour entendre la parole même du vicaire



'I»v^.

— 474 —
de Jésus-Christ

! Sa Lettre bénie et vénérée parlera mieux
à vos cœurs d'enfants sincèrement attachés à l'Eglise, que
tout ce que Nous pourrions vous dire pour vous la faire
goûter et aimer !

Sans que Nous ayons besoin de vous en prévenir, vous
remarquerez que ce n'est pas seulement sur les maux de
l'Italie que le chef de l'Eglise verse des larmes, et im-
plore le secours de la prière ! Pasteur suprême de tout le

troupeau de Jésus-Christ, et père commun de tous les
fidèles. Pie IX étend sa sollicitude à toutes les églises de
la terre

; et comme le grand Apôtre, il souffre des souf-
frances de tous ses enfants : c'est ce qui fait que du milieu
des angoisses que lui fait éprouver l'abomination qui l'en-

vironne, et qui voudrait pénétrer jusqu'à la chaire de
Pierre sur laquelle il est assis, il élève son regard de
pasteur et de père, pour le porter au loin sur l'héroïque
et catholique Pologne, qu'il entend gémir et soupirer sous
les fureurs et les cruels traitements du schisme russe,
qui ne se lasse point de la persécuter et de la martyriser;
et dans sa tendresse et son dévouement paternel, il invite
tous les membres du grand corps dont il est le chef visi-

ble, à partager avec lui ses douleurs, et à prier le Seigneur
de la rendre forte dans les généreux combats qu'elle sou-
tient pour sa foi et sa nationalité, et de lui donner le repos
du triomphe.

Ecoutez maintenant, avec un profond respect et une
religieuse attention, cette Lettre touchante, adressée aux
Eveques du monde entier, avec instruction d'en faire part
aux fidèles confiés à leurs soins.

PIE IX, PAPE.

Véni^-ables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Jetez les regards autour de vous, Vénérables Frères, et

vous verrez et vous déplorerez profondément avec Nous
les abominations exécrables auxquelles la malheureuse
Italie est maintenant en proie. Quant à Nous, Nous
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adorons très humblement les jugements insondables de
Dieu, à qui il a plu que nous vivions dans ces temps si

calamiteux où, parle fait de quelques liommes, et de ceux-

là en particulier qui, dans la malheureuse Italie, sont

investis du gouvernement des affaires publiques, les vé-

nérables commandements de Dieu et les saintes lois de
l'Eglise sont complètement méprisés, où l'impiété lève

impunément la tête et triomphe. Delà toutes les iniquités,

tous les maux et tous les désastres que Nous voyons
avec une très grande douleur de notre âme. De là ces

nombreuses phalanges d'hommes qui, marchant dans
l'impiété, combattent sous l'étendard de Satan, sur le front

duquel est écrit : mensonge; et qui, appelés du nom de la

révolution et tournant leur bouche contre le ciel, blasphè-

ment Dieu, souillent et méprisent toutes les choses sacrées,

et, foulant aux pieds tous les droits divins et humains, ne
respirent, comme des loups rapaces, que le pillage, ver-

sent le sang, perdent les âmes par d'horribles scandales,

cherchent très injustement le profit de leur propre malice,

s'emparent violemment du bien d' autrui, cofltristent le

faible et le pauvre, augmentent le nombre des malheu-
reuses veuves et des orphelins, vendent, au prix d'iniques

présents, le pardon aux impies, tandis qu'ils dénient la

justice au juste, le dépouillent, et dans la corruption de
leurs cœurs, s'efforcent de satisfaire honteusement toutes

leurs mauvaises passions, au très grand détriment même
de la société- civile.

Nous sommes présentement. Vénérables Frères, entouré
de cette espèce d'hommes perdus. Ces hommes, animés
d'un esprit vraiment diabolique, veulent arborer le dra-

peau du mensonge jusque dans notre auguste ville de
Rome, près de la chaire de Pierre, centre de la vérité et

de l'unité catholique. Et les chefs du gouvernement su-

balpin, au lieu de réprimer ces hommes comme ce serait

leur devoir, ne rougissent pas de les favoriser de toute

leur influence, de leur fournir des armes et toute sorte
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de ressources, et de leur frayer la voie vers cette sainte
cite. Mais que tous ces hommes tremblent, fussent-ils
élevés au plus haut degré de la puissance civile ; car, par
cette manière perverse d'agir, ils s'embarrassent de plus
en plus dans les liens des peines et censures ecclésiasti-
ques. Bien que, dans l'humilité de notre cœur. Nous ne
cessions de prier et de supplier avec ferveur le Dieu riche
en miséricorde de daigner ramener tous ces hommes si
malheureux à une pénitence salutaire et dans le droit sen-
tier de la justice, de la religion et de la piété, cependant
Nous ne pouvons passer sous silence les très graves dan-
gers auxquels Nous sommes exposé en cette heure de té-
nèbres. Avec un esprit tout à fait tranquille, Nous atten-
dons tous les événements, bien que provoqués par des
fraudes abominables, par des calomnies, des embûches et
des mensonges; car Nous mettons tout notre espoir
et toute notre confiance dans le Dieu qui donne le salut,
qui est notre aide, notre courage dans toutes nos tribula-
tions, qui ne souffre pas que ceux qui espèrent en lui soient
confondus, qui renverse les embûches des impies et brise
les têtes des pécheurs. En attendant. Nous ne pouvons
Nous empêcher. Vénérables Frères, de dénoncer, d'abord
a vous et à tous les fidèles confiés à vos soins, la ^rès
triste condition et les très graves dangers où Nous Nous
trouvons maintenant, principalement par le fait du gou-
vernement subalpin. Quoique Nous soyons défendu par
la bravoure et le dévouement de notre très fidèle armée
qui a fait preuve, par ses exploits, d'une valeur héroïque,
il est clair, néanmoins, que cette armée ne pourra résister
longtemps ai' nombre bien supérieur de ces injustes agres-
seurs. Et, quoique Nous éprou"ions une grande consola-
tion à cause de la filiale piété que Nous témoignent les
quelques sujets que ces usurpateurs pervers Nous ont
laissés, Nous devons cependant déplorer vivement qu'ils
ressentent forcément les très graves dangers qui les en-
tourent, par le fait des hordes effrénées d'hommes pervers
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qui les épouvantent de leurs menaces, les dépouillent et
les tourmentent sans relâche et de toute manière
En outre, Vénérables Frères, Nous avons à déplorer

d autres maux qu'on ne déplorera jamais trop. Vous avez
parfaitement su, principalement par notre allocution con-
sistonale du 29 octobre dernier et ensuite par un exposé
accompagné de documents et imprimé, de combien de ca-
am.tes

1 Eghse catholique et ses fils sont accablés et
tourmentés dans l'empire de Russie et dans le royaume

na,fes efH :i,'''
'"''^"'^ catholiques, des ecclésias-

nques et des fidèles laïques sont exilés, jetés en prison,mo estes et opprimés de mille manières, dépouillés dé

tloi 'r';.;?'''
'^ P""" '''' «^^^^^^' ^' 'es canons

et lois de
1 Eghse sont complètement foulés aux piedsNon content de cela, le gouvernement russe connue,

selon son ancien plan, à violer la discipline de l'Eglise àbnser les liens de l'union et de la communication d^:
fidèles du pays avec Nous et ce Saint-Siège, à tramer et à
s efforcer, par tous les moyens possibles, de renverser en

d'aSi'
^^^'^'«"^^'^«lique jusque dans ses fondements,

d arracher les fidèles du sein de l'Eglise catholique et de
les pousser à un schisme très funeste. C'est avec unedouleur incroyable de notre âme, que Nous vous faisons
savoir que ce gouvernement a promulgué récemment deux
décrets depuis notre dernière allocution. Par le décretdu 22 mai dernier, il a eu l'abominable audace de sup-
primer tout à fait le diocèse de Podlachie, dans le royaume

l!r^M' '"'• ''' '^""'^^ '" ^'^^"«'-•'' '^ --isto^e
gênerai et le séminaire diocésain, et l'Evêque, chassé deson troupeau, a dû s'éloigner du diocèse. Ce décret estsemblable à celui du 3 juin de l'année précédente, donNou n avons pu faire mention parce que Nous l'ignorions.
Or, par ce décret, le même gouvernement ne craint pasde supprimer, de son propre arbitre et de sa propre auto-nté le diocèse de Kameniek. le chapitre, le'consilto e.
le séminaire, et d'arracher violemment l'Evêque à son
troupeau. ^ '
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Comme toute voie et tout moyen de communiquer avec

les fidtMes du pays Nous sont interdits, de peur d'exposer
quelqu un à la prison, à l'exil et à d'autres peines. Nous
avons dû faire insérer dans notre journal un acte par
lequel Nous pourvoyons à l'exercice de la juridiction lé-
g.tmiedans ces deux vastes diocèses et aux besoins spi-
rituels des fidèles, afin que par le moyen de la presse, la
nouvelle do notre résolution parvînt là-bas. Il est facile
de comprendre dans quel esprit et dans quel but le gou-
vernement russe publie de pareils décrets, surtout lors-
quon sait qu'à l'éloignement de beaucoup d'Evôques
s ajoute encore la suppression des diocèses.

Et ce qui. Vénérables Frères, met le comble à notre
amertume, c'est un autre décret promulgué le 22 mai der-
nier par le même gouvernement, en vertu duquel a été
etabh a Saint-Pétersbourg un collège appelé ecclésiastique
catho .que romain, sous la présidence de l'archevêque de
Mohilow. Toutes les demandes, même celles ayant trait
aux choses de la foi et de la conscience, adressées à Nous
et au Saint-Siège par les Evêques, le clergé et les fidèles
de

1 empire de Russie et du royaume de Pologne, doivent
d abord être transmises à ce collège, qui les examine et
décide SI elles excèdent les pouvoirs des Evêques, auquel
cas .1 se charge de Nous les transmettre. Lorsque notre
décision est arrivée là-bas, le président du collège susdit
la transmet au ministre de l'intérieur, qui voit si elle ne
renferme rien de contraire aux lois de l'Etat et aux droits
du souverain, auquel cas il lui laisse à son gré et selon sa
volonté donner exécution.

Vous voyez certainement. Vénérables Frères, combien
est détestable et condamnable ce décret porté par une
puissance laïque et schismatique, par lequel on fait la
plus grande injure à notre suprême autorité pontificale
au pouvoir et à l'autorité du Saint-Siège, par lequel la
liberté du Pasteur souverain de tous les fidèles est entra-
vée, et les fidèles sont poussés au .schisme le plus funeste;



— 479-
par lequel enfin le droit naturel lui-même est violé et fouléaux p.eds, en ce qui concerne la foi et la conscience.
Lest pour cela que l'académie catholique de Varsoviea ete détruite, et que le diocèse de Chelm et Bel dRuthénes. est menacé d'une triste suppression. I essouverainement déplorable qu'il se soit rouvé un ce tafnprêtre nommé VVajciki. homme de foi suspecte qu^mépr..s de toutes les peines et censures ecclé^ia's iquee du ternble jugement de Dieu, n'a pas eu horreur de recevo,r de l'autonté civile le régime et l'administration dece d,ocèse et de publier diverses ordonnances contraire

plisSr ^^^'''^^'^"^ " ^°"^"'-- - -'--S
En conséquence, au milieu de si grandes calamités eta go.sses qu. affligent Nous et l'Eglise, comme" n'y aque le Seigneur notre Dieu qui combatte pour NousNo s vous conjurons avec instances, Vénérables Fr^^^

'

au nom de votre charité et de votre zèle pour les intérêts'catholiques, et de votre piété éclatante envers Nou de
J .ndre vos très ferventes prières aux nôtres, et de"deet de supplier Dieu sans relâcheavec votre clergé et vo'peuple, afin que, se souvenant de ses anciennesScordes,

,1 détourne de Nous son indignation, qu arrachesa .sainte Eghse et Nous à tant de maux, qû'H a de eTdé!ende par sa vertu toute-puissante les e^fLs de 'Eglts chers a notre cœur, et, dans la plupart des contré set principalement en Italie, dans l'empire de Russie et dans'le royaume de Pologne, exposés à tant d'embûches et accables de tant de calamités
; qu'il les affermisse, Tes on."firme et les fortifie de plus en plus dans la prof ssion dea foi catholique et de sa doctrine salutaire, qu'il d persetous les conseils impies des ennemis, qu'i Lire ceux-edu gouffre de l'iniquité, les ramène à hvoie du salu eles conduise dans le sentier de ses commandements

C est pourquoi, Nous voulons que des prières publi-ques soient ordonnées pendant trois jours à v^tre gré dans
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vos diocèses, dans les six mois, et dans l'année pour les

diocèses d'outre-mer. Afin que les fidèles assistent à ces

prières publiques et adressent à Dieu leurs supjjlications

avec un zèle plus ardent, Nous accordons miséricordieu-

semcnt l'indulgence plénière et la rémission de tous

leurs péchés à tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe

qui assisteront dévotement à ces trois jours de supplica-

tions, prieront selon notre intention pour les besoins pré-

sents de l'Eglise, et s'approcheront des sacrements de

Pénitence et d'Eucharistie.

Quant aux fidèles qui, ayant au moins le cœur contrit,

accompliront, l'un des trois jours indiqués, les autres

œuvres susdite-., Nous remettons, dans la forme accou-

tumée de l'Eglise, sept ans et autant de quarantaines des

pénitences qui leur sont imposées ou qu'ils doivent de

quelque manière que ce soit. Toutes ces indulgences, ré-

missions de péchés et de pénitences. Nous consentons à

ce qu'elles soient applicables aux âmes des fidèles qui ont

quitté cette vie dans la grâce de Dieu, nonobstant toute

chose à ce contraire.

Enfin, il n'y a rien qui Nous soit plus agréable que de

saisir aussi cette occasion pour vous renouveler et vous

confirmer l'assurance de l'affection toute particulière que

Nous éprouvons pour vous dans le Seigneur. Comme
gage assuré de cette affection, recevez la bénédiction

apostolique que Nous donnons du fond du cœur à vous.

Vénérables Frères, et à tous les clercs et laïques confiés à

votre sollicitude.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 17 octobre 1867,

de notre pontificat la vingt-deuxième année.

t PIE IX, PAPE.

Comme vous le voyez, N. T. C, F., l'âme de l'illustre

et vénérable Pie IX est comme noyée dans un océan d'a-

mertume ! Les maux sans nombre qui affligent partout la

sainte Eglise, mais surtout, l'Italie plongée dans les

mm.
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horreurs et les fureurs d'une révolution qui s'attaaue àtous es pnncipes d'ordre civil, politique^ reS" etdon tous les résultats tournent au profit deSS ede l.rrel,g,onl l'autorité et les droits du Saint S.e.T^enaces, méconnus et méprisés! les enfants dl'Fdisecruellement persécutés en Pologne et en Rn!i ï.
l'ouillés de leurs biens, condamnS à la p on m"
Ta re'du'^''^'""" " '" ^-°-^ '^ leurs^;steurs ;
lômS- s2T f"^^"--

plus indignement qu'eux-

IccTbler r , ;
' '^.^ ' "''^'^ '^"'^^^ P^« -"'«"t pouraccabler de la plus vive douleur le cœur éminemment

Pont,fe
!
Au milieu de ces si poignantes angoisses à

1
exemple de Celui dont il tient ici-bas la place, nTherchedans la pr.ére la force et le courage dont il a b soin , u

ie calice des souffrances morales que la divine justiceapproche de ses lèvres. Il sent que le ciel est justementirnté contre la terre, et qu'il lui faut une vie ime pouapa^er sa colère!! I. s'immole, et prononce à "on tou^-^ou „>ea, se^ ,ua vo/un^asM du jardin des Olives-

^aù/arfe Duu à qui tl a plu que Nous vivions dans cestemps st calamiteux! De sorte que non seulement
accepte les coups qui le frappent, mais de plus il ador lamam qui s'appesantit sur lui ! i

Serait-il possible, N. T. C. F., que nous fussions insen-
s-bles et „,,, à la voix qui, du milieu de douleurs" ro-fondes et SI courageusement acceptées et endurées pour
1
Kgl.se et pour nous, nous invite à joindre nos prièresaux siennes

;
et à supplier le Seigneur qu'il daigne se sou!vemr de ses antiques miséricordes; qu'il détourne son

indignation
;

qu'il arrache à tant de maux sa sainte Eglise
et son Pontife

; qu'il aide et défende par sa vertu toute-
puissante les enfants de cette même Eglise, si chers à soncœur et exposés à tant d'embûches et de calamités et

ol
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qu'il les fasse marcher dans le .-entier de ses commande-
ments et la voie du salut !—Oui, N. T. C. F., indépen-

damment des motifs si puissants d'intérêt qui nous porte-

raient à le faire, nous prierons ! et nous prierons avec

ferveur, pressés que nous sommes de nous acquitter de ce

devoir par le sentiment de l'amour, du respect, de la piété

filiale, comme aussi du dévouement et de la dévotion à

notre Saint-Pére le Pape, dont sont remplis nos cœurs

de vrais enfants de l'Eglise ! Et en même temps que nous

acquitterons un devoir, nous aurons l'intention et la

volonté de faire amende honorable pour les indignes

insultes que quelques voix impies ont osé faire entendre

parmi nous à l'adresse de celui que nous vénérons comme
Je vicaire et le réprésentant de Dieu sur la terre !

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué. Nous
avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

i" En conformité de la lettre Encyclique de notre Saint-

Père le Pape Pie IX, dont vous venez d'entendre la lec-

ture, de ce jour au dix-sept octobre prochain, un Triduitm

de prières et d'exercices de piété sera célébré dans toutes

les églises et toutes les chapelles de communauté de ce

diocèse, pour remplir les intentions de Sa Sainteté expri-

mées en cette lettre.

2» Chaque curé et chaque supérieur de communauté
choisira le temps qui lui sera plus commode pour célé-

brer ce Triduum, auquel on donnera a |^ant de solennité

que possible, ayant soin d'en annoncer l'ouverture, la

veille au soir, par le son de toutes les cloches, que l'on

sonnera pendant vingt minutes.

3" 11 y aura, chaque jour du Triduum, une messe solen-

nelle, chantée s'il est possible ; et si la rubrique le permet,

ce sera l'une ou l'autre des messes votives intitulées J'ro

quacumque necessitate, o\\ Pro pace. Il y aura instruction

chaque jour à la messe du Triduum ; et celle du premier

jour devra être précédée du chant de l'hymne Veni Crea-

tor , avec le verset et l'oraison du Saint-Esprit.
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4' Pour que les jours du Triduum prennent une appa-

rence de solennité plus marquée, chaque jour l'on chan-
tera les vôpres, qui pourront être celles de la sainte
Vierge, s'il n'y a pas une raison particulière de chanter
celles du jour. Avant de commencer les vCpres, chacun
des trois jours l'on exposera le très saint Sacrement, en
signe des grands besoins de l'Eglise pour lesquels nous
aurons à prier.

Là où il y aura avantage à le faire, à raison du concours
de fidèles qui pourraient venir prier devant le très saint
Sacrement, l'on pourra chaque jour le laisser expc^é
jusqu'au soir; et avant la réposition, chaque jour l'on
chantera un salut et l'on donnera la bénédiction solennelle
du saint Sacrement, et à l'oraison du saint Sacrement l'on
ajoutera les oraisons De Beata Maria, Pro Ecclesia, et
Pro Papa.

5° Nous publions les indulgences accordées par notre
Saint-Père le Pape à l'occasion de ce Triduum

; et tous
les fidèles de l'un et de l'autre sexe pourront gagner ces
indulgences, en assistant chaque jour au moins à l'un des
exercices publics du Triduum ; en se confessant et en
communiant, et en priant pour les présentes nécessités de
l'Eglise, selon les intentions de, Sa Sainteté I Toutes ces
indulgences sont applicables aux âmes du purfratoire.

6" Les prières du Triduum, destinées à implorer les
miséricordes du Seigneur sur l'Eglise et les grands
besoins du moment, se termineront par le chant du Te
Beum, en action de grâces des faveurs déjà reçues, et
notamment de l'intervention opportune de la France, et
de la victoire signalée remportée à Mentana par les
zouaves pontificaux, soutenus par l'épée française. Ces
deux événements, qui ont presque miraculeusement éloi-
gné les dangers pressants dont Rome et son Pontife-Roi
étaient entourés, méritent de la part de tous les fidèles
le tribut d'une reconnaissance solennelle. Et ce serait une
bonne et pieuse pensée que d'appliquer aux âmes des
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hécns chrétiens qui ont succombé à la bataille de Men-

tana, les indulgences que l'on pourra gagner à l'occasion

du Triduum.

Puisse l'Enfant-Dieu, qu'avrc les anges et les bergers

nous adorons en ce jour, naissant dans l'établc de Beth-

léem, envoyer vers nous quelque céleste messager qui

vienne répandre l'espérance et la joie dans nos âmes, en

nous annonçant que l'agitation fiévreuse qui tourmente

toutes les nations, ne tardera pas à se calmer, pour faire

place à des événements qui rendent une grande gloire à

Dieu et une paix profonde à la terre ! Gloria in alHssimis

Deo ; et in terra pax /lominibus bona voluntatis (Luc,

a, 14).

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône dans

toutes les églises où se fait l'office public, et au chapitre

des communautés, le premier dimanche après sa récep-

tion.

Donné à Saint-Hyacinthe, en la jurande fête de Noël de

l'an mil huit cent soixante et sept, sous notre seing et

sceau et le contreseing de notre Secrétaire.

f C, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Secrétaire.
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BREF APOSTOLIQUE.
Tr»«.»ra..t M^r Jceph I.»Rooq»e de Vm^f^Ufi der,d«„la.

p. i„ e» de la CoaiUutorerie de Montréal A l'Ev^chéde
Maint-Hyacinthe

Venerabili Fratri Josepho LaRocque, Episcopo Cydo-
niensi in partibus infidelium, et Episcopi Marianopoli-
tani Coadjutori.

Plus PP. IX

Venerabilis Frater, salutem et Aplicam Benedictionem.
Apostolatus officium, meritis licet imparibus, Nobis ex
alto commissum, quo FJccIesiarum omnium regimini di-
vma providentia prasidemus, militer exequi, adjuvante
Domino, cupientes, solliciti corde reddimur et soieries,
ut quum de Ecclesiarum ipsarum regiminibus agitur com-
mittendis, taies eis in Pastores praeficere studeamus, qui
populum suœ curœ creditum sciant non solum doctrina
verbi, sed etiam exemplo boni operis informare, com-
missasque sibi Ecclesias in statu pacifico et tranquille
vehnt, et valeant, auctore Domino, salubriter regere, et
féliciter gubernare. Dudum siquidem provisiones Eccle-
siarum omnium nunc vacantium, et in posterum vacatu-
rarum ordinationi, et provisioni nostrse réserva vimus, de-
cernentes ex tune irritum et inane, si secus super his a
quopiam quavis auctoritate scienter, vel ignoranter conti-
gent attentari. Postmodum vero Epjscopali Ecclesiœ
Sti Hyacinthi Provircise Quebecensis, cui Vnlis Frater
Carolus Prince, ultimus illius Antistes, prœsidebat, per
ejusdem Vnlis Fratris obitum Pastoris solatio destituta,
Nos ad illius Ecclesiœ provisionem felicem, ac celerem'
in qua nemo, prœter Nos, §e potest, poteritve immiscere!
decreto et reservatione obsistentibus hujusmodi, ne illa
exponatur longae vacationis incommodis, paterno, et sol-
licito studio intendentes, post deliberationem, quam de
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praeficiendo eidem Ecclesiœ personam utilem et fructuo-

sam ciim VV. Fratribus Nris S. R. E. Cardinalibus nego-

tiis Propagandse Fidei ijrgepositis habuimus diligentem,

demum ad te, Vnlis Fiater, qui pietate, et prudentia

clarus Administratoris Apostolici illius Ecclesiœ munere
summa olim cum laude functus es, et in prsesens Episcopi

Marianopolitani Coadjutor existis, oculos mentis nostrse

convertimus. Itaque te, Vnlis Frater, a vinculo, quo
Ecclesiae Cydoniensi adstrictus tenebaris, de Apostolicœ

Potestatis plenitudine solventes, parique potestate ab
Marianopolitani Episcopi Coadjutoris cura libérantes,

necnon a quibusvis excommunicationis, et interdicti,

aliisqueeccliciscensuris, sententiis.etpœnis quovis modo,
vel quavis de causa latis, si quas forte incureris, hujus

tantum rei gratia absolventes, et absolutum fore censentes,

deeorumdem Vnlium Fratrum consilio ad praedictam Ec-
clesiam Sti Hyacinthi Provincise Quebecensis auctoritate

Nostra Aplica tenore prsesentium transferimus, teque
eidem in Episcopum prseficimus, et Pastorem, curam, re-

gimen, et administrationem ejusdem Ecclesiae tibi in spi-

ritualibns, ac temporalibus plenarie committendo ; in Illo,

qui dat gratiam, et largitur dona confisi, quod dirigente

Domino actus tuos, praedicta Ecclesia per tuam indus-

triam, et studium utiliter dirigatur, in spiritualibus ac
temporalibus Orthodoxa Religio incrementa suscipiat.

Jugum igitur Domini tuis impositum humeris prompta
devotione animi amplectens curam, et administrationem

ptas ita studeas fideliter, prudenterque exercere, ut Ec-
clesia pta gaudeat se provido gubernatori, ac fructuoso

administratori esse commissam, ac tu prœter aeternae re-

tributionis praemium, Nostrum quoque, et Sanctae hujus

Sedis uberius exinde consequi merearis benedictionem,
et gratiam. Non obstantibus Aplicis, ac in universalibus,

provincialibusque, et synodalibus Conciliis editis genera-

libus, vel specialibus Constitutionibus, et ordinationibus,

ceterisque contrariis quibuscumque. Datum Roma; apud
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S. Petrum siib Annulo Piscatoris die XXII Iiinii

MDCCCLX. Pontificatus Nostri Anno Decimo quinto.

(L. t S.) Pro Dno Cardli Macchi

Jo. B. Brancaleoni Castellani,

Substus.

ACTE
De la priae île poMeurtlon de l'Evéeh^ de Saint-IIyneintlie pnr

9I|tr Joseph IjaRoe)|ue

L'an mil huit cent soixante, le troisième jour de sep-

tembre, à dix heures du matin, les notaires soussignés,

notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en la cité

de Saint-Hyacinthe, dans le district de Saint-Hyacinthe,

faisant les fonctions de notaires apostoliques
;

Ayant été mandés de la part de Sa Grandeur Monsei-

gneur l'Illustrissime et Révérendissime Joseph LaRocque,

Nous sommes transportés en la gare de la compagnie

du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada en la cité de

Saint-Hyacinthe, où étant, le clergé et le peuple préalable-

ment convoqués au son des cloches, le dit Seigneur Joseph

LaRocque, ancien Evêque de Cydonia, après avoir revêtu

ses habits pontificaux, s'est mis à genoux, a baisé le cru-

cifix qui lui a été présenté par le révérend Monsieur

Louis-Zéphirin Moreau, ci-devant administrateur du dio-

cèse, pour. exprimer son entrée dans l'Evêché de Saint-

Hyacinthe; ensuite est sorti processionnellement accom-

pagné d'un clergé et d'un peuple nombreux, et par les

rues Laframboise, Girouard et Sainte-Anne, s'est rendu

en face de l'église cathédrale de la cité de Saint-Hya-

cinthe.

Là et alors lecture ayant été faite par le révérend Mon-
sieur Joseph-Benjamin Leclère, prêtre du diocèse, à haute

et intelligible voix, d'un Bref apostolique de notre Saint-

Père le Pape Pie IX, daté à Rome le vingt-deux juin der-
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nier, qui transfère le dit Seigneur Joseph LaRocque, Evê-
que de Cydonia in partibus infidelium, à l'Evêché de
Saint-Hyacinthe

;

Et le dit Seigneur Evêque ayant déclaré qu'il acceptait
cette charge, il s'est avancé vers sa nouvelle cathédrale
au chant du Te Detim, des antiennes et des hym- es, et y
étant entré, il a baisé le maître-autel et a été intronisé et
reconnu joyeusement pour Père et Evêque de Saint-Hya-
cinthe, par le baiser de la main reçu de tout le clergé,
avec toutes les cérémonies et solennités requises et obser-
vées en pareil cas.

A laquelle prise de possession personne ne s'est opposé.
Dont et de tout ce que dessus le dit Seigneur Joseph

LaRocque, actuellement en possession de son Evêché
de Saint-Hyacinthe, a requis acte, que les notaires sous-
signés avons octroyé par les présentes.

Ce fut fait et passé en la cité de Saint-Hyacinthe, au
palais épiscopal, les jour, mois et an susdits, sous le

numéro quatre mille cent quatre-vingt-six des minutes de
Mtre Ls Taché, l'un des notaires qui ont signé avec le
dit Seigneur Evêque et plusieurs membres du clergé et
citoyens présents, après lecture faite.

(Signé)
t JOS., Ev. de St-Hvacinvhe.

t IG., Ev. DE Montréal.

t Adolphe, Ev. de Sandwich.

J. S. Raymond, Sup. Séminaire.
E. H. Trudel, m. D.

P. E. Leclère.

M. Laframboise, Maire de la Cité de
St-Hyacinthe.

L. G. DE Lorimier.

M. Turcot, m. D.

F. Demers, Ptre.

Chs s. Rodier, Maire de Montréal.
O. Désilet?.

I
1

fK,
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Boucher de LaBruère.

A. C. Papineau, Préfet du comté de

St-Hvacinthe.

t. boutillier.

L. A. Dessaulles, M. C. L.

Dr I. Beauisien.

C. A. Leblanc.

F. Cadoret.

A. Malhiot.

R. Raymond.

L. P. BoiviN.

P. M. MiGNAULT, MiSS'RE APOS.

Ant. Manseault, Ptre, V. G.

D. Granet, Sup. s. de M,

J. J. Perrault, Ptre S. S.

Ls Barth. Brien, Ptre.

L. A. Lagier, O. m. L
G. Chabot, Ptre.

a. E. Dufresne, Ptre.

Misael Archambault, Ptre.

A. B. Dufresne, Ptre.

Hector Drolet, Ptre C.

J. BOIVIN.

HuBT Paré
Léonard Boivin.

J. J. Breault.

G. C. Dessaulles.

Fkanç. Paul,

M. Buckley.

L. Delorme.

Ed. Crevier, P. C.

Ig. Thibault, Ptre.

F. VlGNON, s. J.

Chs L. Vinet, Ptre.

H. Millier, Ptre.

P. AuBERT, Ptre, O. M. L
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S. C. Hotte, Ptre.
Is. SoLY, Ptre.
A. O'DoNNELL, Ptre.

J. B. M. Faleur, s. J.

J- B. Chartier, Ptre.
A, Désilets.

H. Barbeau,
A. Raymond.

J. E. Lévêque.
P. A. Sylvestre, Ptre.
Jos. Crevier, Ptre.
H. L. GiRouARD, Ptre.

J. AuBRY, Ptre.
B.

J. Leclaire, Ptre.
Ol. Désorcy, Ptre.
P. E. Leblanc, Chan.
J. M. M, Balthazard, Ptre.
] Z. Dumontier, Ptre.
L. E. PouLiN, Ptre.

J- J. Prince, Ptre.

J. B. Véronneau, Ptre.
G. Lamarche, Ptre.
Z. I. S. ToupiN, Ptre.
Chr. Poulin, Ptre.
A. LusiGNAN, Ecclésiastique.
Vilmert Roy.
P. Lafrance, Ptre.
F, Langelier.

Jos. Beauregard, Ptre.
Wm Fitzgerald, Ptre.
F. Refour, Ptre.
P. Dukresne, Ptre.
Plamondon, Ptre Ch.
G. Marchesseau, Ptre.

J. C. A. Desnovers, Ptre.
O. Peltier, Ptre,
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J. R. OUELLETTE, PtRE.

C. St-Georues, Pire.

N. E. Ricard, Ptre.

F. GiGAULT, Ptre.

L. N. C. DoMiNGUE, Ptre.
G. J. Browne, Ptre.

L. Z. MoREAU, Ptre.
H. R. Blanchard, N.P., et Ls Taché, N.P.

Pour vraie copie,

Ls Taché, N.P.

LETTRE DE MGR TACHÉ
EvÊQUE DE Saint-Bon iFACE

Donnant A Mgr de Montr<>al le r4<eit de» nialhearii de «^on
dloeéiie depulK deux ans (I)

Montréal, 12 octobre 1861.

Monseigneur,

Votre Grandeur m'a demandé de lui fournir quelques
renseignements sur les épreuves et les malheurs que la
Providence a fait peser sur le diocèse de Saint-Boniface
de la Rivière-Rouge. Si je n'écoutais que mon inclination
à cet égard, je garderais certainement le silence. Je serais
tenté de croire qu'il a déjà été trop question de nous, je
cramdrais d'être indiscret ou importun. Cependant les
généreuses et honorables sympathies que je rencontre
chaque jour, m'encouragent

; elles me prouvent jusqu'à
l'évidence que V. G. avait raison de me dire que le
troupeau qui a l'avantage de l'avoir pour pasteur ne se
lasse pas de courir dans les voies de la charité

; qu'il est
toujours prêt à soulager les infortunes et à consoler les

(I) Cette lettre avait été adressée au clergé par Mgr J. LaKocque
(voir page 93).
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malheureux. Je me rends donc, Monseigneur, à l'invita-
tion de V. G., et, au risque môme de répéter des choses
déjà dites plusieurs fois, je résume l'histoire de nos mal-
heurs dc])uis queUiues mois.

M. Goiffon, missionnaire du diocèse de Saint-Paul, aux
Etats-Unis, avait été visiter le digne prélat qui dirige cette
église presque naissante. Au mois d'octobre, le bon
prêtre s'en retournait dans sa mission. Fort des encoura-
gements et des secours qu'il avait reçus, il allait, tout
joyeux, reprendre ses travaux ai)ostoliques. Il lui tardait
de revoir ses chères missions de Pimbina et de Saint-
Joseph, ce petit peuple qu'il avait laissé sans pasteur, qui
pourtant a tant besoin de secours religieux. Dans l'ardeur
de son zèle, ne calculant pas assez les difficultés, M.
Goiffon, impatient d'arriver plus vite, se sépara dé ses
compagnons de voyage et prit les devants. Le 3 novembre,
seul au milieu des prairies, sans abri, il fut assailli par une
furieuse tempête. Un vent aussi froid que violent soule-
vait la neige en tourbillons épais. Les habits de M. Goiffon,
mouillés par la pluie de la veille, se glacèrent bientôt ; il

chemina pourtant ainsi tout le jour. Le malaise et la soLf-
france qu'il endura pendant cette triste journée furent
tels qu'il ne sut pas même distinguer le moment où ses
deux pieds se gelèrent. Son cheval, épuisé de fatigue,
pouvait à peine se mouvoir, et, à la tombée de la nuit, le
missionnaire, craignant de s'égarer, dut songer à descen-
dre de sa monture, pour attendre le retour de la lumière.
A peine à terre, il s'aperçut que ses jambes ne pouvaient
plus le soutenir

; il se creusa un gite dans la neige glacée
et passa là quatre jours et cinq longues nuits, incapable
de se mouvoir, sans feu, n'ayant d'autre abri ou couver-
ture qu'une peau de buffle couverte de neige et de glace.
Sentant ses forces s'épuiser faute d'alimentation, le cou-"
rageux missionnaire fut réduit à détacher quelques lam-
beaux de chair du cadavre de son cheval mort de froid et
de fatigue et à manger cette affreuse nourriture toute crue
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et ensanglantée. Le 8 au matin, il fut trouvé dans cet état
par les MM. Pritchard, qui se rendaient à la Rivière-Rou-
ge et qui lui donnèrent tous les secours possibles dans
1 état de dénuement où ils étaient eux- mêmes. A l'imbina
M. Go.ffon fut accueilli ])ar M. J. Rolette, qui, pendant prés
de trois semaines, le traita avec une charité et une géné-
rosité au-dessus de tout éloge. Ce n'est que là que M
Goiffon comprit toute la grandeur de l'accident qui lui
était arrivé; ce n'est môme que le troisième jour après
son arrivée à Pimbina qu'il put en calculer les pénibles
conséquences. Alors, mais alors seulement, ses deux pieds
se dégelèrent

;
les chairs tombant en putréfaction, lui cau-

sèrent des douleurs atroces. Les missionnaires de Saint-
Boniface, en apprenant ce malheur, envoyèrent de suite
quérir M. Goiffon. Le mauvais état des chemins ne
permit pas au patient de se rendre immédiatement aux
vœux de ses confrères

; ce n'est que le 26 qu'il put se
mettre en route, et le 28 il arrivait à l'évôché. Un senti-
ment profond de compassion saisit le cœur de tous ceux
qui virent M Goiffon. Les médecins donnèrent quelques
jours de repos au malade. Le 3 décembre ils lui firent
subir l'amputation de sa jambe droite; ils attendaient
quil eût recouvré un peu de force pour lui retrancher au
moins une partie du pied gauche, lorsque la rujjture d'une
artère occasionna une perte considérable de sang qui
acheva d'épuiser le malade. Le 13 au soir les .nédecins
déclarèrent qu'il n'y avait plus d'espoir de le sauver Les
prêtres de Saint-Boniface et même toute la population
étaient dans l'affliction. Les souffrances de M Goiffon
avaient excité les plus vives sympathies. Quant à lui, calme,
resigne, heureux d'être le martyr de son zèle, il attendait
le trépas avec une force d'âme et un courage qui éton-
naient tous ceux qui en étaient les témoins.
Tout était triste et silencieux dans l'évêché de Saint-

Boniface, lorsque le 14 vers les dix heures du matin, un
cri de détresse se fait entendre: Au feu !... Aufeu !... Apeine
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ce triste signal est-il donné que les Rév. Pères Mcstrc

et Sinionet se précipitent dans la chambre de M. GoifTon
;

et, malgré les réclamations du mal.idc, qui demande
" qu'on le laisse plutôt brûler pour sauver quelque objet

précieux, " ils saisissent les matelas sur lesquels il repose,

et, en tâtonnant à travers des appartements déjà remplis

d'une fumée épaisse, ils parvinrent à arracher le malheu-

reux missionnaire aux flammes qui fallirent les consumer

tous les trois. Sortis de la maison, les Pères veulunt y

rentrer, pour au moins prendre quelques couvertures, afin

de protéger le cher malade contre un froid de 25", mais

impossible. Déjà les flammes sortaient par toutes les

ouvertures, on ne put pas même arracher une couverture,

en sorte que M. Goiffon fut à la veille d'être gelé à mort,

pendant qu'on le transportait à l'hôpital. .

Un vieillard aveugle, fils d'un Canadien du nom de

Ducharme, fut atteint et dévoré par l'élément destructeur.

Bien des Canadiens infirmes et âgés terminei t. à la Ri-

vière-Rouge, leur carrière mortelle dans la misère et la

souffrance. L'Evêque de Saint-Boniface, non conrent de

gémir sur le triste sort de ses infortunés compatriotes,

voulait les soulager ; il s'apprêtait à ouvrir un asile où

seraient recueillis ces pauvres malheureux. L'aveugle

Ducharme était logé à l'évêché en attendant la construc-

tion de cet asile. Dieu sait quand cette œuvre si belle et

si utile pourra se réaliser. Cependant l'alarme avait été

donnée, le tocsin avait fait entendre son son lugubre
;

une foule immense se rendit sur le lieu du sinistre, mais

tous les efforts furent inutiles. Les flammes avaient telle-

ment envahi tous les appartements de la demeure épis-

copale, qu'il fut impossible de soustraire le moindre objet.

Quelques ornements et vases sacrés furent sauvés, grâce

à la Sœur (iosselin, qui avait le soin de la sacristie, et qui

s'y précipita à trois reprises, bravant ainsi le danger qui

la menaçait. De l'évêché les flammes se communiquè-

rent à la cathédrale et bientôt le plus bel édifice de tout
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le territoire de la baie d'Hudson ne fut plus qu'une masse
ae feu. .Apres deux heures de douloureuse angois.se, reu.x
qui contemplaient cet affreux spcrta, le n'aperçurent plus
que des rumcs et des cendres fumantes.

l'O 30 mai, le feu se déclara dans une grange animrte-
nant aux Sœurs de la Charité ; un vent violent le .onunu-
niqua bientôt aux dépendances de l'évêché, épargnées le

14 décembre. Les secours furent presque inutiles , -luatre
grands bâtiments, où se trouvaient bien des obu .s pré-
cieux, furent complètement réduits en cendre.
Ces deux incendies ont entièrement détruit l'établisse-

ment épiscopal dcSaint-Boniface. .Mgr l'rovencher, premier
ai.otre de la Riviére-Rouge, dont les œuvres ne sont pas
assez connues, dont la mémoire ne sera jamais assez bénie
avait consacré les trente-cin<i années de son apostolat â
la formation de cet établissement. A force de travail de
s^acnfices, de privations, aidé de l'œuvre si sublime de la
Propagation de la Foi et de quelques amis du Canada,
le premier Evoque de -Saint-Bonifoce avait réussi à cons-
truire une église qui faisait l'étonnement des étrangers et
l'orgueil de la population catholique de ce diocèse • une
maison vaste et commode

; une bibliothèque riche du
moins pour le pays

; un mobilier qui, quoique modeste
permettait d'exercer convenablement l'hospitalité et de'
faire le bien

;
les dépendances nécessaires à une grande

ferme: tout cela est pour ainsi dire anéanti. De l'église
il ne reste quc des pans de murs calcinés

; de la maison
lï ne reste rien

; du mobilier, pas une chaise ; delà garde-
robe de l'Evèquc, de ses prêtres, des domestiques, pas
une épingle

; de la bibliothèque, pas un volume
; des ar-

chives, registres et autres documents précieux, pas une
feuille de papier. Les dépendances ont eu le même sort •

tout est perdu, tout est détruit. Rien n'était assuré. QuJ
l'on juge de la grandeur de la perte ! Puis, souffrez, Mon-
seigneur, que je le dise, que l'on juge de mon émotion,
lorsque, le 23 février, après un voyage de cinquante-cinq
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'M

jours de marche en liivcr, apiOs (|ii;ir:uUe-(iiiatrc nuits

passées dehors, ;i ha lielle étoile, i)en(hant la saison rigou-

reuse, je revoyais Saint- IJoniface, je m'agenouilhais au

milieu de ces ruines (pie l'incendie du 14 décembre avait

mises ;i la place d'un établissement prospère.

Ces pertes immenses ont été subies à la RiviéroRouge ;

on connaît la distance des lieux, la diîliculté des commu-
nications, la pauvreté indisjjensable d'une pojjulation ainsi

placée, l,e seul t'ait de l'éloignement est une cause de

gOne et de souffrance. D'ailleurs, la destruction de l'éta-

!)lissement épiscopal de lo Rivière-Rouge n'est pus, cette

année, la seule épreuve que la Providence ait réservée à

cette petite mais intéressante colonie. L'inondation a

plongé le pays dans la misère la jibis profonde. Le désir

(ju'avaient les catholitpies de venir en aide à leur premier

l)asteur, se trouve en grande partie paralysé par les i)crtes

immenses ([u'ils ont subies eux-mêmes et la pauvreté e.x-

trOme à hupielle un grand nombre a été réduit par cet

autre tléau.

Que devait faire l'Evoque de Saint-Bonifacc dans ces

fâcheuses circonstances, en face de tant de ruines, à la

vue de tant de maux, accumulés les uns sur les autres en

si peu de temps et avec des conséquences si funestes ?

Comme chrétien, il n'a pas autre chose à faire qu'à baiser la

main qui le frappe, à bénir la volonté sainte qui réi)rouve,

à adorer la justice miséricordieuse qui le châtie ; aussi

dans la sincérité de son âme il a dit à Dieu : Bonitin est

quiahumiliasti me. Yt le sens. Monseigneur, Dieu n'a pas

trouvé en mon cœur ce degré d'abnégation qu'il exige de

ses pontifes ; il a fait souffler sur mon âme le vent brûlant

de l'affliction, qui devait / consumer tout ce qui tient trop

à la terre. Aussi j'ai assez senti mon indignité pour être

forcé de comprendre la juste cause de ce terrible châti-

ment, de cette cruelle épreuve. Cependant j'ai dû m'é-

crier : Farce, Domine, parce populo tuo. Puis, comme je

ne suis pas le seul à souffrir, j'ai dû songer à réparer nos
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pertes. Comme mon vénérable prédécesseur, je suis ( oii-
vaincu qu'une belle église est néressaire a la Riviére-R„uge

;

nécessaire pour les catholiques qui, sans cela, sont privés
du secours puissant qu'offre à leur foi le grand spe. lade
de nos cérémonies religieuses; nécessaire au milieu d'une
population mixte, afin, wrmc cxthicitn-mait, de pro< urer
a l'EpcMise de Jésus-Christ le triomphe de la su|)eriorité;
nécessaire pour les pauvres sauvages de l'immense dio-
cèse de Saint- Honifacc, qui, sans ce point brillant vers
lc(piel ils dirigent leurs regards, subiraient (piehiuefois
une fâcheuse impression, lorsque les ministres de l'erreur
veulent leur persuader que le catholicisme n'est pas la
religion véritable, parce que, disent-ils, elle est la religion
des pauvres

;
ce qui est très vrai dans le diocèse de .Saint-

Honiface surtout. Les malheureux Indiens souffrent tant
de leur indigence, qu'ils ne croient que difficilement à la
divinité de la pauvreté de la crèche. Aussi, je suis inti-
mement persuadé que la religion perdrait beaucoup, que
ses intérêts les plus chers seraient comjjromis, si les
choses en demeuraient où elles en sont maintenant •

si
tout notre passé restait à l'état de ruines ; si ces cendres,
durcies par l'inondation, n'étaient pas remuées, pour en'
tirer quelque chose qui atteste la puiss-ance du catholi-
cisme, môme dans les circonstances les moins favorables.
Ce sont ces motifs (jui m'ont déterminé ;i presser la cons-
truction de ma cathédrale. Quelque pieux, quelque néces-
saire que soit ce projet, ce ne serait qu'un rêve, si nous
devions nous contenter de nos ressources locales

; aussi
j'ai dfi nécessairement compter sur la charité d'autrui
A la vérité je n'avais pas la ))ensée de la provoquer cette
charité

;
je la savais si prévenante que je m'étais projjosé

de la laisser suivre son essor.

Votre Grandeur et d'autres, dont les nobles sympathies
m'honorent autant cprelles me consolent, en ont pensé
autrement. V. (i. connaît si bien les cœurs de ceux qu'elle
dirige dans les voies du ciel, qu'elle a bien voulu m'assu-
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rcr que non seulement je gagnerais plus, mais que mÔme
je plairais davantage, en tendant naïvement la main d'a-
bord a votre clergé, qui donne toujours si bel exemple
puis à votre peuple toujours empressé de suivre les nobles
sentiers de la générosité de ses pasteurs. Je ne dirai pas
que je me décide volontiers à cette démarche : tout au
contraire, elle me répugne

j j'ai même eu besoin pour me
determmer de me rappeler que je me dois tout entier à
mon diocèse, que ce n'est pas assez de lui avoir consacré
ma personne, mes affections les plus chères, mais que je
lui dois aussi le sacrifice de mes répugnances. A la vérité
Il m'en coûte moins de demander ici en Canada, parce
que d'abord on est toujours plus à l'aise en famille; puis
le diocèse de Saint-Boniface possède en Canada des titres
qu'il ne peut pas faire valoir ailleurs. La population ca-
tholique de la Rivière-Rouge se compose presque exclusi-
vement de Canadiens ou de leurs descendants. Bien des
familles canadiennes ont là de leurs membres. Souvent
les pauvres missionnaires du diocèse de Saint-Boniface
ont dû se priver, se gêner beaucoup pour nourrir des per-
sonnes dont les parents vivent ici dans le luxe et l'abon-
cance. De plus, notre chère patrie (qu'on me permette de
dévoiler cette misère) a contracté une dette immense vis-
a-vis de ces régions sauvages. Pendant de longues années,
nos voyageurs canadiens ont porté le scandale parmi ces
nations infidèles, au point de rendre presque impossible
la conversion de celle avec laquelle ils ont eu le plus de
rapports. Un mal immense a été fait. Malgré la trop fa-
meuse réputation des voyageurs cks pays d^en haut le
Canada si noble, si généreux, si chrétien, n'a pas soup-
çonné ce que pouvaient ceux de ses enfants qui se sont
égarés. En l'apprenant, il ne voudra pas laisser sans com-
pensation cette somme de mal, il ajoutera un acte d^ gé-
nérosité à tant d'autres, pour faire taire le cri de ven-
geance qu'ont provoqué les égarements de quelques-uns
des siens. Il est vrai que cette œuvre d'expiation est déjà
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commencée. Les premiers missionnaires de la Rivière-
Rouge sont les premiers apôtres que le Canada ait donnés
à la terre étrangère. C'est sur les rives de la rivière
Rouge qu'a été plantée la tombe des premières héroïnes
canadiennes, qui ont arraché leurs cœurs aux douceurs
et aux affections de la patrie, pour aller si loin offrir au
monde le grand spectacle de la charité chrétienne, du dé-
vouement que le catholicisme seul peut inspirer. En Ca-
nada donc, plus qu'ailleurs, on comprendra la juste dou-
leur des habitants de Saint-Boniface éprouvés par le feu
et par l'eau. Cette paroisse a vu détruire le tombeau de
son véritable père et de son premier missionnaire, Mgr
Provencher, et elle n'a pas eu un pouce de terre sèche
pour recevoir ia dépouille mortelle de la fondatrice de
ses Sœurs de Charité, morte pendant l'inondation. Aussi,
comme il était triste le convoi funèbre de la Sœur Valade !

cette procession lugubre, faite dans l'eau jusqu'à mi-jambe,
pour aller enfouir temporairement dans les ruines de ma
cathédrale, les restes vénérés de celle qui, pejidant dix-
sept années de sacrfices et de dévouement, a fait tant de
bien à sa patrie adoptive. Pendant que nos âmes étaient
navrées de douleur, par suite d'un enchaînement si excep-
tionnel de malheurs et d'épreuves, l'âme de cette pieuse
Sœur s'envolait au ciel. Là, dans la patrie véritable, elle
aura offert pour le Canada les sacrifices qu'elle avait faits
en quittant la terre natale, et pour la Rivière-Rouge, ceux
qui ont été la conséquence du choix de ce pays pour
patrie adoptive. Puissent ces vœux, qui sont aussi les nô-
tres, avoir été exaucés

; veuille le ciel bénir le Canada et
consoler le peuple de la Rivière-Rouge

!

Agréez, en même temps, Monseigneur, l'assurance de
mon respect et de ma vive reconnaissance.

Le dernier de vos frères dans l'Episcopat,

t ALEX., Ev. DE Saint-Boniface,

O. M. /.
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BREF APOSTOLIQUE
-V«..»u«H. M. , „,,w CUarlc. I.„R„..,..o «véquo .,c

>*nlnt-nyuftntltf

Dilecto Lilio Carolo Larocque, Parocho ad Sti Joannis de
Dorchester, in Diœcesi Marianopolitana.

Plus PP. IX.

Dilecte Fili, salutemet Aplicam Benedictionem. Apos-
tolatius ofhcmm meritis licet imparibus Nobis ex alto
commissum, quo Ecclesiarum omnium regimini divina
prov-,dentiapn;esidemus, utiliter exequi adjuvante Domino

de Eccle.s.arum ipsarum regiminibus agitur committendis,
taies e.s m pastores prasficere studeamus, qui populum
s ue curœ creditum sciant non solum doctrina verbi, sedeuam exemplo boni operis informare, commissasque sibi

fuctrTn
" '"''"

Tu^"'
'' ^^'"^"'"" ^^'^'"^' '' ^-'^-nt

Dur n . T '"'"'.'' ''^'''' '' '"'^''''^ g^bernare.Dudum s.quidem prov.s.ones Ecclesiarum omnium tunevacantumi, et m po.terum vacaturarum ordinationi et pro-vision, Nostra. reservavimus, decernentes ex tune irrlum ac .nane, si secus super his a quoquam quavis aucto-nta e sc.enter vel ignoranter contigerit attentari. Post-modum vero Episcopalis Ecclesia Sancti Hyacinthi inregione Canadensi, cui Vnlis Frater Josephus Larol eultmnis Uhus Antistes pr^sidebat. per renunciationrquam idem Vnlis Frater sponte obtulit propter valet
-'

dmis incommoda, Nosque considérantes gfaviorem indies evasisse memorati Antistitis a^gritudlner ratamhabuimus, Pastoris solatio destituta. N^s ad e sdem Ee
clesu-e provisionea, celerem atque felicem, in qua iTemoprêter Nos se potest, poteritve immi..cere decrëto S eservatione obsistentfbus hujusmodi, ne illa xponatur lo"
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gae vacationis incommodis paterno et sollicite studio
intendentes, post deliberationem, quani de prseficiendo
eideui Ecclesiœ personam iitilem atque fructuosam ciim
V'nlibus Fratribus N'ris S. R. E. Cardinalibus negotiis
Fidei Propagande prœpositis habuimus diligentem, de-
mum ad te, dilecte fili, qui ex legittimo es matrimonio
procreatus, et in œtate etiam Icgittima es constitutus,
quique ob scientiam, pictatem, atque zelum non minus
quam ob peritiam ingerendis rébus ecclesiasticis, luculen-
tis testimoniis commendari-^, oculos mentis Nostrœ con-
vertimus. Ouibus omnibus sedulo perpensis, teque ab
quibusvis excommunicationis, et interdicti, aliisque ec'cli-
cis sententiis, censuris, et pœnis quovis modo, vei quavis
de causa latis, si quas forte incurreris, hujus tantum rei
gratia absolventes, et absolutum fore censentes, eamdem
Ecclesiam Sancti Hyacinthi in regione Canadensi de per-
sona tua Nobis et prœfatis Cardinalibus ob tuorum exigen-
tiam meritorum accepta, de eorumdem Cardinalium con-
silio, Auctoritate Nostra A'plica providemus, teque illi in
Episcopum prœficimus ac Pastorem, curam, regimen, et
admmistrationem ejusdem Ecclesiœ in spiritualibus ac
temporalibus tibi plenarie committendo, in Illo, qui dat
gratiam, et largitur dona confisi, quod, dirigente Domino
actus tuos,p'ta Ecclesiaper tuse circumspectionis industriam
et studium utiliter ac prospère dirigatur, grataque in ipsis
spiritualibus ac temporalibus suscipiat incrementa. lugum
igitur Domini prompta devotione animi complectens,
curam et administrationem p'tas ita studeas fideliter ac
prudentçr exercere, ut p'ta Ecclesia provido se gaudeat
gubernatori, et fructuoso administratori fuisse commissam,
tuque prœter aeternœ retributionis prœmium, Nostram'
quoque, et A'plicœ Sedis uberius exinde consequi merearis
benedictionem, et gratiam. Ceterum ad ea, quœ in tuœ
cedere possunt commoditatis augmentum favorabiliter
intendentes, tibi ut a quocumque quem malueris Catho-
lico Antistite gratiam et communioncm Sedis A'plicse ha-
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bente, acciti.set in hoc illi adsistentibus duobus Episcopis,

1 resb tens scculanbus, vcl rcgularibus, et si fieri possit
eccles,ast,ca dignitate constitutis, similemque g aSet co ™n,n,o„em habentibus munus Consecrationis recTrehbere ac boite possis et valeas; atque eide,. Ant -

^'t>. "t recepfs a te prius Catholica. Fidei professioneFxta art.culos priden, a Sancta hac Sede propasts eNo tro, ac Roman.^ Ecclesi. nomine fidelititis débit,sohto juramento, p'tum munus tibi Auaoritate Nostrampendere bcte valeat, eadem Auctoritate plenan et 1 Je-ran,hannn ser.e tribuinn.s facultatem. Volun^u a tla que decern,nn,s, ut nisi receptis a te prius per dictl'An ;s .ten. jura..ento et professione fide! hujusmodi,tseAnt,stes Consecrationis munus tibi impendere, uque^llud suscpere pr.sumpseritis, idem Antfster ab PoScabs oftcH exercitio, et tam ipse, quarn tu ab regimine etadm.n.trat,one Eccclesiarum vestrarum suspensi sitTeo>pso. Non obstantibus A'plicis, ac in unive salibu pro!vmcahbusque, ac synodaiibus Conciliis editis gêner 'li£ sV Ispeaahbus Constitutionibus et Ordinationibus, ne n

'

dicta^ Eccles.a^ et.am juramento, confirmatione A'plicavel quavis firmUate alia roboratis statutis, consuSn.b^ ceter.sque contrariis quibuscumque. Datum R ^
MUCCCLXVI. PontihcatusNostri Anno Vigesimo.
(I- t S.) N. CaRDIS PaRACCIANI Cl.AREI.Lr.

PROCES-VERBAL
»e In prlue de poiiiie«i.lon du dloré.i* .i^iii.i... ..

«ra„de„rM„„.e.JrVV„'^rl"rL*;;'HX"""'''''''-

L'an mil huit cent soixante et six, le trente et unièmejour de juillet, à dix heures de l'avant-midi, les sotsTignés. notaires publics pour le Bas-Canada, r sid nten

à..
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cité de Saint-Hyacinthe, dans le district de Saint-Hya-
cinthe, faisant les fonctions de Notaires Apostoliques

;

Ayant été mandés de la part de Sa Grandeur Monsei-
gneur l'Illustrissime et Révérendissime Charles LaRocque,
Nous sommes transportés au palais épiscopal en la cité

de Saint-Hyacinthe, où étant, le clergé et le peuple préa-
lablement convoqués au son de la cloche, le dit Seigneur
Charles LaRocque, après avoir revêtu ses habits pontifi-
caux; s'est mis à genoux, a baisé le crucifix qui lui a été
présenté par le Révérend Monsieur Adrien de Lacroix,
prêtre curé de la parois'se de Saint-Hyacinthe-le-Confes-
seur, pour exprimer son entrée dans l'évêché de Saint-
Hyacinthe, ensuite est sorti processionnellement accom-
pagné d'un clergé et d'un peuple nombreux et, par les

rues Girouard et Sainte-Anne, s'est rendu en face de
l'église cathédrale de la cité de Saint-Hyacinthe.
Là et alors lecture ayant été faite par le Révérend

Monsieur Joseph-Sabin Raymond, grand vicaire du dio-
cèse de Saint-Hyacinthe, à haute et intelligible voix, d'un
bref apostolique de notre Saint-Père le Pape Pie IX,
daté à Rome le vingt mars dernier, nommant le dit Sei-
gneur Charles LaRocque Evêque de Saini-Hyacinthe

;

Et le dit Seigneur Evêque ayant déclaré qu'il accep-
tait cette charge, il s'est avancé vers sa nouvelle cathé-
drale, au chant du Te Deum, des antiennes et des hymnes,
et y étant entré, il a baisé le maître-autel et a été intronisé
et reconnu joyeusement pour Père et Evêque de Saint-
Hyacinthe par le baiser de la main reçu de tout le clergé,
avec toutes les cérémonies et solennités requises et obser-
vées en pareil cas.

A laquelle prise de possession personne ne s'est ot )osé.
Dont et de tout ce que dessus le dit Seigneur C .arles

LaRocque, actuellement en possession de son Evêché de
Saint-Hyacinthe, a requis acte, que nous, notaires sous-
signés, avons octroyé par les présentes.

Fait et passé en la cité de Saint-Hyacinthe, au palais
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c^rSi'
^'' ^'°"'' '"°'' '' "" ^"^'''*^' «°"« le ""n^^rocmc m,le six cent trente-cinq des minutes de Mtre L.

1 ache. 1 un des notaires qui ont signé avec le dit SeigneurLv que et plusieurs membres du clergé et citoyens pré-
sents, après lecture faite.

/ F ^

(•"i'gntO t Charles, Ev. de St-Hyacinthe.
T Jos., Ev. Démission, de St-Hvacinthe.
t C. F., Evêque de Tloa.

t Iti., E'pus Marianopolitanus.
t Jos.-EuGÈNE, Ev. D'Ottawa.
t Ai,Ex„ EvÊQUE m St-Boniface.

t Thomas, Ev. de Trois-Rivières.

t E.
J., Ev. DE Kingston.

t JoANNEs Joseph, E'pus Torontinus.
i- S. L. Desaulniers, Ptre.
M. E. Méthot, Ptre S. S. Q.
Ed. Crevier, Ptre.
A. DE Lacroix, Ptre.
I^s Th. Fortier, Archi-ptre et Curé

Nicolet.
'

B.
J. Leclaire, Archi-ptre.

A. Malhiot, maire de St-Hvacinthe.
R. Ol. Bruneau, Ptre.
F. MoRRisoN, Ptre.
Frater Stephanus Bvrn, O. P.
'P. Gastineau, C. s. C.
Ths Pépin, Ptre Curé de Boucher-

ville.

L. Villeneuve, P. S. S.

I- T. Plamondon, Ptre Chan.
James Bissett, mavor of St. John.
P. Lafrance, Ptre.
Chs Ol. Caron, Ptre, V. G., Trois-

Rivières.

N. B ARRET, Ptre, Supr du Collège de
L'assomption.
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Jos. AuBRV, Pire, D.
A. CiROULX, Ptre.

Cvp. Tancuav, Ptre, A. D. L.
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CIRCULAIRE DE MGR BOURGET
An Clergé et.nx ridêle. da dloeè.« d. Montréal an «m.t de

l'Bmprant. Boinain (1)

Curé

Montréal, le 25 juillet 1866.

BieN'AIMés Frères et Enfants chéris,

Notre père commun a jugé à propos d'avoir recours au
crédit public pour effectuer un emprunt de soixante mil-

(I) Mgr Charles LaRocque avait fait allusion à cette circulaire
dans son Appel aux catholiques du diocèse (voir page 355).
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lions de francs J-cn ai été informé par une lettre que leNonce Apostol.que de Paris, Mgr Chigi, n^'adrcs^ t L
34 ma, dern.er, et je m'c..pres.se, au retour de a Vil

avec la présente, les documents otticiels marcniés A et {}

Ce/ emprunt doit être très facile à réaliser Car „ourl'univers catholicp.e ,,ui est appelé à y co .buer'

'"

une bte„ modique somn.e ,p,e celle 'de 60, o oôo dfrancs qui lui est demandée. >
"" uc

C./ .;,/;,;-««/ ,/,,y ^/^, très avantageux aux prêteursCar, comme le dit le digne Evoque de Nîmes 'lesmres ero,,de 500 fr., capital 'nominal, mais l'e ver;e-

J.eqiient, de 170 fr. sur le capitai de chaque titre au
' moment de la souscription, et pour les 330 fn d 'osés'on retirera un intérêt annuel de 35 fr. ce quTdonne

;;

ree ement un intérêt de 7^ pour .00. 6n comprend asans peine combien un tel placement est fructueuxpour le prêteur." (Circulaire du 19 avril r866.)
Cet emprunt est sûr, ajoute le même Evêque de Nîmes

' iu eTr"'
n''>ore avec quelle irréjLchablfëxa

.'

" es cr !„':• :""!r"^
.^^""''^-'^' ^ ^-i«-s satisfait à

venait a le remplacer momentanément par un autrepouvoir, la dette resterait sacrée pour ses spoliateu'
(Circulaire du 19 avril 1866.)

Cet emprunt n'a rien qui doive surprendre. Car, dit leCardinal de Bonnechose, Archevêque de Rouen 'nevoyons-nous pas, de nos jours, tous les princes d l'Europe avoir recours au même moyen? Et en est-il un
' seul qu'on ait réduit, comme Pie IX, à perdre leTo atrë'cinquièmes de ses ressources? I. subsiste pourtndans cette situation si difficile depuis six ans.^M W^
sa gêne, U pourvoit à tout, et fait face à tous ses engl
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;;

gmcnts... Voilà le prodige qu'opùrc en notre faveur lad.vn e Provdonco au moyen de.s libéralités des fidèle
Co,u,nuons. N T. C. F., à servir ainsi d-instru«

^^

au D.eu tout-pu.ssant... Renouvelons-nous cha.,ue jo"

^^

dans des sentunents de foi et d'espérance, et ne ais oéchapper aucune occasion de donner à Jésus-Chri

^^

dans la personne de son réprésentant sur a terre det

avrrS?"
''""" ^"^ '' ^^~»t." (Lettre du

"

Ce( emprunt est de plus une Iwnne œuvre. Car, dit excellemrnent Mgr l-Kv^que de Perpignan, « ce cjui ^ous :
.'

ran Po„t,fe, c'est qu'en souscrivant à cet emprunt, vousf e. m.eux nu'une bonne affaire : votre souscript onaura le caractère d'une œuvre catholique, elle ail gérala douleur du Saint-Pére, et contribuera à assurer a^ c

Letrd ' e'^"-"' '''"^^I-"^--e de nos consc en:!^
CLettre du i» nui 1866.)
Ces considérations sont plus que suffisantes pour déter-

c r: '•" '"' '" "'""^ ' "^^^^^' '

'

'---r àce te œuvre emmemmcnt utile au Saint-Siège. Aussichacm de nous va se faire un devoir de travaille Taarereuss.r par tous les moyens en son pouvoî e ut

gé^^r:;.'""'^"'
'' '°" ^^^'"'^^' '^^^ "- ----ptiôn

Les communautés comme les particuliers, les laïquesauss. bien queles ecclésiastiques, il n'y a pas à en douter
mpresserontdese procurer l'honneur d'être les cr an-ciers du Gouvernement Pontifical

de' Son W.f''"'\f'' "" '''""^ passage de la lettre

,
,

" Excellence Mgr le Nonce Apostolique danslequel vous verrez comment il faut procéder pour Sireplacements dont il est auestinn T. .
1
""^ laire les

BIount& r,V A V '^"^'"°"- La maison Edouard
"" "^ ^'^' ^^ l'^'-'s. qui a plusieurs fois rendu n-irson zélé et son dévouement d'importants services au i"vernement du Saint-Si.ge. est chargée dW^clt'I
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prunt, dont la souscription cependant a lieu pour le

compte direct du dit gouvernement. MM. ICdouard
Blount & Cie, étant autorisés à ouvrir la souscription en
France, et i)artout où ils le jugeront opjiortun, ont accepté
volontiers les offres (pie leur a faites M. Robert Murphy
de se charger de placer en Amérique les obligations de
cet emprunt.

Or, M. Murphy, (pii demeure à New-York, m'a écrit
pour me demander le nom d'un citoyen cpii voulût ôtre
agent pour cet emprunt à Montréal, et je lui ai recom-
mandé, comme dftment qualifié i)our cet objet, Alf.

LaRocque, Ecr, l'un des directeurs de la Banque d'Epar-
gne de cette ville, et que vous connaissez tous. Ce sera
donc à ce Monsieur que vous devrez vous adresser jjour

déposer votre souscription, et pour en retirer, tous les six

mois, l'intérêt. Comme la souscription à cet emprunt doit
se fermer le 15 septembre prochain, je prie chacun de se
hâter, afin de ne point perdre l'occasion de favoriser une
si bonne œuvre.

J'ai la confiance que Messieurs les curés des villes et

de la campagne, en venant à la retraite pastorale, seront
porteurs de nombreuses souscrijjtions à l'Emprunt Ro-
main. Tout en formant des vœux ardents pour !e plein
succès de cette grande et no'')le entreprise, je vous bénis
avec effusion de cœur, et je demeure de vous lous le très

humble et obéissant serviteur,

t IG., Ev. DF Montréal.

KMPRVBIT ROMAIK KniinMlon ni Amérique de qiintro mil-
llonii de piastre»

Pour assurer au trésor des Etats du Saint-Siège une
complète indépendance durant les négociations pendantes
entre les gouvernements de France et d'Italie pour la

liquidation de la dette de l'Etat pontifical, Sa Sainteté le
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::ï:;t™ ::;i;^L
^""^"^p'^-'

^

Quoique des emprunts précédents aient été effectuése que au pa.r Sa Sainteté, en considération de '

I^é ent du marché monétaire, voulant éviter d'impoun sacnficc sur ceux qui seraient disposés à l'assisse
strrmonter ses embarras présent., et aussi pr t acap.tal un placement favorable, à décidé d'émettre c'tenn.;^j.ra.son de .6 piastres (oO pour un bo^rc:;;

Ph..ade.ph.e et Nouvelle-Orléans, au tau. couran'^de'

annui;pSte;rboC;r;=

On espère que cet emprunt se recommandera de luimême aux capitalistes en général, et sans aucun douttous les bons cathol.ques qui ont à cœur de pr -t 1Sa Samteté ne s'adresse jamais à eux en vain
^

Aucun placement ne peut offrir une plus grande sécu

urée d un Etat qu, a toujours rempli avec ponctualitétous les engagements de son souveraiii
''""^'"'-^'-té

Les souscriptions sont reçues et les coupons payés auvbanques suivantes
:

^ * '^ ^"'^

MM. Edouard Blonnt et Cie, Paris, France.

^^^
MM. Duncan, Sherman et Cie, rue Nassau. New

'• "^
33
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Les souscriptions sont aussi reçues par M. fohn BMurray, rue Nassau, ir 18, New-York.

11

Sonclature A„«,iolln„c e„ France

,, „ Paris, 20 mai i866.
M. J<OBERT MURPHY, PaRIS.

MoNsiEUR,-MM. Edouard Blount et Cie. chargés de
1

mission du nouvel emprunt que le Sain -Pure v end'ordonner par son décret souverain du ix avril dern'erm'ont informé de l'offre que vous leur aviez faite de hce;

quil ont de croire au succès de vos efforts. J'ai ,ccueilli cette nouvelle avec une vive satisfaction ttdésire moi-même, Monsieur, vous encourager dans vobonnes intentions, et vous prier de ne rien néglige de c"qui peut vous permettre d'atteindre un but aussljuste etaussi utile au gouvernement du Saint-Siège que cel iq^vous vous propose. A cette fin, vous êtes Uiaëmenmvi e a vous aboucher, surtout, avec Nos Seigneu s leArchevêques et tvêques, et avec les vénérables membedu cierge, dont l'appui moral est indispensable pougrossir le nombre des souscripteurs parmi les fidè es Epar ces lettres que vous pourrez exhiber aux Révérend

d avoir a bonté de vous recevoir avec la plus grandebienveillance et de vous prêter toute l'aide en leur pou-voir pour le succès de l'entreprise. Dans ce butJeïurdéclare que vous êtes sous les ordres de MM. EdouardBlount et Cie, ..«/ autorisé à négocier les coupo^ de
1
emprunt pontifical en Amérique, et j'ajoute que la sous
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du wlSrr"''
""^"^ '™"'''"'" gouvernement

II me serait, Monsieur, tout particulièrement agréablede savo.r les noms des personnes qui ont déjà souscrit al'emprunt ou qui ont aidé à la souscription

rom.rdrnf
'"' T ''''''' -ront promptement cou-ronnes du plus complet succès, je suis heureux de vousdonner 'assurance de mes sentiments de la cons'dTration la plus distinguée.

considera-

Le Nonce Apostolique en France,

(Signé)
t Flavio, Archevêque DE MvRE.

FIN
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Confession, Contrition et Pénitence
Absolution.—Refus, 39.— Voir ;

(Sacrement).

Actions de grâces.—Pour le jubilé et la récolte de 1865, 283 à 287.—
Prières prescrites, 288.

Affinité.— Voir : Emptchement de mariage.

Allocutions de Pie IX sur les erreurs mo<lernes, 158.
Ame.—Science de l'âme de Jésus-Christ, 80, 81.

Amusements.-I-esquelssontdéfendusoupermis? 163, 164.
An (nouvel).—Bénédictions et souhaits, 382.
Angèle de Hérici (Sainte).-Office obligatoire, 93 à 9S.-Fondatrice

des Ursulines, 95, 163.- Patronne des religieuses vouées \ l'en-
seignement,95, '63-

Annexion aux Etats-Unis.- Mouvement condamnable, 424.-
Destruction de nos institutions et de notre nationalité, 425, 43.6,
430.—Danger pour notre foi, 425, 426, 429, 430.

Apôtres.-Danger des faux apôtres, 4S.-Mission des vrais apôtres.
399. 400.

Archiprôtres.-Pourquoi ils sont remplacés par les Conseillers dio-
césains, 352, 361.

Associations.- Encouragement à donner, i66.-Lesquelles sont ca-
noniquement établies dans le diocèse ? iSg.-Appel en faveur.
344, 410.

Athanase (paroisse de St-) .-Difficultés au sujet d'un marguillier,
395 à 397-—Comptes de la Fabrique, 396.

Auberges.- Ne pas les fréquenter, 164.-En voyage, choisir les
mieux tenues, l64._Ne permettre que le nombre nécessaire, 164.
—Moyen de remédier aux maux qu'elles causent, 164, 165.

Aubergistes.— Qualifications requises, 164.
Aumône.-Ses récompenses, 22, 378, 379.-On veut enlever aux

citoyens et à l'Eglise la faculté de la donner publiquement, 243.
Autel.—Voir : Nappe.

^^

Autorité.—Source, 21.—Devoirs, 21, 22, 247.
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B
BalUtroeon (Mgr).- Sa ,ra.l«clion <lu Nouv,..u, Testament ,o.BaldeBChl. Cérémonial du .liocèsc Ii8 ri x f^".

i'approhation ,o„née par la V^J^r^^"''
^"'^'"'^ '^^'

Baptéme.-Efret ,le son défaut dans ceux qui contractent mariage „
3"; • ZTr; ^^'•^".%°''"e»'-- '-^ 'e baptêmeX,Sjy , uans le baptC'me triit/'t An a aac . h .

„ . -i ui.
t"-'"'= ]nie

.
40.—A défaut d eau baot smale v

02 o V '

i-~ ""' """'"""^ ^' l^-'i" 'l^- St-Pierre

Bén«Uc«0„ nnpttde.~En quoi elle consiste, 76. 7;.-0..lige...elle P

Bénéfice. -{::i;:o;;:?
^^-^"-^ '--' '--'^

^ ^«' ^^•

CalMeecclégla8tlqne.-Convocation du Bureau, 7, ,,2 ,„, ,r,

nemenf F^.u, i

,'^"'392. 393—Inauguration du Gouver-nement Fédéral. 421 à 437.-La Confédération est un sort poli-t.que plus acceptable que l'union du Haut et du Bas-Canada

OaiIOIll«aHon.-Des 26 Martyrs du Japon. ,00, ,07.- De S Micheldes Saints. ,06. .oy.-De divers Saints. 419.

^'^

Cas réuervés—Absoiutiofl, 350

Ceulon de biens.—Voir : Faiinu.
ClUpelle.—Voir : Oratoire.

SÏ'"";?'"'"" '"'P°''"^'' ''""^ ''^^ circonstances, 362.

^nctagtTr' "' ^^'' 379.-Associatio„s l secours à

Chemin de la Croll.-Perd-il sa bénédiction et ses in.iulgences lorsqu'on renouvelle les tableaux et les croix? ,7c _S o„ in^'rompre l'exercice sans perdre les indulgences ? ,7, ,,60;
y a-t-il interruption ? 17, „6 I pZT ^^' '7^—Q"^"^

f "" '75. '70.— Le déplacement pour blanchir
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l'église, etc., elc, fait-il perdre les in luigences ? 1 76.—Doit-il être
remis à sa i)lace antérieure pour conserver les indulgences? 176.

Ohlgi (M(;r).-,Sa lettre au sujet de l'Emprunt Romain, 514.
ChristianUme est le prinluil <le l'amour et de la charité, 344, 345.
Clercs.—Formation, 358,

Clergé. Ses ennemis travaillent à lui 6tcr l'instruction et l'éducation
de la jeunesse, 218, 243, 244.—Eloge du clergé diocésain, 339,
360.—Formation des clercs, 358.—Rapports avec l'Evéque, 375
—Dévouement des prêtres du diotèse pour éteindre la dette de
l'Evéché, 363, 382, 386, 4t i.-Rôle en politique, 421, 422.

Cœur de Marie (T. s. et Im.).- l'atron du diocèse, 26.—Office et
messe, 185.

Colonlaatlon.-Townships, 68, 72, 391.—Œuvre à encourager, if6,

Coilunanantég religlenses font le bien de l'Eglise et de la société

24, 341 A 344.

Commanlsme.—Erreur condamnée, 243, 253, 267.

Conception (immaculée de Marie).—Office et messe pour la Vigile ii

la Fête, 184.

Conciles de Québec— Cnvocation du nie Concile, 152 Rapports
des paroisses, 154.- Lettre des Pères du Ille Concile, 155 à 158.
—Allocutions de Pie IX, publiées à la suite des Décrets du Ille
Concile, 158.—Décrets <lu Ille Concile publiés dans le diocèse,

305-

Confédération canadienne.—Mesure politique de haute importance,
422 à 437-~l'référablc à l'annexion .lux Etats-Unis, 424 à 426,
430—Meilleure que l'union des Canadas, 427.

Coniérences ecclésiastiques.-Apinéciations, 28, 29, 92, 117, 387,
39l.^Résumcde (1S60), 29 à 45.-(l86l), 72 à 89.—(1862),
119 h i46.--(i863), 170 à 180— Sujets de (1861), 46 à 48.—
(1862), 89 k 91.—(1863), 147 à I49._(i867), 389.—Recom-
mandations, 29,92, 169, 387, 388.—Importance, 372, 373, 391.
—Arrondissements, 387.—Règlement, 387, 388.

Confession.—Le propos implicite suffit-il pour la validité ? 172.—La
crainte de rechuter [îeut-elle exister avec le ferme propos? 172.
Déclaration du nombre des péchés mortels nécessaire à la vali-

dité, 171,—Exceptions, 173.

Confesseurs.—Etude des Constitutions Sacramentum Pœnitentùc et

Universi dominici gregis, 441,

Confirnwtion.—Administration, 67, 403.— Inscription des noms des
confirmés, 405.
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ConBanOUlnlté.-V..ir
= A,«//,./,,„,,„, j, >nan„ge -C^, de donh,

Conseiller. diOCé«l|.s.- Nomination, 36..- Droit ,,e ...séance361.- kaison de leur institution, 361 h :6i -Pouvoir I yT'
'es chapelets, croix et médailles, 369

^ '
""^ou de bén.r

"^'r^ÎV^ ^^""' """^ '^ "-^'»- ^^-Comment le

Sr «
•- ''"''" '"""' ^" "'''-'^- -'" nécessaire 7";

CoopératIon.-(Juand est-elle counal.le ? 82 «, , .\^ '

exempte de pécl.é, 82, 83.-^ ^^IX^C^^^^^Z

«' A 84, 119 A ,2,
solution de divers cas,

""'rair'r""""' "" ''^' """"^ ''-' '''"''' 373.-Co„et

Contnme.-Prescrit-elle contre les nibriqueset rérémonies ? i,. a ,Crainte-Comment est-elle le r..,,u.„L,„, et ,7X11 . ?sagesse? 179, ,80.
//<«'/«</<• de la

Crevler (T Kév. E,l.).-Commissaire pour régler une diftlcnl,' ,

margud lier à Saint-Athanase. 394.-Elo,e.V54
"

"

Culte.-I.ahberté .les cultes doit-elle être accodée, 2,6 2,, ,
^4.^ve„.airedeso,,etsduc.dtepour^;^S;;i:î;;

Inpldlté.—Désordre à redouter, 161.
Cures --Examen de capacité pour les candidats ,60 T, .'x.ème par l'induit du 6 ju Uet .8c2 X t ^-f^^'^

''"

cent sur les revenus pour LJ.:'^^^^^^;:::^
Mo d,cat,on de l'induit du 6 juillet .85., 4.. à 43

''

Caré.-I'rocedure pour revalider t,„ mariage nul. 20 \ t r- ,1
•

tton des townships, 68, 72.-Est.iI tenu d'off 1

33—Colonisa-

publications et dispenses de mar agè. ^ T T. T' ,'"
par ... surles .venus pour é.einSi

'

la^ttfm^,;? ^^
4.., 412.-Devo.rs pour la Visite de l'Evêque, 68, 405

40^''

; !
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Danses. -Voir ; l'hUin.

Démon 11 pris la forme du serpent pour tromper Eve, ITS.-Chàii-
ments, 178, I79,

Denier de St-Herro-CEuvre de piété tiliale, 53. 54. SS.-«a néce»-
s'té, 55 56, sy.-ColIectes prescrites, ct^. S9.- Lettre <lu car-
d.nal Harnabo, 92, 93. _ Compte

. a(u ot. collectes, 98.-
Appel à la yéiiérosité, 166.

OeSâOlnlers (T. kév. Is.)._ Son actio, da.. lo règh... , ..„t de la dette
diocésaine, 366, 385, 386.-Eloge, ',ry^ «,8.

Dieu. -A-t.il créé la lumière avant le soi.) > »77.- ^ ixSché est la
cause de ses châtiments, 371.

Dlmanohe.-On veut abolir la loi qui défend ie travail le dimanclv
243-

DloceB«ln..-Devoirs,.,,„.-E!oBe.344.-EBarementde.,uelc,ucs.
uns, 34S.-.Souha.ts de paix, 349, 3So.-Comment travailler à
leur sanctification ? 358.

Diocèse de St-Hyaclnthe.- Progrès réalisés depuis son érection302— tpreuves, 336, 337.- Moyens et secours, 339, j.q.J
Elotje <lu clergé, 339.-Voir : CUrgé, Evhhé.

Discipline dlocésalne.-Sources où elle se trouve, iSS,. .89, .50
msparlté de culte.- Voir : E,npéche,.,ent d, marlge
Dispenses matrlœonlales.-Empêchement public, 30, occulte .. _

iam H"!.Tr''",' '? \'- ^'"''""^''-•"•"•.33.-Fulmi„at'ion
avant la i)ul)Iication des bans, 369, 370.

Droit.—Condamnation du droit nouveau, 216 à aao.

Il

Ean baptlsnude.—Voir : ^'uptime.

EC0les.-Défcnsc de fréquenter 4 écoles dangereuses, ,59, ,60 _Quelles sont les bonnes? 162, 163.
3^. 'oo.—

Ecriture Salnte.-Sens des passages" suivants : (S. Jean c 10 „
27), 43.-(2. Ep. de S. Pierre, c. ., v. 15), 42 -( Vct vil 'i a43.-(S. Jean. VIII, 25), 44.-(2e Ep. Col-.'x,, ius^i^L'u

'

cy.5aMo,8.._-,p,„,..s,Ecc...c.24A^,£;
c. 1, V. i7._c.

3, V. 22, 25, 28.-C. 4, V. 3.-Ephés., c. 2 v 8)
14 A .44.- (S. Math., c. ,2, v. 40), .44- (S. L«;., c;23 7
43). i45.-(Rom., c. 4, v. 25.-C. 5, v. 9). ,45, ,46._(P,s, i'-^
Prov., c. .a-Luc, c. .6), ,76, .79.-(Gen,. c. ,), .7 ._(£,
c.

3. V. .4). .78. .79.-(Ps. ..o.-Ecclés., c. i. v.20 ;i79 .g''



:n

i'

528 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Edifices religieux.—Inspection pendant la Visite pastorale, 404.

—

Règles pour la construction ou réparation, 40g.

Education.— Foyers d'éducation anti-catholique, 159, 160.— Devoirs

des parents, 159 h. 163.—Les droits des parents sont supérieurs à

ceux de l'Etat, 217, 218, 243.— But de ceux qui combattent

l'action du clergé, 218, 243, 244,

Eglise.—Quand est-elle /oZ/w/^ ou exécrée ? 86.—Il est défendu alors

d'y célébrer, 86.

Eglise CatholitlUe.—Devoirs des prêtres envers elle, 23.— Ses épreu-

ves à l'époque actuelle, 49 à 53, 105, 106, 371, 394, 472,

475, 481.—Ses splendeurs, 106, 107, 108, 419, 420.—Ses enne-

mis, 156 à 162, 218, 242, 243, 473, 475,—Ses luttes, 211, 212,

213.—Son indéi^endance de l'Etat dans sa sphère, 2l8, 219.

—

Condamnation des erreurs relatives à sa nature et à ses droits,

244, 245, 253, 267 ; à ses rapports avec l'Etat, 256, 270.—De-

voirs des Evêques, 358.—Devoirs des fidèles, 461, 462.

Elections.—Cause de démoralisation, 164, 433, 434.—Elections par-

lementaires, 165 ; municipales, 165 ; de marguillier, 453.

—

Responsabilité du suffrage, 165, 433.

Emigration.—Exode regrettable vers les Etiits-Unis, 180, 181, 290.

—

Effort pour l'empêcher, 180, 181.—Reconim.indations aux Cana-

diens émigrés, 290.

Empêchement de mariage.—Dirimant/«<*/if, 30, 170 ; oceulu, 31.

—

Disparité de culte, 33.—Voir : Dispenses matrimoniales.

Emprunt Romain.—Appel en faveur, 355, 357, 509 à 515.

Encyclique " Quanta Cura " publiée dans le diocèse, 211.—Texte

latin, 228.—Traduction française, 239.

Enfance (Œuvre de la Ste-V—Compte rendu de (1860), 61.—(1861),

97.—(1862), i5o.-(i863), 183.—(1864), 2io.-(i865), 307.—

(i866), 416.

Enfants.— Dangers des mauvaises lectures, 159.— Eloignement de

certaines écoles et institutions, 159, l6c.

EpiSCOpat.— Eardeau redoutable, 18, 330, 33I, 333, 347.— Charge

honorifique, l8, 347.—Mini. .ère de dévouement, 19,20,21,334,

358.—Enseignements, 246, 247.—Moyens et secours, 338, 339.

EpOUSalLeS.— Définition, 11.

Epoux.—Devoir conjugal, 32, 33.— Messe du mariage, 79.

Erreurs.—Fauteurs en Canada, 156 à 160.—Moyens de pro]agation,

157 .\ 160, 246.—Code des erreurs modernes, 108, 213 h 219,

240.— Voir : Syllahns.

Esprit moderne.—Sa malice, 108, 213, 214, 215.
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Condamnât on des errpnrc roU,- i
^' ^^' ^5

—

256, 270.
"" * ""' '"PP"'''^ '''^'^ l'i^glise,

Etats Pontlflcanx.-Spoliés partiellement en 1860 co C2 M xde destruction totale 476 -Voir r>
^ ' ^^—^^"'"^és

Etata.Dni. <„i . .

470.— Voir
: Pouvoir temporel du Patt.

cS;~ «r T'''
",'^^"^"^' '«—Dangers pou^r les

com.a:::v;!:;-:::::::t'°"^ ^-^ ^-•.rés..,o.-ii ra.

'*"tSS^,^';^^^^^^ .^. 387. 388.-

ETêchédeSt.Hyaclnthe.-Mauvais
état des finances ,6g ..8Explication de la dette xU Pl.,„ 1.

/"*"'^e»> '09. 34»

—

%. .1 ;,?: «i.x^:' ::. ; xr;'S'r''
"•

sion, 71C, ,,6 îon ^^ ,T ' ""^P^'u^e de sa mis-
'.«S. 33e,

399. 40o,4oi.-Hommedecombat ^47 ,cSiJevous envers les prêtres et les fidèles „8 46? pt^^
401, 46l.-Visite du diocèse 67 !o,V 1;^"^ ''"'' '^°°'

de diviser les paroisses T<r'4to n
'*.°'-^'-°" '''^"S" °"

Examen.- Jeunes prêtres -,2 1 H domu.tn gregù, 44,.

cures, .69
' ^ ' '°3' '^9. 372. -Nomination aux

- An....:]:^:::;;::^ :;™— - en.. .. ^..

Pabrique.-Examen des comptes par l'Evêque 67 .or tde l'Evêque en Visite pastorale, 406 -Tax; su^
^°^-^^''"^P°^'

412.
'
'»""•— 'axe sur les revenus, 411,

^:I^;i;r"Î'?°" '^ ^'^'"' 3-*' 3^-Eflfets de la loi, 34 ,6

nit'e 4 T' dT'"'
3^-^°"'^"-- P°- qu'elle s ifhon!

quels bieJs^. "^ r^r^^Vr?^-"" ^''""^'

ce..qu.il„eretie„tquelesbien?ieÏSlf::~^r
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Une faillite judiciaire ou volontaire libère-t elle pour toujours,
même devant la conscience? 36, 37.

Faits accomplis.—Ont-ils la valeur du droit ? 242.
Famille.—Sa raison d'être iie vient pas lu droit civil, 243.
Famille (Sainte;.—Office et messe, 408.
Femme.—Rôle de la femme chrétienne dans la sociétL-, 342.
Fidèles.—Devoirs envers les Evéques et les prêtres, 461, 462.
Foi.—La justification naît-elle de la foi seule ? 142, 143, 144.—Enne-

mis à combattre, 156, 157, Ij, 8.-Dangers à craindre, 158, 159,
160.—Scandales à éviter, 160, 163.—Kondemen; du patriotisme,
166, 167, 434.—Base des empires, 247.—Esprit de foi, 336, 337.

Fondation.—Tableau des messes, 405.
Fonts baptismaux.—Inspection pendant la Visite pastorale, 67,405.

Hérétiques.—Absolution et abjuration, 103.—Nom des convertis pour
les archives de l'Evéché, 290.

Honnêteté publique.—Cet empêchement résulte-f-il d'un mariage
clandestin? 170, 171.-Cas spécial, 170, 17:, Voir: Empêche-
meut de mariage.

Honoraires de messes.—C'est un péché que de retarder à les acquit-
ter, 7S> 76.-Quand faut-il les resiituer ? 75.-Tarifdes messes
basses, 367, 368, 369.

Hotel-Dieu.—Quête diocésaine pour sa reconstruction, 199, 201, 288
289.-Progrès de cette institution, 199, 200, 201.-Dévouement
des Sœurs Grises, 199, 200, 201, 287, 288, 343.

Huiles (Saintes) consacrées à Montréal en 1862, 103.

Hyacinthe (Saint).-Sa fête fixée au 18 août, 94.-Invocation, 349
Hyacinthe (Séminaire de St-).-Éloge et espérance, 24, 339
Hyacinthe (Ville de St-)._Esprit de charité, «.- Exercices d'une

retraite, 202, 208.

Indifférentisme.—Erreur condamnée, 253, 266.

Indulgence lin aniculo mortis) —Fuiivoir de la donner, 25, 353
Indulgences.-Tableau requis, 405.- Visite pastorale, 67, 406.—

'l'riduum prescrit par Pie IX, 479, 483,
Indult.-Du 6 juillet 1852 imposant le dixième sur les cures, 365,

411.-Du 22 juillet 1866. accordant le privilège de l'autel les
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luncHs ou mardis de chaque semaine, et une indiilgencj plénièie
à un nouveau converti et à un mourant qui n- peut se confesser,
374--- Modification de l'induit du 6 juillet i866, 411, 412.

Inondatlons.-A Saint-Hyacinthe et ailleurs en 1862, 104 -Dans
les îles de Sorel en 1865, 278, 279, 28o.-Appel en favL.r des
inondés, 2&0, 2X1.

Intentlon.-Espèces diverses, 73. 74.-Laquel ^uffit pour l'appli-
cation de la messe ? 74.-App)ication i„ ^hhc, 7S.-Quand
cette application est-elle valide et licite ? 7S.-Obligation de
suivre la volonté acceptée de la personne qui paie la messe, 75.

inventaire du linge et des ornements d'égli=e, 405.
Inqulsition(Congrégation de 1').- Voir : Office (Saint-).
Italle.-Ce pays est la proie de la révolution, 471, 472. 474
Ivrognorle.-Vice hideux, i64.-Maux effrayants, 164.- Moyens

d'y remédier, 164, 165.

Jalousie.—Défaut des Canadiens, 431.
Japon.—Canonisation des 26 Martyrs, 100.

Jésus-Christ.-Le jugement porté contre lui dans sa Passion a-t-il été
aboli ? 43.- Il ost le principe de toute création, 44.- Pouvait-il
croître en science et en sagesse? 8o.-De quelle" manière ? 80,SI— Science de son âme, 8o.-Est-il dem.uié /r.,. jours et
trctsnuus dans le tombeau ? 144, i45._ Comment sa promesse
au bon larron s'est-elle réalisée? HS-La justification est-
elle

1 eftet de sa mort ou de sa résurrection ? 146.— Ses enseicne
ments, 219, 220, 223.-Sa divinité attaquée, 2,;6.-CuUe de son
sang, 294, 29s, 296.-II est le bon Pasteur, 398.-11 continue sa
mission par les Evêques et les prêtres, 899.

Journaux.—Il faut rejeter les mauvais, 158, 159, 224
Jubllé.-En ,86s, 224, 248.-Conditions, 225, 2.->6, 248..-Actions

de grâces, 284 à 286.

Jnridictlon.-Piêtres des diocèses limitrophes, 25.- Absolution et
abjuration des hérétiques, 103. -Pouvoirs donnés par écrit, .89,
350, 352.-Autoris.ition générale, 35o.-Cas réservés, tco-
Confesseurs de la Visite pastorale, 4o6.-Etude des Constitu-
tions Sacramcntum l\cmte„tiœ et Vnh'crsi Jomimci grcgis, 441 _

Juste.—J'iomesses de la sainte Ecriture 177
JU8tiflcation.-Est-elIe l'effet de la mort ou de la résurrection de

Jésus-Christ ? 146.
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LaRocqne (Mgr Joseph).-Notice biographique, 5 à 15 -Bref de
nomination à VL ché de St-Hyacinthe. 487.-Acte de la prise de
possession, 489.-Ma^ '-.ments, Lettres pastorales et Circulaires
17 à 31 1 -S, . ad.e- X ..u diocèse, 300, 304.-Itinéraires de ses
V.s,tes pastorales 309 à în.-EIoge, 330, 335. 336, 337,407.-V. a.re général du diocèse, 34,, 353.- Evi.ue de Germanico-
polis, 407.— Pension, 412, 413.

LaRocqne (Mgr Charles).- Notice biographique, 313 à 327._An.
nonce de sa promotion à l'épiscopat, ,03 .-Bref de nomination
alEveché de St-Hyacinthe, so2.-Ac.e de la prise de posses-
sion, S04.- Mandements, Lettres pastorales et Circulai-es ^20
a 484. ' ^ '

Latltndlnarlsme.—Erreur condamnée, 253, 266.
Lectures. -Il faut fuir les m luvaises, 158, icq."
LiberaUme.- Tendance f.ne.te, 2,^ 2,8.- Condamnation des

erreurs qui se rapportent a.i libéralisme moderne, 222, 262, 277
Liberf^S-Fausses notions de la liberté des cultes, de la parole et de

la presse, 216, 217, 241, 242.

Litnrgle.-Obligation de connaître et d'observer ses lois, 117 118 _
Cérémonial de Baldeschi et de Mgr de Conny, u8.-Sources
liturgiques, 142.—Uniformité désirée, 189, 190.

Livres.—Il faut rejeter les mauvais, 158, 159, 224.

'

Luxe.-Désordre à combattre, i62.-Ses ravages, ^62, 428.

M
Mariage (Sacrement). -Causes de nullité, 29. - Règles pour la

reval.dation, 29 à 3J.-Empêc. .. dirimant /«W,> 30-
^..«//,,3,.-Présenceducuré et d. ^eux témoins, 30 à 3, _
Dispense in r.Jùe. 31, 33.-Messe des époux, 79.-Certificatde
publication des bans, isi.-Mariages mixtes, lôo.-Condamna-
tion des erreurs relatives au mariage chrétien, 260 à 274 -Instruc-
tion touchant les publications et les dispenses, 369, 370 -Solu
t.on de divers cas. 29 à 33, 121, 122, 170, .7i.-Décret yame^si,
170.

Marie (Sainte Vierge). - Protectrice du diocèse, 26.-Comment
prouver sa virginité perpétuelle? 4i.-Son adoption par S Jean
42.-Ce que la sainte Ecriture dit de la Sagesse éternelle peut
s appliquer à Marie,.87 à 89.-Sa puissante, 349.
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MarguIUler.—Place et fonctions du marguillier en charge, 395, 396.
-Election dans le cours de l'année, 453—Place du nouvel élu
dans le banc d'œuvre, 453.

Martyrs—Canonisation des 26 Martyrs du Japon, 100, 107.
Meatana—Actions de grâces pour la victoire, 483.
Messe.-Qui en fait l'application? 73.-Intention equise, 73, 74 _

Application in globo, 75. _ Quand cette application est-elle
valide et licite? 7S.-Le retard dans la célébration promise est
un péché, 75, 76.-Lieu de la célébration, 84 à 86.-Lieu de
l'audition, 85._Défense de célébrer dans une église polluée ou
exécrée, 86.-La pauvreté, qui empêche de louer une place dans
1 église, dispense-t-elle de l'audition? 171.- Tarif des messes
basses, 367 à 369.-Messes de fondation, 405.—Voir : Vin de
messe.

Michel des Saints (S.).—Canonisation, 106.
Montréal (Evêché de).-Adieax de Mgr Joseph LaRocque, 25.
Morale.-Condamnation des erreurs relatives à la morale naturelle et

chrétienne, 25g, 273,

Morean (T. Rév. L.-Z.).~Administrateur du diocèse en 1861, 102 -
Eloge, 341.- Voyage à Paris et à Rome pour les affaires du
diocèse, 384, 411.

Nappe d'autel. -La nappe supérieure doit-elle descendre jusqu'à
terre ? 131, 140.—Combien en faut-il ? 140.

Naturalisme.—Erreur condamnée, 241, 250, 264.
Nord-Onest.-Epreuves des missions, 93.
If.-D. des Anges (Stanbridge).-Affaires' paroissiales, 461 à 471 -

Nécessité d'agrandir l'église et de construire un presbytère, 46^
467.-Famille DesRivières, 466.

Observance (Vaine)._Définition,
37, 38.-Quand est-ellc un péché

n.n
ef=^^^^39.-Refus d'absolution, ^,9.-^on : Superstition.

Donnell (Rév. Ant.).-Voyage à Paris et à Rome nour les affaires
du diocèse, 384, 4".—Générosité, 384.

Œuvres (Bonnes).-Sont.elles nécessaires pour la justification ? ,42
'44.—Lesquelles convient-il d'encourager ? 166, 167

Office iSaint-).- Instruction sur la Constitution Sacrame'utum Pcc-
nUenlht, 443 à 453.
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Omission—Voir : CcopJration.

Ondoiement.—Quelle eau emplo>(H ? 40.
JralSOn (De mand.ito).—Usage n .11 interrompu dans le diocèse, -,70,

371.— Permission de changer quelquefois, 409.
Oratoire.-yV/er, Ss.-Qui peut y cCU-i.rer la m, >-c e. satisfaire au

précepte de l'entendre? 85.— /',,y;,/,, 85.
Ordonnances de Québec (Kecudl d') sont reçues et nuises en force

dans le diocèse, iSS.-Leur recueil es. précieux, iS ,, 191.
Ordres religieux.- Leurs iimemis, 242, 243,

1

I

Panthéismfc. -tireur '-oridamnée, a ,0, 263, 264.
Pape.-Ses souftranc.t.s pnnr V)L^, 50 à 53, icx), los—Nos devoirs

envers lui, jj, ,4, 5«- 59, 104, 214, 215, 222.-Ses splendeurs,
106 ?i lo3.~ii oM le gardien de la foi, 108, 215, 222, 239.— Sa
mission, 214, i\t^, 222, 3:13, 239.

ParenJs,—1!« doivent rejeter les mauvais livres et journaux, 158, 159 ;

éloigner leurs enfants des écoles et institutions dangereuses, 159,'

160 ; donner à leurs filles une éducation spéciale, 162, 163.—
Leurs droits dans l'instruction et l'é.lucation des enfants, 217,
:!iS,—Ces droits découlent-ils de la loi civile? 243.

ParoiSSeiS — Rapport i>our la Visite pastorale, 68.—Transport de
l'Evcque en Visite pastorale, 406.—Procédés pour érection ou
annexion, 409, 410.—Imposition du dixième, 412, 413.

Pasteur.-Qualités du bon pasteur, 400, 401.
Patriotisme est inséparable de la foi, 166, 167.

Pauvres.—Dieu bénit le soin qu'on en prend, 166.

Pénitence (Sacrement).—Qualités de la contrition, 172.—Intégrité de
la confession, l73.-Instruction sur la constitution Sacramcntum
Paniknthc, 440 à 453.

Peuple.—Sa volonté est-elle la source de tout droit? 242.
Pie IX (Pape).— Nomme Mgr Joseph LaRocque évoque de St-Hya-

cinthe, 18, 487.-Voit les Etats de l'Eglise spoliés en 1860, 49 et
suiv.—Invite les évéques du monde à la canonisation des martyrs
du Japon, loi.—Condamne les erreurs modernes, 108.- Publie
l'encyclique Quanta cura et le Syllahus, 228, 25o.-Clameurs
qu'il soulève, 219, 22o.-Nomme Mgr Charles LaRocque évOque
de St-Hyacinthe, 330, 502.—Expédie un bref pour lui tracer ses
devoirs, 357 à 359.—Publie une lettre encyclique pour exposer
les persécutions de l'Eglise et demander un Triduum de prières
471, 474, 482.
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Piémont (le roi de).—Attitude hostile vis-à-vis du pape, 49, 52.—
Spoliation des Etats-Pontificaux, 49.

Pierre et Paul (Apôtres).—Fêtes du l8" anniversaire séculaire de leur
martyre, 419, 420.

Plaisirs.— Les théâtres, spectacles, comédies, opéras et danses immo-
destes sont une occasion prochaine de péché, 163.— 11 faut les
fuir, 163.-11 y a des divertissements permis, 1O3, 1O4.

Politique.—Kôle du clergé, 419, 420.— il faut être en garde contre
l'eSTTit de parti, 432.—Vraie politique chrétienne, 432.—Respon-
sabilité du suffrage, 165, 433,

Pologne.— l'crsécution de la Russie, 477, 478.
Pouvoir temporel du Pape.-Concession, so.-Spoliation par le roi

de Piémont en 1S60, 50, S2.-Suppression totale désirée, 50, 51.
52, 105.— Nécessité de son maintien pour l'Eglise et la société!
SI, 105, 106, 109.—Condamnation des erreurs qui s'y rapportent'
262, 270.—Voir : Ktats-Pontificaux.

Précieux-Sang (Confrérie du).-Transférée .à la cathédrale, 113, 114.
—Affiliée à l'Archiconfrérie de Rome, 114, n6. — Diph^me et
indulgences, 114, 1,5, n6.-Culte du précieu.x sang de Notre-
Seigneur, 294, 295, 296.

Précieux-Sang (Monastère du).-Institution canonique, 291 à 299.-
Put, 298.-Ft.tes, 299.—Mission bienfaisante, 297, 298, 343Presse.—Propagation de la mauvaise presse, 158, I59.-Vigilance,
159.— I-a liberté illimitée est condamnée, 216.

Présentation (Les Sœurs de la).-But et éloge, 343, 4,7, 4,8 Voir •

Rivter (Vénérable Marie).

Prêtres.-lJevoirs envers l'Eglise, 23.-Examenset sermons, 72, .03
'69, 372—Application de la messe, 73 à 7S.-Messe des époux'
79.-1 ravail de formation, 358.-Devoirs envers l'Evêque, 375.376.—Etude des Constitutions Sacramcti,,,, l\cnitci,tiu- et Uni-
versi dont in ici grc^'is, 441.

Prlère.-Nécessité, 152.- Pour l'Eglise, 223, 227, 247, 248, 249,
471, 474, 482.—Actions de grâces, 284.-Après la messe, 371,
372—Pour le Canada, 392, 393.—Pour Pie LX, 304

Prince (Mgr J.C.).-Eloge, 336, 337.
Princes ont reçu l'autorité ;iour protéger 1 Eglise, 247.
Progrès. -L'Eglise catholique n'y est pas opposé'e, 222
Propagation de la Foi (Œuvre de la).-Compte rendu de (iS6oi 60

--(i86i),96.-i,862M49._(,S63),i8i.-(,864),2o8.-(,86s).
306.- (,866), 4i4.-Ai,pel en faveur, 118, 166, 305, 344, 301
4Io.-Mémoire au Conseil central de Paris pour exposer les
embarras financiers <le l'évêché, 36Û, 384.

PrOVenCher (Mgr).--Son œuvre à la Rivière-Rouge, 497



636 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATTÈRES

Q
Québec— Incendie désastreux, 377.

380, 381.

Secours aux incendiés, 378,

Rapports des paroisses, 68, 154.

Rationalisme.—Erreur condamnée, 250, 251, 264, 265.

Raymond (T. Rév. J..S.).-Administrateur du diocèse en 1862, 102.

—Eloge, 407- „ ..

Recensement.-Loi pour le Canada, 27.-Iinportance, 27.-Exact..

tude, 27.

ReUgieU8es.-Uien et gloire de l'Eglise, 24, 342.-Dévouement, 342

à 344'

ReUQlon — Ees fausses religions ont-elles le droit d'être traitées

comme la véritable? 216, 241, 242.-Chaque homme a-t-il le

droit de choisir sa religion? 217, 242._Sans religion, pas de

justice dans la société, 242, 243,

Religion mixte—dangers des mariages, l6o.

Renoncement est le fondement de la doctrine de Jésus-Christ, 220.

Restitution.—L'omission d'un devoir de justice y oblige, 82,-La

crainte grave en exempte, 83.

Retraite.—Nécessaire aux indifférents, aux négligents et aux fraix-

qwmts, 204, 206.

Retraite pastorale.-Convocation, 71, 112, 168, 197, 281, 353, 43»-

-Desserte du diocèse, 198, 282, 35.>,
439--liienfaits, 353. 360,

438-

Révolution.—Œuvre néfaste, 471.

Rivier (Vénérable Marie).-Fondatrice des Sœurs de la Présentation,

4,7._Procès de béatification, 4 17.-Prières spéciales pour le

succès de ce procès, 418.

Rome.-Centre de la foi, loi, m.- Cœur de l'Eglise et du monde,

105, 110.

Rubriques.-Obligation de les étudier et de les observer, II7, 1 1»,

122 et suiv.—Faut-il distinguer les rubriques en préceptives et

directives? 122.- Raisons pour, 122 et suiv.—Raisons contre,

125 et suiv. -La coutume prescrit-elle contre les rubriques et les

cérémonies? 131.-Raisons pour, 131 à l33.-Raisons contre.

133 et suiv.—Certaines rubriques sont-elles tombées en désué-

tude? 131, 139. 140.

RUBBie.— Persécution des catholiques, 477.
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Sacerdoce.— Immolation et dévouement 22
SageSSe.-En quoi elle consiste, l79.-Co„;,nent !.. cainte en est-elle le commencement et la plénitude / 1 79 ,80

4^4"" 460"'
"'""""'•-^'^'=""" ~"l- "" 'V'.i. Séminaire.

Saillt3.-S-intéressent-il.s à nous dans le ciel ? 4,

SSli'°"
'": '''""''^ ''" '-"^ •"'' " • '•-'•"""iq-ée aux autres 22Séminaristes ((Euvre des)._In,p„nance et appel 7, 1^ Z'Serment dans les faillites, 35

' ^ '
'

^^•

Serpent.- Instrument dû démon dans la tentation d'Eve. .78 _Pemes portées contre lui, 178, 179
' '

^'T^r'^""
'"" "'''"'"^'"

'^" """'"^*'" '^" ' ^" "'-'- ?

Soclallsme.-Erreur condamnée, 243, 253 267
Société -Devoirs des hommes instruits, '22._"r'laies de la sociétémoderne, 214. 2,5, 238 à 250.-Condamnatio„ des cneursves

à sa nature et à ses rapports avec l'Eglise 2,6270
Sociétés défendne8.-Secrètes. 2,4.244 2„ 267 nfn

2C1 »fi, r-i- • >•, .
^' '+4' ^53. 207.— Uibhques, 214,

SoleU -I t i7ét

"'^^f
• "''"• ^67.-œ-res néLtk.473OOieU.—A-t-iI été créé après la lumière ? 177

'^

Souhaits an clergé et aux fidèles, ,67, 340, .'.jo .76 '.88 .ne .

470, 484.
^^^' ^^ ' 37°' 3»s. 405, 414,

SnpersUUon. -Pain bénit de Pâques xn ,8 to 1
•

P,;a,„.. , . ,

^"ques, 37. 3».—bcapulaire, 37, -S.

Svll.h.^t
P°;";.i.-ér.r les personnes et les animaux 37. ^^

^^ "

SyUabn3.-Pubhcation dans le diocèse, 224.-Te;te aUn 2,0Traductton française, 263. -Panthéisme. 'xaturaL et' Katirnahsme absolu, 250, 263.-Rationalisme modéré, 25 6 !:
Ind.fférenttsme. habitudinarisme, 253. 266.-Socia]ii

'

r
-^;^.^l.éssec.tes..ociétéftb.iqJes.^S2:r;,^^^

2,7 26
'

V ''7-f'^'-""-s relatives à l'Eglise et à ses droits.
253. 267.-Lrre„rs relatives >, la société civile, considérée soen ene.„,,^e, soit dans ses rapports avec l'Egl se. 2 270

'

Er^urs concernant la morale naturelle et ch rétienne,' 2'59 '27T-Eireurs concernant le mariage chrétien 260 2-^ r
sur le principat civil du Pontife Lmai 262 276 K^

""'"

- rapportent au libéralisme moderne, 2^2 2:7
'" '""

.«rlrr "" "^ ^^"°^^^'---. '69.-Lettre d'indiction•8S.-But et avantages, .86, .88.-Travail de préparation. .«Ï!

36
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«89. I90.-As,cmbléc ).rélin>inaiu, .90.- Matières desConuré-

'9S.-( iHlus.on, 373, 38y.

I I

\i

enfaveu, ,ie ses n,..ss,o„s. 93._Son ouvage : rh,,^l a„„ll/cM.sswns dans le Noni- Oust de r.UnMouc r4
T^metsl (Décret) exige la présence du popa. cûé eT.U- ,,. ux té„,oi„sau mariage, 170.

Te'..ipérance.-Ficlélité aux ,.gk.„-,.r,ts de la soàrU, .fi^.-Sourcede
lirospiTité, 165.

ÎOWnshlps.—Colonisatinn, 68, 72 501 d.-nvr 1
•

'
'^' 39'-— U'.uvrei, des missions, 391,

Tridnnm prescrit par Pie IX, 47 ,, 474, 482,

U
OHlon CatlloUque.-Association formée dans ,a ville épiscopale, 344-Orignie et éloge, 344 à 346.

* ^^^

08nre.-Maux .lu'elle cause, .6,.-Devoirs des prOtenrs, ,6. ,les
emprunteurs, 162, '

^'""fanl'Tf
""'"; "' ''™""'- 7'' '°3- .69, 372.-Exan,en de

capacité pour les cures, lôg—Convocntion h la retrait,- 282
3S3. 439—Voir : Prêtre^.

Vie contemplative.— lioniuur, 29^.

^'"Î^"nde';a''""'^"'^'^^'^""'""'
'"^-''--- ''> '^ P-

Vlncent-de-Panl (S. -T^ncgu,,... n.ent d. société, ,6r,.-Hut et
^'"ge, 344, 345-

Visite pastoraIe.-Annonce. fi2, .02, ,54, 398-Oblignti,n pour

desTuf' ': '^\' ^02.-V.,,, 64, 67, 68, 40. à 404- Devoirs
<les fidèles. 65 ; des , urés, 68, 40S.-Com„...s desFahriqu, -. 6740S.-Indu Igence plén->re. Ôy.-Rappoits de. paroisses, 68 15!'
Itinéraires de Mgr Joseph l.aRcccpie, 309 à 3. T.-lnventaire du
mobilier des églises, 405.-Tubleau des ind , „ces ot messes de
fondation, 405.-Transport de l'Ev.'vie, 405.

z
Zouaves Pontificaux.— \icto ire de M na. ^
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